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JOURNAL DE BARBIER

ANNÉE 1727

Janvier et Février.

Scandale à l'Hôtcl-Dieu

.

Comme on est dans le temps des choses extraordi-

naires, un homme s'est avisé d'aller à l'Hôtel-Dieu, de

parler à un jeune manœuvre, qui étoit dans un lit ma-

lade, de lui dire que les médecins ne connoissoient point

son mal, qu'il le guériroit par un prompt remède. 11 a

lait tourner cet homme dans cet ctat-là, et lui a fait le

péché philosophique. Jamais la malice de l'homme n'a

été portée à ce point-là; il faut être possédé du diable,

pour être tenté d'un malade, dans un lit de l' Hôtel-Dieu.

Une religieuse s'est aperçue de quelque chose, a fait du

bruit; on a arrêté l'homme, le malade l'a accusé du fait,

mais il a tout nié à l'interrogatoire, et les religieuses ont

fait éloigner le malade, qui n'a pu être confronté, dont

elles ont été bien tancées. Cependant notre franc b

a été mis à la question, mardi dernier, II février; il a

tout nié, en sorte qu'il n'y a point de preuve contre lui.

Mars et Avril.

La Heine enceinte. — Bruits de guerre. — Gibraltar assiégé par lo roi d'Es-

pagne. — Le prince de Doiubcs, le comte d"Eu et le duc de l'i'iilliièvre,

princes du sang légitimés.— Le lieutenant civil et les avocats au Clidlelet.

La Reine est pour le coup grosse de trois mois, ce qui

va lui faire bien plaisir. Le Roi a beaucoup de complai-

sance pour elle, il ne va plus tant à la chasse et il n'y

aura plus de voyage de Fontainel)leau cette année. On
a presque encore peine ;\ croire cette nouvelle, à cause

II. ^
1
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des incertitudes qu'il y a eues jusqu'ici sur son état.

On compte dans ce pays-ci sur une guerre entre l'em-

pereur, le roi d'Espagne, et le roi de Sicile, à cause de

l'alliance faite entre nous et l'Angleterre. Le roi d'Es-

pagne fait le siège de Gibraltar\ qui appartient aux

Anglois; il doit môme être pris incessamment. Tous les

préparatifs sont faits de notre côte pour les approvision-

nements dans les places pour faire marcher les troupes

et la destination des corps d'armées. Cependant, on est

encore dans des conférences avec les ambassadeurs et

ministres des cours étrangères; et tout le monde croit

que les choses s'accommoderont sans guerre et ([u'il y
aura peut-être une trêve bien longue. D'autres croient

aussi qu'il y a un souterrain et de l'intelligence entre

l'Espiigne et nous. Ce qui est de certain, c'est que nous

n'avons pas besoin de guerre et que le temps est tou-

jours très-misérable par la rareté de l'argent et le défaut

de conliance.

Le Roi a rendu à MM. les prince de Dombes et comte

d'Eu, fds de M. le duc du Maine, et à M. le duc de Pen-

Ihièvre^, fils de M. le comte de Toulouse, les honneurs

de prince du sang légitimé, c'est-à-dire pour avoir le

titre d'altesse sérénissime et la préséance sur les ducs.

Cela a fait croire d'abord qu'il y avoit quelque mariage

avec des princesses de la maison de Condé.

Il y a bien eu du mouvement au Chàtelet, entre M. le

lieutenant civil et les avocats qui plaident devant lui. lia

été piqué de ce qu'ils ont cessé de prêter le serment entre

ses mains à la rentrée des vacances, chose qui se prati-

quoit depuis plus de cent ans ; et cela de concert avec

les avocats qui ne plaident ([u'au Parlement, sous pré-

texte que les avocats ne doivent serment cpi'au l^arle-

1

.

Ce siège dura cinq mois, cl les Espagnols furent obligés de le lever au

bout de ce temps.

2. Louis-Jcaa-Maric de Bourbon, duc de Pcnthièvre, né le 16 novembre

172t, à Hanihuuilk't. Il fut grand amiral, grand veneur et gouverneur de

Brelague. 11 niijurut en 179J.
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ment. Le lieutenant civil, peut-être dans l'idée de les

faire revenir au serment, à la rentrée de Pâques, les a

voulu molester. Il a été deux ou trois jours à n'appeler

que des placets de procureurs, en sorte que les avocats

étoient à l'audience jusqu'à près de midi sans plaider

une cause. Ils se sont aperçus de l'affectation, et se sont

tous retirés du Chàtelet, jusque-là môme qu'y ayant eu

une assemblée des avocats au palais, il avoil été proposé

que tous ceux qui étoient dans une certaine situation

mettroient dix louis, qui font deux cent quarante livres,

entre les mains de M. le bâtonnier, pour de ce fonds

soulager ceux du Chàtelet qui, n'ayant plus d'emploi,

ne pourroient pas subsister. Le lieutenant civil a vu que
cela devenoit sérieux, et que cela perdoit sa juridiction,

d'où l'on reliroit toutes les grandes affaires, s'il n'y

avoit plus d'avocats. Il a été obligé d'aller rendre visite

à M. Guyot des Chesnes, bâtonnier des avocats, de lui

demander d'engager MM. les avocats à revenir au Chà-
telet plaider, et de lui promettre d'en user dorénavant
avec eux à l'ordinaire. Cette démarche a dû coûter infi-

niment à un lieutenant civil , surtout à M. d'Ar-

gouges, qui est homme de qualité, et dont le seul défaut

est d'être haut et fier, ce qui lui a fait infiniment de
tort dans le monde; car du surplus c'est un grand ma-
gistrat et avec de grandes parties.

Apo|)lcxic Je M. le Duc. — iMoil ilu jn-ince de Conti. — Il demande pardon à

sa foninie. — La comtesse de I-a Roche. — Fuut'railies du prince. — Le
comte de Charolois. — Grossesse de la Heine déclar«?e.

M. le Duc est tombé en apoplexie, à Chantilly. Cela

a tourné en paralysie sur un bras, et on craignoit même
pour son bon œil. Il est allé prendre les eaux de Bour-
bon. Voilà un homme qui ne reviendra plus en place!

Nous avons perdu, le 4 de ce mois, M. le prince de
Conti, qui est mort d'une fluxion sur la poitrine, très-
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regretté de tout le monde. C'ctoit pour ainsi dire le seul

prince qui avoit de l'esprit et des lumières, qui s'appli-

quoit aux affaires, et sur lequel on pouvoit compter dans

le conseil. Il n'avoit que trente-deux ans. Il laisse M. le

comte de La Marche, à présent prince de Conli, M. le

comte d'Alais et une fille dont madame la princesse de

Conti est accouchée, il n'y a pas longtemps. On ne

croit pas dans le public qu'elle soit fort affligée de sa

mort. Ils avoient eu de ces affaires qui restent toujours

dans le cœur. Ils avoient eu encore du bruit dans

les fêtes de Pâques dernières. M. le prince de Conti

l'avoit forcée d'aller malgré elle à l'Ile-Adam, et elle

avoit souffert de gros mots du prince son mari, jusqu'à

lui dire qu'il la feroit mettre de force dans un carrosse

si elle résistoit davantage. Cependant il s'est réconcilié

avec elle publiquement à la mort, où les hommes sont

ordinairement petits; il lui a demandé pardon de tous

les chagrins qu'il lui avoit causés lors de son procès

avec elle, et que c'étoit par les mauvais conseils d'un

valet de chambre, nommé Olivier, qu'il mit dehors sur-

le-champ, et de madame la comtesse de La Roche, dame

d'honneur de madame la princesse de Conti, sa mère.

On doit le blâmer en cela d'avoir nommé et fait tort à

cette dame qu'il avoit chargée expressément de lui ren-

dre compte de la conduite de sa femme. Cela ap[)rend

qu'il ne faut pas trop se mêler des affaires des grands,

et qu'il est toujours dangereux de découvrir à un mari

les intrigues d(ï sa femme.

Il a fait M. l'abbé Mcnguy, conseiller de Grand'Cham-

bre et son ami, son exécuteur testamentaire.

Lundi, 12 de ce mois, M. le comte de Charolois alla lui

jeter de l'eau bénite au nom du Roi. 11 partit des Tuileries

dans un carrosse, accompagné de M. le duc de Gosvres,

premier gentilhomme, de M. le comte de Clermont (Ton-

nerre), i)remier écuyer de M. le duc d'Orléans et cordon

bleu, (jui poi toit le manteau de iM. le comte de Charolois,
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et de M. Des Granges, maître des cérémonies, avec des

Cent-Suisses et des gardes du corps, les officiers à la tête,

des pages et des valets de pied du Roi. A. l'hôtel de Conti,

M. le comte de Clermont, comme beau-frère, est venu,

à la tête des officiers de la maison, recevoir M. le comte

de Charolois au carrosse, l'a reconduit de même, et

c'est un aumônier du Roi cpii a dit les prières.

Le lundi après midi, M. le duc d'Orléans, M. le comte

de Charolois et tous les princes y ont été à leur tour et

à leur rang, et le mercredi le Parlement et les autres

cours.

Le vendredi 16, à dix heures du soir, a été fait l'en-

terrement à Saint-André, sa paroisse; il y avoit une qua-

rantaine de pauvres des confréries de Jérusalem dont il

étoitle chef, quantité de flambeaux, le clergé de Saint-

André, ses officiers, un qui portoit sa couronne, un le

cordon bleu ; le poêle étoit porté par deux gentilshommes

et deux aumôniers. M. le comte de Clermont éloil à pied

derrière le corps en habit de cérémonie de l'ordre du

Saint-Esprit, avec quelques seigneurs, et ensuite le con-

seil et les gens d'affaires du prince, et le tout précédé

et suivi du guet à chevaP.

La grossesse de la Reine est enfin déclarée publique-

ment par la lettre du Roi à l'archevêque de Paris, pour

des prières publiques", laquelle je joins ici.

Juiu.

Oongrès à Aix-la-CliapoUe. — Duel du duc de Crnssol et du comte do

Rantzau. — Mort du comte. — Procès.

Enfin, tous les préparatifs de la guerre seront inutiles,

la paix est signée, ou du moins une trêve de sept ans

entre le roi de France et l'Empereur, par rapport au

commerce d'Ostcndc. Le congrès se tiendra à Aix-la-

1. Voyez Mercure de France, année 1727, mai, p. t033 et suivantes,

î. La lettre du Roi osl du 26 mai 1727, et le maiulomeiit de M. de Noaillcs

du 30 du même mois. Barbier, t. ii, p, 70, a insère ces deux pièces imprimées.

1.
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Chapelle. En voilà pour du temps! Nos plénipotentiaires

sont, à ce que l'on dit, M. le maréchal de Villars, M. de

Saint-Contest, conseiller d'État, et qui étoit ci-devant

plénipotentiaire à Cambrai, et M. de Conlades, major

des gardes françoises, apparemment par crédit, car cela

est assez extraordinaire; mais ces deux derniers ne sont

que pour faire nombre.

Nous avons eu ici un fameux duel, le mercredi 28 mai,

à dix heures du matin, derrière l'institution contre les

Chartreux, entre M. le duc de CrussoP, fils aîné de M. le

duc d'Uzès-, premier duc et pair de France, et M. le

comte de Ranlzau, Allemand, lils du général Rantzau,

qui avoit été ici maréchal de France. Le grand-père

l'avoit été aussi ^.

La querelle vient du vendredi d'auparavant à l'Opéra.

Le duc de Crussol, qui n'a que dix-sept ans, quoique

déjà marie à la fille de M. le duc de La Rochefoucauld,

badinoit et donna des dragées de chicotin à plusieurs

seigneurs, entre autres au comte de Rantzau, qui étoit un

homme de trente ans; il se fâcha. Cela fit rire les au-

tres. Le comte de Rantzau, piqué, cracha les dragées au

nez de M. le duc de Crussol et lui dit qu'il étoit un

1. Crussol ^st le nom de la fainille d'Lzès. C'était une barouuic dans le

Yivarais. Le clidleau, siège de celte seigneurie, était coustruil sur un escariie-

ment très-reuiarquable, non loin de Saiul-Péray, dans l'Ardèche. Les ruines

du château s'appolleut encore les Cornes de Crussol. Antoine de Crussol fut

le premier de cette famille, qui prit, sous Charles IX, le uona de duc d'Uzès.

Charles-Emmanuel, duc de Crussol, dout il est ici question, était ué eu 1709.

II se distingua dans la cauii>ague de 17^4 et quitta le service en 17 39. U

se maria, eu 17^0, à Amélie de La Rochefoucauld, et en 17j9 à Ma.-ic de

Guevdon, et mourut eu 176'2.

'i. Jeau-Churles de Crussol, duc d'Uzès.

3. Le maréchal Josias, comte de Uantzau. était ué dans le Ilolstein, au

commencement du dix-septième siècle. Apres avoir servi en Suède, il vint eu

France, eu 1638, et fut uummé par Louis XUI maréchal de cauip. Il fut

nommé maréchal en IC-lli, après la prise de Gravelines. Grand homme de

guerre, il mourut en 16o0, tout mutilé de ses blessures, sans laisser de posté-

rité directe. — Le comte de Hautzau, dout il est i|uestion ici, était sans doute

un de ses parents, venu à Paris pour chercher forluue.
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morveux, et que s'il n'étoit pas homme de condition, il

lui donneroit des coups de pied dans le c... La garde vint,

chacun sortit. Le samedi, le comte alla à Versailles et y

resta jusqu'au mardi ; le duc de Crussol le chercha par-

tout à Paris. Quelque cher qu'il fût à sa famille, l'on

sentit bien qu'il n'y avoit pas d'autre moyen que d'avoir

raison de l'insulte. Le mercredi matin, à huit heures, on

alla à l'auberge du comte, rue de Tournon, lui dire qu'un

jeune homme l'attendoit dans le Luxembourg. Il enten-

dit ce que cela signifioit, il s'habilla et s'y rendit; ils

firent deux tours ensemble comme si de rien n'étoit;

ils sortirent par la rue d'Enfer et gagnèrent le derrière

d'un mur. Là ils se battirent tous les deux en braves

gens. Il faut observer que le comte de Rantzau étoit un

grand garçon bien fait, et que le duc de Crussol est un

enfant très-petit, contrefait et bossu. Le duc lui donna

un premier coup d'épée qui fit tomber l'autre; s'étant

relevé, le duc lui donna un second coup d'épée, il tomba

encore. Le duc lui demanda si ce n'était pas assez, et

qu'il était inutile de se tuer. Le comte, de rage, se re-

leva, et dit qu'il falloit périr. Le duc de Crussol le tua

roide mort, et s'en alla repasser par le Luxembourg;

l'action a été vue de trois femmes et deux charretiers, à

qui sur-le-champ gens, quiétoient là exprès, donnèrent

de l'argent. Le soir, le duc de Crussol étoit aux Tuileries,

et le jeudi aussi, mais sa taille l'avoit trahi, et tout

Paris savoit que c' étoit lui. Le vendredi, le Parlement a

rendu un arrêt, les deux chambres assemblées, sur les

conclusions du procureur général par lequel il étoit en-

joint sur la notoriété publique au duc de Crussol de se

rendre es prisons de la Conciergerie. On a regardé cet

arrêt comme une grâce pour l'avertir de se retirer. Aussi

est-il parti le samedi, dit-on, pour Avignon, et l'on

poursuit la procédure. On a publé ces jours-ci des

monitoircs.

Quoi qu'il en soit, cette action étoit indispensable, et
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elle est bien glorieuse au duc de Crussol pour sa ramillc

et pour son rang de premier duc et pair de France.

Juillet.

Le marquis de Gandclu au camp de Molz. — Les drapeaux du régiment de

Lyonnoiï. — Le duo de Richelieu à Vienne. — Le diable et les Cordeliers.

Extravagance de M. de Saint-Fargcau,

Il est arrivé un beau tour à nos jeunes gens d'armée.

Le marquis de Gandelu^ frère de M, le duc deC.esvres,

gouverneur de Paris et premier gentilhomme de la cham-

bre, a son régiment de cavalerie^ à un camp contre

Metz, parce que les troupes sont restées campées dans

tous les camps que nous avons pour consommer, dit-on,

les approvisionnements. Étant bien ivre, il a excité ses

camarades et quelques officiers de son régiment à faire et

imaginer quelque bon tour, qui a été, réflexion faite,

d'aller enlever dans le camp les drapeaux du régiment

de Lyonnois" appartenant au duc de Retz. Ils y ont été;

on n'étoit point sur la méfiance, ils sont entrés au nom-

bre de dix à douze, l'épée à la main; la sentinelle a eu

la prudence de tirer en l'air pour avertir; on est venu,

on leur a arraché quelques drapeaux qu'ils avoient déjà

pris. Cela a fait du bruit; l'on s'est battu, et il y a eu

nombre de gens de part et d'antre blessés et tués. 11 faut

avoir autant de crédit que M. le duc de Gesvres, pour

qu'il ne soit pas au moins cassé d'une pareille alïairc.

Il a couru un fort vilain bruit sur le compte de M, le

duc de Richelieu, ambassadem- à Vienne*. On dit qu'il

1. Léon-Louis Potier, comte de Tresmcs, marquis de Gandt-lu, niestre de

camp de cavalerie. Il épousa, en avril 1729,Éléonore-Jlarie de Montmorency-

Luxembourg, fille du prince de Tingry.

2. Le régiment de Gesvres avait été créé en 1666.

3. Ce régiment d'infaiilorie avait été créé en 16C0. Lors de la réorganisa-

lion de l'armée en 1791, il prit !cn»27. Dans ce régiment, les tambours por-

taient la livrée du colonel.

4. Ricliclipu avait été envoyt'- comme ambassadeur à Yicnne, en I7i'.;, pour

tenir tète à Rippcrda, l'ambassadeur d'Espagne. Voyez I.omontcy, /lisloirc

df la Régence, t. ii, p. i^y.
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a tcrujoiiis aimé la chimie, la magie et ces sortes de

sciences extraordinaires
;
qu'il s'est lié d'amitié avec un

seigneur de la cour de l'Empereur, de même goût; qu'ils

ont emmené deux Cordeliers avec eux dans une maison

de campagne; qu'ils leur ont fait dire la messe, et, après

la consécration, donné les hosties h deux boucs, l'un noir

et l'autre blanc, dans le dessein de voir le diable; que

le nonce du Pape, ayant été averti, les a surpris
;
qu'il a

envoyé les deux Cordeliers à l'Inquisition, et que l'Empe-

reur a écrit au Roi. Dans le lait, il y a eu dans la Gazelle^

qu'on établissoit chez l'Empereur une inquisition poiu'

arrêter et punir des impiétés qui s'y commettoicnt, ce

qui prouve qu'il y a quelque chose de vrai. Cependant,

cette histoire étoit générale dans Paris, où l'on dit à pré-

sent que M. le duc de Richelieu n'y a point de part".

Il est arrivé une grande extravagance à un M. de

Saint-Fargeau, lieutenant-colonel d'un régiment. H s'est

adressé à quelqu'un pour parler au Roi en secret, disant

qu'il avoit quelque chose d'important à lui dire, comme
officier. On lui dit de s'adresser à M. Le Blanc. Il y a

été. Ayant conféré avec Le Blanc, il lui a avoué qu'il

avoit eu une révélation qui étoit que la Reine accouche-

roit de deux enfants; qu'ils mourroient; que six se-

maines après, la Reine mourroit, et (\ue quatre mois

après la petite vérole prendroit au Roi, dont il mourroit

aussi. Une pareille confidence n'a pas laissé que de sur-

prendre M. Le Rlanc. Il n'a jias rebuté d'abord notre

prophète : il a remis à conférer avec lui. M. Le Blanc

en a parlé au cardinal de Fleury. On a mis cet homme
1. Gazette de France, 1727, p. 377-378,

2. Suivant Diiclos, t. ii, p. 265-267, le duc de Richelieu, l'abbé de Zin-

zendorf, fils du grand chancelier de l'Empire, et le comte de 'Westerloo, ca-

pitaine des hallebaidiers de l'Empereur, s'arrangèrent avec un aventurier qui

leur promit de leur faire voir le diable. Le lieu do l'entrevue était une car-

rière. Le lendemain, les ouvriers qui y travaillaient trouvèrent un homme velu

en Arménien et baigné dans son sang. L'aventure lit scandale. Il fallut que

le cardinal de Fleury s'en mêlât pour obtenir l'absolution à Rome. Seul, le

comte de Westerloo fut obligé de se sauver.
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d'abord ù la Bastille, et ayant fait ensuite réflexion que
celte prison étoit trop honorable pour un fou, on l'a mis
chez les Pères de Cliarenlon\ asile ordinaire de ceux
qui ont perdu l'esprit.

Août.

lietoui- lie RI. d'Agiicsscau. — La Koine accouclic de deux filles. — M. d'Ar-

ménonville rend les sceaux, — Te Deum. — Le Roi prend les sceaux.—
Le président CLauvelin garde des sceaux. — Son Labilct(?. — La princesse

de Carignan. — M. CLauvelin, ministre des affaires étrangères. — Igno-

rance de M. d'ArnuDonvillc. — Affaire Mascrany. — Le comte de Mor-
ville. — Lettres contre le cardinal de Fieury. — Pensions à M. d'Armé-
nonville et à M. de Rlorville. — Question de préséance entre le garde des

sceaux et le maréchal de Villars. — M. d'Arménonville à Madrid.

Deux grands événements dans un môme joiu% jeudi,

14, veille de la Vierge. Le premier : M. le chancelier

(lAguesseau, qui est depuis si longtemps relégué à sa

terre de Fresnes, est à Paris d'hier soir, et on ne le sait

que d'aujourd'hui. Le Roi l'a rappelé pour faire les

fonctions de sa charge; mais on ne sait point encore

s'il aura les sceaux, ou si M. d'Arménonville les con-

servera.

A onze heures un quart, aujourd'hui jeudi, la Heine

est accouchée de deux filles^. On ne s'y atlendoit pas. Il

lui prit hier soir un vomissement. Elle avoit mangé des

ligues et un melon à la glace. Toute la médecine a re-

gardé cela comme une indigestion. Us disent aussi

tpi'elle est accouchée avant terme, et on n'attendoil la

couche que dans le mois de septembre; d'autres disent

(\ue les médecins s'étoient trompés et qu'elle étoit à

terme. Quoi (pi'il en soit, elle se porte assez bien. Le Roi

1

.

Cet établissement, desservi au dix-huitième siècle par des religieux,

est situé à Cbareuton-Siiut-Maurice, près Paris. Il fut fondé, en 16i4, par

Sébastien Le Blauc. H ne cuntciiail alors qu'une douzaine de lits. Cet hospice

servit quelquefois de prison. L'abbé Decoulmiers en fut nommé, en 1737, le

directeur et le reconstitua, et un décret de l'an x de la République l'affecta

spécialement au traitement de la folie.

2. Maric-Louise-tlibabctli et Auuc-Hcurictte de l'rance.



AOUT 1727. 11

est fort charmé do son ouvrage, et il a passé du temps

dans l'appartement de madame de Ventadour à con-

sidérer les deux enfants. Comme les douleurs ont pris à

la Keine la nuit du mercredi au jeudi, on a eu le temps

d'avertir les princes qui dévoient être présents à cet

accouchement.

Dans la Gazette d'hier, samedi, il y avoit seulement

que le Roi avoit rappelé le sieur d'Aguesseau, chance-

lier de France, pour exercer les fonctions de sa charge,

sans autre explication pour les sceaux. L'on sait que,

jeudi au soir, M. d'Arménonville les remit entre les

mains du Roi d'une manière très-noble, disant que
« M. d'Aguesseau étant revenu, personne ne pouvoit

« mieux s'acquitter que lui de la place de garde des

« sceaux; » et de là M. d'Arménonville est venu et s'est

retiré dans le château de Madrid \ au bois de Boulogne,

dont il est capitaine des chasses, et où il a un très-beau

logement. Cette action même lui fait beaucoup d'hon-

neur, car on ne dit point qu'on lui ait redemandé les

sceaux.

Aujourd'hui dimanche, 17 de ce mois, on a chanté un
Te Deum pour l'heureux accouchement de la Reine. La
curiosité m'a fait aller, ainsi que beaucoup d'antres,

pour voir arriver M. d'Aguesseau, et pour savoir s'il avoit

avec lui les deux hoquetons de la prévôté de l'hôtel, qui

ne quittent pas ordinairement les sceaux. Il les avoit, et

même le sieur de Monticour, exempt de la prévôté, qui

est attaché à suivre le garde des sceaux. Cependant, en
conciliant tout ce qui s'est dit, c'est un fait certain qu'il

n'a pas les sceaux, et comme le Roi les ayant entre les

mains, ils sont assez bien gardés. Les hoquetons ont eu
ordre de l'accompagner à la cérémonie, mais ils ne sont,

pas restés à côté de lui, dans le chœur, où l'on dit qu'ils

sont ordinairement. M. d'Aguesseau, l'avocat général,

i. M. le comte Léon de La Bonle vient de pulilici- l'histoire de ce château.
Paris, Dumoullu, iii-8.
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SOU fils, est convenu à plusieurs de messieurs, qui me
l'on dit en sortant de l'église, que son père n'avoit pas

les sceaux. M. le chancelier alloit droit de Notre-Dame à

Versailles. Mais on est l'oit en peine de savoir ce que le

Roi veut faire des sceaux qu'il garde depuis jeudi';

quelques-uns disoient que ce pourroil être pour tenir les

sceaux une fois lui-même comme a fait Louis XIV^.

On dit aussi que plusieurs personnes sollicitent forte-

ment pour les avoir, entre autres MM. Chauvelin et

Lamoignon de Blancmesnil, présidents à mortier; tous

deux amis du cardinal de Fleury. 11 parolt extraordi-

naire qu'on ne les rende pas au chancelier en le rappe-

lant.

Au surplus, on sait d'où vient le rappel, qui a été si

secret. Le Roi va deux ou trois fois la semaine à Ram-

bouillet, chez le comte de Toulouse. Madame la comtesse

de Toulouse a beaucoup d'esprit ; elle amuse le Roi, et il

n'y a qu'elle qui ait du pouvoir sur son esprit. Elle est

sœur de M. le duc de Noailles. Celui-ci est intime ami

de tout temps de M. d'Aguesseau; ils étoicnt en place,

l'un de chancelier, l'autre de président et administra-

teur des finances dans le temps de la Régence. Ils furent

disgraciés en même temps, et M. d'Argenson eut en

môme temps les deux places. C'est donc de Rambouillet

qu'est parti le coup sans (jue le cardinal de Meury y ait

part, en sorte qu'il se trouve par cascade que M. d'Ar-

ménonville a lui-même élevé le lieu de sa défaite, car il

avoil autrefois r.ambouillet, étant directeur général des

iinances. 11 y lit tant do dépenses et tant d'embellisse-

ments (folie ordinaire des linanciers), lui surtout ([iii a

un goût infini, que Louis XIV lui demanda Rambouillet

pour le comte de Toulouse, son fils. 11 n'osa même

1. Louis XV garda les sceaux trois jours et les cciufiu à Bachelier, son valet

de chambre. \. Journal de Marais, Revue rvtrospcct., t. x, 2« série, p. 358.

2. En I G72. Louis XIV a tenu les sceaux pendant trois mois, après la mort

de M. Scguier. Au bout des trois mois, il les a donnés à M. d'Aligre. Deux

ans après, en 1674, il Pa nommé chancelier. {Sole de Uiirbier d'Inerrville.)
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montrer les mémoires des dépenses qu'il y avoil faites.

Le Roi a trouvé cet endroit beau pour la chasse, et la

compagnie de madame de Toulouse lui a plu, et c'est

là où s'est tramé ce changement.

M. le président Chauvelin^ est garde des sceaux; il

les reçut hier, 17 de ce mois, du Roi, et prêta serment

dans l'après-midi, pondant que M. le chancelier éloit au

Te Deum. Voilà un des coups de politique des plus

extraordinaires ; il y a là du dessous qu'on ne sait pas

trop bien; mais cela ne fait pas plaisir au premier pré-

sident et aux autres présidents à mortier.

Il semble par là que le dessein de la Cour n'étoit pas

de le donner à M. le chancelier; et, en eflet, on ne les a

pas demandés à M. d'Arménonville, c'est lui qui, de son

chef, les a remis, comptant apparemment qu'on les

donneroit à M. d'Âguesseau, et ayant dit, lui-même, que

cela lui étoit dû, de manière que sa retraite lui fait tout

l'honneur possible.

Le Roi a pris et gardé ses sceaux pendant qu'on jouoit

la politique de M. Chauvelin. On dit qu'il a un crédit

infini à la Cour^, et que personne n'est plus délié que
lui; il a d'ailleurs de gros biens par sa femme, qui est la

petite-fille d'un commerçant d'Orléans, Fontaine, des
Montées; il aura deux millions de sa femme. On vou-
droit quasi le blâmer d'avoir fait des menées pour cela,

mais il est toujours garde des sceaux, illustre sa famille

et a une place de plus de cent vingt mille francs de
rente.

A l'égard de M. d'Aguesseau, voilà encore le plus
vilain soufflet qu'on pût lui donner. Si iM. d'Annénon-
ville avoit conservé les sceaux, cela étoit moins piquant;
mais de le rappeler pour donner en sa présence les sceaux
à un autre, c'est, au goùl de tout le monde, une injure

1. Gerniain-Louis.

2. On dit que c'est en partie madame la princesse do Carignan. iSole de
liarbicr.)
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insigne et marquée. Cet homme-là, en eiïet, a une phy-

sionomie malheureuse et sombre. C'est un puits de

science, et voilà tout, sans dehors. Il avoit hier, en allant

au Te Dcum, les yeux baissés sur ses souliers, à son

ordinaire, voyant tout le monde sans qu'on lui vît les

yeux. Son histoire ne sera pas belle : il n'a fait que des

sottises depuis qu'il est chancelier, et il est entré dans

cette place par la plus vilaine porte du monde, en

trahissant sa patrie. C'est lui qui a trahi le Parlement

,

soutenu M. le duc d'Orléans, pour empêcher l'exécution

.lu testament du Roi , et qui a été cause en partie de tous

les malheurs qui sont arrivés depuis. Enfin le voilà

revenu pour la seconde fois sans qu'on l'ait beaucoup

ménagé.

Pour consoler M. d'Aguesscau,leRoilui a accordé deux

hoquetons et un lieutenant, ([ui ira dans son carrosse.

C'est toujours une morqno de distinction.

La nouvelle est bien plus belle aujourd'hui, 22. iM. Chau-

velin^ est ministre et secrétaire d'Etat des alTaires étran-

gères, à la place de M, de Morville, et il achette le cordon

bleu de M. Dodun, qui passera sur la tète de M. le pre-

mier président Portail. Voilà certainement un exemple

de fortune. Que d'élévation en trois jours de temps, et à

l'âge de quarante ans ! Il avoit dit qu'il fcroit la chambre

des vacations au palais, comme président à mortier,

quoique garde des sceaux; mais il a averti, depuis qu'il

est secrétaire d'État, qu'il ne le pourroit pas.

Pour les d'Arménonville , voilà une maison bien ra-

baissée. On ne conçoit pas comment un père et un fils,

qui ont les deux premiers postes de l'État, se laissent

donner ainsi des cou[)s de dessous; car il y a quel([uc

chose dans ces changements-là qu'on ne conçoit pas.

Par rapport au père, il faut convenir qu'il ne sait rien,

et avec cela il avoit de petits secrétaires, tant pour le

sceau que pour le conseil, et il n'a pas laissé que de

1. Vovcz le Journal de Marais, t727, août, /. r. , t. t, p. 3;i8-361.
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faire des étourderies, une en dernier lien assez grande:

il fait recevoir président au Grand Conseil, par lettres

de jussion, M. de Grassi, qui est homme de peu de chose.

Ce président opina un jour longuement et d'une façon

extraordinaire ^ le président de Mascrany lui fit là-dessus

quelques remontrances; ils s'échauiïèrent et en vinrent

aux gros mots. M. d'Arménonville a rendu un arrêt du

Conseil seul, qui permet au sieur Grassi d'informer, et ce-

pendant suspend M. le président Mascrany dans le temps

qu'il n'y a qu'un ajournement personnel qui puisse in-

terdire un magistrat. Le Grand Conseil, par députés, a

porté ses plaintes au cardinal. Cette aventure a fait tort

à M. d'Arménonville.

A l'égard du fils, on lui met plusieurs choses sur son

compte : 1" M. le Duc, étant premier ministre, le fit

écrire à Rome pour empêcher que le cardinal de Fleury

n'eût le chapeau.- Depuis que M. le Duc est hors de place,

le cardinal a demandé à M. de Morville s'il avoit écrit

sur ce ton-là ; celui-ci a nié la chose assez imprudem-
ment

,
puisqu'il n'y avoit pas de sa faute. Le cardinal

a écrit en cour de Home, a fait venir quelques-unes des

lettres de M. de Morville, et les lui a représentées, ce

qui a causé du froide

2° On dit que dans ce dernier traité, signé le 30 mai
dernier, il s'est trouvé que M. de Morville n'avoit pas

traité avec les Anglois aussi avantageusement qu'il le

devoit et qu'il le pouvoit.

3° La reine d'Espagne, qui gouverne, n'a pas oublié

le tour qu'on lui a fait du lenqjs de M. le Duc, de lui

renvoyer l'Infante, sa fille. Comme cela s'est fait par le

ministère de M. de iîorville, le roi d'Espagne et elle ont

déclaré depuis longtemps qu'ils ne vouloient avoir au-

cune négociation avec lui. On croit que cela a beaucoup
contribué à le sortir de i)lace.

M. Chauvelin a à Versailles le pavillon de M. de Mor-
1, JvuriKtl de Jlaiais, l. c., t. x, p. 360,
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ville. On dit qiio M. lo maréchal d'IIxelles, qui est un
liomnic de ([uatrc-vingts ans, et qui est le plus habile

liomnic que nous ayons pour la négociation, a beaucoup
contribué à lui faire avoir la place de M. de Morville, et

que depuis un an il l'instruit pour ce qui regarde les

aflaires étrangères.

Il y a eu dispute pour le pas au dernier conseil. M. le

maréchal de Villars a prétendu que les maréchaux do

France dévoient avoir la préséance devant le garde des

sceaux. Je ne sais pas encore ce qui a été décidé ; mais,

suivant ce que j'ai entendu de côté et d'autre, celte

aflaire est une suite du renvoi de l'Infante en Espagne.

La reine d'Espagne, qui est vindicative, a marqué qu'elle

ne vouloit aucun commerce avec la France, que les

ministres qui avoiont eu part à cette insulte, et qui en

avoient été d'avis dans le conseil, ne fussent dehors. Le

coup a commencé par M. le Duc, qui étoit l'auteur, et

M. le garde des sceaux et le secrétaire des affaires étran-

gères ont suivi , et on n'aura rappelé le chanceher que

poiH' ôter de place M. d'Arménonville. Cela fait bien

voir le peu de certitude qu'il y a dans fous ces grands

postes-là, et la politique infinie qu'il faudroit avoir pour

s'y maintenir.

On donne à M. le garde des sceaux d'Arménonville

trente-six mille livres de pension, et vingt mille livres

de pension à iM. de Morville, ïon fils. C'est ainsi qu'on

agit dans ce pays. On retranche à cent pauvres familles

des rentes viagères, qui les faisoient subsister, acquises

.avec des elTets dont \o Hoi étoit débiteur et dont le fonds

est éteint; on donne ciinpianle-six mille livres de pen-

sion à gens qui ont été dans de grands postes , dans

lesquels ils ont amassé des biens considérables, toujours

aux dépens du peuple, et cela pour se reposer et ne rien

faire ! P(nit-on rien de moins sensé?

A l'égard de la contestation sur le pas entre le garde

des sceaux et les n)aréchau.\ de France , le cardinal de
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Fleury prit la parole et dit que le Roi avoit pourvu à

cette difficulté, parce qu'il avoit douné à M, Chauvclin

la survivance de la place de chancelier, et, en cette (pia-

litc, il a eu le pas.

Ceux qui savent le particulier croient qu'on ne son-

geoit pas à donner les sceaux à M. Chauvelin, ni à les

ôter au garde des sceaux d'Arménonville ; mais, pour

M. de Morville, il étoit résolu depuis longtemps de le

déplacer ; et depuis six mois, dit-on, M. Chauvelin tra-

vailloit avec le maréchal d'Uxelles pour les affaires

étrangères.

Le jeudi de la couche de la Reine, M. d'Arménonville

alla à Versailles pour y être présent ; il savoit bien.que

M. le chancelier étoit à Paris de la veille au soir ; il

trouva le cardinal de Fleury dans les appartements ; ils

se prirent la main sans se rien dire, et M. d'Arménon-

ville a fait reporter les sceaux au Roi par M. de Morville,

son fils, avec une lettre au Roi, par laquelle il lui niar-

quoit que les sceaux étoient inséparables de la place de

chancelier; que, pour lui, il n'avoit autre chose à faire

que de se retirer pour prier Dieu pour la conservation

de la santé de Sa Majesté et pour songer à son salut.

Le cardinal a pu être piqué de ce que M. d'Arménon-

ville semhloit donner un conseil au Roi, et de ce qu'il

avoit remis les sceaux sans lui en parler. En ce pays-là,

on ne pardonne rien, et cela aura engagé M. le cardinal

à faire donner les sceaux à M. Chauvelin.

Pour M. d'Arménonville, il s'est retiré à Madrid, où

toute la Cour et la Ville sont venues le voir. (1).

Le public n'est pas satisfait de ce changement, et l'on

ne goûte pas devoir mettre minisire des ailaires étrau-

gères un homme qui n'en a ni usage ni connoissance.

1 , Le duc d'Arménonville a donné son nom à la partie dn liois de Bouloi;ne

qui longe la grande avenue do Ncuilly, entre la porte Maillot et l'avenue des

Sablons.

3.
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Septenibre.

M. le ruiiile (le 'l'uuluusc a le détail de la uiariue. — Le Roi iiFoutainebleau.

— La ConstitutiuD Cnifjcnilus. — Concile à Eubrun. — Mi'iuoirc des

cur& de Paris.

On a rendu à M. le comte de Toulouse le détail de la

marine qu'il avoil autrefois comme grand amiral, et que

l'on avoit donné au secrétaire d'Etal de la marine, en

sorte que M. de Maurepas, qui l'est, ira travailler à pré-

sent avec le portefeuille chez M. le comte de Toulouse.

Cet arrangement a été fait à Hambouillet. Le Uoi part,

le 9 de ce mois, pour Fontainebleau; il ira de même
très^souvent à la Rivière, qui est la maison de M. le

comte de Toulouse; il se fera là encore quelque change-

ment, car madame la comtesse de Toulouse voudroit

bien, je crois, faire le duc de Noailles, son frère, surin-

tendant des linanccs. Il a déjà eu, du temps de la Ké-

gence, la direction de la finance, et il a beaucoup d'esprit

pour cela, on pourroit ôter M. le comte de Saint-Flo-

rentin^ qui n'a que vingt-trois ans et qui est assez inu-

tile, donner la \)\ùce de secrélaiic d'Etat à M. Le Pelletier

des Forts, contrôleur général, qui seroit charmé d'avoir

cette place pour son fils.

La mère du roi Stanislas et grand'mère de la Reine est

morte à Cliambord ces jours-ci, eu sorte que voilà un

grand deuil pour le reste de l'année.

Les affaires de la religion sont ici en grand mouve-

ment depuis quelque temps. On met tout en usage pour

faire valoir cette Conslitution Unigenitus, qui dans le

public n'a i)as grand renom.

H y a eu une lettre du Roi, du 24 mai dernier, qui

indique un concile provincial à Embrun^, au 15 juin.

L'archevêque d'Embrun, métropolitain, expose dans sa

lettre-circulaire à ses sulTragants que c'est pourcxami-

t . Louis Phclippeaux, comte de Saiul-rloreiiliu. Voy. plus liuut, 1.
1, p. 3 Si 5,

2, Voyez ['Appendice.
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lier s'il ne s'est point commis quelque attentat contre

la soumission due à l'Église, pour punir sévèrement l'opi-

niâtreté des rebelles, pour retrancher et extirper les

profanes nouveautés du langage et les erreurs couvertes

sous le faux nom de bonne docArine.

On a cité à ce concile M. l'évêque de Senez^ au sujet

d'une instruction pastorale qu'il a donnée, où il parle de

la signature pure et simple du formulaire; il condamne

la Constitution, élève le livre du père Quesnel'^.

L'évoque de Senez est appelant au futur concile de

l'acceijtalion de la Constitution et de tout ce qui s'est

fait. 11 a réitéré ses appels ; cependant il y a une décla-

ration du lloi de 1720, qui déclare nuls les appels et fait

défense d'appeler.

En sorte que voilà le sujet de l'assemblée du concile.

M. de Senez a eu une consultation signée de vingt de nos

meilleurs avocats, laquelle a été imprimée, qui l'autorise

à réitérer ses appels au futur concile, sous prétexte que

la déclaration du Roi de 1720 n'a été enregistrée au

Parlement qu'avec des restrictions pour la conservation

des libertés de VÉglise Gallicane, et qui lui lui conseille

d'interjeter appel comme d'abus au Parlement de tout

ce qui se fera contre lui.

Pendant la tenue de ce concile, on a jeté dans Paris

une infinité d'écrits très-savants et très-vifs en même
temps contre ce concile, et qui ne font encore qu'aigrir

le parti de la cour de Rome.
Trente curés de Paris ont écrit une lettre au cardinal

de Noailles, leur archevêque, en forme de Mémoire^ sur

i. Jeaa Soanen, ué à Riom eu 1G47, fut évêquc de Seucz du l" juillet

1096 à 1727, époque de sa depusition. Il mourut eu 1710, après avoir souf-

fert lougteuips à cause de ses opiuious jauseuistes. L'abbé Gaultier a publié,

eu 1750, La Vie et les Leltres de il. Soaueu, 2 \ol. iu-i.

2. Pasquicr Quesuel, oratorieu, jauséuisle célèbre, ué à Paris en 1634,

mort à Amsterdam eu 1719. Sou livre des Ki/h-xions murales fut la cause

de son exil et fut condamné en partie par la bulle Vniijcnitus.

3. Celte lettre ou protestaliou a pour litre : .!."(');((.' rv iiréscnté par treute

curez de la ville de Paris a 6'. t. moHseiyiivur le cardinal de AouilicSj
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le bruit quiconroit qu'il alloit accepter la Constitution.

Par arrêt du Conseil d'État, cet écrit a été supprimé; il

a été ordonné qu'il seroit mis au grclle du lieutenant

de police et lacéré par lui, ce qui étoit une bévue dans

l'arrêt du Conseil, qui a fait dire que M. Hérault, lieute-

nant de police, étoit le bourreau du Conseil; parce que

ordinairement les libelles et les écrits séditieux sont

condamnés à être brûlés par la main du bourreau, au

lieu qu'il falloit mettre simplement dans l'arrêt du

Conseil, pour être lacéré en sa présence.

octobre.

Le libraire Osmont. — Pamphlets jansénistes. — Estampes. — Osniont au

pilori en effigie. — L'archevêque d'Embrun primat de la LouisiatiF.

Un libraire de la rue Saint-Jacques, nommé Osmont \
fils d'un libraire, marié à la fille d'un nommé La Roiie,

miroitier, s'est avisé, par l'appât du gain, d'imprimer

la lettre des trente curés, un autre livret intitulé : les

Trois Puissances, qui étoit contre MM. les cardinaux de

Fleury, de Rohan et de Bissy ; il a été vendu et tralii par

son prote. On est venu saisir cliez lui les exemplaires;

par bonheur pour lui qu'il n'y étoit pas, et qu'il a été

si bien caché qu'on ne l'a pas encore pris. Tous les ou-

vriers et les domestiques ont été pris prisonniers. On a

délivré une commission à M. Hérault, lieutenant de po-

lice, et à des conseillers du Chàlelet, pour juger cette

affaire en dernier ressort. Et par jugement rendu au

commencement de ce mois d'octobre , on a condamné

par contumace, à la vérité, le sieur Osmont au carcan

et à trois ans de bannissemmit. Les deux familles, dés-

honorées par là, sont à Fontainebleau à tâcher d'obtenir

la commutation de cette peine iurainaiile en une amende

leur arrhcvfque, au tujet du hruil ijul sélait répandu dune prochaine

accrplaliiin de la liulle L'nigcuilus. 17:7, IViris, iii-t.

i. Voyez plus haut, t. i, p. 1^0,
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pécuniaire; d'autant qu'il n'y avoit point de loi qui

ordonnât peines pareilles pour imprimer contre les

ordonnances de police sans permission. Quoi qu'il en

soit, ils ont apparemment obtenu un succès, car le juge-

ment n'a pas encore été exécuté. Ce qu'il y a d'étonnant,

malgré toutes les recherches que l'on fait dans Paris pour

découvrir les auteurs de ces ouvrages et les imprimeurs,

tous les jours on distribue dans Paris des ouvrages im-

primés, écrits violents, satiriques, qui rendent compte

de la violence et de la vexation qu'on exerce dans celte

alTaire pour faire valoir cette Constitution, et qui se dé-

chaînent contre les membres de ce concile. Il faut que

les jansénistes aient quelque presse dans un coin de

Paris qu'on ne puisse pas découvrir,

11 faut convenir d'un fait, qu'il n'y a que les évoques

et les abbés de cour qui aspirent aux grâces, qui se soient

rangés du parti des Jésuites; car tout le second ordre

ecclésiastique, la plus grande partie des bourgeois de

Paris, de la robe et du Tiers-État, même ce qui est le

plus plaisant, les femmes et le peuple, tout est déchaîne

contre les Jésuites et crie en secret contre tout ce qui

se fait. Voilà pourquoi ces écrits criti(}ues courent par

toute la ville et passent secrètement de main en main.

Ce qui rend même le concile peu respectable et peu

respecté du citoyen catholique, c'est que l'archevêque

d'Embrun, présitlent, est l'abbé de Tencin, ami de Law,
homme dévoué à la cour, dont la conduite n'est pas

des plus régulières, et dont la sœur étoit fille d'intrigue

et a eu une sotte histoire, qui n'a pas été oubliée dans
ce petit recueiP. Cela ne somie pas bien pour un évé-

nement aussi grand et aussi sérieux qu'un concile pro-

vincial.

D'un autre côté, l'accusé, l'évêque de Senez, est le

père Soanen, de rOraloiro, qui a prcclié toute sa vie

avec grand éclat, qui a quatre-vingts ans, et qui dans

1. L'aventure avec I.n Krosnajo. Vovez plus liant, t. i, p, 420-421.
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son évcchc mcuc une vie exemplaire et en apôtre, don-
nant tout aux pauvres, et est conlinuellenient en visite.

Voilà ce qui révolte.

Cependant, malgré cela, les Jésuites en viendront à

bout, soit par menaces et violence contre les uns, soit

par récompense et bienfaits pour les autres.

Avec tout cela, le concile, qui se tenoitdans les formes

à Embrun, oîi il y avoit des troupes exprès, a décidé et

rendu son jugement, le 20 septembre dernier, par lequel

l'inslruclion pastorale de M. de Scncz a été condamnée
comme séditieuse, contraire aux lois de l'État et prépa-

rant plusieurs bérésics; et M. de Scnez est suspendu de

toutes fonctions et juridictions sacerdotales et épisco-

l)ales jusqu'à la rétractation de son instruction pasto-

rale, au moyen de laquelle le concile a donné le pouvoir

à l'archevêque d'Embrun, son métropolitain, de l'ab-

soudre. On lui a signifié le jugement, le 21, et il a ré-

pondu par une protestation de nullité contre tout ce

qui avoit été fait, lui déposé et relégué dans l'abbaye

de la Cliaise-Dieu^, ai)i)aitenant à M. le cardinal de

Rolian. Après celui-ci, on attend quelque autre concile

provincial.

On dit qu'on a fait une fort drôle d'estampe représen-

tant l'assemblée du concile. L'évêque de Senez étoit au

bas, connue l'accusé, avec un rayon de gloire autour de

la tête; le président tenoit un papier à la main, et der-

rière son fauteuil étoit un Jésuite qui lui mettoit une

paire de lunettes sur le nez, connue pour lui dire : « Te-

nez, voilà le jugement, tel qu'il faut que vous le ren-

diez. » Et dans les fauteuils, des deux côtés, étoienl des

Jésuites, qui tenoient chacun sur leurs genoux unévêquc.

1. La Chaise-Dieu, Cuiu Dci, petite ville d'Auvergne, da«s, le departe-

iiieiit de la Ilaule-Loiie, duil sou nom à une célèbre ahbaje de l'ordre de

Saiiit-beuoît, fondée au ouzième siècle par lloberl l'Auvergnat. L'église,

construite par le pape Clément VI, est un magnilinue monument d'architecture.

C'est là qu'autour du tombeau de ce pape l'ou voit encore la représentation

(le la daubC macabte,
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L'imagination est assez plaisante, mais je crois l'es-

tampe rare et difficile à trouver.

Pour le coup, le jugement d'Osmont, libraire, a été

exécuté. On a posé l'effigie dans la place de Cambrai.

Son tableau n'y a été qu'un moment, et on a brûlé des

exemplaires. On a eu l'attention de ne pas faire passer

la marche le long de la rue Saint-Jacques , à cause de

toute sa famille qui y est.

J'ai vu passer sous mes fenêtres la charrette, mercredi

matin, accompagnée de deux cents archers à pied, sans

exagération, pour conduire rien. Le bourreau étoit der-

rière, et le greffier de la commission à cheval. La céré-

monie ne s'est pas réitérée le samedi suivant.

Il est étonnant qu'avec l'autorité, on imprime tous les

jours quelque écrit nouveau.

Comme on ne manque point ici de donner un brevet

dans le régiment de la Calotte à ceux de ((uelque rang et

condition qu'ils soient, qui font quelque action désap-

prouvée généralement, on en a donné un à l'archevêque

d'Embrun, àe primat de la Louisiane ; et dans ces sortes

de brevets, on rend compte ordinairement des beaux
faits de celui qu'on honore d'mi nouveau titre, comme
on le verra par le brevet ci-joint\

novembre.

M. «le La Porte, grand vicaire de M. de Scnez, sccn'laire en Sardaijjiip. — Son
mandement. — Consnllation des avocats sur les nullités du concile d'Em-
brun. — Désordres chez la reine dEspaffne an l-nxembonrç. — Le duc do

- iNevers.

Le concile d'F.mbrun a nommé un grand vicaire pour
faire les fonctions de Tépiscopat. Mais M. de La Porte,

grand vicaire de M. de Senoz, s'est retiré dans les Étals

du roi de Sardaigne, eu Savoie, avec permission de ce

prince qui la lui adonnée tout entière; on dit même

1, Voyez mss., t. ii, p. 93.
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nvoc une pension de quinze cents livres. De là, il a eli-

voyé un mandement daté, comme on entend, du diocèse

de Senez, par lequel il excommunie en plein le vicaire

du concile. Ce mandement imprimé a couru ici et est

très-beau.

On parle d'un concile national qui sera tenu à Saint-

(iermain en Laye, Il y aura deux légats du pa|)e qui se-

ront des cardinaux de France. Il y a grande apparence

que ce concile se tenant sitôt suivra les maximes de

l'autre (celui d'Embrun).

On attend une grande consultation signée de plusieurs

avocats, qui établit les nullités du concile d'Embrun.

Elle est faite, elle ne paroîl pas encore ; on dit que c'est

une pièce magnifique. Comme cela part de gens désin-

téressés et éclairés, on craint en cour cette pièce. Le

cardinal a consulté le premier président et le procureur

général sur les moyens de l'empêcher; mais on lui a dit

qu'il n'y avoit aucune voie de fait à exercer contre aucun

membre de ce corps, qui ccsseroit sur-le-champ toutes

SCS fonctions dans le barreau et même dans l'intérieur

des cabinets. M. Hérault, lieutenant d(; police, a envoyé

des défenses à tous les imprimeurs de l'imprimer, sous

peine de la vie. On dit que M. Guyot des Chesnes et Tar-

tarin, qui ont signe la première, ont refusé de signer

celle-ci, pour éviter tout événement. On ne veut point se

faire des querelles ; mais comme il y a beaucoup de nos

messieurs caustiques, et qui n'ont rien à perdre, il y
aura toujoms assez de signatures.

11 y a eu depuis quelque temps un peu de confusion

dans la maison de la reine d'Espagne qui loge au Luxem-

bourg. Elle se brouille avec le roi d'Espagne, par les

conseils de Son Altesse Royale madame la duchesse d'Or-

léans, sa mère. Le roi d'Espagne lui a nommé pour

grand maître de sa maison et grand écuyer, le prince

(le Uob(^C(i', et poiu- camarera-niayor, qui est la surin-

1. \miPAiii;ustf (11' Montnioroiicy.
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tendante, madame la princesse de Berghes\ qui est fille

du duc de Rohan. Elle les a renvoyés, et elle a auprès

d'elle madame la duchesse de Sforce^, qui gouverne l'es-

prit de Son Altesse Royale, qui est une princesse haute,

n'entendant point de réponse à ce qu'elle veut, et peu

capable de choisir le vrai dans son vouloir. La reine a

pour grand écuyer le duc de Nevers ", neveu de la du-

chesse de Sforee. Il y a eu bien des courses d'un pays

à l'autre, et pour peine de la désobéissance (tout le re-

venu de la Reine est son douaire), l'argent a manqué;
il a fallu retrancher le train. Cela est venu à tel excès,

que le roi d'Espagne a mêlé le roi de France dans sa

querelle, de manière que M. de Chauvelin, garde des

sceaux, a été ces jours-ci au Palais-Royal dire à Son

Allt'ssc Royale qu'elle eût à faire retirer de la maison

dé sa fille madame de Sforee et M. le duc de Nevers;

sinon, que le Roi leur enverroit des lettres de cachet. La

duchesse d'Orléans a été trouver sa fille, qu'elle gou-

verne entièrement. La reine a dix-sept ans, bien faite,

blanche, grasse et assez aimable; mais on dit que c'est

un enfant sans sentiment, sans résolution, comme à

l'àgc de sept ans.

Enfin, mardi dernier, 25 novembre, la reine d'Es-

pagne cassa sa maison, monta en carrosse avec madame
la marquise de Paulmy, sa dame d'honneur, et deux ca-

méristes qui sont ses femmes de chambre, un chien et

deux chats, et s'est retirée dans le couvent des Carmé-
lites\ faubourg Saint-Germain, en sorte que cette pauvre
reine est la victime des conseils de sa mère. Cela se fait-il

et par hauteur et par mauvais conseil? Cela se fait-il par

1. Anne-Henriette-Charlotte de Hohan-Chabot, née en 1C82, marioe au

prince de Berghes depuis 1710.

2. Adélaïde-Louise do Damas de Ttiianges était alors veuve depuis 1 CS3 de

Louis-François Conti Sforee.

3. Le prince de Vergagne. Voyez plus haut, t. i, p. lOo, note l, et Jlarais,

t. X, p. 350.

4. Ce couvent occupait une partie de l'omplaconuMit de la place Itoliccliasse

jusqu'à la rue de Grenelle.
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politique et par jalousio, de voir sa fille aller et venir

dans un rangan-dossiis d'elle? La critique n'y trouvera-t-

elle point quelque autre raison? C'est ce qu'on ne sait

pointa

I>ôeoinÏjre.

M. le Duc à Versailles. — Affaire du duc de Criissol arrangée. — Histoire

Je Le Pineau, lieutenant de vaisseau. — Bévnc de M. dcGhauvelin.

Grande nouvelle à Paris! M. lo Duc a fait sn paix avec

le roi d'Esjiagne, car il u'avoit été exilô à ("liaiililly que

pour satisfaire le roi d'Espagne, sur le renvoido l'Infante

et le mariage du Roi. Le Roi l'a rappelé. Mercredi der-

nier, 3 de ce mois, il salua le Roi à Versailles. 11 n'y avoit

que lui et le cardinal avecle Roi, en sorte qu'on ne peut

savoir que par eux ce qui s'est dit dans le cabinet, quel-

que curiosité qu'ait eue toute la Cour à cet événement.

On dit seulement que le compliment de M. le Duc fait,

le cardinal y répondit, le Roi ne parle pas beaucoup;

mais le Roi, qui n'a que la chasse en tête, interrogea par

trois diiïérentes fois M. le Duc sur les cerfs et les san-

gliers qui étoient à Clianlilly. Le cardinal rompit les

chiens à chaque fois, attendu qu'il n'a pas trop envie

que le Roi fi^équentc Chantilly comme par le passé. Après

un quart d'heure, M. le Duc alla voir la Reine, avec qui

il fut demi heure tête à tète; elle lui a obligation

de son état. Après, il fut chez le cardinal où il fut aussi

longtemps. 11 alla ensuite dans la maison du grand

maître, car il n'a point d'appartement dans le chàteati,

où il reçut la visite de tonte la CiOiu-. Le jeudi et vendredi,

à Paris, il a eu le concoiu's de tout Paris, c'est-à-dire

gens en droit de se présenter devant un prince du sang.

H est retourné samedi à Chantilly, en sorte qu'il ira faire

sa cour quand il voudra, mais il n'est point, quant à

présent, dans les conseils.

M. le duc de Crnssol, qui s'est si bien tiré de son duel,

i. La mère n'a pas tant de tort qu'on le croit. — M. le duc de Xevevs...

(Note de liarbier). Voyez Marais, l. c, t. x, p. 303.
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b'éloil retiré à Avignon ; il s'est rendu à la Conciergerie,

et, par arrêt du lundi, .... de ce mois, il a été déchargé

de l'accusation et renvoyé. Gela n'a, dit-on, passé que

de deux voix, mais cela a été fait exprès apparcnniient,

car le Parlement s'est prêté de bonne giùcc à celle

affaire; le duc d'Uzès son père, le duc de La Uochefou-

cauld, son beau-père, et le maréchal de Yilleroi, i)arcnt,

ont sollicité très-régulièrement; on a eu le crédit |)ar

M. de Buliion, prévôt de Paris, son oncle, de prendre

les premières inl'ormalions qui étoienl mal laites, de les

jeter au l'eu et d'en faire d'autres; et c'est M. Drouel,

ancien greffier criminel du Parlement, très-habile, qui

les a faites. Il a fallu pour cela être maître des con-

trôles et avoir bien du crédit, de manière qu'il résultoit,-

dit-on, que celui qui étoit tué étoit plus petit que celui

qui avoit tué; ce n'étoil pas le moyen de reconnoilre le

duc de Crussol, qui n'alloit qu'au coude du comte de

Rantzau. Cette affaire a coûté soixante mille livres à

M. le duc d'Uzès, car tout cela ne se fait pas pour rien,

et on a enlevé cinq personnes, comme charretiers et

femmes, qui étoient dans les champs et qui avoientvu la

chose, et que l'on a menés à la terre de La Rochefou-

cauld avec deux cents livres de pension viagère chacun.

Quoi qu'il en soit, la maison d'Uzès seroit bien fâchée

que cette affaire ne fût pas arrivée. 11 faut dire aussi

que, d'abord, madame la duchesse de Brunswick, tante

à la mode de Bretagne du comte de Kantzau, et l'am-

bassadeur de l'Empereur, par son ordre, a ouloient pour-

suivre, et qu'à la lin ils se sont désistés, ce qui a donné
lieu à faire venir ici le duc de Crussol peur se purger.

HlSTOnUi .\S3EZ l'AUTlCULlÉKE.

Le Pineau, lieutenant de vaisseau, lils d'un premier

connnis de la marine, homme de quarante-neuf ans,

avoit été dans un très-grand péril sur mer, il y a six ou
sept ans. Le vaisseau prenoil eau. Plusieurs personnes
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é(oientpéries; ceux (|ui restoient firent un vœu que s'ils

en revcnoient ils jeûneroient tous les vendredis et en-

tendroient la messe tons les jours pendant un an. Ils

arrivèrent au portdeRochefort, où tout le monde faisoit

des acclamations comme d'im miracle. Ils doimèreut

ordre de faire faire un tableau de ce naufrage, de le

dédier à la Vierge, et on le mit dans la principale église

de Rochefort. Cela s'exécuta.

Le Pineau étoit parti devant pour venir à Paris. C'cloit

un grand garçon bien fait, de l'esprit, et dans toutes

sortes de plaisirs; il n'avoit pas trop bien exécuté sou

vœu. Il y a trois mois qu'il fut obligé de retourner à

Rochefort; étant entré dans cette même église, il fut

frappé de ce tableau, et il se ressouvint que c'étoil son

naufrage; son vœu lui repassa dans l'esprit et il tomba

en mélancolie. La nuit, il vit en songe une grande soli-

* iude, une maison religieuse et un chœur rempli de re-

ligieux. Cela le toucha. 11 conçut de là que le ciel lui

marquoit de se retirer; il en prit le dessein. 11 revint à

Paris, donna ordre à quelques dettes, et sur-le-champ

est parti pour se mettre à La Trappe, où il est à présent.

M. Dupuis, président au Grand-Conseil, son neveu, a été

l'y voir, ces vacances, pour le détourner de ce dessein
;

il y a }>aru très-déterminé, et il lui a dit une circonstance

Irès-particulière, c'est que, quand il est arrivé à La

Trappe, où il n'avoit jamais été, il a reconnu la même
solitude, la même maison et la même église qu'il avoit

vues en songe. C'est un fait certain et très-surprenant.

M. le gaixle des sceaux Chauvelin a fait une bévu<;

assez consiilérable, il n'y a pas longtemps, comme se-

crétaire dÉtat des affaires étrangères. On a porté le

pa(piet d'Espagne en Angleterre, et celui d'Angleterre

en Espagne. On dit qu'on jouoit un peu l'Angleterre, et

qu'ils l'auront vu. Cela brouilbMa les cartes; quoiq\ie ce

puisse être la faute d'un commis, cela tombe toujours

sur le maître.
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Seconde consultation des avocats. — M" AuLry. — Le peuple jansL-nistc.—

Les assommeurs et les bourgeois de Paris.

Il y a en. ce mois-ci, de grands monvements à Paris,

au sujet de la seconde consultation^ des avocats de Paris,

que l'on attend tous les jours et que l'on voudroit bien

empêcher d'entrer. Cela est long parce qu'ils sont cin-

quante qui ont signé, et chacun d'eux a eu deux jours

l'original avant que de le signer, pour lire la minute.

C'est Aubry, grand avocat plaidant, âgé de quarante-

deux ou trois ans, qui l'a faite et rédigée. M. l'évêque de

Senez lui a même envoyé, en conséquence, les Conciles

du P. Labbe-,en dix-neuf volumes, ce qui vaut bien sept

à huit cents livres. L'on conçoit qu'il a eu des mémoires

sur le dogme et les faits particuliers par les plus zélés

jansénistes.

On a saisi deux mille exemplaires à Chartres, et autant

à Étampes, car cela a été imprimé très-secrètement en

province, ce qui retarde l'arrivée et la curiosité des

Parisiens; car voilà dans celle ville deux partis bien

formés sous prétexte de religion, les jansénistes et les

molinistes, sur des faits, des distinctions et des interpré-

tations que la plupart des uns cl des autres n'entendent

pas; mais n'importe ! Le parti des jansénistes est plus

fort de vrai et entêté connue un diable. Les fennnes,

1. ConsuU'Uion de MM. les avocats du Parlement de Paris, au sujet

d'un ju(jeni(iU rendu à Embrun contre 31. l'crt^que de Senez, iiii.

1. Sacrosancla cotKilia ad reijiam editionem cxacta, etc., 1672. Paris,

IS vol. iu-folio.

3.
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femmelettes, jusqu'aux femmes de chambre qui s'y fe-

roient hacher. Enfin, hier, mon laquais me demanda en

me couchant : « Monsieur, est-il vrai, ce que l'on dit,

a que, quand la Constitution sera reçue, on n'ira plus à

« confesse? » — « On ne sera pas si aise, lui dis-jc,non,

« mon ami, cela ne vous em[)êchera ni de diner, ni de

« souper, ni d'aller à confesse tant que vous voudrez. »

L'on voit par là les impertinences populaires.

Le bourgeois de Paris est elTrayc d'une nouvelle sorte

de voleurs, qui, à six ou sept heures du soir, avec un
gros bâton court, étourdissent un homme d'un coup sur

la tête, et le volent. Cela a fait augmenter le guet; on a

pris de grandes précautions. D'auties disent que le bruit

étoil faux. On a fait des visites, le soir et la nuit, tiès-

exacles dans les auberges et dans les mauvais lieux,

jusqu'à regarder dans les armoires d'honnêtes gens logés

en chambre garnie. Cela s'est dissipé, on n'en parle

plus; cela réveille la police, et cela n'est pas mal.

Eiiigramiiic. — La simonie de l'arelievèque d'Embrun. — Iti^ilexions sur les

avocats. — Chansons.— Voltaire. — La consullatiou fait du bruit.

Enfin, la consultation des avocats est entrée et arrivée

et distribuée, pas autant qu'on auroit voidu. On avoit

jiromis, dit-on, en Cour, six mille livres de pension à

M. Hérault s'ilTempêchoit ; ce qui a donné lieu à quatre

vers en épigramme :

Hérault, ^\ leueur des écrits,

Eu yuelte uu, tlil-ou, de friande caplure.

Il l'a trouve, ou le dit, ou l'assure,

Entre les mains de tout Paris.

Je l'ai lue, mais je n'ai pas i)u en avoir nue à moi\

car elles sont et seront encore plus rares. C'est un ou-

rage long et trop long : il y a ciuqnaiite pages d"im-

l. J'en ai une j)réscntemuut. [.\utc de UurhUr.]
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pression; mais c'est un bel ouvrage; il prouve l'incom-

pétence du concile d'Embrun dans la forme, la nécessité

d'un concile général ; mais il entre aussi dans la matière,

au sujet de la constitution de la paix de Clément IX, du

Formulaire d'Alexandre VII, au sujet du livre de Jansé-

nius et des cinq propositions condamnées. Il attaque le

pape, les évéques d'à présent, déchire M. l'archevêque

d'Embrun, président du concile, au sujet d'un procès

qu'il a eu pour un bénéfice. On rapporte le fait et les

moyens pour prouver qu'il n'a été condanmé que parce

que la confidence^ étoit prouvée de sa part, qui est un

crime ecclésiastique des [)lus considérables. C'est, encore

une fois, un bel ouvrage où les principes pour les lois de

l'État et les libertés de l'Église Gallicane sont bien

établis; mais il est visible que c'est moins une consulta-

tion qu'un libelle fait volontairement par ces avocats par

chaleur de parti. Ils ont cru qu'il n'y avoit qu'eux qui

fussent en droit dans l'État, par leur indépendance, de

déclarer les grandes vérités de l'Église, sans respecter

ni l'autorité du Roi, bien ou mal employée, ni celle du

pape , ni celle de tous les évéques, qui, en un mot, se

trouvent réunis dans le môme parti, à l'exception do

quatre.

Des cinquante avocats qui ont signé la Constitution,

il y en a six ou sept qui entendent ces sortes de matières.

Le reste n'y entend rien ; cela est mêlé de consultants

et de plaidants, dont les six premiers du Palais sont du
nombre : Aubry, ISormant, Cochin, Julien de Prunay,

Huart et encore quelques autres. En consultants, il y a :

MM. Duhamel, Berruyer, La Vigne, Denyau, Polhouin,

Leroy; Guyot des Chesnes et Tartariu avoient signé la

première, mais ils n'ont pas voulu signer la seconde. Le

\ . C'était une convention secrète par laquelle oa conservait les revenus

d'un bénéfice que l'on donnait ou faisait obtenir à une autre personne. Ce
procès, honteux pour l'abbé de Teuciu, lui fut inleiilé au l'arlcn.cut, en 17i-,

par l'abbc de Vcisicres, Voyez Duclos, t. ii, p. 3il-33,
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surplus (les cinquante sont avocats du second ordre, qui

certainement ont demandé à signer. Il y a même des

jeunes gens, comptant par là que leur fortune étoit faite,

et que cela leur feroit un honneur infini.

Heureusement que ni mon père ni moi nous ne

sommes point mêlés dans cette liste des cinquante. Je

crois qu'il faut faire son emploi avec honneur sans

se mêler d'aiïaiics d'État sur lesquelles on n'a ni pou-

voir ni mission.

On a fait, sur MM. les avocats qui ont signé (on n'en

comploit que trente au lieu de cinquante), une chanson

assez jolie pour se moquer d'eux, de ce qu'ils parlent du

dogme. Elle est faite sur l'air de : Jean de Vair en

France; elle sera jointe ici.

suk la consultation des avocats au t^ijet du concile

d'embrun.

Sur l'air : De Jean de Vair en France,

Du fameux concile d'Embrun,

Que fuul-il que l'on pense?

Tous les évéques en commun
En ont pris la défense;

Mais c'est bien affaire aux prélats!

Écoutons plutôt sur ce cas

Les avocats, les avocats,

Les avocats, les avocats de France!

Jadis, pour affermir la foi,

Les Pères en concile

Du Saint-Esprit suivoienl la loi,

Consultoient l'Évangilo.

Ce n'est plus la bonne façon,

L'Esprit-Sain l doit prendre le Ion

Des avocats, des avocats.

Des avocats, des avocats de France!
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Quand d'un falal schisme autrefois,

L'Église menacée,

Par le concours de trois cents voix,

Combatloit à Nicée;

Pour terminer tous ces débals,

Ne fit-on pas juger le cas

Aux avocats, aux avocats,

Aux avocats, aux avocats de France?

Que de troubles ne vit-on pas

Au concile d'Éphèse?

Il fallut livrer vingt combats

Pour proscrire une thèse.

Mais falloit-il tant de fiacas?

Pourquoi ne consultoil-on pas

Les avocats, les avocats.

Les avocats, les avocats de France?

Des conciles dans tous les temps

On sait assez les formes.

Leurs canons et leurs règlements
Font des livres énormes.

Mais qu'est-il besoin de canons?

Pour moi, je m'en tiens aux factums
hei avocats, des avocats.

Des avocats, des avocats de France!

Peut-on, sans le code et la loi.

Condamner une secte?

Juge-t-on d'un dogme de foi

Sans lire la Pandecte?

Ah! réprimons ces attentats!

Moi, j'en appelle avec Cujas
Aux avocats, aux avocals.

Aux avocals, aux avocats de Franco!
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Sailli Aui^uslin el sainl Thomas

Ont dil de bonnes choses;

Mais c'est au corps des avocats

A leur prêter les gloses.

Honneur aux docteurs, aux prélats !

Mais (ju'on ne les compare pas

Aux avocats, aux avocats,

Aux avocats, aux avocats de France!

Du troupeau soye^ les pasteurs,

Dit Jésus aux apôtres,

M;iis vous n'êtes pas seuls docteurs,

Mon Église en a d'autres.

Ne liez et ne déliez,

yu'avant tout vous ne consultiez

Les avocats, les avocats,

Les avocats, les avocats de France!

Les avocats italiens.

Du Mord et d'Alleuiagiic,

INe sont pas théologiens,

Non plus que ceux d'Espagne ;

Us croient aux dogmes de toi.

Mais d'en décider c'est l'emploi

Des avocats, des avocats.

Des avocats, des avocats de France!

Grands avocats, zèles docteurs

De l'Église nouvelle.

Des conciles vrais directeurs,

Ranimez votre zèle!

En paradis, n'en doutez pas.

Saint Pierre vous tendra les bras!

Grands avocats, grands avocats,

Grands avocats, grands avocats de France!
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Avec de si IkU'Ip? chiens,

Troupeau, soyez tranquille,

Ils mordent vos gardiens

Dans l'accès de leur bile;

Dieu sait comme fuiront les loups,

Entendant aboyer pour vous

Les avocats, les avocats,

Les avocats, les avocats de Frrince !

Ne prenez pas ceci pour vous,

Avocats que j'estime,

De vous confondre avec des fous,

Je me ferois un crime;

Je ne connois que les Aubry

Et trente avocats de Paris,

Pour avocats, pour avocats.

Pour avocats, pour avocats de France!

Il y a eu aussi un fort bel ouvrage fait par Voltaire,

qui est en Angleterre, contre le concile d'Embrun et sur

toute la matière ^ qui sera aussi joint.

Mais, pour la consiillalion, on dit qu'on en est fort

pique en Cour, et qu'elle faitgrnM 1 Trnit. Il y est arriva

un écbec. M. l'archevêque d'Embnui a écrit une leltie

circulaire à toutes les personnes constituées ici en di-

gnité, tant à la Cour qu'.à Paris, pour se justifier; il

marque que le procès qu'il a eu, et qu'il a perdu, il ne
l'a entrepris que sur la consultation de MM. Nouêt,

Chevalier et Aubry, qui l'avoient conduit dans le des-

sein qu'il avoit de réunir nu bénéfice à son abbaye. Il scî

plaint que M. Aubry ^, qu'il a consulté et qui a plaidé

1 . Odf : Après que l'Fpliso romaine

Se vit niaitii'sse soiivcraiin', «te.

Voyez mss., t. ii, p. 121.

î. Suivant Duclos, loc. cil., Aiilu'y fut l'avocat de radversafrc de l'aW)é

de Tenciii, et dans sa plaidoirie, par un embarras simulé, amena la courusiun
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prnir lui, et qui avoit son secret, l'ait révélé dans un

ouvrage tel que celui là, et lui en ait fait un crime pour

le traiter de confidenciaire et de simoniaque. Tout le

monde convient à présent que c'est mal à M. Aubry,

en sorte que l'auteur de la consultation, étant honni et

blâmé, cela décrédite un peu l'ouvrage.

Mais on dit qu'on trame quelque chose en Cour contre

les avocats, et qu'il y aura dans peu un coup d'éclat,

jusque-là que l'archevêque d'Kmbrun a rendu plainte

entre les mains du l»oi; (ju'il va y avoir une commis-

sion oxtriiordinaire
,
que l'épiscopat entier demande

réparation, qu'on trouvera môme dans la consultation

des propositions séditieuses, de cabale attentatoire à

l'autorité royale. Pour moi, je le crois, quoi(p:e je ne

l'aie lue qu'en courant, et je regarde ceci comme une

grande imprudence. Iim viderint.

.^ai's.

Lettre de Jouzc év(!qucs jansônistcs. — Les paniers cl le caiiliiial. — Los

fauteuils vides et les piinresses. — Euten(';iicnl di" M. Viel, recteur do

rUniversité. — Bon mot sur le cardinal de Dissy. — M. de Maurepas.

Il y a plus do mouvement que jamais dans l'Kglise.

Douze évèqucs des plus qualifiés ilans l'épiscopat ont

écrit imc lettre au l\oi dans laquelle ils concluent à la

nullité du concile d'Euibnm par la forme seulement,

sans parler du dogme ni de la Constitution. M. le car-

ditial de Noaillcs a signé à la léte, M. de Bayeux\ prince

de la maison de Lorraine , M. de Caylus , évêque

eomplètc de l'abbc de Tonciii. Cependant on réimprima, en 17-2S, avec dos

notes crili(iucs, le Mémoire de M" Aulry, avocat ou Parlement, pour

messire Pierre iîuérin de Tencin, abbé de Vezelay, appelant, contre le

sieur Vaissière, ilerc tonsuré du diocèse de Cisteron, intimé. i;->8,in-4,

15 pp.

1. Frauçois-Armand de Lorraine d'Arnirigiiac, é\>-i]\ic de Baveux, ;> no-

vembre 1719. — 9 juin 1728.
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d'Aiixeire\ M. de Vauheeourt, évêque de Montal1ban^

M. de Caumarlin, évêque de Blois% et autres. Cela va

broinllcr les cartes, c'est la considtation qui a donné le

branle. Cela est d'autant plus difficile à arranger à pré-

sent que le cardinal de Flcury est occupé pour le con-

grès qui doit se tenir, au mois de mai prochain, à

Soissons, pendant que le Roi sera à Compiègne, suivant

ce que tout le monde dit.

On ne croiroit pas que le cardinal a été embarrassé

par rapport aux paniers * que les femmes portent sous

leurs jupes, pour les rendre larges et évasées. Ils sont

si amples qu'en s'asseyant cela pousse les baleines et

fait un écart étonnant, en sorte qu'on a été obligé de

faire faire des fauteuils exprès. 11 ne tient plus que trois

femmes dans les loges des spectacles, pour qu'elles soient

un peu à leur aise. Cela est devenu extravagant comme
tout ce qui est extrême, de manière que les princesses,

étant assises à côté de la reine, leurs jupes, qui remon-

toient, caclioient la jupe de la reine. Cela a paru im-

pertinent, mais le remède éloit difficile; et à foi'ce de

rêver, le cardinal a trouvé qu'il y anroit toujours un

fauteuil vide des deux côtés de la reine, ce qui l'empê-

cheroit d'être incommodée ; et le prétexte a été que ce

seroient deux fauteuils ponr Mesdames de Franco, ses

fillesj lesquelles se portent bien, malgré la révélation de

ce fou d'officiel' qui est toujours enfermé à Saint-

Lazare.

Lundi, 15 de ce mois, il y eut dans le quartier, à

Saint-Elicnne-du-Monl\ l'enterrement de M.Yiel, rec-

1. r.liarles-Danlcl-Cabriel de Pcslel de Levi de Tliubières de Kajlus.

évêque d'Auxerre, 1*^' mars 1705 — 3 avril 1754,

2. François de VaubcCourl, évèquc de Montaubau, 30 mars 1701-1720.

3. Jean-François-Poul I.ifL'bvro de Cauniartin, évcque de Blois, 27 août

1719 — 30 août 1733.

\. Voyez \e Shrcure de France, anuée 1728.

b. Celte église n'était d'abord qu'iiue chapelle relcvaut de l'abbaye ds!

Saii)lc-r.c-.;eriève. Devenue paroisse, elle dépendait toujours de i'abbavc.
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leur de l'Université, lequel demeiiroit au Plessis^. On
fait tous les ans un recteur, et il y a cent vingt-huit ans

qu'il n'est mort un recteur en place ^. On étoit curieux

de voir les cérémonies que l'on feroit, d'autant que les

prérogatives du recteur sont magnifiques; mais l'épar-

gne a empêché l'Université de les conserver. Le dernier

enterrement a coûté, suivant les registres, vingt-huit

mille livres, qui étoit une somme considérable pour

ce temps-là. On doit faire au recteur les mêmes hon-

neurs qu'aux princes du sang, qui est de rester huit

jouis dans un lit de parade; et, en vertu d'une lettre de

cachet, les Cours sont obligées de lui venir jeter de

l'eau bénite, comme aussi d'assister au service qui se

fait pour lui. L'antépénultième, ce qui remonte peut-

être loin, a été enterré de droit à Saint-Denis.

Il n'y a eu cette fois rien de tout cela. L'enterrement

s'est fait très-simplement, accompagné seulement de

tous les corps de l'Université, de même qu'à la proces-

sion du recteur. La seule différence est qu'au service le

corps étoit sur une estrade de deux marches et sous un

lit de parade à quatre piliers, et de même aux services

qui se sont faits aux Mathurins "'. Voilà comme les an-

ciens droits se perdent ! C'est néanmoins vilain à l'Uni-

versité, et comme peu à peu ce recteur n'est plus regardé

que comme un pédant et un cuistic!

On a dit im bon mot sur le compte de M. le cardinal

de Bissy, qu'il ne faut pas omettre ici. 11 a été réelle-

ment malade ces jours-ci. Le médecin, dit-on, lui ayant

trouvé de la fièvre un matin, u paru siu'piis. Le valet

de chambre lui a dit : « Connneut voulez-vous, mon-

1. l'icrie Viel, rcoteui'. U moiuut le 13 mars, à soixaiilc-Irois ans. Voyez

le Mercure de France, 1728, mars, p. SîJC-SbO.

2. Celte élection se faisait Ions les trois mois, mais le recteur sortant

pouvait être réélu.

3. Hue des .Mathurins-Saiiit-Jacquos. Ce couvent était occupé par des reli-

gieux de la Saiute-Tiiiiitc de la Uédemptioii dis captifs, appelés aussi Frvre$

aux Anes.
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« sieur, que cela soit autrement? Monseigneur a tra-

ct vaille jusqu'à deux heures après minuit. Eh! oui,

« monsieur, c'est pour répondre à la consullaliou de

« ces avocats! Cesb -là sont cause de la maladie de

(' mon maître ! Cela leur est bien aisé à eux d'écrire

« comme ils font; ils trouvent tout ce qu'ils disent dans

« la Sainte-Écriture. Mais ce qu'écrit Monseigneur, il

« le prend tout de sa tète ! »

Les évoques du parti de la Cour ont écrit la plupart

à M. le cardinal de Fleury très-sérieusement, au sujet

de la consultation des avocats, pour l'exciter à les punir

et en avoir vengeance; j'en ai placé une de M. de Ro-

chebonne^, évêque de Carcassonne, Il y en a même
encore de plus fortes. M. le cardinal les remet tous

après l'affaire du congrès qui l'embarrasse assez.

J'ai la lettre des douze évêqucs au Roi, avec leurs

noms de famille; ce sont effectivement tous gens de

distinction. Ils l'ont datée du 28 octobre , antérieure-

ment de deux jours à la consultation; mais c'est un
tour. Tout le monde dit que c'est la consultation des

avocats qui a mené le branle; j'ai la lettre avec des

apostilles à côté de chaque article pour réponse.

J'ai aussi la lettre de M. de Maurepas ^, au nom du
Roi, à tous les évoques, qui les blâme de leur associa-

tion dans cette afl'aire.

Avril.

L'évéïjue de Baveux. — Les évêques au Louvre chez M. de Bohan. —
Boa mot.

M. de Lorraine, évêque de Bayeux, a fait une réponse

justificative et forte à M. de Maurepas*. Cela ne pou-

1. Louis-Joseph de Châteauueuf de Ruchebonne, évêque de Carcassonne,

12 avril 1722 — décembre 1729. Sa I.ctlre à monseigneur le cardinal
de Fleurij se trouve dans le niss., t. n, p. liO.

2. Cette lettre est du 29 mars 1728. Voyez uiss., t. ii. p. 13o.

3. La lettre est du lo auil. Voye» uis»., l. ii, p. UJ,
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voit convenir qu'à lui à cause ilc son grand rang, mais

il se meurt.

Mais tout ceci n'est rien. Le Roi a nomme et fait

assembler un nombre d'cvcques, qui éloient à Paris et

des environs. Cela s'entend de ceux du parti des Jésuites

(car tous les douze ci-dessus et les appelants ont eu des

lettres de cachet pour rester dans leurs cvêchcs), pour

examiner la consultation des avocats. Ils se sont assem-

blés chez M. le cardinal do Rohan, (jui a un apparte-

ment au Louvre. On dit que l'assemblée a fini hier. Ce

n'est pas pour répondre par raisons à la consultation,

ni pour la juger, mais pour y donner une qualification

et donner simplement leur avis, car le Roi s'est réservé

la connoissance de cette atîaire pour en décidoi-, c'est-

à-dire .que M. le cardinal de Fleury sera maître d'or-

donner ce qu'il jugera à propos; et quelque bonne

contenance qu'aient tenue jusqu'ici nos avocats, il pour-

roit bien leur arriver quelque chose. M. larchevcque

d'Embrun est ici, qui n"oul)liera rien pour avoir une

réparation contre Aubry, et il faut avouer que, pour un

homme constitué en dignité, il est furieusement dé-

chiré par un écrit qui est présentement dans toutes les

Cours.

Il faut mettre ici un bon mot au sujet de rassemblée

de ces évoques au Louvre. Un homme, passant par là

et voyant nombre de carrosses, demanda à un autre ce

que c'étoit, et à propos de quoi tous ces carrosses. « Mon-

« sieur, dit celui-ci, ce sont des écoliers des Jésuites qui

« composent pour les prix. » 11 est fort joli, c'est-à-dire

que les Jésuites leur avoient fait la lc(.'on, et que chacun

fait là de sou mieux pour eux, afin d'avoir des prix, qui

sont les bénéfices et les évèchés.

Suilc (1c l'iiîstoirc des paniers. — Panipiilit contre les princes .lu sanj;. —
Mort de M Le Blanc. ~ OppoMlioii ilc neuf ivè(iues. — Désistcnienl du
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cardinal de Noailles. — Femme en Ictharjiie.— Fille phénomène à Slras-

bourg. — Naïveté des médecins. — M. Bauyn d'Angcrvillicrs, secrétaire

d'État de la guerre. — M. dollarhy, intendant de Paris.

M. Le Blanc, secrétaire d'État, est très-mal. 11 a reçu

tous ses sacrements. Il n'y a plus rien à espérer; c'est

une vieille v non soignée, dont il faut que la bombe

crève. Il y a du mouvement pour sa place.

/'L'histoire des paniers de la Cour a eu des suites. Y
ayant de la distinction entre la Reine et les princesses du

sang, celles-ci ont voulu en avoir avec les duchesses, et

de fait l'ont obtenue : un taliouret vide entre. Cela a

fort piqué les ducs. Il a paru un écrit manuscrit, qui a

couru en cour, contre les princes du sang, très-vif et

très-injurieux, de manière qu'il a été brûlé par la main

du bourreau ^ 11 n'a pas été possible d'avoir cet écrit.

On l'a d'abord attribué dans le public an duc de La Tré-

moille, et depuis au chevalier de Rohan-Chabot, parce

que ce sont là les grandes maisons de nos ducs ; mais,

par bonheur pour l'auteur, on ne sait pas de qui cela

vient. J'ai joint ici l'arrêt du Parlement^.

Mercredi, 19 de ce mois, est mort à onze heures du

malin, M. Le Blanc, secrétaire d'État de la guerre, fort

regretté de tout le monde, après avoir souffert plusieurs

incisions et opérations; le vrai, c'étoit un sang absolu-

ment corrompu par une v enracinée. Cet homme-
là a été bien tourmenté dans les dernières années de sa

vie. On parle fort du successeur; mais on ne sait pas

encore qui sera nommé.
Le service de M. Le Blanc s'est fait, mardi 25, à

Notre-Dame. Il a été enterré dans la chapelle de

TraisneP. Quoiqu'il ne laisse aucune suite, tout Paris et

1. Ce pamphlet ne fut pas imprimé. L'arrêt du Parlement est du vendredi

30 avril 1728, imprimé par Pierre Simon, 4 pages in-l. L'exécution eut

lieu le même jour, à midi, au pied du grand escalier du palais. Voyez aussi

le Mcrru7-e de France, année ITiS, mai, p. 107-2.

2. Voyez mss., t. ii, p. 1 i.'i.

3. Ou des l'rsius. (?{o(c de Barbier dlncrcville.) Celte chapelle, dédiée

4.
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loule la Cour y étoicnt en robe et épée. Ce qui marque

bien la considération qu'on avoit pour lui.

Des douze évêques qui avoient écrit la lettre au Roi,

neuf ont formé op[)osition^, entre les mains de M. le pro-

cureur général, à tout enregistrement de lettres pa-

tentes, brefs et autres choses, parce que l'on n'avoit

point encore envoyé au Parlement le bref du pape , qui

confirme le concile d'iîimbrun, ce qui doit être, quoique

le Roi l'ait déjà confirmé. A la tête de ces neuf étoit

M. le cardinal de Noailles, notre archevêque.

Ma foi, lundi 24 de ce mois de mai, M. de Noailles a

fait signifier à M. le procureur général un désistement

pur et simple de son opposition. On dit que M. le duc

de Noailles , son neveu et le père de La Tour, général

de l'Oratoire, l'ont tant tourmenté qu'ils l'ont déterminé

à cela. Et de plus, on l'a emmené hors de Paris, pour

lui éviter des visites. Voilà , Dieu merci ! bien des fois

que ce bonhomme-là varie, parce qu'il n'a guère été

capable de prendre un parti par lui-même. Quoi qu'il

en soit, l'alarme est dans le camp jansénien. 11 y en a

qui n'ont pas dîné le jour de la nouvelle. C'est cet ar-

chevêque de Paris , honnête homme et aimé , à la tôle

de ce parti, qui embarrassoit le plus. Je crois â présent

qu'on va les mener bon train.

Je lis une chose fort extraordinaire dans le Mercure"

d'avril dernier, de la relation d'un médecin à Saint-

Saulge^ ville du Nivernois, nommé M. Théveneau, sur

à saint Uemi, tirait sou sui'uoiii du tombeau (ie Jeau des Ursins, prévôt des

marchands, baron de Traisuel, mort en 1431 et enterre dans la chapelle avec

Michel de Vitry, sa femme. Voyez Du Breul, Anliq. de Paris, p. 12.

1. Voyez mss., t. n, p. 147. Cette protestation fut signifiée par Hasly ,

procureur, à la requête du cardinal de Noailles, archevêque de Paris, et des

évêques d'Augoulème, de Montpellier, d'Auxerre, de Uodez, de Blois, de

Truyes, de Bayeux, de Tournai.

2. Voyez le Mercure de France, 1728, avril, p. 7 19-727, et août 1727,

p. 1789.

3. Saiut-Saulge, petite ville de la Nièvre, et chef-lieu de cautou.
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la maladie de la demoiselle Gignol, femme d'un notaire

et huissier à Saint-Saulge, qui tomboit dans les assou-

pissements léthargiques, avec privation de tous sens, et

qui n'avoit de soulagement que quand on lui ouvroit la

veine. 11 rend compte que, depuis le mois de septembre

1726, jusqu'en février 1728, il lui a fait ouvrir la veine

dix mille cent quatre-vingt-dix-neuf fois, ce qui ne paroît

pas croyable, et il en rend compte jour par jour : on ne

tiroit, comme on juge bien, que très-peu de sang, et il

suppute qu'on peut lui avoir lire vingt et une livres dix

onces et six gros de sang.

Il s'est vérifié par toutes les gazettes et Mercure

qu'à Strasbourg il est mort cette année une fdle d'en-

viron soixante ans, à qui la Faculté de médecine faisoit

une pension depuis vingt ans, et qui avoit d'autres cha-

rités
,
parce qu'elle avoit le ventre extraordinairement

gros. Elle n'avoit jamais voulu se le laisser tàter que
par-dessus par pudeur et par la douleur de l'attouche-

ment. A sa mort, il y a eu grand empressement pour

l'ouvrir, pour la découverte de choses extraordinaires.

On lui a trouvé le ventre à l'ordinaire, et à côté de son

lit, un petit matelas rempli de chilTons, qui pesoit vingt

livres et qu'elle mettoit tous les jours. .Cela a fait beau-

coup de honte à la Facidté. On marque que celle fille

avoit augmenté son enflure à mesure que les charités

augmentoient.

M. Bauyn d'AngervilliersS intendant de Paris, a été

nommé par le Roi secrétaire d'État de la guerre, à la

place de M. Le Blanc. C'est une assez bonne famille de
robe, et pour lui il y a longtemps que j'ai entendu dire

qu'il étoit presque le seul cai)able de remplir celte place.

Il a fait plusieurs intendances. Nous n'avons point en-

core d'intendant de Paris; mais on croit que ce sera

M. de lldrlay, qui est intendant de Strasbourg. On est

1. BaiiYii-d'Aiigervillicrs, s;'creluii-<; d'Étut do la guorre, le li iii;;i 172»,
mourut eu fonctions le ID féviier 1740,
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obligé de le retirer de là à cause de ses hauteurs et des

sottises qu'il fait avec les officiers de la garnison. Cela

a été jusqu'au point que M. de Montmirail, lieutenant

de Roi^ de Strasbourg, lui a dit qu'il mériteroit qu'il le

fit jeter parles fenêtres. D'autres disent qu'il a donné

un soufflet à un officier, lequel, attendu sa fonction, lui

a donné des coups de bâton. On l'a déjà retiré de Metz

pour pareille querelle avec M. de Saillans, qui en étoit

gouverneur. En considération de son nom, on veut lui

donner de quoi subsister, car il n'<!st pas riche, et l'ui-

tendance de Paris vaut quarante mille livres de rente,

et il ne sera exposé ici à aucun démêlé.

C'est M. de Harlay^ qui est intendant de Paris.

Juin.

Di'claration contre les imprimeurs. — Les Noui'eUes ecrlésiasdques. — Le

Roi part un vendredi à Conipiègne. — M. le Duc invitô. — Congrès à

Soissons. — Le cardinal de Fleury.

On vient de publier une déclaration du Roi, du 29 mai,

qui fait défense, sous peine du carcan, pour la première

fois, d'imprimer, sans permission, tout ce qui peut avoir

trait à la Bulle, à la religion, sous le titre de Mémoire

ou de Nouvelles ecclésiastiques; il y a aussi peine de

bannissement contre les autoiu's. Malgré cela, on a en-

core imprimé et distribué, dans la première quinzaine

de juin, les Nouvelles ecclésiastiques"' en quatre feuilles

1. Il y avait deux sortes de Tieulcnants de Roi : lo les lieutenants com-

mandant au nom du Uoi, une armée ou une province; et les lieutenants com-

mandant une place de guerre. Ce titre, supprimé en 1791, fut rétabli pen-

dant quelques années, sous la Restauration.

2. Ce M. de Harlay de Cely s'était distingué dans une expédition ayant

pour objet l'empoisonnement du roi Stanislas. C'était un homme qui avait

beaucoup d'esprit, de grandes dettes, et qui dans une situation difficile sut

toujours mettre les rieurs de son coté.

3. Ces youvellet commencèrent à paraître le 23 février 1728. Ce journal

janséniste ne cessa sa publication qu'en 1789. L'n ancien prêtre du diocèse de

Tours, mort en 17 01, Jacques-Fontaine de Roche, en fut l'un des principaux

rédacteurs; Barbier, plus bas, années 1730 et 17ol, donnera des détails bien

curieux sur le mode de publicité do ce journal,
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d'imprimé. H est vrai que cela est humiliant pour le

gouvernement de ne. pouvoir être obéi et de ne pouvoir

découvrir où cela se fait.

Le Roi est parti , le 4 de ce mois
,
pour Compiègne

jusqu'au 28 du mois; il est parti vendredi dernier.

Louis XIV ne partoit jamais ce jour-là. 11 y aura dix-

huit chasses. M. le Duc est du voyage, et y est actuelle-

ment, je crois, parce qu'on a eu besoin de son équipage

de chasse. On a déjà niandé que le Roi s'y plaît infini-

ment; c'est aussi un beau pays de chasse.

Le congrès dont on parle depuis si longtemps se tient

à Sois?ons; c'est M. le cardinal de Fleury, qui est pre-

mier plénipotentiaire, qui en fait l'ouverture, et c'a été

la raison du voyage de Compiègne. Le cardinal n'a pas

voulu quitter le Roi ; il n'y a que six lieues de Soissons

à Compiègne, et tous les chemins ont été accommodés

magnitiquement. Le cardinal y a été, le 13 de ce mois;

il a donné avis de son arrivée à Soissons, et tous les plé-

nipotentiaires sont venus le voir; le même jour, il leur

a rendu visite à tous. Le l4, on a ouvert le congrès; après

l'assemblée, le cardinal a donné un dîner magnifique.

Le lendemain après l'assemblée, le comte de Zinzendorf^

grand chancelier de l'Empereur et son premier plénipo-

tentiaire, a donné de même un repas. Et le troisième

jour, le duc de Bournonville, premier plénipotentiaire

de l'Espagne, en a fait autant.

J'ai vu une lettre d'un officier du Roi, qui mande que

dans la salle du congrès on avoit fait tendre les Con-

quêtes de Louis XIV, ce que les plénipotentiaires n'ont

pas trouvé bon. On les a ùtées, et on a mis l'Iiisloire

de Josué. Il marquoit aussi que le cardinal avoit fait

mettre le portrait du Roi avec un dais dans son apparte-

ment, ce qui n'a pas été trouvé bon, et on l'a ôté.

Le cardmal est retourné le samedi à Compiègne. M. de

i. Philippe î.ouis, comte do Ziiizcndorf, ministre d'État, 1 67 1-1742.
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Fénelon^ et M. le marquis de Villars-Ceresl^ sont nos deux

autres plénipotentiaires.

Le Roi s'est fort plu à Compiègne. La chasse a été

difficile, parce que les bêtes y sont fortes; ce sont de

vieux routiers. Il a ordonné de faire soixante routes

dans la forêt; il est revenu à Versailles le l*"" juillet.

Juillet.

Morl de madciiioiscUe de Cboiseul, — Mort d'un pW'nipotenliaiie.— Lettre

au Itoi par les évoques. — Le cardinal de Noaillcs abandonne les jansé-

nistes. — La Reine accouche d'nne fille.

11 n'y a eu encore à Soissons que l'ouverture du con-

grès; tous les plénipolentiairGs ne sont pas même arrivés,

cl il y a eu vacance pour un mois.

Mademoiselle de Choiseul , dont la question d'état a

fait tant de bruit à Paris et a duré tant de temps, n'a

pas plutôt été déclarée fdle du duc de Choiseul, avec un

legs universel de madame la comtesse de lïautefort,

qu'elle est morte, au commencement de ce mois. 11 y a

une terre de vingt- cinq mille livres de rente substituée

par le testament de madame de Hautefort pour le prince

ie Conti.

M. le baron de Penterrieder, second plénipotentiaire
,

de l'Empereur, et celui sur lequel il pouvoit le plus

compter, homme de négociation, est mort à Soissons.

Tout est en suspens.

11 a paru l'avis des cardinaux et évoques assemblés

au Louvre, de l'ordre du Pioi, au sujet de la consultation

des avocats sur le concile d'Euibrun. Cet avis est rai-

sonné, il est en forme de lettre au lioi^. On y réfuie

). Gabriel-Jacques de Saligiiac, marquis de Féneloii, ambassadeur àLa Haye.

•i. Louis-Bufrile-Toussaiiit-Hyaciiithe, comte de Brancas-r.ércst.

3. Lellre des cardinaux, év(^ques, etc., assemblés e.ctraordinairemvnl à

Paris, i^our donner à S. M. leur avis etjugement sur un écril imprime, qui

a pour titre: CousuUation de M.M. les Avocats du Parlement de Paris, au su-

jet du jugement rendu à Embrun contre M. l'évcquc de Senez. Paris, I7i8,

iu-4«.
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assez pertinemment la consultation (il est bien écrit) et

les évêques la qualifient et la condamnent; et cela est

suivi d'un arrêt du conseil d'État, du 3 juillet 1728,

rendu sur le vu de l'avis et jugement de ces cardinaux

et évêques. Le Roi ordonne que la consultation des avo-

cats sera supprimée comme contenant des propositions

opposées à la doctrine de l'Église, injurieuses à son au-

torité, contraires aux lois de l'État, et défend à tous ses

sujets d'en retenir ni d'en distribuer aucims exemplaires
;

et cette consultation a été déjà affichée et condamnée à

Rome.

Le cardinal de Noailles, qui étoit te grand ami des

jansénistes, leur a, ma foi, tourné le c. tout à fait. Il a

toujours assez varié. Cette fois il a accepté la Constitu-

tion purement et simplement, à ce que l'on dit, et qu'il

a envoyé un projet de mandement à Rome pour l'exami-

ner. On l'attend pour le faire publier dans les paroisses.

Cela va faire bien du remuement à Paris, car il est cer-

tain que le peuple est janséniste sans savoir pourquoi,

et parce que cet archevêque l'étoit un peu.

Sur l'attente de l'accouchement de la Reine et l'espé-

rance que ce sera un dauphin, on a fait à l'Hôlel de Ville

des préparatifs étonnants pour un feu et pour des fêtes

qu'il y auroit sur l'eau.

\ Mercredi, jour de Sainte-Anne, 28 de juillet, la Reine

est accouchée; mais comme on n'a entendu ni canon,

ni tocsin, ou se doute que c'est une fille \ et le bruit est

tel par toute la ville. On dit déjà qu'elle est morte. 11 faut

en attendre des nouvelles plus sûres. Elle est accouchée

réellement d'une fille qui se porte bien, à huit heures

du matin dix minutes. On étoit d'un très-grand chagrin

à Versailles. Cependant le Roi a Irès-bien [)ris la chose,

et a dit à la Reine qu'il falloit prendre parole avec

Payrat, son accoucheur, [)0ur l'année prochaine pour
un garçon, j

1. Louisu-Miirie du France. Ci'llo princesse moiinit ou 1733,
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Août.

Le congrès de Soissons. — Découverte du corps de saint Augustin.

La Reine cl In Princesse sont en l)onne santé. Il n'y

a en aucnn Te Deian, feu, ni réjouissance pour l'accou-

cliement de la Reine.

Le 18, le Roi est parti pour Fontainebleau jusqu'au

mois (le novembre. La Reine ira le mois prochain.

Le congrès de Soissons va tiès-doucement. La plu-

part des plénipotentiaires sont à Paris, où ils font belle

ligiH'c, ot on il y a beaucoup d'étrangers.

On a appris dans les gazettes, qu'au mois de juillet,

à Pavie, dans le Milanois, en travaillant à un pilier d'é-

glise, on a trouvé un tombeau de marbre, dedans un

cercueil d'argent, dedans un cercueil de plomb sur le-

quel il y avoit celle inscription : Corpus sancti Auyu&lini

.

On a dressé un procès-verbal. Le Pape a nommé des

commissaires, et il a été décidé que c'éloil le cor|>s de

saint AugMslin. Aussi M. Baillet, qui a épluché la vie

des saints, est-il convenu que le corps de saint Augustin,

évoque d'Hippone en Afrique, avoit été transporté en

Sicile, cl ensuite à Pavie, en Italie^

Septenibi'o.

La Reine soufflante- I.c Rui à Versailles.— Moi t .le la reine doSaidaigne.—

Deuil.

La Reine a eu quelques incommodités de sa couche

qui la retiennent à Versailles. On dit qu'elle n'ira point

à Fontainebleau sans aller à Notre-Dame faire ses dévo-

tions, qu'elle en a fait vœu pour demander un dauphin.

1. Suivant Baillet, Vies des Saints, 28 août, iii-S", p. 9î;i, Pierre, évè-

que de Pavie, transféra, le ?.8 février 712, par ordre de Luitpraud, roi des

Lombards, le corps de saint Augustin de Sardaigne à l'église Saint-Pierre de

Pavie. Luitprand, pour mieux conserver les reliques du saint, aurait fait

faire trois caveaux pareils, et aurait déposé le corps ailleurs. C'est aii.si que

l'on explique la disparition de ce tombeau. Les .\ugustins tirent à Paris, le

IC février 17-29, une fête solennelle en l'honneur de la découverte du corps

de l'évèque d'Hippone. Voy. le IHeratrc, »7i9, février, p. SOS.
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Le Roi est revenu de Fonlaincblean à Versailles, cl est

retourné le lendemain à Fontainebleau. On dit mêmeque,

contre les ordres de la Faculté, il a couché avec la Reine.

Le 19 de ce mois, on a pris ici un grand deuil pour

la mort de Anne-Marie d'Orléans, duchesse de Savoie et

reine de Sardaigne, laquelle étoit grand'mère malernelle

du Roi. Elle étoit aussi sœur de père de feu M. le Régent

et tante de M. le duc d'Orléans d'aujourd'hui. Ce deuil

durera quatre mois et demi : trois semaines en pleu-

reuses, trois semaines en pleurettes, six semaines en

deuil et six semaines en petit deuiP.

Octobre»

La Reine à Paris. — Elle entend la messe à Notre-Dame. — D(5tails. — Les

oiseaui à la porte de la Conférence. — Remboursement des rentes. — Le

cardinal de ÎSoaillcs accepte la Constitution. — Son mandement. — Le

Contre-poison de l'Acceptation.— Colère des jansénistes. — Le Roi a la

petite vérole.

( Lundi, 4 de ce mois, notre bonne Reine a vu Paris ^;

elle est venue à Notre-Dame pour demander à la Vierge

un dauphin, et de là à Sainte-Geneviève, à la même fin ; \
et il y a eu un mandement de l'archevêque pour les prières

de quarante heures dans toutes les églises du diocèse.

Elle est venue en quelque façon incognito, c'est-à-dire

que ce n'étoit point une entrée. Elle avoit le même train

qu'elle a tous les jours quand elle sort. Quatre carrosses

à huit chevaux, dont il y en a deux magnifiques; vingt

gardes à cheval, quelques pages, dix ou douze valels tie

pied. 11 n'y avoil point de soldats aux gardes dans les

rues de Paris. Il y avoit seulement du guet, de la robe

courte et autres archers dans tous les carrefours par où
elle passoit; les boutiques éloient ouvertes à l'ordinaire.

Elle partit à près de neuf heiu'es de Versailles, et

1 . On l'a pris en Espagne pour six mois. [Note de Barbier.)
2. Pour la première fois. Elle n'y était pas encore venue depuis sou ma-

riage.
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tons les chemins ctoicnt borilés de tous les habitants des

villages voisins, et du côté du Cours, nombre de peuple

de Paris et de carrosses.

A la porte de la Conférence, en deçà de la ville, étoit

M. le duc de Gesvres, gouverneur de Paris, M. le prési-

dent Lambert, prévôt des marchands, qui lui a fait une

harangue, les échevins et toute la Ville. M. de Gesvres

avoit là à son ordinaire dans les cérémonies six Suisses,

soixante gardes et plus, dix ou douze gens de livrée et

six pages. Personne ne marche avec plus de magni-

ficence, et tous les archers de ville étoient en file le long

du quai. La terrasse des Tuileries étoit pleine de mond(>.

La marche a été le long du quai du Louvre, le Pont-

Neuf, le Marché-Neuf. Au parvis de Notre-Dame étoit un

détachement de quelques compagnies des gardes fran-

çoises et suisses avec les officiers en hausse-col.

On a tiré le canon à la Bastille et à la Grève. A la

porte de Notre-Dame étoient des Cenl-Suisses, et le long

de la nef il y avoit une barrière des deux côtés, à hau-

teur d'appui, derrière laquelle étoit le monde qui étoit

entré dans l'église par ami 5 et en dedans la barrière

étoient des gardes du corps avec la carabine, et des

Cent-Suisses de distance en distance.

M. le cardinal de Noailles, en crosse et en mitre, pré-

cédé de tout son clergé, des chanoines en chapes, et de

toute sa maison, gens de livrée et autres officiers, a été

recevoir la Reine à la porte de l'église. Là, le cardinal

lui a fait un petit compliment^; elley a répondu. En-

suite tout le cortège ecclésiastique a repassé la nef et

entré dans le chœur. Après le cardinal marchoient les

valets de pied de la Reine, pages, ofliciers, et la Reine

de France, appuyée d'un côlé sur le marquis de Nangis^

1. Discours de S. E. Mgr le cardinal de Noailles, archrcfque de

Paris, à la Ifle du clergé de l'hÀjlise métropolitaine, fait à la Heine, pour

sa réception dans l'église de Kotrc-Dame, le 4 octobre 1729. Paris, J.-B.

Delespine, 2 pages iu-l".

2. Louis-Armand de Uiicliaiiteau. Naiigis, dans la Brie, petite ville du dé-
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son chevalier d'honneur, et de l'autre sur le comte de

ïessé, son premier écnyer, tous deux gens bien faits et

cordons bleus. M. de Breleuii, ci-devant secrétaire d'État

de la guerre, chancelier de la Reine, ayant aussi le

cordon l)leu, y cloit; ensuite mademoiselle de Clermont,

surintendante de la Reine, et toutes ses dames du palais.

Il faut observer que pour cette cérémonie la Reine a

quitté le deuil. Les uns disent qu'il n'est pas d'usage que
la Reine entre pour la première fois dans Paris en deuil,

d'autres croient que la seule raison est que le deuil est

moins parant. Quoi qu'il en soit/ la Reine avoit une
robe de cour, couleur de chair, toute découpée en fes-

tons, sans or ni argent; mais elle étoil chargée de tous

les diamants qu'elle pou voit avoir; cUt; avoit dans ses

cheveux le Sanci, (pii est un diamant de dix-huit cent

mille livres, ainsi nommé, dit-on, parce qu'il a appar-

tenu autrefois à Harlay de Sanci, qui étoit un gros sei-

gneur du temps d'Hemi III et d'Henri IV, et toutes les

dames de la suite éloient magnifiques et pleines de dia-

mants. Persomie n'étoit en deuil, ni les officiers com-
mandés. M. le duc de Noailles, capitaine des gardes du
corps, étoit en habit rouge. :

La Reine est ainsi entrée d'abord dans le chœur, où il

y avoit un dais et mi prie-Dieu, où elle a fait sa prière;

ensuite le cardinal, avec crosse et croix, l'a ramenée à

la porte du chœur.

La Reine a été se mettre sur un prie-Dieu avec un
grand tapis de velours rouge bordé d'un grand galon
d'oi', vis-à-vis la chapelle de la Vierge, entendre la

messe. Il n'y avoit point de dais.

A côté d'elle, deux aumôniers; derrière elle, made-
moiselle de Clermont sur un carreau \ et ses officiers et

dames faisoient un cercle derrière elle.

partemeut de Sciiie-et-Manie; la soigiieurio fut ci-igée, eu 1612, en marqui-
sat, (Ml faveur d'Autoiue de Brichauteau, amiral de Frauce.

J
.
Coussiu qui servait à l'e^jlise aux ijiélals et ixu\ femmes de qualité.



52 .lOL'KNAL DE HAIililKlt.

La iTiosse lui a été dilc par son cliapclain, et elle ne
l'a pas entendue dans le chœur, parce que les chanoines
ne soufTrent pas que d'autres qu'eux y officient.

Pendant la messe, on a chanté un motet avec une
grande musique et symphonie.

J'ai vu tout ceci, ayant entendu la messe, place au mi-

lieu des officiers.

[Après la messe, elle a été, par les portes de côté, à la

sacristie prendre un houillon. Elle est rentrée dans le

chœur parla petite porte, apparemment pour l'examiner,

et elle a regagné la nef pour sortir. Comme je ne cher-

chois qu'à l'envisager persoimoUement, j'ai gagné la

porte avec un ollicier poui- être à sa portière. J'ai vu que

le cardinal l'a reconduite jusqu'à la porte, en hahit

rouge et calotte, apparemment que le clergé n'y étoit

plus.

Il faut dire une autre cérémonie qui a eu lieu à la porte

de la Conférence, à la porte de Noire-Dame, (piand elle

y est entrée et quand elle est sortie. On lâche d'une cor-

beille une vingtaine d'oiseaux qui s'envolent; c'est un
droit et une obligation des jurés oiseliers, symbole de la

liberté que les rois et les reines doivent donner aux

prisonniers^

Pour aller à Sainte-Geneviève, elle a passé dessous

le Petit-Châtelct, la rue Calande et la Montagne-Sainte-

Geneviève. H y avoit de même, à Sainte-Geneviève, des

gardes du corps et des Cent-Suisses. l,a châsse étoit

découverte par devant; il y avoit aussi un dais dans le

chœur ; et apparemment que l'al^bé est venu la recevoir,

en crosse et en mitre, à la tête de sa communauté.

Elle est sortie le long de la rue de Saint-l^tienne-des-

Grès; on a descendu la rue Saint-Jacques-, passé ime

1

.

Cette cérémonie n'avait lieu autrefois que sur le l>onl-au-Changc, quand

les rois le traversaient lors tic. leur entrée à raris.

2. Klle s'est arrêtée devant les Jésuites. Le père recteur et le père prin-

cipal l'ont coinplinienlce et lui ont présenté les pensionnaires, à la tèle des-

quels étoient tous les seigneurs. [Svle de Barbier.)
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seconde fois sous le Petit-Cliàtolet (je ne sais point si on

a délivre des prisonniers), le pont Notre-Dame, la rue

des l.oml)ar(Is, la rue de la Ferronnerie, nie Saint-Ho-

noré. On dit qu'elle a voulu faire le tour de la place de

Vendôme. Elle est sortie par la porte Saint-llonoré pour

aller dîner à la Muette, dans le bois de Boulogne, où elle

ne sera sûrement arrivée qu'à trois hciu'es.

Sa Majesté avoil l'air bien content. Elle a fait un assez

grand tour dans Paris, et elle a vu une aniuencc de

monde étonnante; cela est bien différent de Weissem-

bourg,oùellerésidoit.On a jeté à sa portière de l'argent

pour douze mille livres, à ce qu'on dit.

"^Pour sa personne, elle est petite, plus maigre que

grasse, point jolie sans être désagréable, l'air bon et

doux, ce qui ne donne pas la majesté requise à une reine.

Mais il faut finir la relation par un malheur. Comme
elle sortoit de Sainte-Geneviève, un prêtre s'est retiré

dans un coin de la porte, en dehors, pour, dit-on, quel-

que nécessité. Des ouvriers, qui travailloicnt à un dôme
dans la bibliothèque de Sainte-Geneviève, sont accourus

sur les toits pour voir la marche; ils ont fait tomber une

pierre de trois ou quatre livres [)csant directement sur

la tête du prêtre, qui en a été tué sur-le-champ. Il

semble que cela finisse mal les stations et les prières de

la Reine.

Le 6 de ce mois, la Reine est partie de Versailles pour

se rendre à Fontainebleau.

On a publié hier, 22 octobre, un arrêt du Conseil pour

un projet de remboursement des rentes sur la Ville par

loterie, en mettant, par ceux qui voudront avoir leur

remboursement, vingt sols pour autant de mille livres de

capitaux qu'ils auront, et cela tous les mois. Je ne crois

pas que cela ait grande exécution; d'ailleurs, l'opération

n'est pas encore rendue claiic |)ar l'arrêt. Un honnne,

qui aura de fonds cinquante mille livres, qui voudra

mettre aux loteries, donnera ciiKiiianlc livres par mois-
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il poLiiTu l'aiie celle pclile avance peiidanl Irois ou quatre

ans sans avoir de loi.

11 y a longlemps qu'un parle de quelque acconnnode-

nienl pour les afiaires de l'K^lise et qu'on allend du

cardinal de >»oailles une acceptation de la Constitution,

d'autant que le cardinal de Fleuiy est venu diner avec

lui, avec M. Chauvelin, garde des sceaux, et M. le duc

de Noailles et madame la duchesse de Grammont, ses

neveu et nièce, qui le taloinienl depuis un temps pour

accepter pour faire leur cour; mais on parloit différem-

ment des conditions de l'acceptation.

Aujourd'hui samedi, 23 octobre, a clé atïiclié, à six

heures du malin, à toutes les principales portes des

églises seulement, et non au coin des rues, un mande-

ment de M. le cardinal de Noailles que j'ai bien [nissoiu

d'aller lire, car on ne pouvoit pas le voir autrement, par

lequel M. l'archevêque annonce sa soumission au sainl-

siége, accepte purement et sinq)lenu'nt la Constitution,

c'est-à-dire la condanmation des cent une propositions

extraites du livre du père Quesnel, avec les mêmes
qualifications données par le saint-siége, révoque son

instruction pastorale de 1719 et tout ce qui a paru

sous son nom contraire à la présente acceptation, et

défend de garder chez soi le livie du père Qu(>snel et

autres ouvrages et libelles faits contre la Constitution.

Voilà l'extrait du mandement. Au bas du mandement

est la Constitution imprimée.

Cela a fait grande rumeur dans Paris, car le gros de

Paris, hommes, fcnnnes, petits enfants, est janséniste,

c'est-à-dire en gros, sans savoir la matière, contre la

cour de Rome et les Jésuites.

L'on voit aussi (pie de la part de la Cour, on n'a fait

cette opération (ju'à demi et en tremblant, car le matin

il y avoit des archers qui accompagnoienl les afhcheurs.

On dit, et je le crois bien, qu'il y en avoit trois cents qui

ont rôdé dans le jour. On n'a pas voulu faire aflicher à
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tous les coins de rues où l'on a coutume d'afficher, ap-

|iaremmenl parce que cela auroit assemblé trop de

peuple à la fois. Il est dit dans ce mandement qu'il sera

lu et publié où besoin sera; ce n'est point là la forme

d'un mandement. L'on voit qu'on n'a pas osé le faire

publier aux prônes des paroisses, crainte de tumulte,

d'autant que la plupart des curés refusoient de le pu-

blier. Après tout, ces précautions sont sages, car, en

bonne politique, et surtout pour fait de religion, il faut

éviter avec grand soin le tumulte du peuple de Paris,

surtout quand il y a un parti formé.

Il y a toujours des gens hardis. Sur le mandement
affiché au coin de Saint-Séverin, on a eu la hardiesse

d'appliquer ce matin, en plein jour, une bande de papier

avec deux pains à cacheter, sur laquelle il y avoit : « Les

« vrais chrétiens n'accepteront point la Constitution,

« quelques persécutions qu'on fasse. » Cela étoit écrit

de la main d'une femme. Vu autre a voulu arracher un

des mandements, cinq hommes l'ont arrêté; il s'est

renommé, on l'a lâché, mais on a dressé procès-verbal.

Voici un autre tour. Cet après-midi, il a paru un im-

primé appelé le Contre-poison de l'acceptation, qui sont

des protestations faites et signées par le cardinal de

Noailles et mises, dit-on, entre les mains de quelque

évêque janséniste, par lesquelles il proteste de nullité de

tout ce qu'on lui fera faire pour accepter la Constitu-

tion, comme surpris de lui, par force, violence, pro-

messes, etc. Les jansénistes avoient cela tout prêt pour

jeter dans le public le jour du mandement. Ces pro-

testations-là sont datées du 28 août deinier; et il est dit

au bas que l'original est entre les mains de M. l'évêque

de Senez.

En fait d'acte, la foi doit être ajoutée au mandement,
car il est bien certain (pie cela n'a pas été imprimé et

affiché dans Paris sans son ordre, au lieu que cet im-
primé des protestations est sans mission. Où est l'uri-



56 JOUUNAL Itl-: UAUlilKU.

ginal? Qui l'a vu? De qui cela est-il avoué? Qui dira que
ce n'est pas une invention des jansénistes, qui répandent

ainsi de supposées protestations? Car, dans les aiïaires

de partis, il y a toujours de la fourberie. Les jansénistes

disent que le cardinal est imbécile, que l'esprit lui est

tombé, et qu'on lui a fait faire ce tfu'on a voulu ; et en

supposant ces proteslalions véritables, qui ne sont que

du mois de septembre, ils se donncroient bien de garde

de dire qu'on les auroit surpris de lui; quoique ce que

des parents auroient pu faire sur l'esprit du cardinal,

des évoques, zélés jansénistes, l'auroicnt fait également

pour lui faire lâcher des protestations. Ce qui est de cer-

tain, c'est un bonhomme qui n'a été recommandable

que par la pureté de ses mœur?. Du reste, il n'a jamais

eu d'esprit. On le voit bien par la conduite qu'il a tenue

en variant à chaque instant. Il a soixante-seize ans;

mais, malgré sa vertu, il fera un vilain personnage dans

les écrits ecclésiastiques.

On ditqu'on publiera, lundi, le mandementen question.

On a déchiré, cette nuit, tous les mandements jusqu'à

gratter la pierre. A Saint-André, on a couvert de boue

l'endroit, la place de l'aftlche, ce qui l'ait voir en général

cet esprit janséniste.

Les archers avoicnt ordre hier de n'arrêter personne,

même qui déchireroit, pDur éviter le tumulte et peut-

être le désordre.

Ce matin, dimanche, on a remis des mandements en

beaucoup d'endroits.

La politique est juste. Une publication subite au

prône auroit pu causer du mouvement dans les églises,

siu'lout si les curés avoicnt refusé.

Une simple afliche porte le premier coup. Tout le

peuple jusqu'aux artisans ont lu que leur archevêque

s'est rétracté et a accepté la Constitution. Tous les

grands cris des jansénistes se passeront dans la se-

maine. En publiant ce mandement, chacun l'achètera,
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et dimanche prochain la publication pourra s'en faiic

paisiblement \

On a publié et vendu publiquement le mandement

lundi et mardi.

On déclame un peu à présent contre noire pauvre

archevêque. Un janséniste disoit, ces jours-ci, qu'on ne

devoit pas attendre que le destructeur du Port-Royal ^

mourût défenseur de la vérité.

Il est \rai qu'on peut reprocher ce trait à M. l'arche-

vêque cardinal de Noailles; c'est lui qui a donné la

permission de raser la maison et l'église , en sorte que

ce n'est plus qu'un champ sur lequel on laboure, sans

vestige de maison religieuse. Cette destruction et le

renvoi des religieuses s'est fait avec dureté, et M. l'ar-

chevêque pouvoit s'y prendre d'une autre manière.

Depuis ce temps-là, il a été à la tête du jansénisme, et

enfin voilà son dernier acte.

Voici une nouvelle qui fait bien oublier les autres :

mardi, 26 octobre, la fièvre a pris au Roi, à Fontaine-

bleau, et aujourd'hui mercredi, on apprend que c'est

la petite vérole qui s'est déclarée. Le premier médecin

a appelé Dumoulin et autres fameux médecins de Paris.

TVoveinbre»

Le Roi (jiuTJ. — Te Dcum et n'joiiissancos. — Incendie à Co[iciilia(;uc. —
Les pages du Riii chez l'ambassadeur de Hollande. — Le fromage de

Hollande. — .Mort de M. d'.Arméiionville. — Son mariage seciet.

11 n'y a jamais eu de petite vérole plus heureuse que

celle du Roi. Il n'a point été malade ni eu de fièvre; il

a bien dormi, en sorte que, sans aucun remède, il en

est réchappé. L'Hôtel de Vaille de Paris en a déjà mar-

qué sa joie par un Te Deian et des feux ordonnés par

le prévôt des marchands dans la ville, et l'archevêque

1. Elle n'a point été faite aux prônes, (^ole de Barbier.)

2. rort-nnyal fut en effet détruit \ioiemmcnl, en 1709, du consentement

de M. de Nouilles.



68 JOURNAL DE BAKBIliK.

de Paris a ordonné de son côté des prières en actions

de grâces.

Nous avons appris par les gazettes un incendie con-

sidérable arrivé, le mois dernier, dans la ville de Co-
penhague, capitale de Danemark. Les deux tiers de la

ville sont brûlés : églises, hôtel de ville et collèges;

tous les habitants brûlés sont réfugiés dans des cabanes.

Le Roi les a beaucoup soulagés en ôtant tous les droits

d'entrée. On dit que le dommage va à douze millions.

Et on compte dans les gazettes trois mille et tant de

maisons.

Toutes les compagnies, à leur rentrée, ont fait chanter

un le Deuin, et tous les corps et communautés en font

chanter tous les jours. Ce qui a le plus excellé sont les

receveurs généraux, qui en firent chanter un samedi,

20 de ce mois, aux Crands Jésuites^ avec cent cin-

quante musiciens. Mesdemoiselles Antier, Le Maure'-' et

autres de l'Opéra y chantèrent. Hier 24, les fermiers

généraux l'ont emporté aux Jacobins de la rue Sainl-

Honoré'^; la musique étoit la même, à la dificrence que,

par défense de M. rarcbevêque, les fdles de l'Opéra

n'y ont point chanté; mais la cour, qui est fort grande,

étoit environnée d'une architecture de charpente en

arcade garnie de pots à feu et de lampions, ce qui fai-

soit une illumination superbe. La façade, dans la rue

Saint-Honoré, étoit ornée dans le même goût; il y avoil

une garde étonnante du guet et de Suisses. On n'en-

troit que par billets , mais c'étoit un tumulte et une

tuerie pour entrer, tant à la poite de la rue qu'à la

1. Hue Saiiit-Aiitoiue. Voyez plus liaut.

1 Catlieriiic-Nicole Le Maure, cuiilalrice célèbre, née à Paris, eu 1704.

Elle débuta à l'Opéra, eu 172i, et y resta jusqu'cu 1743. Elle mourut eu 1783.

3. Aujourd'hui le uiarclié Saint-ilonuré. Ce couveut avait été fondé eu

1611 par le V. Sebastieu Micliaelis, pour y introduire la reforme de la règle

de Saiiil-Uoiniiiique. J'eudaut la Ucvolutiou, les bàliiuuuts de ce mouastère

furent oTupcs par uu club célèbre qui dut à celte circoustance le nom de club

des Jacubiuii,
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porte de l'église pour entrer. Tout ce qui est curieux à

Paris, en hommes et en femmes, y sont venus. M. le

garde des sceaux, le premier président du Parlement,

le contrôleur général, le lieutenant de police, princes,

évoques, ambassadeurs, y sont venus. On dit que cela

a coûté seize cent mille livres.

Le Roi est revenu, le 20, cà Versailles, en bonne santé,

après avoir couché, à Petit-Bourg, chez M. le duc

d'An tin.

A Fontainebleau, deux pages de la petite écurie^ et

deux gardes du corps, à peu près ivres, ont été à la porte

de l'ambassadeur de Hollande, où il y avoit un violon

pour divertir et faire danser et divertir le fils; ils ont

voulu entrer de force, ont maltraité l'écuyer et valets de

chambre, ont dit des sottises, qu'ils demandoient à ache-

ter du fromage. Cela a fait du bruit, on a mis ces mes-

sieurs en prison. Le Roi a envoyé faire satisfaction à l'am-

bassadeur et à l'ambassadrice : l ° par M. le princcCharles,

grand écuyer ;
2" par M. le duc de Charost, capitaine des

gardes du corps; 3° par un secrétaire d'État. Voilà une

réparation authentique ! L'ambassadeur et l'ambassa-

drice ont demandé au Roi avec instance la grâce de ces

messieurs; mais on dit, pour toute grâce, qu'ils sont

condamnés à vingt ans de prison. On dit d'ailleurs que

ce sont des jeunes gens fort sages qui n'avoient jamais

fait d'étourderie.

M. d'Arménonville , ci-devant garde des sceaux, a

voulu faire d'abord l'esprit fort sur sa disgrâce; mais il

n'a pu, en dedans, en soutenir le coup. Depuis trois

mois, il est tombé dans une langueur, qu'il est au lait,

avec une bile répandue sur tout le corps, une maigreur

étonnante. On désespère absolument de lui. 11 est arrivé

I . L'Ecurie du Roi se divisait en grande et en petite. Dans la grande, se trou-

vaient les chevaux de guerre et de manège. Dans la petite, les chevaux des
carrosses, chaises, calèclies du Roi, du dauphin, des enfants de France. Les
pages du Roi étaient attachés à la Petite écurie.
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une histoire dans celte famille. Il les assembla, ces

jours passés, et, sollicité par son confesseur, il leur a

déclaré un mariage qu'il a fait, il y a sept ou huit ans,

avec une femme qui s'appelle la veuve Morin , et qui

éloit veuve d'un gros joueur, qui s'est trouvé ici avec

quinze cent mille livres d'argent comptant et qui a tout

perdu. On dit qu'elle est demoiselle \ qu'elle a plus de

cinquante ans, qu'elle a beaucoup d'esprit. Il avoit eu

du goût pour elle que son mari vivoit et madame
d'Arménonville aussi, mais sans réussite. 11 l'a épousée,

à condition que le mariage seroit secret. Mais celte

déclaration, que tout Paris a sue, n'est pas devenue pu-

bli(|uo. On dit qu'il y a dos nullités. La famille nie à

l>résent le mariage. 11 n'y a point d'enfant, et l'on croit

qu'ils ont passé un acte avec celle dame, qu'ils lui font

peul-êlre une bonne pension, à la charge qu'elle restera

sous le nom de la veuve Morin. On ne sait rien de positif

sur les circonstances.

M. d'Arménonville est mort au château de Madrid,

où il s'étoit retiré comme capitaine des chasses du bois

de Boulogne, et il a été enterré à Sainl-Kustache, sa

paroisse, le samedi 28 novembre.

Décend)re ^.

1

.

Fille (le gentilhomme.

2. Barbier termine ici l'année 17i8.
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Janvier.

Froid extiaorilinaire. — Traîneaux. — Le prince de Caiignan. — La prin-

cesse de BdinLon. — Grossesse de la lieiiie. — Dislributions de Lois. —
Feus dans les carrefours.

Depuis le jour de Noël
,
jusqu'au 25 de janvier, il a

fait un froid extraordinaire, à peu près semblable à cehii

du grand hiver de 1719 \
Comme il y a eu beaucoup de neige, il y a eu des

promenades en traîneaux, comme dans les pays étran-

gers, ce qui n'arrive point ici. Le Uoi y a été à Ver-

sailles-. A Paris, M. le prince de Carignan en a donné
la fête à la jeune princesse de Bourbon ^. 11 avoit sept

on huit traîneaux à un cheval et trois relais pour chacun,
avec un traîneau à quatre chevaux pour la musique. La
promenade se faisoit à toute bride dans le Cours; les

femmes étoient fourrées à la Polonoise. Malgré le froid

terrible, il y avoit deux mille personnes à voir cela *.

La Reine est grosse, dit-on, de trois mois.

Pendant le froid, les Cours souveraines ont vaqué
pendant cinq jours, et les spectacles publics ont cessé.

La ville a fait délivrer du bois à de pauvres gens à

six livres moins que le prix. Et d'ailleurs elle a distribué

du bois pendant quelques jours pour faire des feux dans
des carrefours pour les pauvres.

1 . Voyez le Mercure de France, janvier 17-29.

2. Le H janvier. — Le marquis de Bériiighen, premier écuyer, précédait,

3. Caroline de Ilesse-Rliinfels, née en 1701, et mariée au duc de Bour-
bon, en juillet 172S. Cette princesse mourut en juin 17il.

4. Voyez dans le Mercure de France, janvier 1729, p. 39i) et suiv., une
description do ces courses. On trouve, p. 398, une gravure représentant une
dame dans un traîneau, sur le modèle de ceux du jirinee de Carii,'nau.

>. • (;
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"évrior.

Le prince de Dombesetle comte d'Eu rcpêchos dans la Marne. — Le procu-

reur Baireau. — Voleur dans le cloître Notre-Dame. — .Mariage piojeté

du duc d'Orh'ansavee une princesse de Lorraine — Nouvelles d'Espagne

et de Portugal.

Le 8, on a quille le deuil de quatre mois et demi de

la reine de Sardaigne.

La fureur qu'on a de la chasse à la Cour ne produira

que du malheur. Ces jours passés, M. le prince de

Dombes et le comte dEu , enfants de M. le duc du

Maine, couroienl le cerf du côté de l'abbaye de Chclles.

Le cerf se jeta dans la Mnrne et la pnssa. Le piqueur

en fit de même ; ces deux princes se jetèrent aussi <à

l'eau, mais ne prirent pas le bon endroit; ils culbutèrent

dans l'eau de manière qu'on ne voyoit plus que des

bras. Un meunier a couru à leur secours et les a retirés.

On les a portés au moidin presque sans connoissance,

on les a bien réchauffés dans un lit et avec de l'eau-de-

vie. Par bonheur, ils se portent bien. De retour de cette

expédition, le lendemain, ils sont partis pourMarly'.

Deux coups extraordinaires arrivés dans la même se-

maine.

Un nonuné Barreau, ancien procureur du bureau des

trésoriers de France-, à La Rochelle, ayant manp;é son

bien, quitté sa ville, (lui friiion) s'est avisé de vouloir

crocheler des portes pour voler dans une maison vis-à-

1. Le duc du llainc fit donner cent pistolos d'argent au meunier et une

rente viagère de quatre cents livres. On lit au sujet de cet événement l'épi-

pramme suivante :

Un meunier, à ce qu'on public,

A deux princes chéris vient de sauver la vie, etc.

ilélanges de Bois-Jourdain, t. m, p. 468-.160.

2. Cette juridiction fiscale existait dans chaque généralité de France. Les

trésoriers connaissaient des réparations des maisons royales, de celles des

ponts-et-chaussécs ; ils examinaient les états de finances et les comptes; ils

faisaient la répartition et la levée des tailles, etc.
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vis Saint-Merri^ On a crié au voleur, la population l'a

poursuivi, il s'est sauvé dans Sainl-Merri. On a fermé

les poiles. Voyant bien (jifil étoit pris, il s'est mis à ge-

noux dans un confessionnal, a tiré son couteau et s'est

donné plusieurs coups dans la gorge. On l'a conduit au

Chàtelet, où, malgré les soins qu'on en a pris, il est

mort trois jours après'^.

Un voleur a été pris dans le Cloître -Notre- Dame,

volant des chandeliers; il a été conduit dans la prison
;

là, il s'est donné trois coups de couteau dans le ventre
;

il est mort sur-le-champ. On ne sait pas son nom ; on

lui avoit ôlé deux couteaux, il en avoit tiré un troisième.

Le Roi a déclaré, le 19 de ce mois, le mariage de

M. le duc d'Orléans avec une princesse de la cour de

Lorraine^. M. le duc d'Orléans a reçu le lendemain, à

Paris, les compliments de tous les premiers magistrats.

On croit que ce mariage ne s'est fait, de la part du duc

de Lorraine^, qu'à condition que M. le duc d'Orléans

auroit le titre d'Altesse Royale et des gardes ; mais on

ne sait rien de cela.

1. Saiiit-Merri ou Saiiit-SleJeric, rue Saiut-Martia, doit son oi'igiue à une

chapelle fort ancienne dediee à saint Pierre. L"église actuelle a été recous-

truite sous François 1*'. Elle était à la fois église collégiale et paroissiale. Elle

possédait plusieurs tableaux de maîtres. C'est là que fut enterre Chapelain, le

célèbre auteur de la Pucelle.

2. Par sentence du lieutenant criminel, du 8 février 1729, Élie-Pierre

Uarrcau de Varabe u dûment atteint et convaincu de s'être volontairement

" homicide lui-même : pour réparation de quoi sou cadavre mis et traîné sur

« une claie, la face tournée contre terre, attaché par les pieds au derrière

" d'une charrette de la basse-geôle des prisons du Graud-Châtelet, en la

« place de Grève, et audit lieu y être pendu par les pieds par l'exécuteur de

<i la haute justice, à une potence, qui pour cet effet y sera plantée; son corps

« y demeurer vingt-quatre heures, et ensuite jeté à la voirie comme indigne

«' de la sépulture. Tous ses biens acquis et confisques, etc. u Voy. la sentence

imprimée, afiiche in-4".

3. Elisabeth-Thérèse de Lorraine. Cette princesse se maria en 1737, à

Charles-Rnmiannel, roi de Sardaigne. Cette alliance, dont parle Karbier, lie

fut pas consacrée, bien que M. d'Argeuson se fut rendu à Luneville pour si-

t'ner le contrat. Voy. le Journal de Verdun, 17-2'J, avril, p 311.

i. Leopold, due de Lorraine. Ce prince iiumut peu de temps après, eu
Hiuis 17i9.
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Le 19 janvier dernier, la cour d'Espagne et celle

de Portugal se sont rendues sur les limites des deux

royaumes, dans un bâtiment que Ton avoit c">nstruit

exprès sur la rivière de Caya, à une lieue de Radajos,

pour faire l'échange des princesses. Le prince des Aslu-

ries^ a épousé la princesse du Brésil^ et le prince du

Brésil^ a épousé la princesse des Âsturies*.

On marque dans la Gaz-etle de France'', que cela s'est

fait avec tant de magniticcnce de part et d'autre, que le

roi de Portugal a nourri et défrayé dix mille personnes.

Tous les seigneurs des deux cours et les ministres étran-

gers ont assisté à celte cérémonie.

Le cardinal de Noailles ritablit les Jésuites. — lu Jésuite resté eourt. —
Nourelles erclisiasliqurs. — Le diacre Pàiis. — Son tonilcau à Saint-

Médard. — Mort du P. Gourdan. — Le billet d'enterrement du prince de

Tingri. — Le Uoi à l'opéra de Tancrède,

Par une ordonnancedu 6 mars, M. lecardinalde Noailles

a rétaljli les Jésuites dans tous les pouvoirs" comme avant

l'ordonnance du mois de novembre 1716. 11 y avoit plus

de douze ans qu'ils étoicnt interdits, mais ils ne sont

contents ni du style de l'ordonnance ni du temps qu'on

a pris, ayant attendu que le carême fut connnencé et

les chaires remplies, en sorte qu'ils n'ont j)oint d'autre

prédicateur à la maison professe que le supérieur qui, le

second sermon, resta tout court et fut obligé de descendre

de chaire.

Cette allaire n'est pas finie et la paix n'est pas sincère

entre les deux partis, car on imprime toujours sous main

1. Ferdinand, devenu roi d'Espagne, sous le nom de Ferdinand IV, mort

en 1759.

2. Marie-Madeleine, princesse du Brésil, morte reine d'F.sp.igiic le 2 août

1758.

3. Joseph, prince du Brésil, roi de Portugal, sous le nom de Joseph l"\

4. Marie-Anue-Yictoire de Bourbon, princesse des Asturics.

5. Gazclie de France, 1729, p. 26, ci Journal dr Verdun, 1729, mars,

p. 190.

fi. C'est-à-dire dans les pouvoirs de confesser et de préclier.
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des Nouvelles ecclésiastiques, de la part des jansénistes,

qui sont piquantes, sur la conduite qu'on tient de la

part de la Cour.

11 y a quelque cliose de plaisant dans cette querelle

de religion.

Il est mort, il y a près d'un an, un M. Paris', frère

d'un conseiller de Grand'Chambre, qui avoit dix mille

livres de rente, qui les donnoit toutes aux pauvres, ne

mangeoit que des légumes; couchoit sans draps; vivoit

constamment d'une manière sainte. Il a été enterré à

Saint-Médard'^, faubourg Saint-Marcel, et tout le peuple

de Paris, même gens au-dessus du peuple, a été à sa

tombe, étant regardé comme bienheureux et faisant, au

dire de ces gens-là, des espèces de miracles. 11 étoit jan-

séniste dans toutes les formes.

Il y a deux mois que le père Gourdan, religieux de
Saint-Victor^, est mort âgé de plus de quatre-vingts ans.

Il vivoit si pieusement qu'il ne descendoit pas même
dans le jardin avec les autres religieux. On n'a pas

attendu après sa mort, car depuis très-longtemps tout

le peuple, surtout les femmes et filles, alloient au père

Gourdan, lui faire dire des messes et lui demander des

nouvelles et des réponses sur un mariage, un procès,

un voyage, toutes sortes de choses. iLs'étoit acquis la

réputalion d'un petit prophète. 11 est mort sans recevoir
1

.

François de Paris, fils et frère de conseillers au Parlenaent, naquit à Paris,

en 1690. Attaché comme diacre à l'Église, il mourut le \" mai 17 27, en
odeur de sainteté. 11 a laissé plusieurs ouvrages. — Ses restes, cxliunics' du
cimetière Saint-Médard, sont encore aujourd'hui conservés à Paris dans une
ancienne famille janséniste.

2. Celte église, qui est assez irrégulière et l'une des plus vieilles de Paris,
existe encore rue Mouffefard. Elle renfermait les sépultures d'Olivier Patrù
et de Nicole. Dans le petit cimetière, situé derrière le chœur, et qui est au-
jourd'hui occupé par un atelier de menuisier, se trouvait le tombeau du diacre
Pans. « Ce tombeau, suivant un témoin oculaire, consistait dans une simple
pierre plate élevée horizontalement au-dessus déterre. »

3. Le R. P. Simon Gourdan, chanoine de Saiut-Viclor, mourut le 10 mars
Voy. le Mercure, mars 1 729, p 623. Barbier commet donc ici une erreur eu
disant : il ij a deux mois.
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les sacrements, les uyanl rcluscs de la main de son

supérieur, parce qu'il éloil janséniste et appelant de la

Constitution^

Qui de ces deux hommes, qu'on doit regarder comme
élus, avoit la grâce pour penser juste?

On a lait une drôle d'histoire. M. le prince de Tingry ^

a rêvé voir son billet d'enterrement tout imprimé, et le

jour indiqué pour le 19 mars, présent mois, il a été fort

inquiet, et jusqu'à ce jour; mais enlin, il ne lui en est

arrivé que la peur.

Hier, mardi 29, le Uoi alla à la chasse le matin, diner

à la Muette, et de là vint à l'opéra de Tancrède^, avec

ceux qui avoient dîné avec lui. Ou n'en savoilrien, ni à

Versailles, ni à Paris; on avoit conunandé secrètement

trois cents soldats aux gardes pour cincj heures dans le

Carrousel^, d'oîi ils ont été bientôt arrangés jusqu'à l'O-

péra, en sorte que ceux qui avoient été par hasard à

l'Opéra, n'en savoient rien jusqu'à son ariivée. C'est la

première Uns qu'il y est venu depuis qu'il ne demeure

plus à Paris. 11 s'adonne à présent à la musique et l'ail

avec des seigneurs de petits concerts i)arliculiers.

Avril.

Jubilé. — Le Uoi à Coiiii>ièjiif. — Coinjrès à Suissuos.

Le 1" de ce mois, a commencé ici le grand jubilé

que nous aurions dû avoir en 1725. Les processions cou-,

rent les rues avec grand concours de peuple, même de

femmes de qualité qui suivent à pied, troussées, et un

1. On crie actuellement dans les rues i'Explicalion de l'apiiarilion de

la Sainte-Vierge, qui s'est présentée à lui à sa mort, ce qui est imprimé ei

se crie avec peniiissiou (.V«((' de liarbier).

2. Cliristiau-Louis de Monluioreucy-Luxemljourg, prince de Tiiigry, était

alors lieutenant général. Vojez plus liant, t. i, p. J»7, et note 2.

3. Opéra en cinq actes, paroles de Uanchet et musique de Canipra, repré-

senté pour la première (ois, le 7 novembre J70i.

i. rlace devant le ci.àtcau des Tnilorics, ainsi nommée u cause du Car-

rousel donne, en ll)6-, par Louis XIV,
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cortège de laquais. On a été bien et suffisamment mouillé

cette semaine. Le Roi fait ses quatre stations à pied, à

Versailles, tout au milieu des crottes.

La Reine est grosse depuis du temps, et pour le coup

on attend un Dauphin.

Le 22, le Roi esi parti pour aller passer quelque temps

à Compiègne, et le congrès recommence à Soissons.

Mort du caidiual de Noailles. — Ses iuiiéi ailles. — Sou successeur, M. de

MuUuiille. — Courtisane fustigée.

Mercredi, 4 de ce mois, est mort à deux lieures du
malin, M. le cardinal de Noailles, archevêque de Paris,

âgé de soixante-dix-huit ans, qui l'est depuis trente-trois

ans. Ce prélat a toujours eu une conduite très-respectée,

mais comme c'éloit un esprit médiocre, il s'est laissé

conduire pour la morale, et on l'a fait varier tant de fois

dans l'affaire du jansénisme que cela lui a fait grand tort.

On l'a vu à découvert le jour de sa mort; le jeudi et

le vendredi on l'a vu dans son lit de parade, et le samedi

matin, à onze heures, on a fait l'enterrement, qui, à

cause de la pluie, n'a fait d'autre toin-, qu'au sortir de
la rue Notre-Dame, tourner par la Madeleine et rentrer

par la rue des Marmousets dans le Cloitre, et rentrer

dans l'église par le Parvis. Sans la pluie, on auroit été

par le Marché-Neuf, devant le Palais, la rue de la Vieille-

Draperie et la rue des Marmousets, comme la procession

de la Notre-Dame d'août.

11 y avoit bien cent pauvres avec du drap et un flam-

beau, les Capucins, les Cordeliers, les Jacobins, lesÂu-
gustius et les Carmes, tout Notre-Dame, quatre douzaines

d'enfants bleus, rouges\ et des enfants trouvés; une
centaine de laquais, les officiers de sa maison, en man-
teau et rabat; plus de soixante cierges qui étoieut autour

1
.

Eufïuls élevés daus les hospices et vêtus de draps de ces diverses cou-
leurs.
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du corps avec les armoiries portées par des cnCants gris.

Le corps porté par des prêtres, et le poêle porte par

quatre chevaux; derrière, M. le duc de Noailles, son

neveu, quantité de ducs cl de cordons en grand man-
teau, d'autant que la maison de Noailles tient à toute la

cour. 11 n'y avoit point de magistrats, sinon l'abbé Pu-

cellc, conseiller de Grand'Chambre, qui est peut-être

son exécuteur testamentaire. Par son testament, il a

ordonné un enterrement simple, et la suppression d'une

oraison l'unèbrc\

Pendant la vacance, les doyen et chapitre de Motre-

Dame ont l'administration de l'archevêché pour le spiri-

tuel ; ils en ont fait publier le mandement dès le jour de

la mort".

Le Roi a donné l'archevêché de Paris à M. l'arche-

vêque d'Aix, qui est Du Luc de Vintimille^, grande mai-

son de Provence, âgé de soixante-fiuatorze ans, ami de

M. le cardinal de Fleury. On ne sait s'il ne le refusera pas.

11 a accepté et arrive ici au premier jour.

Le 16 de ce mois, on a fait i(i une exécution qui a

attiré un concours de peuple étonnant pour voir fusti-

ger et lleurdeliscr une m publique, coi flée d'un

chapeau de paille^; elle éloit laide comme le péché. Si

on cbfitioit toutes ses pareilles, il y en auroit pour long-

temps à Paris. On a dit d'abord (pfelle avoit vendu imc

lîllc de onze ans, d'une vendeuse de marée. On m'a dit

depuis que tout son crime éloit d'avoir reçu un page de

1. Voyez la desctiption des funérailles du cardinal de Noailles, dans le

JUercure de France, mai t7i9.

2. Mandcmcnl de messieurs les doyen cl rliapilrr de iÉglise de Parti,

pour iudministralion el ré(jime de l'areluvi^clié de Pflri's. — Paris, 1729.

3. Cliarles-Oaspard-Gmllauiuo de Viiitimille du Luc. Il était archevêque

d'.\ix depuis l'auuéc 170S. 11 remplit les foliotions d'arclievèque de Paris,

depuis le 6 srptcmbre 1729 jusqu'à sa mort, le 13 mars 1716. Il fut grand

ami (les Jésuites et laissa une réputation justiliee de gourm indiso.

i. Voyez le Mercure de I7iy, juin, p. U7k. Celte femme se nommait

Françoise rournier. l'.llc fut hinnic pour cin.] ans, et ses complices Marie-

Claude Duval et Barbe Genêts cutermcts à l'Uopilal-Géncral pour un an.
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madame la duchesse d'Orléans, qui avoit gagné du mal.

On a voulu la punir, et les juges saisissent ces sortes

d'occasions pour l'ordre public et maintenir les an-

ciennes ordonnances, tandis qu'on ferme les yeux pour

les autres du même métier.

Execution do iMvcl et <Ic ses complices. — La léfjende de sainl lllldchnind,

— Gii'goiic Ml et le Bréviaire romain-

Le dernier mai , on a fait une fameuse exécution du

fameux voleur Nivct et de ses complices. L'alTaire de

Cartouche a fait hien du in iiil, et ce n'éloit rien en com-

paraison de Nivet\ qui a fait nombre d'assassinats, et,

entre autres , celui du marchand d'Amiens et de sa

femme, près de Rouen, ce qui le lit prendre ici (on en

a parlé apparemment ci-dessus). Il y a neuf mois qu'il

est prisonnier à la Conciergerie; il a tout avoué et dé-

claré nombre de complices. Il a fait venir un homme
de soixante-douze ans , du port de Cette en Provence

,

où cet homme, depuis dix ans, s'étoit retiré et vivoit

tranquillement. Il y avoit cinquante ans que cet homme-
là avoit eu la fleur de lis. Nivet a toujours vécu fort

gaiement dans la prison, faisoit bonne chère. 11 avoit

deux gardes qui ne le quitloient pas et avec qui il a joué

au volant tout l'hiver. 11 a cru, par les grandes déclara-

lions qu'il a faites, mériter sa grâce, et il s'est trompé.

Cette affaire, attendue depuis longtemps, a attiré la cu-

riosité de tous ceux qui aiment les grands spectacles.

Toutes les fenêtres de la Grève avoienttrouvémarchands

pour les louer ; et le mardi, dernier mai, on a sorti cinq

honnnesdelaConcicrgerie dans deuxcharreltes, pour être

rompus vifs véritablement et expirer sur la roue. Bare-

1. l'iiilippc Nivct, dit Fanfaron, ou Le Roux, ou Maicliand, ou Gramout,
ou Cousis, ou Dumoulin. — Voyez l'airèt du rarlemeiit rendu couti-e Nivct it

ses quaiie-viiigi-dix-huil coaccusés, du 30 moi, dans le Mercure de France,
mai 172'J, p. lOlt,
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mon, (ils d'un lanicux rôlisscur, rue Dauphine, après

avoir eu les jambes lices sur la croix, a demandé à parler.

On l'a rhabillé cl conduil à rilùlel de Ville. Depuis Car-

touclie, c'est la mode. On les y a amenés tous cinq. Là,

le vieillard a été i)lus lerme que les autres. 11 a déclaré

qu'il ne diroit quoi que ce soit et qu'on n'avoit qu'à

l'expédier. Et en eflet il a été roué à neut heures du soir

sans dire mot et malgré son âge. 11 a été une heure et

demie sur la roue. A onze heures, on a roué Nivet, et

le lendemain, mercredi, T' juin,àcinq heures du malin,

neuf heures et midi, on a expédié les autres ,
qui n'ont

pas laissé que de déclarer et Taire mener plusieurs per-

sonnes en prison.

Cette allaire aura plus de suite que celle de Cartouche;

l'instruction en a coulé considérablement au Roi par les

recherches qu'il a fallu faire en province de tous ceux

qui sont complices.

Le pape a fait un tour de caloMo. Il y a un saint parmi

eux, qui se nomme saint llildehraml, cl qui éloil (Gré-

goire VIP, pape; ce fui lui (jui excommunia Henri IV,

empereur, en l'année [1076-], qui dégagea les sujets

des serments de fidélité, de façon qu'il fut élu un autre

enipereur'^, ce qui causa des guerres, etc. Il y a dans

l'office pour chaque saint une légende, où, pour la gloire

du saint, l'on met ses principaux gestes, et ensuite un

Oremus. Le pape s'est avisé , ces jours-ci , d'en\ oyer à

l'ordre de Saint-François, qui lui est aveuglément dé-

voué, trois- leçons et un Oremm, pour changer la

légende de ce saint dans leur bréviaire. On nonnue

saint llildeijrand liumuiiœ libertatis vindcx. On rap-

porte ce fait d'autorité comme action la plus belle de sa

vie, et dans VOremus on prie Dieu de donner à ses suc-

1. Hildebrand, élu pape sous le uom do (iivyuiio VU, le ii avril 1073,

iiiurt le 25 mai 108b.

i. La date était restée en l)la\ic dans le iiiauuâcr il.

3. Hoili>lplic, duc de Souabc, élu empereur par le parti uppuse à Heuri IV,

le 7 mars lu77,
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cesseiirs la même force et la môme vigueur. L'Empereur

s'est plaint de cela pour faire connoitre aux tètes cou-

ronnées les dangereuses maximes de la Cour de Rome

,

et l'on s'est contenté ici d'arrêter chez Coignard, libraire,

l'impression du bréviaire; mais tout le monde convient

que cela méritoit pis'.

Juillet.

Le savetier Nivelet et le riirô de S; int-Benoit. — Désordres dans les ('{'lises.

— Assassinat d'un clerc de nnt«irc dans le bois de Boulogne. — hiiel

d'ofdciors. — Le poète Roy. — Mort du président Lambert. — ^\. Tur[;cp|,

prévôt des marchands. — Procession des relijjienx de la Merci.

Comme le parti constitutionnaire avoit le dessus, un
savetier, Nivelet, homme qui se mèloit de faire des con-

troverses, eut rinsolonce d'interrompre le curé de Sainl-

Benoît^ et de vouloir disputer avec lui : on Ta mis à la

Bastille. Mais un prêtre a eu l'imprudence d'en faire

autant à Saint-André à un prêtre de la paroisse, qui

faisoit peut-être la prière le soir, il y a quelques mois.

Il lui dit qu'il étoit im malavisé, et que ce qu'il prêchoit

éloit rempli des hérésies de Calvin et de Luther. 11 a été

mis en prison; à l'Ofllcial, on l'a condamné à des
peines canoniques, comme un temps do séminaire, des

jeûnes et des prières; au Chàlclet, il a été condamné à

faire réparation d'honneur à ce prêtrede Saint-André dans
la chambre du conseil, en présence de douze personnes,*

1. La légende a été supprimée par arrêt du Parlement. (A'o/e de Barbier.)
Cet arrêt est du 20 juillet 1729.Voy. .Vrrciire de France, ann. 1729, juillet

p. I6S3.

2. L'église de Saint-Benoît le Délournc, à la fois collégiale et paroissiale,
était située rue Saint-Jacques, vis-à-vis la place de Cambrai, sur une partie
de l'emplacement de la rue des Écoles. Elle portait le nom de liilourné,
parce que l'autel était tourné du côté de l'occident. Sous François I", ou
construisit la nef et le portail, et l'autel fut placé alors à l'orient. Plusieurs
hommes distingués y furent enterrés : Claude Perrault, (.liopin, l^omat,
Baron, etc Supprimée en 1792, cette église devint le théâtre du Panthéon,'
jusqu'à sa complète démolition, en 1853.
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mi-lête et à genoux, en cinq cents livres de dommages
et intérêts, en une amende et en cinq ans de bannisse-

ment ^ Il est d'une conséquence infinie de punir ces

zélés outrés en fait de religion, capables de faire de

grands désordres. On verra ce qui sera fait au Parle-

ment.

Un maître clerc do notaire (Hillechen? rue Saint-

Ilonoré), devant aller faire signer un acte aux environs

de Boidogne, le jour, de Sairil-Pierre-Saint-Paul, ne

voulut point aller avec les parties ; il alla par le bois de

Boidogne pour se promener. Il y avoit ce jour-là une

chasse au renard. On l'a trouvé, sur les quatre à cinq

heures du soir, assassiné vers les murs entre la Muette

et la porte Maillot, qui est un endroit fort écarté, un
livre à côté de lui, et ayant vingt-deux coups d'épée. On
ne sait point encore ce que ce peut être. On croyoit que

ce pouvoit être des contrebandiers qui se seroient cachés

en cet endroit ; mais on ne croit pas que ce soit des

vol(!urs. On a dit depuis que c'est un assassinat, et en

même temps qu'on l'a assassiné pour un autre : une

méprise. On n'a rien découvert depuis. Cela a intimidé

le bouigeois de Paris, qui ii'osoit plus souper dans le

bois et le traverser la nuit. Pour moi, qui y ai passé à

toute heure de nuit, je n'y ai jamais entendu parler de

rien.

Il y a cinq ans qu'un capitaine de dragons du régi-

Inent de Bonnellcs, aujourd'hui de Morville, reprocha à

l'aide-major d'avoir trouvé à redire à sa conq^agnie.

Cela s'échauila ; le capitaine donna deux coups de canne

à l'aide-major. Ils mirent l'épée à la main ; il y avoit

du monde, on les sépara; on condamna le capitaine

eu quatre ans de jn'ison, ce cpii a été exécuté, et on leur

donna une lettre de cachet pour ne point se trouver dans

le même lieu. Hier, l'aide-major, cpii ne se Irouvoit pas

lavé par la piison de l'autre, rencontra le capitaine dans

1 . Il ii"a puliit ;i|i|)clt' do ccllo bi'iiU'iicP. f.Vo.'c ilr Ihirhicf.]
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le café de la place du Palais-Royal ; il sortit et l'atten-

dit. H lui fit mettre l'épée à la main dans la rue Saint-

Thomas -du -Louvre \ ils se battirent bien; mais le

capitaine fut tué , et l'autre , blesse , s'est sauvé dans le

Palais-Royal.

Roy^ ci-devant conseiller au Cliàlelet, fameux poëte

connu dans le pays des belles-lettres, s'est marié à la

fin, a épousé la fille d'un bon marchand, et s'est fait

secrétaire du Roi. On dit qu'il a donné un carreau à sa

femme, et qu'on lui dit qu'il y avoit des gens qui plai-

santoient du carreau ", et qui avoient dit Icllcs choses;

que Roy répondit que de pareilles plaisanteries mérite-

roient dos coups de bâton; sur quoi, qnehiu'un lui re-

partit qu'il nV scroit pas siu'prcnant (pi'il en donnât,

1 . Cette rue a été supprimée pour faire place au nouveau Louvre.

2. Pierre-Cliarles Roy, poëte dramatique et satirique, était aé à Paris en

1683. Il fut Pun des auteurs des Calottes, dont nous avons déjà parlé.

Roy ne composa pour le tliéàlre que des opéras, des ballets et des inter-

mèdes. Parmi ces pièces, on remarque le ballot des Eléments et l'opéra de

Cullirhoé qui obtinrent de grands succès. U eut le malheur d'ofTenser Voltaire

dans ces vers :

II a loué Xoailles,

Jusqu'au moindre petit morvoui

Portant talon rouge à Versailles.

Voltaire, dans une lettre à Moncrif, t. o», p. 69, (voy. aussi p. IS3,) du

16 juin 174b, le traite àc vilain gnomr. Là, ne s'arrêta pas le courroux du

grand poëte. U plaça Uoy, sous le nom d'/ro, dans son romaii dis Vn)jages

de Scarmentado, et composa contre son ennemi l'épigramme suivante :

Connaissez-vous certain rimeur obscur.

Sec et guindé, toujours froid, toujours dur,

Ayant la rage et non l'art de niédire.

Qui ne peut plaiie et peut encor moins nuire.

Pour ses méfaits dans la geôle cncagé,

A Saint-l.azarc après ce fustige.

Chassé, battu, détesté pour ses crimes,

Honni, berné, coi:spué pour ses rimos.

Cocu, content, parlant toujours de soi"?

Chacun s'écrie ; » F.h ! c'est le poëte lioi ! •

[ï:d. ci( , t. 11, p. 311).

Uoy, pour se consoler de loulis ses niéiavenliires, s- jeta dar.s une grande

dévotion et mourut en 1704.

3. Voy.'z plus haut, p. SI, et note.

i;. 7
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attendu qu'il en avoit ù revendre. Ce qui fait un fort

joli mot, attendu que l'on sait que ses poésies lui ont

attiré plus d'une fois des CQups de bâton ._^

Le président Lambert, prévôt des marchands, est

mort. Cet homme, étant président des requêtes du pa-

lais, passoit pour le plus honnête homme de Paris et

bon citoyen ; on parloit toujours de lui pour être un des

premiers exilés dans les affaires de troubles. Il n'a pas

plutôt été prévôt des marchands qu'il s'est livré à la

Cour; qu'il a fatigué le peuple plus qu'un autre, de

manière qu'il a été très-mal famé et peu regretté, ce

qui fait voir qu'on ne doit jamais compter sur la pro-

bité d'un homme qu'on ne l'ait éprouvé dans des postes

délicats et tentants.

M. ïurgot^, second président de la même chambre

des requêtes du palais, est prévôt des marchands. 11 est

neveu de M. Le Pelletier Des Forts, contrôleur général.

Au moyen de cela, et de ce que M. Vallier, premiei- prési-

dent de cette seconde chambre des requêtes du palais,

est aveugle et n'y vient pas, M. Ogier, fils du ci-devant

receveur général du clergé, qui est reçu président depuis

un mois, va présider (et qui deviendra premier président

de sa chambre tout jeune).

Lundi 18 , mardi et mercredi , il y a eu dans tous les

quartiers de Paris une fameuse procession des religieux

de la Merci ^ avec les captifs qu'ils ont rachetés et rame-

nés d'Alger. Ils étoient au nombre de quarante-six, et

il y avoit un capitaine de vaisseau et un religieux de la

1. Michel-Élicnne Turgot, né à Paris, en 1090. Comme provot des mar-

chands, il a conlribuo à l'ombollisonioiit de Paris On lui doit la fontaine de la

rue de Grenello-Siiinl-Gerniain. Il mourut en ITol , laissant plusieurs enfants,

dont l'un, Anne Robert, se rendit célèbre comme ministre de Louis XVI.

2. Les l'hcs de la Merci, ou de la Uédemidion des Captifs, fondé à Bar-

celone, en 1223, par saint Pierre Nolasque, {rentilhommc français. Cet ordre

difreraitdecelui des Mathurins, en ce que ses membres faisaient le vœu, non-seu-

Icmcnt de racheter les esclaves, mais encore de demeurer en otaf;e pour eux.

Leur maison, à Paris, était située rue du Chaume, dans l'hôpital construit

par la famille de Braque,
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Merci. Ils n'ont pas laissé que de faire bien de l'argent

dans le tour de la procession.

Août»

Affiche contre les Jésuites. — Arlequin-Jésuite. — Un Jésuite béritier. —
Prospérité du collège des Jésuites.

Ces pauvres Jésuites sont bien haïs dans le public, en

voici des preuves. Mardi, 2 de ce mois, c'étoit la tragé-

die du collège. On avoit affiché à leur porte un placard

formé de grandes lettres imprimées [et] rassemblées :

« Les comédiens ordinaires du pape représenteront

« aujourd'hui sur leur théâtre de la rue Saint-Jacques :

« les Fourberies d'Ignace, et pour petite pièce. Arlequin

« Jésuite, en attendant la farce des Tableaux, qui est

« une affaire qui se plaide. »

Un particulier a fait un legs à la maison du Noviciat

de plusieurs tableaux, montant à six mille livres, eu

considération d'un tel père, son ami. Cela a fait un pro-

cès de la part de l'héritier pour faire déclarer le legs nui.

Cela s'est i)laidé aux Requêtes de l'Hôtel avec grand

concours de monde, et c'étoit précisément Aubry, au-

teur de la consultation des avocats, qui plaidoit contre

les Jésuites, et qui avoit arrangé les choses de façon que

par la cession d'un père à son fds, c'étoit un père de

l'Oratoire qui étoit partie adverse des Jésuites^. Hier,

9 de ce mois, les Jésuites ont perdu leur cause avec dé-

pens. Non-seulement on a claqué des mains, mais il y
avoit à la cause quatre pères Jésuites que le public a

reconduits jusque dans la cour du palais au May, avec

des huées et une avanie épouvantables, et cela à midi

devant tout le monde qui est dans la grande salle du
palais dans ce temps-ci.

Avec tout cela, ils ont cinq cents pensionnaires ac-

luellomonl au collège, de toutes sortes d'étals, de qua-

I. (.ula a duré plusieurs audieuccs. {IS'vtc de Barbier],
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lité et (le bourgeois, et il faut retenir une chaml)re un

an auparavant. Ce fait est certain. Comment accorder

cela avec celte haine marquée? 11 faut dire que ceci est

une querelle de religion dont la plupart des honnêtes

gens de la cour et de la ville ne s'embarrassent guère, et

qu'ils n'entendent pas. 11 leur suffit de savoir qu'ils élè-

vent jiarfaitement bien la jeunesse en général. Le grand

nombre de jansénistes est à Paris dans le peuple, cuistres

de collège, prêtres de paroisses, gens caustiques et demi-

savants; et tout cela ne fournit guère d'enfants à élever

dans des collèges. Il y a après cela toujours quelqu'un

du parti, soit d'épée, soit de robe, qui mettent leurs

enfants dans les autres collèges; mais ce qui est par

rapport à leur collège est toujours la preuve qu'ils ont

plus d'amis que d'ennemis dans un certain monde.

Septembre.

Naissance du Dauphin. — Te Deum et ifjouissauccs. — Le lioi à Notre-

Dame. — Le Roi à l'Hôtel de Ville. —Les chanoines actoptenl la Consli-

lution. — Le grand Tlionias et son festin. — Encore la U'gcndr de Gré-

goire Vil. — L'arehcveque et les curés de Paris. — Mandement. — Lo

vicaire de Sainte-Croix de la Cité.

Grand événement dans noire État! Dimanche, i de

ce mois, entre trois et quatre heures du malin, la Heine

est accouchéed'un Daui)hin\ .Vussilôt courrier à la Ville

et à M. le premier président, et le tocsin du Palais et de

la Ville ont été enleudus'. A midi, il y avoit déjà une

ordonnance de MM. les prévôts des marchands et éche-

vins affichée pour faire des feux de joie et illuminations

aux maisons pendant trois jours, comme aussi de fermer

les boutiques. Le dimanche, il y a eu feu de fagots à

l'IIùlel do Ville avec illmninatiou, ainsi que toutes les

rues de la ville.

l. Louis de France, mort en i76S, pi-re de louis XVI, Louis XVIU et de

Cl. :i ries X.

1. Ces clocliLS furoi.l so.i;.ei.'S trois jour» et trois miilb.
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Le lundi, le Parlement, qui a la police supérieure, a

rendu arrêl pour dire que les boutiques seroieut ou-
vertes jusqu'à midi , et que les feux et illuminations

continueroient encore le mercredi, quatrième jour, et le

lieutenant de police a rendu ensuite son ordonnance en
conséquence de l'arrêta

Il n'y a point eu de palais lundi ni mardi. Le mardi,

le Parlement a fait chanter dans la grande salle un
Te Deum. par cent musiciens, auquel il a assisté.

Le même jour, M. du Luc de Vintimille, archevêque

de Paris, qui depuis longtemps altendoit ses bulles, a
pris possession; et l'après-midi, M. le duc de Gesvres,

gouverneur de Paris, a reçu M. Taitbout, colonel de la

Ville.

M. le duc de Gesvres a été tous les trois jours à la

Ville avec quatre carrosses de suite, ses gardes et sa

maison, vêtu magnifiquement et dans un carrosse su-

perbe avec deux pages devant et quatre derrière. Per-

sonne ne marche avec autant de pompe. Il a toujours

jeté beaucoup d'argent.

Les maisons des échevins éloient illuminées en lam-
pions et avec des lustres tous les jours, et deux ton-

neaux de vin chaque soir à leur porte, des cervelas et

des petits pains.

Le mercredi, quatrième jour, le Roi vint de Versailles

à Paris, sur les cinq heures et demie, pour assister à

un Te Deum, qui s'est chanté en musique, à Notre-Dame,
et où éloient le Parlement, la Chambre des Comptes,
la Cour des Aides, la Ville et l'Université et le Conseil

du Roi.

Depuis la porte de la Conférence jusqu'à Notre-Dame,
le chemin éloit garni des gardes françoises et suisses.

Le Roi vint par le quai des Tuileries et celui des Orfèvres.

Il étoit accompagné de toute sa maison, des deux com-
pagnies des mousquetaires, dos chevau-légers, de la

1. Voyez le Mercure de France, septembre '.7 29, p. 2054 et suiv.

7.
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fauconnerie, les oiseaux sur le poing, de trois carrosses

où étoient tous les seigneurs de sa suite, des gardes du
corps el des gendarmes qui ferment la marche.

Quand le Roi fut arrivé à Noire-Dame, on lira le canon

de la Grève, et alors toute l'infanterie fit trois décharges,

ce qui se fit de l'un à l'autre, depuis Notre-Dame jus-

qu'aux Tuileries, et ce qui fit un fort bel effet.

Dans Notre-Dame, le Roi étoit sur un carreau, un
fauteuil derrière lui et un dais. 11 avoit à sa droite le

cardinal de Rohan, grand-aumônier, et à sa gauche le

cardinal de Fleury et le cardinal de Bissy. A côté de son

fauteuil, M. le duc d'Orléans et M, le duc, sur des car-

reaux; derrière, les secrétaires d'État et les seigneurs.

Après le Te Deum^ le Roi alla à l'Hôtel de Ville avec

toute sa cour. 11 y fut reçu par le gouverneur de Paris,

le prévôt des marchands et échevins. On tira un feu d'ar-

tifice magnifique. Il y avoit en dehors un dais au-dessus

de la fenêtre où le Roi étoit. Après le feu, il y eut un grand

souper. On comptoit qu'il y auroit un bal, et comme il

n'y a pas de gouvernante de Paris, et que madame la

prévôté des marchands étoit malade, on disoil que le

Roi ouvriroil le bal de droit avec madame Remy, femme

d'un notaire et premier échevin; mais il n'y eut point

de bal.

Le prévôt des marchands servoit le Roi et lui donna

la serviette, el les échevins firent la même chose aux

princes du sang.

Le Roi sortit de la Ville, à onze heures et demie, dans

la même pompo qu'il étoit venu avec toute sa maison
;

les rues garnios des gardes suisses et françoises. 11

alla par la rue des Lombards gagner la rue de la Fer-

ronnerie. Le Roi a dû être content de sa bonne ville de

Paris, car tout étt il illuminé du haut en bas, et la rue

Saint-IIonoré étoit un cou[> d'œil magnifique. Le Roi fit

îe tour de la place Vendôme, qui éloit le plus beau

morceau. Elle éloit illuminée avec uniformité et égale-
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ment; et au lieu des lanternes qui sont autour, chacun

avoit mis un lustre avec des bougies.

Le Roi gagna par la porte Saint-Honoré le long des

Tuileries; il vit en plein l'illumination de toutes ces

belles maisons, qui sont de l'autre côté de l'eau, et il

s'arrêta un moment pour voir tirer un feu d'artifice

dans le jardin de M. le duc du Maine; ensuite il retourna

à Versailles avec de simples détachements.

Le jeudi, Samuel Bernard, fameux banquier, et riche

de plus de vingt millions, fit tirer un feu d'artifice ma-

gnifique dans la place des Victoires. Son fils, maître des

requêtes et trésorier de l'ordre de Saint-Louis, est surin-

tendant de la maison de la Reine.

11 y aura encore des feux, des Te Deum et des illumina-

tions pendant un mois de tous les corps et communautés.

Le 10 septembre, le Parlement, Chambre des Comptes,

Cour des Aides, Cour des Monuoies, la Ville ont été faire

compliment au Roi. Le lendemain, l'Université et le

Grand-Conseil.

Aujourd'hui, dimanche 11 septembre, il y a la pro-

cession générale, qui est de tous les chapitres de Pari?,

qui vont à îNotre-Dame, et avec M. l'archevêque et le

chapitre de Notre-Dame, ils vont dans la cour du Palais

au bas de la Sainte-Chapelle, où il y a de la Vraie Croix

que l'on expose, et l'on chante.

Comme il y a soixante-huit ans qu'il n'y a eu do dau-

phin, il a fallu rechercher les cérémonies. A celte pro-

cession, le Parlement devroit assister ; mais comme on

est en vacance, le Roi en a dispensé le Parlement pour

cette fois, sans tirer à conséquence. 11 y avoit l'Hôtel

de Ville, et les rues de Paris étoient tendues.

Outre cette procession, en vertu d'un mandement de

M. l'archevêque', toutes les éghses paroissiales et toutes

I . Mamhmrnt de Myr rarchvi^'que de l'aris, qui ordonne une prccc:-

tion (jinirah' pour la naiisance de Myr le Dauphin, Paris, 7 p;;;; ^ iu-i»,

1729. Piene-Simou.
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les communautés, tant séculières que régulières, exemj)-

tes et non exemples, vont ce matin à Notre-Dame pour

rendre grâce à Dieu de la naissance d'un Dauphin, en

sorte qu'on n'entend que chanter dans les rues.

Mais pour revenir à autre chose, mardi, notre arche-

vêque fut reçu et donna un grand dîner à son chapitre,

car il aime fort à manger. Sans chercher à deux fois, il

leur dit que la joie du Roi seroit parfaite, si la paix étoit

dans l'Église, et que le chapitre de Notre-Dame devroit

lui prouver son zèle, en acceptant purement et simple-

ment la Constitution. Cela en resta là, mais on tint

chapitre le lendemain; ils éloient vingt-neuf. Tous l'ont

reçue, à l'exception de quatre qui ont protesté, en sorte

que cette affaire fait grand bruit parmi les gens des

deux partis; et l'on attend un mandement pour faire

publier celte Constitution par les curés de Paris; mais

cela ne sera pas si aisé que pour MM. du chapitre.

On dit qu'il y avoitdéjà du temps que l'on ménagooit

MM. du chapitre, et que, quand rarchevêque a proposé

la chose, il étoit sûr de son coup. Comme à présent on

mène sourdement les curés de Paris, on ne veut rien

faire avec éclat.

Lundi, 12 de ce mois, l'Hôlel de Ville donna un grand

repas, qui commença à trois ou quatre heures après

midi, oîi éloient M. le cardinal de Fleury, qui étoit en

habit de cérémonie, tous les ministres étrangers, plé-

nipotentiaires du congrès, tous les ambassadeurs étran-

gers qui sont à Paris, les secrétanes d'État, M. rar-

chevêque de Paris, tous les chefs des compagnies, les

j)résidcnts à mortier. M. le lieutenant civil et le |)rocu-

reur du Iloi du Chàlelet y éloient aussi. 11 y avoil, dit-on,

cenl quatre-vingts personnes, quatre tables de quarante-

cinq personnes, lesquelles ont été parfaitement servies

et où l'on s'est placé sans cérémonie, ainsi qu'on s'est

trouvé. Cela étoil dans la grande salle avec une sym-

phonie magnilique.
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Le Grand Thomas\ personnage original par sa figure,

qni arrache les dents, au milieu du Pont-Neuf, a fait

quantité de belles choses^ pour la naissance du Dauphin.

11 étoit présent sur son espèce de trône, lors du passage

du Roi; en sorte que l'on dit que le Roi lui a donné

pension. Pour ne pas avoir le dernier en générosité, il

a fait annoncer que, lundi 19, il donneroit sur le Pont-

Neuf un grand repas à tout le peuple; à l'efi'et de quoi,

il avoit acheté un bœuf, des moutons et fait provision de

vin : il avoit fait imprimer son repas avec permission.

Le conseil de la police a rélléchi sur les suites d'un pareil

festin an milieu du Pont-Neuf; et le dimanche au soir,

on lui a envoyé des défenses d'exécuter son repas".

Lundi matin, le peuple s'est assemblé, et, ne voyant

aucun préparatif, a été à la maison du Grand Thomas

casser ses vitres et l'insulter ; en sorte qu'on a été obligé

d'envoyer de la garde pour la sûreté de sa personne et

pour déranger cette populace. On dit que le Pont-Neuf,

la place Dauphine et les quais étoient remplis de popu-

lace à ne pouvoir passer, le matin et l'après-midi; et le

Grand Thomas a eu escorte toute la journée. Il n'a pas

reparu sur le Pont-Neuf le mardi. Celte action suffit pour

voir qu'on a fort bien fait d'empêcher le tumulte popu-

laire, qui n'auroit été suivi après du vin que de batteries,

insultes et quelquefois de pis. Mais cela étoit sensible

pour défendre ce repas à la première réquisition, sans

attendre que Thomas eût fait ses provisions.

i. C'était un cliailatau fort célèbre. Il se tenait toujours sur le Pout-Ncuf,

devant la statue de Henri IV, sur sou cliar. Il était vêtu à l'antique et por-

tait un casque orné d'une longue plume.

2. Ona publié sous sou nom une haraïKjue en réjoitissauce de la naissance

du Dauphin, feuille in-4o, imprimée par Coignard. La permission signée de

M. Hérault est du 13 septembre. Dans cette harangue, le Grand Thomas

pronittlait, pendant quinze jours, d'arracher les dents gratis, de les nettoyer,

et di" distribuer ses fiob^s également gratis.

o. Cela donna liou à imprimer, à la date du ii septembre, la Vcsolalion

du feslin du Grand Thomas, feuille in-i", L. Cuigiiard.
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J'ai VU dans la GazetteMu 17 de ce mois, article de

Rome, que le marquis Ottieri, ci-devant écuyer du
pape, a été, le 16 août au matin, chez le cardinal de
Polignac pour demander pardon à Sa Majesté Très-

Chrétienne d'avoir osé publier un ouvrage qui avoit

pu lui déplaire, que le cardinal de Polignac le reçut

gracieusement et l'assura qu'il feroit part au Roi Très-

Chrétien de cette démarche respectueuse. Quoique cela

soit ainsi dans la Gazette, en termes généraux, sans

parler du pape, l'on entend parfaitement que c'est au

sujet de la légende de Grégoire Vil, qui a été condam-
née par le Parlement de Paris et par plusieurs autres

parlements. Il y a l'arrêt du Parlement de Rretagne, qui

étoit vif, imprimé ici avec permission; mais il a été

retiré le lendemain ; en sorte que le pape n'a pas voulu

soutenir sa légende.

Notre archevêque est toujours grandement occupé de

l'affaire de la Constitution. Il s'agit de réduire les curés

de Paris, ce qui n'est pas peu, parce que la paroisse a

sucé la doctrine du pasteur. 11 y en a qui seront diable-

ment durs, comme ceux de Saint-Séverin, Sainte-Mar-

guerite, faubourg Saint-Antoine, Saint-Gcrvais^ et autres.

On ne veut pas prendie de parti violent. Le malheur

encore pour cela est que notre archevêque n'est pas

généralement considéré; le peuple dit qu'il aime beau-

coup à manger et qu'il ne songe qu'à sa table, en sorte

qu'on le regarde comme un goinfre. N'a-t-on pas affiché

à la porte de l'archevêché, quand il a été nonmié, que

saint Antoine étoit mort (c'étoit le nom du dernier) et

1. Gazelle de France, 17 septembre, p. 150.

2. Cette église, l'une des plus anciennes de Paris, existait dès le cinquième

siècle. Elle fut reconstruite au quinzième siècle, et eu 1616, Louis XIH posa

la première pierre du célèbre portail élevé par Jacques de Brosses. On trouve

dan» cette église des tableaux de Lesueur, Bourdon, Philippe de Champai-

gne, etc. Les vitraux du chœur ont été points au seizième siècle par Jcau Cousin.

Le chancelier Michel LcTellicr, Paul Scarron, Philippe deChanipaiguc, Amelot

de La Iloussayc et d'autres eucurc y ont été enterres.
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qu'il nous avoit laissé sou coelion ! On a dit. aussi pour

bon mot qu'on ne retrouveroit pas un archevêque

comme le dernier, en vint-il mille (c'est le nom de celui-

ci) ! On parle de lettres de cachet contre des régents du

collège du Plessis, dont le principal est moliniste, et

l'on veut chasser ceux qui sont du parti contraire. Ce

sont, à ce qu'on dit, de très-habiles gens.

Notre archevêque a fait afficher un mandement
qui est fort bien écrit pour faire connoître que la Consti-

tution n'est point opposée à des points de morale de

notre leligion, comme les jansénistes et le public de

Paris le pensent; mais on n'a pas osé ordonner aux

curés de le publier. 11 y en a quelques-uns qui en ont

parlé dans leur prône.

A Sainte-Croix de la Cité ^ un vicaire a fait un beau

tour; le curé lui avoit promis, dit-on, de ne pas parler

de ce mandement. Un dimanche que ce vicaire disoit

la grand'messe de paroisse, le curé ayant monté en

chaire, au milieu de la messe, pour faire le prône, et

ayant parlé du mandement, le vicaire a quitté le chœur,

a été se déshabiller et a laissé là la messe, ce qui a fait

un scandale épouvantable dans l'église. Ce janséniste

outré a pris le parti de se retirer à Utrecht, sans quoi il

auroit mal passé son temps.

nrovcntbre»

La Sorbonnc accepte la Constitution. — Prêtres exiles. — Prêtres de Saint-

Benoit et leurs pénitents. — Requête des docteurs de Sorbonnc au Parle-

ment. — L'abbé Pucellc. — Fêtes à Soissuus.

Au 2)rima memis de Sorbonnc, qui est la première
assemblée générale du mois, on est convenu de s'as-

l. Cette paroisse remontait jusqu'à l'année 1107 ; elle était située rue de la

Vieille-Draperie; rebâtie en 1529, elle fut supprimée eu 1792. Eglise et rue
ont disparu aujourd'hui. En 1788, on voyait encore, au côté gauche du
maître autel, un tableau sur lequel était écrit uue partie de l'histoire de ce
monument.
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sem])lor pour l'alVaire de la ConslitiUion un toi jour.

Comme on savoil ceux qui éloient le plus opposés, il y

a eu une lettre de cachet qui a ôté toute voix active et

passive à quarante-huit docteurs, qui étoient rcappelants

depuis 1720, même les émoluments de docteur. Le joiu-

de l'assemblée, ces quarante-huit-là, avec huit antres

qui n'éloient pas exclus ci qui se joignirent, lircnl

signifier par un huissier une opposition à tout ce qui

seroit fait. L'assemblée se tint et la Constitution fut

reçue; mais les jansénistes disent que ce n'est plus une

délibération, et une assemblée libre, du moment qu'on

exclut d'avance ceux que l'on pense être d'avis contraire

à celui que la Cour veut faire passer.

Depuis ce temps-là, on a inquiété plusieurs vicaires et

prêtres de paroisse que l'on a exilés, et à qui on a ôlé

les pouvoirs. 11 faut dire aussi que la plupart de ces

prêtres ne se contentoient pas de penser, mais qn'ils

ont gâté l'esprit des femmes et du peuple de Paris de

ce jansénisme auquel tous n'entendent rien, et de plus

qu'il y a bien de l'abus et du désordre dans la plupart

de ces prêtres, jusque-là qu'on a dit à rarchevêquc que

dans la paroisse de Saint-Benoit, dont on a chassé six

prêtres, il y en avoit qui, ne trouvant pas dans leurs

pénitents des deux sexes une contrition assez vive, les

ibueltoient dans leur clnnubre.

Les jansénistes ont beaucoup crié on voyant tous ces

exilés. Cela coûte des sommes inlinies à plusieurs fa-

milles de Paris; car tous ces prêtres, qui ne font plus

rien et qui n'ont point do quoi vivre, sont nourris et

entretenus, ou à Paris ou à Utroclit, aux dépens de par-

ticuliers jansénistes, ipii donnent do l'argent entre les

mains de quehiu'un qu'on ne connoit pas. Us ne me-

naçoient pas moins que d'ôter les aumônes et le pain à

tous les pauvres des paroisses, ce qui seroit d'une con-

séquence très-dangereuse pour Paris.

Mais Ions les pouvoirs ne sont conliiuiés que pour
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quatre mois, lesquels sont bientôt expirés; ce sera là le

grand coup. Nous verrons comment ils s'en tireront.

Dans ce mois, quatre-vingts docteurs de Sorbonne,

curés d'autour de Paris et autres ont présenté une

requête au Parlement. On ne sait pas ce qu'elle con-

tient; appareiTMiient que c'est pour demander justice

sur ce que l'on fait. M. l'abbé Pucelle, conseiller de

Grand'Chambre, grand janséniste, s'en étoit chargé et

l'a présentée. M. le premier président vouloit surseoir.

On dit que l'abbé Pucelle l'a forcé d'aller aux opinions,

et que l'avis de surseoir n'a passé que de deux voix.

M. le premier président et ^\. le procureur général ont

été à S'ersailles, où l'on a défendu de passer outre.

Depuis ce temps-là, on est assez tranquille, si ce

n'est que la Gazette ecclésiasUqve continue toujours;

qu'on a débité une réponse au mandement de l'arche-

vêque; qu'on dit même qu'on a imprimé sa vie; et il

n'est pas possible au lieutenant de police de décou-

vrir cela.

Depuis un mois, nos gazettes sont remplies de fêtes

magnifiques que tous nos ambassadeurs et gens chargés

des affaires de France font dans les pays étrangers, à

l'occasion de la naissance du Dauphin.

Déceiubre.

Feu d'artifice de M. ùc Mortcmart. — Folo de l'aiiiLassadeur d'Esjiagne. —
J laiti' do Si'ville. — Itivf Au [laiio. — M. I.o l'iiirau dans le iiiondo. —
llisloiio do .M. \V ot dosa rniHiio.

M. de Mortemart a fait faire un feu d'artifice dans la

première cour du château de Versailles. Ou ne le vou-

loit i»as, c'est-à-dire le cardinal de Fleury, (pii est grand

ménager; mais c'est un droit du premier gentilhomme

à la naissance d'un dauphin. La charpente en étoit

étonnante pour la largeur et la hauteui-. Ou l'a tiré

lundi au soir, .5 de décembre. On s'éloit imaginé (jue

11. 8
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l'artifice tireroit tout :i la fois cl on si grande quantité,

qu'on craignoit pour le château et pour la vie de bien

des curieux. Rien de tout cela n'est arrivé. Tout le

monde convient que la décoration du feu éloit d'un goût

nouveau illuminée par dedans, et qu'on n'a jamais vu

ici une représentation aussi magnifique, aussi belle et

aussi bien ordonnée pour l'optique. On a regardé cette

exécution comme du singulier. Le pavé de Versailles à

Paris, au retour, n'étoit qu'une file de carrosses.

Mais le roi d'Espagne a pris la naissance du Dauphin

au sérieux; il a envoyé ordre à ses ambassadeurs de

faire ici une fête au-dessus de ce qu'on a jamais vu en

Europe. Ces plénipotentiaires ont emprunté l'hôtel de

Bouillon^ pour faire la fête. Du jardin on en fait une

salle parquetée et couverte dans laquelle il y aura des

tables pour trois cents couverts, et bal après. Ils ont

fait des marchés avec des entrepreneurs pour un feu sur

l'eau entre l'hôtel de Bouillon et le Louvre. Suivant le

dessin, ce doit être mie chose merveilleuse au-dessus

du naturel jusque-là, que la rivière dans sa largeur,

d'un bord à l'autre, sera un parterre dessiné par des

lumières avec des allées d'orangers. Il doit y avoir huit

mille pots à feu. Mais par malheur la saison est bien

contraire par les pluies et les vents. Il y avoit déjà deux

charpentes élevées sur des bateaux, qui doivent repré-

senter les Pyrénées qui séparent la France et l'Espagne.

Il y a eu, la nuit du 7 au 8, un si prodigieux vent que

la charpente a été renversée, les bateaux coulés à fond,

toute la couverture du jardin brisée. On dit môme que

les fers qui soutiennent les lanternes sur le Pont-Royal

ont été forcés, en sorte qu'on ne sait plus si on conti-

nuera à rétablir. L'exécution en seroit bien plus sûre

dans un beau temps. M. de Morlemart a été bien heu-

1. Sur le quai Malaquais, au n» IS. Ou voyait encore dans cet hôtel, en

1788, deux grands tableaux de Claude le Lorrain , un berger de Teniers, et

le portrait du cardinal de Bouillon, par Rigaud.
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reux d'avoir tiré son feu lundi , car le mardi il y eut

une pluie continuelle qui auroit tout perdu.

Le 9 novembre dernier, on a conclu à Séville un

traité d'alliance défensive entre la France, l'Espagne,

l'Angleterre et la Hollande pour donner à don Carlos,

second fils du roi d'Espagne et du second lit, l'investi-

ture du duché de Florence, dans lequel on enverra six

mille hommes de troupes espagnoles, avec l'agrément

du grand duc. Ce traité nous prépare une guerre avec

l'Empereur, qui n'a pas voulu y accéder, parce qu'il

prétend que le grand duc de Florence, venant à mourir

sans enfants, il a droit de rentrer dans ce duché, en

sorte que l'on dispose des États du grand duc de son

vivant. L'Empereur fait lever des troupes, ce qui an-

nonce une guerre en Italie.

IVotre Saint-Père le pape a lâché un bref par lequel il

fulmine contre les Parlements qui ont condamné la

légende sur Grégoire VU. Je ne l'ai pas vu, mais je

crois qu'on s'en rit.

Il faut remarquer que M. Le Pineau, officier de ma-

rine, qui s'est retiré à la Trappe, et dont j'ai marqué

les circonstances S n'y est resté qu'un an. On l'en a fait

sortir, c'est-à-dire sa famille. Ne pouvant pas supporter

la fatigue, il vit clans le monde tiès-retiré. Toute l'his-

toire est vraie, le vœu et ce qui lui est arrivé; je l'ai su

depuis par le président Dupuis, son neveu.

Sur la fin de cette année, M. 1)"*^ a repris sa femme;

elle est avec lui. Il y a trois ans qu'il l'avoit renvoyée à

une terre avec sa grand'mère. Elle est fille de M. L*",

conseiller de la Cour des Aides, et fille unique; elle n'a

pas plus de vingt ans à présent. Elle étoit extrêmement

coquette. On dit que son mari, en revenant chez lui, la

trouva couchée avec M. le p C"*, averti apparem-

\ Voyez plus haut, p. 27.

2. Barbier a été ici plus discret que de coutume, cl il a seulement désigné

par uue lettre initiale les héros de cette histoire.
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ment par un valet de chambre. Loin d'avoir rien dit, il

le pria à soii|)er pour qu'on ne s'aperçût de rien.

Comme il attend de grands biens de madame L***, sa

grand'mère, femme âgée, il n'a peut-être pas pu refuser

de la faire revenir à Paris avec lui.
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Janvier*

Fête à riiôtol de Bouillon. — Déscilcurs gradés. — Le duc de Lorraine

à Paris. — Hommage au Roi.

Ce qu'il y a eu de plus remarquable dans ce mois est

le feu qui a été tiré sur l'eau, vis-à-vis l'hôtel Bouil-

lon, le 24 de ce mois, et la fête que les ambassadeurs

d'Espagne ont donnée dans l'hôtel de Bouillon , où la mai-

son de Condé a tenu le premier rang , car on n'a prié

personne de la maison d'Orléans, apparemment à cause

des dilTérends qu'il y a eus entre Son Altesse Royale ma-

dame la duchesse d'Orléans et la cour d'Espagne, au

sujet de la reine d'Espagne douairière, qui n'est point

encore retournée au Luxembourg; elle est toujours dans

son couvent, mais elle sort.

Madame la duchesse du Maine cl mademoiselle du

Maine n'y éloicnt point. Il y a loujouis du ressentiment

avec la maison de Condé sur les procès qu'ils ont eus.

Je joins ici la description^ qu'on a lait imprimer de

la fête que j'ai parfaitement vue, c'est-à-dire le feu sur

l'eau. J'étois placé au Louvre, sur le balcon du !»<ii,

au-dessus du premier guichet^, vis-à-vis la décoralion

du feu.

On a publié ces jours-ci une ordonnance du Roi poiu'

la grâce à tous, les déserteurs avec liberté de retomiier

dans leur pays. Cela l'ail présumer la guerre pour ôler à

1. Celte descriptiou ne se trouve pas d;uis le In^s., t. ii, p. 231. Voyez le

Sfcrcure de France, janvier 1730, p. ;!90.

2. Aujourd'hui l'eulrce de la BibliolUcquc Impériale du Louvre, sur le quai.

8.
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l'Allemagne les François qui s'y sont retirés. Le Roi y
déclare que c'est la dernière grâce qu'il accordera.

Dimanche 29, M. le duc de Lorraine^ est arrivé à

Paris, au Palais-Royal, chez M. le duc d'Orléans, son

cousin, pour porter la foi et hommage au Roi, à cause

du duché de Bar, ce qu'il a fait lundi à Versailles. 11 est

ici sous le nom du marquis de Blamont. On dit que,

pour la cérémonie, l'huissier de la chambre demande :

« Le marquis de Blamontest-il là? » On répond : « Non. »

— « Le duc de Lorraine y est-il? » — t Non. »— « Le duc

de Bar y est-il? » — « Oui. » 11 fait mine de se mettre à

genoux, leRoilcrelôveeirempêche, en lui disant: « Mon-

sicui-, en voilà assez. » il restera apparemment quelques

jours à Paris.

ïcvricv.

Si'jour du duc de Lorraine. — Les loges de l'Opôia. — L'opéra à l'li(\tel de

Soissons.— Mort du czar. — Mort du pope Benoit MIL — Supprcssioa

du bref du pape. — Pamphlets briilés.

M. le duc de Lorraine est resté au Palais-Royal dix

ou douze jours. M. le duc d'Orléans diuoit avec lui, mais

il n'y sou poil pas. Le duc de Lorraine prioit qui il vouloit,

et le chevalier d'Orléans ne l'a point quitté et a fait les

honneurs du Palais-Royal. Il éloil toujours accompagné

de quelques princes de sa maison. 11 a été à Versailles ù

la chasse avec le Roi. 11 a été à tous les spectacles, et il

prenoit goût pour ce pays-ci. 11 paroit fort vif, et il a

vingt ans. Cette visite a un peu gêné M. le duc d'Orléans

dans sa dévotion, surtout pour donner la liberté de ses

loges qui donnent sur r()|>éia; car depuis (pi'il est parti,

cela est totalement fermé, et les loges sont toujours

vides. Non-seulement le prince ne veut point voir l'O-

3. François-Etienne H, fils de Léopold, devenu duc de Lorraine en 1729.

11 épousa Marie-Thérèse, fille de l'empereur Charles Vi. Far le traité de

Vienne, il cela la Lorraine, en ecliange de la Toscane, à Stanislas, le roi de

i'ologuc. Cet échange s'opéra eu 1737.
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péra, mais il ne veut pas que sa maison soit une occasion

à ses officiers pourvoir le spectacle. M. d'Argenson, son

chancelier, qui étoit souvent dans sa petite loge, sur le

théâtre, est obligé d'aller aux places ordinaires.

On parle d'un grand projet pour faire une salle ma-

gnifique d'Opéra et de spectacle dans l'hôtel de Soissons
;

c'est M. le prince de Carignan qui voudroit faire cette

entreprise. Il ne manque que de l'argent. M. le duc d'Or-

léans ne demanderoit pas mieux pour travestir la salle

de l'Opéra en une chapelle fondée. En tout cas, si cette

conduite est belle pour là-haut, cela ne donne pas le

relief d'un grand homme ici-bas.

Le czar^ est mort, la nuit du 29 au 30 janvier, de la

petite vérole, âgé de quatorze ans et trois mois. C'est sa

tante qui est impératrice^.

Le pape BenoilXIIl est mort à Rome, le 21 de ce mois,

âgé de quatre-vingt-un ans, après avoir donné ses brefs,

tant contre l'évèque d'Âuxerre que contre les arrêts du

Parlement qui ont défendu cette Légende nouvelle dans

l'office de Grégoire VU, dont nous avons parlé dans le

temps; et il est dit dans ces brefs que tous arrêts, ju-

gements, et autres, rendus contre cette Légende^ méri-

tent d'être jetés au feu.

Le Parlement a ordonné par arrêt la sup|)ressiun de

ce bref; le pape n'a pas pu avoir la nouvelle de cet

arrêt; mais le Parlement a eu un brevet dans le Régi-

ment de la Calotte, de ce qu'il n'a ordonné que la sup-

pression de ce bref qui, en bonne justice, méiitoit d'être

brûlé; tandis qu'il a condamné un écrit intitulé : Re-

montrances des fidèles a M. l'archevêque de Paris, sur

son mandement, à être brûlé par la main du bourreau,

ce qui a été exécuté. A la véiilé, ces remontrances étoient

1. Pierre U, fils du czarewich Alexis et de la princesse Cliarlotle de
Bruuswich WoIT'iilniHil, né en ITi:.. Il succéda à Catlieriiie F'' en 17 27.

2. Anne Ivaiiowna, fille de Iwaii V, ace en 1C?J. Uiic avait épousé le duc

de Coui'laude. Elle mourut eu 1740,
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lin peu vives et peu ménagées dans les termes, en par-

lant à un archevêque, mais bien laites et bien soutenues

dans les principes pour détruire son mandement.

Nouvelle friponnerie à la Compagnie des Indes. — M. Le Pelletier des Forts

disgracié. — M. Orry, controleiir général. — Son origine. — Mort de

mademoiselle Lcrouvrcur. — Détails sur sa vie.— Le comte de Saxe. —
Le curé de Saint-Sulpicc. — Vers de Voltaire. — M. de Noailles surin-

tendant des fiaances. — Rbunies violents. — Charmante, chienne savante.

— L'évéque de Soissons et \'Histoire de Marie Alarnque. — l>u Lis et

La Pélissier. — Chansons et épigraranies.— L'Historiographe de la Ca-

lotte. — Déclaration contre les jansénistes. — Opposilion de t'arlenieat.

— M. Portail. — Coiisullalion des avocats. — .\ubry il l'ahbé Puccilc.

Les actions de la Compagnie des Indes ont eu un
échec ces jours-ci, et par une friponnerie qui a été faite.

On dit qu'il y a eu pour cinq ou six millions d'actions

détournées de celles qui étoient en dépôt à la Banque,

entre les mains du sieur Nicolas, préposé pour cela. Ce
Nicolas a été mis à la Bastille ; mais on dit qu'il a tous

les ordres de M. Le Pelletier des Forts, contrôleur géné-

ral, et de plus que, i)ar prudence, à mesure, il les a dé-

posés chez un notaire. Ainsi cela fera sa décharge; et l'on

dit que ces actions ont été détournées par M. de Lamoi-

gnon de Courson, conseiller d'Etat, et madame la con-

trôleuse générale, frère et sœur, mais toujoiu's sous les

ordres de M. Le Pelletier des Forts. Les mesures ({u'on a

prises par des arrêts j)()ur tâcher do réparer cela ont fait

tomber les actions. 11 est bien honteux pour la nation

qu'un contrôleur général, ancien dans la finance comme
celui-là, ayant près de deux cent mille livres de rente

de son bien, ne puisse pas avoir de probité!

Cela s'est découvert par im homme qui avoil déposé

soixante actions, qu'il avoit données à prime, qui étoil

un conmierce autorisé puisipi'il y avoit lui dépôt pu-

blic. 11 avoit pris le mmiéro de ses actions, il eu a ensuite

acheté d'autres, el il a recoiiiui à une ou deux actions
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le même numéro cVtine de celles qu'il avoit déposées. 11

a lait grand bruit. On a vu par Là que l'on faisoit négo-

cier sur la place les actions qui dévoient être au dépôt.

Enfin, le 19 de ce mois, M. Le Pelletier des Forts a été

remercié par le Roi. 11 n'a qu'un lils unique avec tout ce

bien-là; mais voilà une vilaine fin. On avoit affiché à

sa porte un placard comme un éci ileau : liaison à brû-

ler^ maître à rouer, femme à pendre, et commis à pilo-

rier. Et tout le monde l'a su.

Notre contrôleur général nouveau est M. Orry de

Vignory\ maître des requêtes, qui a été intendant à

Soissons, à Perpignan, et venoit d'être nommé pour

Lille. Il est garçon, âgé de quarante-deux à trois ans;

c'est le fils d'un homme qui a été en Espagne, pour y
établir des maltôtes, ijuand Philippe V y a été établi, et

qui pensa môme y être pendu pour ses bonnes actions.

Comme dans ce pays-ci les changements d'état sont

prompts, mon père, plaidant un jour pour M. Orry,

père, avoit dans son sac un acte passé par M. Orry,

bourgeois de Paris, c'est-à-dire n'ayant aucune qualité à

mettre; et un autre acte passé par M. Orry, chevalier,

seigneur de Vignory, conseiller du Roi en tous ses con-
seils, et président à mortier au Parlement de Metz. Ce
président avoit épousé, en secondes noces, la fille d'un
avocat, laquelle vit encore, ayant peut-êtie quarante-
cinq ans, c'a été une très-belle lenmie, et maîtresse, dit-

on, de M. Chauvelin, garde-des-sceaux. Cette lemme est

fort intrigante et a infiniment d'esprit. On dit aussi que
M. Orry est ami du cardinal de Fleury, et cola ne peut
guère être autrement pour avoir attrapé cette place. On
dit qu'il est un peu philosophe, qu'il a beaucoup d'es-
prit, et qu'il est hoiniôtc homme; mais gare le mau-
vais air!

Le contrôleur général est sûrement petit-fils du sieur

I. l'l-.i!ilHTt Un y de Vlgnory, cuiidolcu;- gcnciul, du :o mars 1730 au
Ji (lécviiibre I 7 iS.
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Orry, marcliand iiiercior, à Paris, place Maubert, qui

logeoit dans sa maison dont M. Orry a moitié, et made-
moiselle Orry, sa cousine germaine, femme de M. Tar-
tarin l'aîné, avocat, a l'autre moitié.

tlVous avons perdu, le 23 de ce mois, la première
actrice de la Comédie-Françoise, mademoiselle Lecou-
vreur^ elle est morte d'une dyssonterie et d'une convul-

sion qui lui a pris, et cela en deux jours, àl'àgeenviron

de trente-cinq ans. Elle n'étoil pas jolie, mais elle avoit

beaucoup d'esprit, savoit et parloitde tout. C'éloit origi-

nairement une petite coiison que queltju'un emmena
dans la provinci). Elle joignit dos tioupes de campagne, et

elle eut beaucoup de talent |)0ur représenter.) A Paris,

un nommé Prungent, intendant de madame la duchesse

de Brunswick, a été son amant, et a beaucoup mangé
avec elle de l'argent de la [uincesse. j
) Elle a eu plusieurs persoimes sur son compte, entre

autres, le comte de Saxe, lils nattnel du roi de Pologne,

à qui elle avoit rendu de grands services et d'argent et de

conseil dans lesatlaiies qu'il a eues contre le roi de Po-

logne, son père, au sujet de la Courlande", en sorte qu'il

l'estimoit infiniment, et, (juoi qu'il ait à présent la petite

Carton*, chanteuse de l'Opéra, qui est plus jeune et plus

jolie, il voyoit toujours la Lecouvreur, et il étoit à sa mort.

Sa mort est arrivée dans des circonstances assez particu-

lières. Il y a trois ou quatre mois qu'on a conté une his-

1. Adriciiiie Lecouvreur, née à Fîmes eu r.hampagne, en 1690. Elle fut,

dit-on, la première trajrédienne de son temps. Les poêles la chantèrent;

VoUaire,qui fui, dit-un, plus que son ami, lui a adressé quelques beaux vers. Elle

débuta en 1707 à la Comédie fiançaise par le rôle de Monime, après avoir

joué quoique tcmpscn pro\incc.l'.llo fut, afsure-l-on, empoisonnée par une grande

dame jalouse do l'amour de Maurice de Saxe pour elle. Sur le refus du clergé

de lui donner la sépulture ecclésiastique, son cadavre fut enlevé dans un fiacre

et enterré de nuit par dfS portefaix sous une borne, dans la rue de Bourgogne.

(Voyez Lemontey, t. ii, p. loi.)

i. Elle mit en gage ses d'nmanis cl sa vaisselle, et le força d'accepter

quaranlc niillr livres.

3. Yo\ez Vllisloirc de /''>yMT«, par Diirey de Noiuvillo.
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toire dans Paris, qu'un n])l)ô' avoit écrit à la Leconvrour

qu'il éloit chargé de l'einijoisonncr, et que la pitié lui

faisoit donner cet avertissement. Les uns ont dit que

c'étoit avec un bouquet ; les autres que c'étoient des

biscuits. On réveille à présent cette histoire, et l'on

ne soupçonne pas moins que madame la duchesse de

B 2^ fille du prince de S ^ qui est folle de Tri-

bou, acteur de l'Opéra, quoiqu'elle ait pour amant

M. le comte de C *, mais il faut qu'il souffre cela.

On dit que Tribou aimoit beaucoup la Lecouvreur, et

que voilà la querelle. Cela fait une fort jolie scène.

M. le curé de Saint-Sulpice® a été voir, au sujet de

cette mort, M. l'archevêque, et le curé n'a pas voulu la

laisser enterrer au cimetière. 11 a fallu un ordre de M. le

lieutenant de police pour la faire enterrer dans un chan-

tier du faubourg -Saint-Germain. Mais le plus plaisant

est que, par son testament, elle avoit laissé deux mille

livres à Saint-Sulpice que le curé n'aura pas.

On dit qu'elle laisse plus de trois cent mille livres de

bien, qu'elle ne laisse qu'une modique pension viagère

à une sœur, et qu'elle fait légataire universel un con-

seiller au Parlement, son ami, M. Ferriol d'Argental,

mais on compte que c'est un fidéicommis pour un ou

deux bâtards qu'elle a, on ne sait de qui, car ils ont

déjà quelque âge^.

1. L'abbé Bourct. Il fut mis à la Bastille à cette occasion.

2. La duchesse de Bouillon. Cette accusation est rejetée par Voltaire, mais

accueillie par plusieurs contemporains.

3. Le prince Jacques Sobies-ki.

•i. Le comte de Clcrmout? Voyez les Lettres de mademoiselle Aïssé.

3. L'abbé Languet de Gergy (Jeaii-Baptisle-Jdscplii, ne à Dijon en 1675,
devint, en 1714, cure de Saiut-Sulpice. ':,; lut lui qui, par son industrie et

son activité infatigable, réunit les fonds nécessaires à la reconstruction de
celte église. Cela lui attira plus d'une aventure. Il mourut en 1750, dans
son abbaye de Bernai.

6. Cela est vrai. Il y en a une qui a épousé, trois ou quatre mois après, un
musicien de l'Opéra, et qui se trouva avoir près de soixante mille livres eu
mariage. C'est M. d'Argental qui a fait le mariage. (Ao(e de Barbur;. Ce
musicien était François Francceur.
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Quel contraste frappe mes yeux!

IMelpomène, ici désolée,

Él('ve avec l'aveu des dieux

Un inagnifuiue niausoire !

Ici la superstition

Distinguant jusqu'à la poussière,

Fait un point de religion

D'en couvrir une omljre légère!

Ombre illustre! console-loi!

En tous lieux la terre est égale,

El lorsque la Parque fatale

Nous fait subir sa triste loi,

Peu nous importe où notre cendre

Doive reposer pour attendre

Ce temps où tous les préjugés

Seront à la fin abrogés !

Ces lieux cessent d'être profanes,

Eu contenant d'illustres mânes.

Son tombeau sera respecté ;

S'il n'est pas souvent fréquenté

Par les diseurs de patenôtres,

Sans doute il le sera par d'autres.

Dont l'hommage plus naturel

Rendra ton mérite immorlel!

Au lieu d'ennuyeuses matines,

Les Grâces, en habit de deuil,

Chanteront des hymnes divines.

Tous les matins, sur ton cercueil.

Théophile, Corneille, Racine,

Sans cesse répandront des fleurs.

Tandis que Jocasle et Pauline

Verseront un torrent de i)leurs.

Enfin, pour ton apotliéose.

On doit te faire une ode en prise.

Ce chef d'œuvre d'un bel esprit

Vaudia bien un obil !

Mi'iirise donc celte injustice,

<}ui fait refuser à ton corps

Ce que, par un jdus grand caprice,

lU'liendia l'cllclior des l'oits!
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Celle ombre impie el criminelle,

A la lionle du nom franoois,

Quelque jour dans une ciiapelle

Brillera sous l'appui des lois!

Ainsi, par un destin bizarre,

Ce minislro dur el barbare

Doit reposer avec splendeur,

Tandis qu'avec ignominie

A l'émule de Cornélie

On refuse le même Jionneur'!

C'est Arouel, raineux poêle, qui a fait celte pièce de

vers; il en vouloil personnellement à M. le contrôleur-

général Le Pelletier des Forts, qui, justement, a été

chassé du ministère.

Quand il parle d'une ode en prose pour chef-d'œuvre,

c'est pour se moquer de M. de La iMotte, bel esprit qui

a fait des odes et dont la poésie sent la prose, dans la-

quelle il excelle.

On parle, ma foi! d'un surintendant des finances,

M. le duc de Noailles. Cela diminueroit un peu la place

de notre nouveau contrôleur-général; mais M. Chauvelin

s'opposera à cela tant qu'il pourra, car il voudroit èlre

maître de tout, et l'on appelle M. Orry maitre-cierc de

M. Chauvelin.

Il y a eu, cet hiver, à Paris, une maladie violente

et générale causée i)ar un rhume, qui a repris par trois ou

quatre fois à chaque personne; sans exagération, qui que

ce soit n'en n'a été exempt. Il n'a pas laissé que d'en

mourir. C'étoit une contagion qui est venue ici par les

vents du nord, et qui, successivement, a gagné les autres

pays, où l'on a en les mêmes plaintes sur cette mahulie

par les gazettes. Jamais on n'a tant saigné ni purgé
dans Paris, et on n'y avoit jamais vu pareille chose.

Nous avons eu, cotte atniée, à la Foire, une chose fort

curieuse : une chienne, nonnnée Charmante, grande

1. Ces vers n'ont pas été imprimés dans l'éiiitlni do Khell.

11. .)
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comme vn çliicn do cliasso, (iiii jonc à la triomphe^

à merveille. Le premier des siieclaleins donne cinq

cartes pour la chienne et cinq pour lui à l'ordinaire, et

retourne la triomphe. Le maître met les cinq cartes par

terre dans l'ordre qu'il les a reçues; la chienne va

prendre avec sa gueule une carte pour jouer, et si elle

a un roi, elle ne joue pas une basse carte. Si la personne

prend et joue une carte dont la chienne n'ait pas, elle

tourne pour voir ce qui retourne, va [)rendre un atout,

et coupe et prend le plus petit, si elle eu a doux. Elle ne

s'est pas démentie une fois pour jouer aussi bien qu'une

personne. Le maître étale toutes les cartes à terre, sans

distinction ; deux spectateurs demandent la carte qu'ils

veulent, l'un le huit de pique et l'aulie le neuf de cœur;

la chienne tourne et cherche les deux cartes, l'une après

l'autre, et les apporte à son maître dans sa gueule.

On lui étale par terre dos cartes, avec une lettre

dessus, qui composent l'aliihabot; les spectateurs de-

mandent de faire un nom comme Marie, Louis; elle

prend l'une après l'autre toutes les lettres pour faire ces

noms et ne se tronque point à l'orthographe.

Ou lui étale des cartes où il y a des chiffres, ensuite

son maître étale cinq cartes comme au piquet; son

maître lui demande quel nombre cela fait; elle compte

comme on compte un point au piquet et elle en apporte

juste le chiffre.

On lui demande de quelle couleur est la robe d'une

femme; elle cherche dans ses lettres et elle apporte

celles qu'il faut pour faire : vert, blanc, etc.

Enfin, on fait retenir deux cartes à la compagnie, en

idée; on brouille le jeu; le maître étale à terre tontes

les cartes renversées, c'csl-à-dire les figures dessous. On

demande à la compagnie laiiuclle dos doux on veut

faire tirer la première. On demande à Charmante la

première carte retenue ; elle cherche, regarde et prend

1. Jeu de cartes.
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nne carte que la personne reconnoît être la sienne.

Tout Paris a vu cette chienne, et moi aussi. On croit,

ma foi! qu'il y a un peu de magie dans ce fait-là!

M. Languet, évoque de Soissons^, et frère du curé de

Saint-Sulpice, a fait la plus grande sottise, au com-

mencement de celte année, qu'il pouvoit faire. Il a fait

un livre, qui est la relation de la vie d'une religieuse

dans le couvent de la Visitation Sainte-Marie de Parois-

le-Monial, en Charolois^, morte en 1690, et il a dédié

ce livre à la Reine^. Cette religieuse avoit une singulière

dévotion au Cœur de Jésus-Christ. On décrit dans ce

livre toutes ses austérités, ses méditations dans les-

quelles elle avoit une conversation réglée avec Jésus-

Christ. Cette fdle s'appeloit Marguerite-Marie Âlacoque*.

Dans les enthousiasmes de cette conversation toute

spirituelle, notre évèque fait tenir des discours très-

tendres à la religieuse et à Jésus-Christ, avec des expres-

sions trop vives, et que les lecteurs ont tournées à mal.

Cela a suffi pour que toute la Cour et la ville aient voulu

avoir ce livre. 11 n'étoil plus question que de Marie Ala-

coque, dont le nom s'est trouvé plaisant par hasard, et

1. Jean-Joseph Languet de Gergy, né à Dijon le 25 août 1677, évèque de

Soissons, depuis le 2 3 juin 1 71 n jusqu'en décembre 1730, époque à laquelle il

fut nommé archevêque de Sens. Il mourut le 3 mai 1753. Il était membre de

l'Académie française et grand adversaire des jansénistes.

2. Paredum Monachorum, Parois-lo-Monial, sous l'invocation de la sainte

Vierge, dans le diocèse d'Autun, existait dès 973.

3. La Vie de Marie Alacoque, 1729, in-4.

4. Marguerite Alacoque, née en 1647, à Lauthecour, dans le diocèse d'Au-

tun. Elle eut, dit-on, des entretiens avec Dieu, fit des miracles et prédit sa

mort. Elle poussa l'exaltation au point de graver avec un canif sur son sein le

nom de Jésus, et ressentit dans l'opération une sensation inellable. Cette cé-

lèbre visionnaire mourut le 17 octobre 1690. C'est à elle que l'on doit l'insti-

tution de la fête du Sacré-Cœur de Jésus. M. de La Villegille (1'^ édition,

t I, p. 308, note) annonçait qu'il était question, en août 1846, de procéder

à la canonisation de cette religieuse. Voyez dans Vllistoirc de la Régence de
Lemonley, t. ii, p. 442, une dissertation sur Vérfque de 3I(irseiUe et ladé-
diruce de son diucèse au Sacré-Cœur de Jésus. On y trouve quelques détails

intérossauls sur Marie Alacoque et sur son confesseur, le 1'. La C.oloiiibière,

ancien confesseur de la reine d'Angleterre, femme de Jacques II.
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cela a occasionné cent contes pins ridicnlos les uns que

les autres sur M. Tévêque de Soissons, tant en prose

qu'en vers, entre autres ceux-ci :

Mademoiselle Pélissier\ une des premières actrices

de l'Opéra, a fait la conqnête d'un nommé I)n Lis^, jnit'

établi à I.a Haye, homme de sept à huit cont mille livns

de rente, et dont elle a tiré ponr plus de soixante mille

livres de pierreries. On fait tenir ce discours à son

mari^, à M. l'évêque de Soissons :

Sur l'air de Joconde.

Pélissier disoit à Soissons,

Grand auteur de la Co(|U(; :

« Tu sais qu'un rai)bin .... Manon,

Et combien je m'en mociue!

Mais s'ils faisoient un Cupidon,

Prélat, daigne m'inslruire:

Faut-il baptiser ce poupon

Ou bien le circoncire? »

Monseigneur de Soissons se mocjuB

Assurément,

Avec sa Marie A la Coque,

Il nous en vend.

Les discours de son Angélique

Et du bon Dieu

Sont ceux d'une fille publique

En mauvais lieu.

On lui a donné des lettres-patentes d'historiographe

(In régiment do la Calotte.

1. Chanteuse légère fort cclcbr<>, née en 1707, morte en 1719. Voltaire

lui a adressé quelques vers.

2. François l.opc7. du Lis.

3. Il était entrepreneur de l'opéra ;i Uou*'n. Cet liommc osa demander à Du

Lis quinze mille livres pour sa femme el dix mille livres pour lui, pour la con-

clusion de celte affaire à laquelle se trouva mèlcc madame du Tort, sœur du

comte do Noce. Vnyï r 3lèlan'jes de UoisjourJuin, t. ii, p. 37C-380.
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CHANSON SUR MARIE ALACOQUE.

Tu veux qu'on te chansonne,
Languet, mon cher prélat, a, a, a,

Puisqu'au public tu donnes
A rire avec éclat, a, a, a,

Est-ce à tort que l'on se moque
Du fameux historien A la Coque,
A la Coque, A la Coque ?

Vivre pour Dieu sans haine,

Selon toi, c'est assez, e, e, e,

Pour éviter la peine

Et le sort des damnés, e, e, e.

Est-ce à tort que l'on se moque
De ce nouveau chrétien A la Coque, etc.?

Afin de plaire à Rome,
Fadement tu nous dis, is, is, is,

Qu'on obéisse à l'homme.
Contraire à Jésus-Christ, i, i, i,

Est-ce à tort que l'on se moque
De ce flatteur sans lin A la Co(iue, etc.?

Pour éteindre les flammes
Du beau sexe dévot, o, o, o.

Faire saigner les dames
Est le conseil d'un sot, o, o, o,

Est-ce à tort que l'on se moque
De ce beau médecin A la Coque, etc.?

Son épître rampante.
Où tout est si confus, u, u, u.

Forcera les Quarante
A te tourner le c, u, u, u,

Est-ce à tort que l'on se moque
D'un académicien A la Coque, etc.?
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Il y a pour le coup grand fracas dans Paris pour le

fait de la Con&lilution Uniyenitns. Le Roi a envoyé,

dans la dernière semaine du mois de mars, une décla-

ration au Parlement qui est foudroyante pour les ecclé-

siastiques. On n'en sait pas bien le contenu ; mais dans

le préambule, la Constitution est appelée un jugement

dogmatique de l'Église. On ordonne que tous les ecclé-

siastiques, curés, bénéficiaires ou autres, la recevront

purement, simplement et sans aucune modification;

et faute par eux de le faire, que les bénéfices sont dé-

clarés vacants et Impétrables. Cela va faire un renverse-

ment bien grand dans Paris. Il a fallu nommer des

commissaires pour examiner cette déclaration, M. le

premier président Portail, qui est entièrement dévoué à

la Cour dans celte alfaire (il faut avouer aussi que sa

place est très-embarrassante dans de pareilles conjonc-

tures, surtout pour un homme qui n'est que bourgeois

et qui n'a pas une naissance distinguée); mais il s'est

avisé de nommer pour commissaires, non-seulement des

conseillers de la Grand'Chainbre, mais aussi des con-

seillers des enquêtes, afin de nommer gens sur qui il

pût compter, parce que le Parlement en général est

janséniste et opposé à tout ce qui se fait. MM. les pré-

sidents des enquêtes se sont opposés à cela, attendu que

dans les affaires publiques ils ont, chacun dans leur

chambre, le droit de nommer des commissaires, et le

premier président dans la Grand'Chambre seulement;

cela a arrêté et donne lieu à des voyages à Versailles.

M. le chancelier a voulu en nommer comme chef de la

justice; cela n'a pas encore passé, attendu qu'il n'a

aucune inspection dans l'intérieur du Parlement, en

sorte qu'on a défendu au Parlement de s'assembler

davantage, voyant ces difficultés, et que la déclaration

seroit sûrement refusée si les choses se passoient libre-

ment, d'autant que dans l'omegistiement des lettres

patentes, eu 1714 ou 1715, il y a de grandes réserves
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pour la sûreté du Roi, les droits de l'Étal et les libertés

de l'Église Gallicane.

Mais le bruit de la ville est que la Cour ne voudra pas

avoir le démenti de sa déclaration. C'est M. Chauvelin,

garde des sceaux, qui, dit-on, l'a fait lui-même; il aspire

à la place de premier minisire, et pour vouloir aller trop

haut en trop peu de temps, il culbutera sûrement. C'est

luiquiafaitrenvoyer M. Le Pelletier des Forts (qui avoient

toujours quelque prise ensemble), d'autant que le garde

des sceaux vouloit se mêler de finances, et que l'autre,

qui est haut et expérimenté en cette matière, le barroit

jusqu'à lui dire en plein conseil : « Monsieur, l'expé-

« rience que j'ai là-dessus vaut mieux que tout l'esprit

« que vous pouvez avoir. » Mais le garde des sceaux n'a

pas manqué l'occasion de la friponnerie sur les actions

pour le supplanter et mettre un homme à lui à la place

du contrôleur général.

Pour revenir à notre déclaration, on croit que lundi,

3 avril, le Roi viendra tenir son lit de justice. Quoique

le Parlement soit en plus grand nombre, il n'est pas

douteux que la déclaration passera; mais le Parlement

se sauvera toujours par là en quelque façon du reproche

qu'on pourroit lui faire.

Le corps des avocats est le plus entêté et le plus

ferme sur cette matière du temps
;
quoiqu'à proprement

parler il ne soit pas obligé de soutenir les droits de

l'État. Dans une thèse de théologie aux Jésuites, il y
avoit pour conclusion que : « concilium œcuuietiicum

numquam est absolute necessarium, » qu'un concile gé-

nérale n'est jamais absolument nécessaire. Comme il y
en a eu dix-huit, et que cela est contraire aux maximes
et à l'usage, les avocats, ces jours-ci, ont dénoncé celte

proposition, laquelle dénonciation est signée de trente.

C'est Aubry qui l'a faite, el on dit qu'elle est parfaite-

ment écrite. Us ont même trouvé un arrêt de 1663 qui

en a condamné une qui n'étoit pas eu termes si forts et
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si précis; et ils ont fondé le droit qu'ils avoicnt de faire

cette dénonciation dans lu formule du serment qu'ils

prêtent à la Cour, où il y a : que si, dans les afïaires qui

leur passent par les mains, il y a quelque chose de con-

traire aux droits du Roi et de l'État, a ciiriœ illico aclvi-

sabîtnf, » qu'ils en donneront avis et dénonceront à la

Cour. Ils Youioient porter leui' dénonciation à M. le

premier président; mais ils ont rencontré M. l'abbé Pu-

celle, qui leur a conseillé de ne pas le faire, dans la

conjoncture do cette déclaialion du Roi, qui embarras-

sait déjà suffisamment M. le premier président; et

comme M. l'abbé Pucelle est à la tête du parti jansé-

niste dans le Parlement, c'est cà lui qu'ils l'ont donnée

pour en faire tel usage qu'il voudroit.

Avril.

Lit de justice. — Ccri'monial. — Le cardinal dans la lanterne. — Discour;

du chancelier. — Le président de Lcsseville, l'abbé Pucelle, clc. —
Enregistrement de la (>onslitution. — Faiblesse du premier président. —
Opposition des conseillers. — Protestation dans les Clianibres.— Déclara-

tion publiée. — Des avocats ferment leur cabinet. — M. Duhamel consul-

tant.— Placards distribués par des dévolesde Saint-Séverin.— Mercuriales

au Parlement. — Discussions avec le premier |irésident.— M. Gilbert.

—

Discours de M. Portail. — Opposition de l'abbé Pucelle, — L'abbé Guil-

lebaut.— Le premier président se relire. — Le Cabinet du Parlement.

—

La saignée de i\L Portail. — Délibération du Parlement.— Désobéissance.

— La (juatrc-vinfjt-onziènie proposilion de la constitution l'niijcnilus. —
La Grand'Chambre. — L'abbé Du Mans, conseiller, accepte comme doc-

teur la Constitution.— Assemblée du Parlement. — Le premier président

refuse do faire rcgistrer les protestations et la délibération. — Lettre do

cachet.

Lundi saint.— Lundi, 3 de ce mois, le Roi est venu

à Paris tenir son lit de justice. Le Parlement n'a reçu la

lettre de cachet, c'est-à-dire chatpie conseiller, que le

dimanche a[)rès-midi. Ils y ont élé dt-s se[)t heures du

matin pour couft^er, mais il n'a pas été possible de

joindre le premier président Portail, (pii n'est arrivé dans

la Craml'Ciiambre qu'un moment avant le Roi. Le Roi
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est venu à dix heures et demie, avec M. d'Agnesseau,

chancelier, les princes du sang, M. le duc d'Orléans à

la tête, la plus grande partie des ducset pairsqui tenoient

tout le haut banc à la droite du Roi, et encore un banc

qu'on avoit ajouté. Sur la gauche du Roi, M. de la Fare,

évoque de Laou, M. de Gesvres, évêque de Beauvais\

qui sont à la place ordinaire des présidents à mortier,

et il n'y a personne le long du banc des conseillers-

clercs,

M. le duc de Bouillon, grand chambellan, est aux

pieds du Roi; M. le chancelier au-dessous du Roi, un

peu de côté; M. le prévôt de Paris à côté de la place

du greffier en chef; et M. le premier président en bas,

où il tient la petite audience ordinairement avec les

présidents à mortier; et au milieu du barreau étoit un

banc sur lequel étoient: MM. le comte de Maurepas, le

comte de Saint-Florentin et d'Angervilliers, tous trois

secrétaires d'État. M. Chauvelin auroit été là s'il n'avoit

été que secrétaire d'État des affaires étrangères ; mais

à cause de sa place de garde des sceaux, il n'y étoit pas.

Tout le Parlement étoit dans les bancs du côté des fenê-

tres et sur un échafaud qui prenoit en amphithéâtre

depuis les bancs où est la barre jusqu'à la cheminée.

Ce qui est de curieux, c'est que M. le cardinal de

Fleury étoit dans la lanterne^, du côté des grelîes, avec

les ambassadeurs étrangers. 11 a ôté les jalousies, s'est

accoté sur la petite barre de fer tout à découvert, et a

salué tout le monde.

Tout étant en place, M. le chancelier, après avoir fait

une génuflexion, a parlé et a dit que le Roi ne venoit

pas tant pour honorer le Parlement de sa présence (pie

pour donner pins d'authenticité à la réception d'une

t. tticnne-Uciié l'utier, cardinal de Gesvios, évoque de Beauvais du ô juin

17 28 jusqu'en 1771,

2. Tribune dans une salle, d'où l'on peut dominer l'assenil'léo et voir sans

être ^'^.
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(ïonslitiition
, généralement reçue par l'Église, avec

l'éloge du Hoi sur sa soumission à l'Église, et sur sa

religion. Ensuite le premier président, après avoir salué

le Roi, a fait aussi im discours contenant de même
l'éloge de la personne du Roi et approbatif de ce que

l'on alloit faire. Le greffier en chef ou un des secré-

taires de la Cour a lu la déclaration. M. Gilbert, avocat

général, a fait aussi un discours par lequel, après l'éloge

du Roi, il a demandé l'cnrcgislrement de la déclaration,

dans lequel il seroit mis que le Roi étoit séant dans son

lit de justice ; en sorte que le chancelier, le premier

l)résideut et l'avocat général, tout cela étoit préparé

poiu" jiai'ler de môme.
Alors le chancelier s'est levé pour aller prendre l'avis

des princes du sang ; M. le président de Lesseville, qui

est conseiller d'honneur du Parlement, et qui étoit en

bas, s'est levé pour parler; M. le chancelier lui a dit :

« Monsieur, le Roi vous ordonne de vous taire; vous

« ne devez parler qu'à votre rang pour opiner, et vous

« devez avoir plus de respect devant le Roi. » I^e pré-

sident de Lesseville faisoit cdectivement une sottise,

mais le chancelier lui a parlé durement.

Tous les princes, et ducs et pairs ont été du même
avis sans rien dire.

Le chancelier est venu aux présidents à mortier.

M. Amelot, qui avoit déjà frondé la déclaration, lors-

qu'elle lut envoyée au Parlement, a parlé un peu de

temps, et quelques autres |)résidents. M. l'abbé Pucelle a

refusé et montré l'inconvénient de la déclaration ; mais

il a dit à M. le chancelier ((ue ce qui l'étonnoit davan-

tage, c'est (pi'ello fût présentée par lui, après ce qu'il

lui avoit entendu dire, il y a quinze ans. Elfectivcment,

avant la mort de Louis XIV, M. d'Aguesseau, alors pro-

cureur général , s'étoit si fort opposé à la Constitution

Uni(jenilus, que le roi Louis XIV avoit eu dessein de

venir tenir un lit de justice pour supprimer la charge de
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procureur général, cl on on auroit recréé une poi'.r

M. Chauvelin, frère aine du gaidc des sceaux d'aujonr-

d'iiui, qui étoit avocat général et d'infiniment d'esprit.

C'est pourquoi ce malin, M. l'abbé Pucelle lui a dit, en

parlant à lui : Quantum miitntus ab rllo ^ .

M. le chancelier a eu l'attention de dire aux conseil-

lers que l'usage étoit d'opiner bas ; mais M. l'abbé

Guillebaut, de la troisième chambre des enquêtes, qui

s'est fait conseiller à soixante ans, a dit de façon à être

entendu de tout le monde que la proposition quatre-

vingt-onze de la Constitution tendoit à arracher le scep-

tre des mains du Roi; que la déclaration d'aujourd'hui

étoit dans le même esprit, en confirmant une pareille

proposition, et qu'il ne pouvoit pas la recevoir; il étoit

précisément au-dessous du cardinal de Fleury. On a

obligé M. le chancelier d'aller dans tous les rangs des

conseillers pour prendre l'avis. La plus grande partie

a arrêté M. le chancelier ; cela s'est vu aux mines et aux

gestes. M. de Godeheu a dit assez haut qu'il croiroit

trahir le Roi et sa conscience s'il acceptoit pareille

chose. Il y a eu deux opinions : l'une, de supplier le

Roi de retirer sa déclaration; l'autre, de permettre de
lui faire des remontrances, et tout le monde s'est aperçu

qu'il y a eu plus des deux tiers qui ont refusé. Après

celte façon d'opinions, le chancelier a retourné devers

le Roi et a fait semblant de lui parler, et s'est retourné

et a prononcé : « Le Roi ordonne que la déclaration sera

a registrée, etc. »

Or, l'on dit que
, quoique la plus grande partie des

voix ail été contre, l'enregistrement est toujours valable,

parce que le Parlement, dans un lit de juslice, n'a (|ue

la voix consultative et non délibérative. Après la pro-

nonciation, le Roi, qui s'étoit assez ennuyé dans celle

cérémonie, est parti ; M. le chancelier, les princes et les

I. Virgile, Enéide, 1. ii, t. 274.
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ducs ont suivi, ensemble M. le premier président, qui a

filé très-vile avec MM. les gens du Roi.

Les conseillers et présidents sont restés; M. l'abbé

Pucelle a couru après le premier président, mais il n'a

pu l'arrêter ni les gens du Roi. Ceux qui sont restés ont

dit qu'il falloit faire des protestations, et constater que

la pluralité des voix étoit contre, et on a remis à demain

à délibérer. 11 étoit midi et demi quand le Roi est sorti,

et un des conseillers est venu, en sortant du Palais,

m'apprendre tout ce qui s'étoit passé'. Mais ce que le pu-

blic a remarqué, c'est que le peuple n'a point crié : a Vive

« le Roi ! » dans la cour du Palais ni dans le passage,

ce qui est fort extraordinaire et ce qui fait voir la pré-

vention.

Au sortir du Palais, M. le cardinal de Fleury et M. le

jiremier président ont été dîner cbez M. l'archevêque de

Paris, dont on attend un beau mandement.

Mardi matin, 4 de ce mois, le Parlement, au nombre,

dit-on, de cent trente, plus ou moins, s'étant rendu dans

laGrand'Chambre, ils ont envoyé chercher M. le premier

président par deux fois. Â la (in, il est venu. On a dit

qu'il s'agissoit de voir ce que l'on feroit sur ce qui s'étoit

passé au lit de justice. M. le premier président a tiré de

sa poche une lettre de M. le chancelier, qui, de la part du

Roi, leur défendoit de s'assembler. Ils ont dit qu'ils ne

connoissoient point une lettre de M. le chancelier; mais

le premier j)résident s'en est allé ; les présidents à mor-

tier s'en sont allés aussi et ont filé, et, dans chaque

chambre, chacun a fait des protestations à son grefïe,

([u'ils ont datées du lundi, jour du lit de justice. Voilà ce

(jui s'est passé.

On a publié, toule la journée dans les rues, la décla-

lation du Roi, registrée au Parlement, le Roi séant en

son lit de justice. Cette déclaration rappelle tous les

1. Voyez les Nouvelles eeelhidslitines, la Gazette de ['vance du 3 avril

17:iO, etc.
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anciens édils jusqu'en 1665, contre le jansénisme, [)OMr

la signature du formulaire ; elle ordonne de signer sans

aucune restriction les bulles de quatre papes

et Clément XP, qui est la Constitution Unigeni-

tus. Elle n'enjoint cela qu'à ceux qui voudront par la

suite avoir des bénéfices ; s'ils en ont déjà d'autres et

qu'ils refusent, ceux-là seront déclarés vacants et impé-

trables. On craignoit pour les curés, qui sont contre la

bulle. Suivant le texte, restant comme ils sont, on ne

leur dira rien ; mais cependant on craint les suites et

surtout un mandement.

La seule chose un peu forte est qu'on prèchoit la

même soumission et le même esprit pour la bulle Uni-

genitus que pour une loi de l'Église universelle en

matière de doctrine, mais volenti non fil injuria.

Ce qui est de certain, c'est que l'on a fait faire une

vilaine équipée au Roi, qui de ses propres yeux a vu la

rumeur et le refus général du Parlement, aussi bien que

le cardinal-ministre, qui avoit fait venir avec lui les

ministres étrangers.

Ce qui restera de cela est une grande aliénation entre

le premier président et sa compagnie. Cet homme, qui

ïi'a point de nom par lui-môme, le voilà méprisé pour
longtemps, et encore en Cour lui en voudra-l-on de

n'avoir pas |)lus de crédit i[uc cela sur sa conq)agnie.

M. Cilbert, avocat général, ne sera pas encore bien

aimé. De tout ceci, il faut avouer qu'un poste comme
celui de premier président est fort embarrassant en
pareille occasion, et il faut avoir bien du manège et de

la politique pour se maintenir bien avec sa compagnie
et la Cour; et dans le doute, il faut préférer sa compa-
gnie avec qui on a à vivre, à moins d'avoir une porte

promise poiu- sortir.

Ce qui est du plus plaisant, on dit que (juclcpios an-
ciens avocats ont fermé leur cabinet, lundi et mardi

1, Les noms des papes sont reslcs eu IjIsuc Uuiis le iiiss., t, ii, p. 257.

II. 10
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saint, ne voulant point consulter. Et de fait, ce malin

qu'il y a audience aux requêtes du Palais , il n'y avoit

point d'avocats pour plaider, et il y en avoit quelques-

uns en habit et en canne dans la grande salle ; si ce n'est

que pour aujourd'hui , ils ne risqueront pas beaucoup,

puisque c'est le dernier jour du Palais ^ Mais si c'est

tout de bon, soit pour refuser de consulter, soit pour ne

point plaider après la Quasimodo, cela est trop fou, car

on ne leur a rien dit, ni même rien fait à aucun de

messieurs du Parlement; et apparemment qu'ils ne pré-

tendent pas qu'en leur faveur le Roi reviendra à Paris

pour faire rayer l'enregistrement.

C'étoit M. Duhamel, fameux avocat consultant, qui

avoit voulu mettre le cœur au ventre aux avocats; mais

ils ont reconnu la sottise de cette démarche, et le lundi

de la Quasimodo, on a plaidé à l'ordinaire.

Hier, dimanche de Quasimodo, 16 avril, on arrêta et

conduisit à la Bastille une mercière de la rue Saint-

Jacques et sa sœur, dévotes^, qui, apparemment à

l'instigation de quelque confesseur de notre paroisse do

Sain t-Séverin où l'on est furieusement janséniste, avoieul,

ce matin à six heures, afllché et distribué aux Tuileries

des placards écrits à la main , oîi il y avoit : « Vive le

« Roi! périsse la Constitution et ceux qui la soutiennent!»

Ce sont des esprits foibles à qui, par conscience, l'on

fait faire des sottises. Si l'on découvre le prêtre qui a

été le moteur, il passera mal son temps avec raison.

Le Roi est parti aujourd'hui 17, pour aller passer six

semaines à Fontainebleau, espérant y trouver des cerfs

et de quoi chasser, qui est sa seule occupation, non pas

absolument tant pour la chasse que pour être en mou-
vement; car souvent pendant que l'on chasse, il s'arrête

et se met à jouer dans la forêt.

1. La vacance des tribunaux cunimençait le mercredi saint et finissait le

lundi de la Quasimodo.

2. Voyez la liaslille dévvilée.
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Le 17, il y a eu un grand dîner à Villejuif, sur le che-

min de Fontainebleau, entre le cardinal de Fleury, M. l'ar-

chevêque de Paris, plusieurs autres évêques et l'abbé Pau-

let, vicaire de Saint-Nicolas-du-Chardonnet,où on a tenu

apparemment grand conseil sur les affaires du temps.

Aujourd'hui mercredi 19, le Parlement s'est assemblé

dans la Grand'Chambre, à l'ordinaire, pour les mercu-
riales qui ont été faites par un de MM. les gens du Roi.

Après les discours, au lieu de s'en aller, quelqu'un a

pris la parole et a dit à M. le premier président que le

Parlement souhaitoit délibérer sur ce qui s'étoit passé

le 4 avril, qui est le jour où le premier président, n'ayant

pas voulu conférer avec la compagnie, chacun se retira

et fit des protestations dans chaque chambre.

M. le premier président a dit que cola ne se pouvoit

pas, que c'étoit une affaire finie et consommée, et que
d'ailleurs il avoit une lettre de M. le chancelier à lui

écrite pour lui défendre de s'assembler.

Messieurs ont répondu qu'ils ne connoissoient pas
celte lettre. Il a dit ensuite qu'il en avoit une du Roi, à
lui écrite, et il l'a tirée de sa poche; ou a répondu de
même qu'on ne connoissoit pas une lettre écrite au
premier président, qu'il falloit qu'elle fût adressée au
Parlement. C'est M. l'abbé Pucelle qui a tenu le haut
bout pour parler, et qui a dit au premier président

qu'en général le Parlement devoit l'avoir à sa tête pour
agir; mais néanmoins qu'il y avoit des exemples dans
les registres où, quand le chef se séparoit de sa compa-
gnie, ils éloient en droit et en pouvoir de s'en nommer
un. On dit que non-seulement l'abbé Pucelle, mais tous

les autres (car chacun parloit avec un peu de confusion)

ont traité ce pauvre premier président Portail comme
un galopin, et on a insisté pour délibérer.

M. le premier président leur a dit que, puisqu'ils le

vouloient savoir, cela ne se pouvoit pas, tpi'il avoit dans
sa poche une lettre de cachet du Roi au Parlement, fai-
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saut dérense de s'asscmblor. Il l'a tirée de sa poche pour

la lire; là-dessus, un luinnllc épouvantable; on n'a point

voulu lui laisser lire, on a dit qu'il falloit mander le

parquet^ pour la lire, qui s'étoit retiré après les mercu-

riales. Le premier président a voulu remontrer que cela

étoit inutile, qu'il ne s'agissoit pas d'agir en forme, puis-

qu'il étoit défendu de s'assembler. On a insisté; on a

envoyé chercher le parquet par un huissier. M. Gilbert,

premier avocat général, qui étoit aussi un peu vendu,

n'a pas voulu venir, en disant qu'on ne leur a voit point

parlé de cela, et qu'ils n'y étoient pas jiréparés.

Le Parlement a trouvé cela très-mauvais. On a dit au

premier président qu'il falloit qu'il l'ordonnât, sinon

qu'on nommeroit un de messieurs pour procureur

général. On a derechef envoyé chercher le parquet; on

leur a même envoyé la lettre, et ils sont venus à la lin en

faire la lecture. Dans cette lettre de cachet, le Roi traite

d'irrégulière l'assemblée qu'ils avoient faite le 4 avril,

cl leur défend de délibérer directement ni indirectement

sur la déclaration du 21 mars 1730.

M. le premier président a fait sur cela un discours,

qu'il avoit voulu leur épargner le chagrin de leur faire

voir les ordres du Roi, et de leur faire apercevoir les

suites fâcheuses d'une désobéissance, comme pour les

menacer en mots couverts d'exil.

Mais, ma foi! cela n'a pas intimide le Parlement. II

s'est élevé du bruit dans la chambre; l'abbé Pucclle a

entrepris le premier président, qu'il oublioit le serment

(pj'il avoit prêté d'être fidèle au Roi, qu'il y avoit des

occasions, quand il s'agissoit de rintérêt du Roi et de

l'État, où il falloit montrer sa fermeté contre le Roi lui-

même (jui ne connoissoil i>as ses droits, et qu'il falloit

le faire conuoitre aux ministres (jui trahissoient les

droits du Roi et di l'Klat; ([u'il ne s'agissoit i)oiul ici de

1. La Ictliv do cacliot aiiruit du ùli'C cmojce rc;,'tiliérc'in;Mit au païquct.

{.\olc de liarbicr.}
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la lettre de cachet, et qu'il falloit délibérer. L'abbé Pii-

cellc a fait la distinction du vrai respect dû au Roi et du

faux respect avec lequel on le traliissoit. L'abbé Giiille-

baut a parlé très-haut et très-vivement.

Le premier président a dit qu'd ne pouvoit pas con-

sentir à cela et commettre une pareille désobéissance,

et' il s'en est allé. Tous les présidents à mortier y étoienl

et s'en sont allés avec le premier président. Cela a fait

grand tumulte, et enfin on a résolu de se rendre, Taprès-

midi, en la première chambre des enquêtes par députés,

car il étoit une heure et demie quand toute cette confé-

rence a cessé. (On appelle la première des enquêtes le

Cabinet du Parlement. Cela s'appelle s'assembler au

Cabinet). De fait, à trois heures après midi, on s'est as-

semblé en la première chambre des enquêtes, on a

envoyé chercher le premier président par un huissier

pour le sommer d'y venir; on a dit chez lui que Malaval,

chirurgien, sortoit, qui venoit de le saigner; cela n'est

pas sûr. Mais on dit qu'il étoit sorti par derrière sur le

quai des Morfondus, dans un carrosse sans livrée pour

monter en chaise de poste pour Fontainebleau \ Il est

certain que voilà un événement bien embarrassant pour

un homme, quelque esprit qu'il ait; et c'est un homme
perdu pour toujours dans sa compagnie, à n'y pouvoir pas

rester. Aussi a-t-il mené cela en petit garçon, car c'est

une mauvaise manœuvre pour un premier président d'a-

voir sur lui CCS t rois lettres et de les tirer l'une après l'autre.

Le mercredi 19, les députés des chambres ont tra-

vaillé l'après-midi, à la première des enquêtes, jusqu'à

neuf heures du soir, et le lendemain, jeudi, toute la ma-
tinée. Après, les députés sont revenus dans chaque

chambre rapporter la délibération qu'on a transcrite

s\ir le registre; et au soitir du palais, un conseiller, qui

l'avoit copiée, me l'a apportée; la voici :

1. Il ii'a\oit que faire à Fontainebleau, lo cardinal ilc rleury cloil rcslé à

Versailles. [Note de Barbier,]

lu.



IH JOURNAL UE BARBIER.

« Ce joiird'hni, M^l. les députés des enquêtes et re-

quêtes, asseinl)lés au Cabinet de la première, en la ma-
nière accoutumée, en vertu du pouvoir qui leur a été

donné par leurs chambres, ont arrêté :

1" Qu'il sera fait procès -verbal exact de tout ce qui

s'est passé au sujet de la déclaration du 24 mars 1730,

depuis et compris le 28 mars de la présente année,

qu'elle a été apportée à la compagnie jusques et compris

ce jourd'hui,

2» Qu'il sera dressé des protestations contre le refus

qui a été fait par M. le premier président aux chambres

assemblées de les laisser délibérer sur la lettre de cachet

du 18 avril 1730, apportée par les gens du Roi, ce qui

les a empêchés de représenter au Roi les justes sujets

de leurs alarmes sur le contenu en ladite lettre en ce qui

concerne la disciplinedelacompagnie,etsur les défenses

({ue le Roi y fait à son Parlement de faire aucune déli-

bération directement ni indirectement au sujet de ladite

déclaration du 24 mars 1730, et ce, au préjudice des

ordonnances et de l'usiige perpétuellement observé dans

la compagnie; ce qui lui ôteroit toute voie de faire audit

seigneur Roi les justes remontrances que son zèle pour

l'intérêt de la religion, la sûreté de sa personne sacrée,

le soutien des droits de sa couronne et le maintien des

précieuses libertés de l'Eglise gallicane exigent d'elle

sur le contenu en ladite déclaration.

3° Que, suivant l'usage de ladite compagnie, MM. les

députés des chambres des enquêtes et requêtes iront de-

mander l'assemblée des chambres à M. le premier prési-

dent ou autre président enlaGrand'Chambre, pour déli-

bérer sur ladite lettre decachetdu 18 avril 1730 adressée

à la compagnie; et en cas de refus, lesdites chambres des

enquêtesetrequêtes iront prendre leur place en laGrand'-

Chambre,et le plus ancien des présidents desdites cham-

bies, portant la pai'ole,rcquerraqu'il en soit fait registre,

cl à cet cll'ct en laissera une co])ie, signée des déi)uléb des-
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diles chambres des enquêtes , sur le bureau du greffier

en chef. »

Il n'y avoit point à cette assemblée de députés de la

Grand'Chambre, parce que les conseillers de Grand'-

Chambre prétendent ne devoir point être présidés par

un président des enquêtes.

Or, voilà comme l'on voit une desobéissance formelle

de la part du Parlement à la lettre de cachet, du 18 avril,

qui leur défend de délibérer. En conséquence, aujour-

d1iui, après midi, 20, les députés ont retourné à la pre-

mière pour travailler au procès-verbal et aux protesta-

tions ; et quand cela sera fait, la démarche sera violente

d'aller ainsi en corps à la Grand'Chambre malgré le

premier président.

On disoit que le Roi enverroit le Parlement à Amboise.

Pour moi, je crois qu'ils ne feront rien, pas même exiler

un particulier de la compagnie, car cela seroit encore

pis. Cela feroit cesser à Paris tout le cours des juridic-

tions, et je suis persuadé ([ue le cardinal de Fleury et

M. Chauvelin sont très-embarrassés à prendre un parti,

d'autant que dans ce pays de la Cour, il y a toujours des

gens attentifs à profiter des fausses démarches pour

prendre la place. D'un autre côté, si on laisse exécuter

au Parlement tout leur dessein, et que cela en leste là,

l'autorité du Roi se trouve entamée, la déclaration,

quoique soutenue d'un lit de justice, devient à rien, et

tout ce qui a été fait jusqu'ici pour le projet de la Consti-

tution recule. Cela va soutenir et réveiller le courage

de tous les jansénistes dont Paris est plein. Cela est très-

embarrassant et en même temps triste pour tout le

monde, car ce Parlement n'est pas aisé à réduire comme
une troupe de petits prcstolets; d'ailleurs ils ne s'em-

barrassent pas pour le fond de la Constitution, pour
savoir à quel carat doit être l'amour de Dieu, ni combien
de sortes de grâces Dieu a fait faire pour ceux qui habi-

teront ce bas monde. Cela ne les regarde pas, c'est lic
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la théologie; mais ce ([iii les lanterne dans la Constitu-

tion, c'est la quatre-vingt-onzième proposition qui est

condamnée et qui porte : Que la crainte même d'une

excommunication injuste ne nous doit jamais empêcher
de faire notre devoir. La cour de Home prétend que,

quand elle excommunie, même à tort et à travers, l'on

doit suivre ses volontés à la lettre, et que par là elle

peut excommunier les rois et dégager les peuples du

serment de fidélité. Et en efï-jt le dessein de la cour de

Rome s'est manifesté dans celte /.e'^enrfe de Grégoire Vil
;

c'est ce qui révolte le Parlement et lui fait prendre parti

pour l'intérêt du Roi, car ceci ne regarde que les têtes

couronnées et les souverains. 11 ne laisse pas que d'être

fondé en raison indépendamment de ce qu'on appelle

jansénisme; aussi un homme disoit ces jours ([ue la

Constitution, qui a cent une propositions condamnées,

n'a été faite uniquement que pour celle-là (quatre-

vingt-onzième), que la décision sur la grâce et sur

l'amour de Dieu n'étend en aucune façon le pouvoir de

la cour de Rome, et par conséquent lui est indifférente;

mais que celle-là est la véritable cause de tous les mou-

vements qu'elle s'est donnée depuis la Constitution

IJniycnitus.

Les chambres, par leurs députés, ont continué leurs

assemblées, le jeudi 20, après midi, et le vendredi 21,

toute la journée, pour exécuter le projet.

Mais la i)rcmière et la cinquième des enquêtes sont

plus douces que les autres. Leurs députés ont proposé

aux autres chambres de changer dans la délibération

ci-dessus, à la lin de l'article H, les quatre motifs du

zèle qui les feroient agir, et de mettre : que son zèle peut

exiger d'elle dans plusieurs occasions, cl principalement

dans celle-ci, sans dire sur le contemi et la déclaration;

mot ajouté pour adoucir et ne pas décider qu'il y a né-

cessité, parce que la lettre de cachet portant précisé-

inenl cl noijmiéiucnt défenses do délibérer sur la décla-
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ration, ce seroit être, en quelque façon, réfractaire aux

ordres du Roi.

Cela doit s'accommoder aujourd'hui, samedi 22. Mais

la Grand'Chambre fait ici, en quelque façon, un corps

particulier, quoiqu'il y ait plusieurs d'entre eux qui

soient opposés à la déclaration, et ils ont fait un procès-

verbal de ce qui s'est passé avec M. le premier président,

dans lequel on dit qu'ils ont mis : que lors du lit de justice

quelques-uns de messieurs s'étoient opposés à l'enregis-

trement. On voudroit bien se concilier pour ne faire qu'un

procès-verbal, mais les enquêtes et requêtes ne veulent

point de cette façon de parler; tandis que presque tous

sont d'un même avis. On propose au premier président,

à la Grand'Chambre, de se rapprocher, auquel cas, par

accommodement, on ajouteroit à ce qui a été fait par la

Grand'Chambre, et on diminueroit un peu des expres-

sions trop fortes qui pourroicnt être dans le procès-verbal

du Parlement. Voilà où cela en est.

L'abbé Du Mans, conseiller de la troisième et docteur

de Sorbonne, a signé et accepté en Sorbonne la Consti-

tution. II vouloit assister aux délibérations de sa cham-
bre, sans les signer, on l'a traité très-durement, jusqu'à

dire qu'on ne vouloit point de faux frères, et eniin, on
l'a obligé de sortir.

Lundi 24, les commissaires des chambres ont été à

huit heures du matin à la Grand'Chambre. M. le pre-

mier président leur a répondu que cela ne se pouvoit

pas faire et qu'il avoit des ordres trop précis pour ne
point s'assembler.

Les commissaires sont sortis, et sur-le-champ toutes

les cinq chambres dos enquêtes et des requêtes sont

venues en corps dans la Grand'Chambre, le président do
Sarron à la tête, qui est le plus ancien président et le

premier président de la jn-cmièie des enquêtes. Ils ont
pris place. M. de Sarron a demandé de faire registrer le

procès-verbal et les prolestalionscprils avoient dressés;
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M. le premier président s'est levé, disant que cela ne se

pouvoit pas. Les présidents à morlier se sont levés

aussi, et s'en sont allés avec la Grand'Chambre, hors

l'abbé Pucelle et l'abbé Robert, qui sont restés. Étant

tous restés en place, ils n'ont pu faire autre chose que

de laisser une copie sur le bureau du greffier en chef. Ils

s'en sont retournés dans leurs chambres où ils ont en-

registré chacun le procès-verbal et les protestations. Et

l'après-midi, les commissaires se sont assemblés pour

dresser un procès-verbal de ce qui s'étoit passé le

matin, lorsqu'ils sont entrés dans la Grand'Chambre.

MM. les gens du Roi y alloient, mais il a fallu qu'ils res-

tent en chemin. On dit qu'ils étoient porteurs d'une nou-

velle lettre de cachet pour envoyer à chaque chambre.

Là-dessus, il a été délibéré et résolu que, si un conseiller

de Grand'Chambre avoit apporté une pareille lettre de

cachet, on ne l'auroit point écoulé, parce qu'il n'est

point d'usage que le Roi envoie des lettres de cachet

aux chambres en particulier. 11 envoie une lettre de ca-

chet au Parlement entier, et on la communique ensuite

aux chambres. Voilà au bout du compte tout ce qu'ils

ont pu faire; quoique ces protestations soient choses se-

crètes ou dussent l'être, elles transpireront, et sûrement

elles se trouveront imprimées secrètement au premier

jour^

On attend fort dans Paris l'événement de ceci, et l'on

est distribué pour la poliliciue, si la Cour aura le dé-

menti de celte désobéissance, en laissant cela là, ou si

elle sévira contre le Parlement. Pour moi, j'ai toujours

compté qu'on ne feia rien, et cela est à souhaiter, car il

n'est pas possible de faire quelque chose qui n'ait des

suites.

Samedi, 29 avril, on apporta une lettre de cachet au

Parlement, par laipielle le Roi mandoit à Fontainebleau,

pour lundi malin, 1" mai, MM. les présidents, quatre

1. Voyez Ws Nouvellet ecclésiasliquis du l*^^' mai.
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conseillers de Graud'Chambre, le premier président de

chaque chambre des enquêtes et requêtes et le doyen,

et en cas d'incommodité, celui qui suit par l'ordre du

tableau. On lut, à huit heures, celte lettre de cachet à

la Grand'Chambre et à la Tournelle, et l'on chargea

M. Daverdouin, conseiller de Grand'Chambre, de ia

porter aux autres chambres.

On eut vent de cela. M. Pasquier, conseiller de la

première, courut en avertir les cliambres, elles levèrent

sans attendre ni vouloir entendre M. Daverdouin, sur

le prétexte qu'une lettre de cachet du Roi au Parlcjncnt

lui doit être notifiée , les chambres assemblées
,
par les

gens du Roi, à l'ordinaire.

Il sembloit par là qu'ils étoient tous dans une préten-

due ignorance de ce que portoit la lettre de cachet;

cependant, soit qu'il y ait eu quelque conférence, après

la levée des chambres, soit autrement, le dimanche 30,

M. le premier président et le grand banc\ quatre con-

seillers de Grand'Chambre dont étoit M. l'abbé Pucelle,

le premier président et doyen des chambres des enquêtes

et requêtes, et MM. les gens du Roi se sont rendus à

Fontainebleau pour l'audience du lundi. On a pris en
Cour ce jour-là, parce que cela faisoit trois jours de
congé au Palais, à cause de Saint-Gatien. Il s'agira de
savoir ce qui a été dit et fait.

Les drputi's du Parlement à Fontainebleau. — Réprinianile du ehancelicr.

Défense de s'assembler. — Compte-rendu au Parlement. — Le pii'sidont

de Lcsseville et TbéoJose le Grand. — Slorl du prince de Coui leuai.

Le marquis de Baufiémont. — Dénontiations au Parlement d'une thèse

des Jésuites. — Discours de l'avocat j;énéral. — Condamnation. Dé-
nonciatioo des avocats au Parlement de deux propositions d'une thèse. —
Cundamnation.

Lundi 1", le Parlement a eu audience du Roi dans
son cabinet où étoient M. le chancelier, le garde des

1. Les prcsitleuls à mortier.
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sceaux, les secrétaires d'État cl les grands oinciers ordi-

naires. Après les révérences, le Koi leur a dit qu'il éloit

fort mécontent de leur conduite, et que le chancelier

cxpliqueroit ses intentions.

Le chancelier a pris la parole sur le sujet des mécon-
tentements du Uoi, pour leur désobéissance à ses ordres,

et qu'ils <levoient : que, quand on leur envoyoit une lettre

de cachet, il falloit s'y soumettre; que cependant le Roi

vouloit bien oublier ce qui s'étoit passé, à condition

qu'ils ne retomberoient plus dans la même faute, autre-

ment qu'il scroit obligé d'employer la sévérité et l'auto-

rité royale. Que le Uoi leur permettoitde s'assembler mer-

credi pour rendre compte à la compagnie de ses ordres.

M. le premier président a pris la parole et a dit au

Roi que ce n'étoit point par un motif de désobéissance,

mais par zèle pour ses intérêts, s'ils avoient voulu s'as-

sembler
;
que ce zèle avoit peut-être été poussé trop

loin, et que, dans toutes les occasions, ils donneroientà

Sa Majesté des marques de leur respect et de leiir sou-

mission ^

Le Roi leur a dit qu'il réiléroit ses défenses de s'as-

sembler directement ni indirectement, au sujet de la

déclaration dernière, ni de prendre prétexte de l'assem-

blée de mercredi pour délibérer en aucune façon.

Mercredi, 3, on a rentré au i)alais. Le Parlement s'est

assondjlé dans la (Irand'CJhambre, M. le j)remier prési-

dent a rapporté tout ce qui s'étoit passé à Fontainebleau,

et a lu les discours du Roi, du chancelier, et sa réponse,

et que l'on enregistreroit cela. Là-dessus, l'abbé Guille-

baut cl M. Dupré deSaiiil-Maur ont voulu dire qu'il fau-

droil enregistrer la lettre de cachet et dire autre chose.

M. le jnemier président leur a fait entendre que les

ordres de délibérer sur quoi que ce soit étoient trop i)ré-

cis pour ne pas s'y conformer. M. le président Le Pelle-

tier a dit (pie, connue le premier de la conqiagnie (parce

1. Son respect et sa (luss., t. ji, p. 273).
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que M. Amelot n'y étoil pas), c'étoit à lui de parler, et

qu'il n'y avoit rien autre chose à dire qu'à remercier

M. le premier président du zèle avec lequel il avoit parlé

pour sa compagnie. Là-dessus, le président de Lesseville

des enquêtes, qui a quatre-vingts et tant d'années, s'est

levé tout ganté, et, en allongeant de grands bras, a dit :

« Messieurs, permettez-moi de vous remontrer que lors-

« que Théodose le Grand, à la tête de son armée.... »

Ma foi, cela a paru devoir être trop long, M. le premier

président s'est levé, ainsi que tous les autres, on l'a

laissé un peu crier, comme honnne qui radote un peu,

et on s'est en allé sans voir défder l'armée de Théodose

le Grand.

Ainsi finit l'histoire de la déclaration dont il ne sera

plus apparemment parlé. Le Parlement dit là-dessus

qu'il restera toujours par là des vestiges qu'ils ont t'ait

ce qu'ils ont dû et pu faire.

Et il restera aussi des vestiges qu'avec une lettre de

cachet et une bonne réprimande la Cour leur impose

silence et fait ce qu'elle veut; le tout parce qu'à présent

le Roi est le maître, et par conséquent le ministre.

iluiii.

M. le prince de Courlenay\ âgé environ de cinquante

ans, qui n'a point d'enfanls, s'est tué d'un coup de

pistolet dans l'estomac, le 9 juin. On dit (ju'on l'a

trouvé mort dans son lit. On ne sait point trop si c'est

de chagrin, ou si l'espiit avoit un peu tourné, en sorte

qu'il ne reste plus personne de cette branche de la maison
de France, qui descend directement, et de la connois-

sanco de tout le monde, de Louis le Gros^, et qu'ici on

1. e.oiirtenai, tu \à\.\nCurU'»acum,Curiim'lam, Otait une pclito ville du
Gdtiiiais, située aujourd'liui dans le Loiret. 11 y eut deux familles de ce nom.
La première vécut eu Palestine et posséda le comté (rudesse. U est ici ques-
tion des descendants de la seconde famille.

1, Par Pierre de Fraucc, qui épousa Klisabolli, dame d," fourleuai.

II. 11



122 JOURNAL DE BARBIER.

n'a pas voulu le connoîlre pour prince du sang. Ils por-

toient les armes de France et point la livrée, et le père

et le fils ont toujours été mal aisés. M. le marquis de

Baufrcmont\ qui est homme de grande maison, a

épousé la sœur.

Mercredi 10, jour do petite audience de la Grand'-

Chambre, l'abbé Pucelle dit qu'il falloit songer à cette

dénonciation faite dans le mois de mars par les avocats,

de cette proposition mise dans une thèse aux Jésuites ;

qu'un concile général n'est jamais al}solument néces-

saire. On envoya chercher les gens du lloi.

Leurs conclusions étoient toutes prêtes; ils conclurent

à la suppression de la proposition comme fausse. Et

comme il y a toujours un discours prélimiuaire, l'avocat

général dit qu'il étoit fâcheux que les Jésuites renouve-

lassent des sujets de disputes dans le temps que le Roi

avoit apporté tous ses soins j^our mettre la |)aix dans son

royaume pour la religion. Les gens du Roi se retirèrent,

la Grand'Chambre délibéra. On dit que la Touvnelle y

étoit aussi. On décida de supprimer la proposition, mais

on fut d'avis que, mal à propos, les gens du Roi avoient-

ils donné cet éloge au Roi, taudis que tout le monde

savoit que la déclaration avoit été reçue par force. On

renvoya chercher les gens du Roi, et on leur dit qu'il

falloit ôler cela de leurs discours. Les gens du Roi sou-

tinrent qu'ils étoient maîtres de leurs discours, et qu'ils

vouloient que cela y restât; ils se retirèrent, et on déli-

béra qu'en faisant imprimer l'arrêt, ou ne mettroit sim-

plement que lesconclusious des gens du Roi, sans mettre

le discours préliminaire, comme cela se fait ordinaire-

mont. L'arrêt n'est pas encore imprimé; en sorte (pie

voilà une querelle en Coiu' eiUre le parquet et le Parle-

ment, et cela au sujet d'un éloge donné au Roi.

11 y a encore une nouvelle dénonciation faite par les

avocats au Parlement de deux propositions soutenues

1. Ancienne famille de Bourgogne.
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dans une thèse en Sorhonne : la première, que la propo-

sition quatre-vingt-onzième de la Constitution Unige^

nilus, qui regarde l'excommunication, est vraie dans

tous les sens; la seconde, que la Constitution est un

dogme de foi.

il faut avouer qu'il estimpcrtinent de pousser les choses

à ce point-là dans des thèses, car les conséquences de

la première proposition sont très-graves pour les puis-

sances.

On a puhlié les deux arrêts qui ordonnent la suppres-

sion de ces deux thèses.

Juillet.

Le cardinal Corsini, (lajie sous lo uoiu de dénient XII.

Le conclave pour l'élection d'un pape n'a pas laissé

que de durer du temps. A la fin, ils ont élu le cardinal

Corsini\ Florentin, le 12 juillet, qui a pris le nom de

Clément XII. Il a soixante-rlix-huit ans.

L'abbé Baudi'Y et son piécopU ur. — Sinioniu. — L'abbé Baudiy condaumé.

— Note sur la fainillc 'l'alou. — Naissance du due d'Anjou.

Un homme, (|ui avoit éié {)récepteiir de l'ahhé Baudry,

conseiller au Parlement
,
piqué de l'avarice du sieur

Baudry père, qui refusoit de lui payer une pension pro-

mise, a jeté un dévolu sur ini de ses hénéliees, sur le

fondement de simonie dont cet honune, qui étoit alors

dans la maison et qui étoit dans l'intrigue, a donné des

preuves. Cela a fait la matière d'une grande [)laidoirie

en la troisième chamhre des Empiètes. On a regardé le

procédé du précepteur infâme; mais, malgré le crédit de

l'abbé Baudry, lui-même conseiller, qui a un frère aine

1. Laurent Corsiui, ué à Rome le 7 avril 1652, cardinal en 1706, évêiiue

de Frascati en 1725, élu pape le 12 juillet 1730, cl couiuuné le 16. Il mou-

rut le février 1742,
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conseiller tle la Cour, une sœur mariée à M, de Chaillou,

conseiller de la Cour, un oncle, ]\I. l'abbé Lorenchet,

conseiller de (irand'Cbambre et très-babile; malgré l'a-

dresse de M. Gilbert, avocat général, qui a voulu faire

loniber toute la simonie sur la personne du père,

par arrêt de icudi,... août, la Cour a déclaré tous les

bénédces de Tabbé Baudry vacants et impétrables. Il a

été par là déclaré simoniaque, et en môme temps on a

déclai'é le précepleiu' non recevable dans sa demande,

en sorte que cela fait un homme de trente ans qui ne

peut plus èlrc d'Église ni de robe. En général, on n'en a

[tas été iàcbé dans le Pailement; cela a fait même re-

chercher que le père Baudry, qui est grand-niaitre des

eaux et lbrôls\ avoit fait sa fortune dans l'artillerie, qu'il

est le fds d'un fermier du village de Villaineen Bourgogne,

et (pi'il avoit commencé par conduire deux mulets. A
l'égard de l'abbé Lorenchet, oncle, son crédit n'a pas

été grand au Parlement, parce que dans les adaires du

dernier lit de justice, il avoit été du parti de la Cour et

de la Constitution. Aussi a-t-il apparemment fait enten-

dre au cardinal-ministre que celte raison de haine avoit

contribué en quelque chose à perdre son neveu; car il

vient d'avoir pour se consoler un bénéfice de quinze

mille livres de rente.

J'ai vu dans une affaire le contrat de vente d'une

cliarg(i de procureur au Parlement, de Jean Talon, (pii,

en 1C55, se fit secrétaire du Uoi. C'est la branche de

MM. Talon, qui éloient dans l'épée, et M. Talon, à pré-

sent avocat général du Parlem(>nt, vient d'un avocat qui

étoil apparenmient le frère aîné du procurem, en sorte

que celte maison n'est pas depuis longtemps illustrée

dans la robe.

Si MM. Pinon, (pii sont répandus dans la robe et qui

possèdent des charges de magistrature depuis assez

longtemps, sont originairement de Berry, ils viennent

1. Dépailciiioiit de l'icardie, il<- l'Artois et do la Flandre.
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des villes d'Issoudun ou de Chàteauroux où il y a encore

quantité de petits bourgeois de ce nom-là.

Le 30 août, sur les huit heures du matin, l;i Ueine

est accouchée très-heureusement d'un garçon, nonnné

le duc d'Anjou ^

Te Dcir.n, réjouissances. — La Croix du Trahoir. — Le sieur Le Béer,

goiîM'rueur du marquis de Cbarost.— La casseilc du due de Charost.

La veille, j'étois à Versailles, etj'avois vu la Reine, à

sept heures, se promener dans les jardins. On a sonné

le tocsin du palais et de la ville pendant trois jours; il

y a eu des feux commandés à Paris, et, le samedi 2 sep-

tembre, le Roi est venu à Paris avec toute sa maison

pour entendre le Te Deum à Notre-Dame, où les princes,

tout le clergé qui est assemblé h Paris, et les Cours

étoient. Les boutiques étoient fermées pendant le Te

Deum. On a fait trois décharges, comme pour le Dau-

phin, par les gardes suisses et françoises, qui étoient

depuis la porte Saint-Honorc jusqu'à Notre-Dame. Le
Roi est entré par là, parce qu'on abat la porte de la

Conférence. Après le Te Deum, le Roi s'en est retourné,

et le soir il y a eu à la Ville un feu d'artifice à neuf

jiiliers, et grande illumination dans toutes les rues. A
la vérité, un second fds est une grande assurance pour

la tranquillité du royaume.

Le 22, on a pendu à la Croix du Trahoir- le sieur Le
Béer, gentilhomme, qui avoit été officier, et qui étoit

gouverneur du marquis de Charost, fils de M. le duc de

1. Cet enfant ne vécut pas longtemps et mourut en 1733.

2. La Croix du Trahoir, du Traliouer, ou même du Tiroir, était un des

endroits destinés à servir aux exécutions dans Varis. Quelques-uns croient

que le nom de ce lici\ vient du lief de ïérouemie, qui s'étendait Jusque-là.

Ces fourclics patibulaires étaient situées au coin de la rue de l'Arbre-Sec et de

la rue Saint-Iloncré, à l'endroit où s'élève aujourd'hui une fontaine. Voyez
Piganiol, Descriiit, de Paris, t. ii, p. 279.

11.
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Charost, capitaine des ^'ailles du corps, et qui a été

gouverneur du Roi. Le Duc avoit une extrême confiance

dans ce gouverneur, qui éloit fort ami du fîls, âgé à

présent de dix-huit à vingt ans. M. de Charost avoit

dans un coiïre, dans son cabinet, phisicurs actions et de

l'argent comptant. M. de Charost étoit en campagne; le

gouverneur, qui avoit le vice de jouer, a forcé la cas-

sette, a pris quarante ou cinquante actions et l'argent,

et a jeté la cassette dans le puits. M. de Charost, de

retour, cela a été découvert. Ou a trouvé la cassetle

dans le puits. On a fait venir M. Hérault, qui a inter-

rogé tous les domestiques. Le gouverneur, à qui on ne

pensoit pas, a eu la noirceur de jeter des soupçons sur

un laquais. Ce laquais a parlé et a indiqué un homme
qui étoit venu à l'hôtel pour négociation d'actions, et

tout s'est découvert par là. Ce procès a été long. Le gou-

verneur croyoit bien avoir sa grâce. M. de Charost l'a

demandée, mais on la lui a refusée pour l'exemple. La

sentence n'a été criée que le lendemain d(; l'exécution, et

elle ne fait mention ni du fait ni de ^L de Charost. Elle

parle seulement du sieur Le Béer, accusé de vol domes-

tique avec eft'raction.

Mémoire do M. irÉpciiiun conUe le taiJinul. — Lv Uni le co[>'i<i Je sa main.

— M. d'Epeinoii esilé.— M. le due de Noaillesen disgrâce. — M. le duc

de Gesvres exilé. — Le tollégo Sainte-BarLe. — Disperbion des maîtres et

rétjents. — M. Hérault. — Les eurés de Saiiit-Médard, de Sainl-l:;ueiiue-

du-Mont et de la VilKtle révoqués. — Leurs laroi^sieus jansénistes. —
Les uiarguilliers de Saint KlifiiiKMJu-Mont. — Affaire du sieur Lair, curé

de Saint-liarthélemi. — Afl'alre d'Orléans. — Mémoire de quarante avotuts.

— M. de La Parisière, évc<|ue de Nimes. — Discours au Roi. — Arrêt

du conseil qui supprime le .Méiiioire des quarante avocats.

Grand bruit parmi les grands à la Cour. M. le duc

d'Épernon, favori du Roi, fils du premier lit de madame

la comtesse de Toulouse, a donné un mémoire au Roi

contre le cardinal de Flcury, sur le gouvernement, tant
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par rapport au traité de Séville\ que tout le monde dit

être très-mal fait, que pur rapport à l'argent immense

qui a été dépensé soil pour les négociations étrangères,

pour éviter la guerre, soit pour la Constitution, à cause

des recherches qu'il faut faire dans toutes les provinces.

Le Roi, dit-on, a copié ce mémoire de sa main et l'a

donné au cardinal pour y répondre, ce qui a fort surpris

et embarrassé ce ministre, et M. le garde des sceaux

Chauvelin, qui est son conseil intime. Comme le cardinal

a un grand empire sur l'esprit du Roi, apparemment

qu'il a obtenu de lui, de lui nommer le donneur de

mémoire; car depuis trois jours M. le duc d'Épernon

est exilé à Bellegarde^; M. le duc de Noailles, qui est

gouverneur du châleau de Versailles, est privé, non

pas du titre, mais des fondions. On lui a retiré les clefs;

on les a données à M. Bachelier, premier valet de

chambre du Roi, qui a fait changer toutes les gardes.

M. le duc de Noailles est frère de uiadame la comtesse

de Toulouse et oncle du duc d'Épernon. Le cardinal

s'est apparemment douté que c'éloit lui qui avoit fait

le mémoire. H a beaucoup d'esprit et a grande envie

d'être premier ministre; et M. le duc de Gesvres, qui

se mêloit aussi apparemment de parler, est exilé à Ges-

vres. Voilà un grand coup de crédit et de faveur; car

ce sont les plus grands amis et compagnons du Roi

exilés, et toute la Cour tient à ces disgraciés. On dit

même que M. le duc d'Orléans, qui ne se mêle de rien,

est à la tète de ce parti contre le gouvernement présent.

I^a maison de Coudé est encore à craindre pour le car-

dinal, puisque c'est lui qui a fait retirer M. le Duc du
ministère. Si, après un pareil coup d'éclat, le cardinal

1. Traité du 9 novembre 1729, entre la France, l'Angleterre et l'Espag:ne.

1. Ainsi que nous le verrons, l'eiil du duc d'Épernon dura jusqu'en 1732.

La ville de Seurre eu Bourgogne, aujourd'hui chef-lieu d'un canton de la

Cole-d'Or, fut, en 1619, érigée en ducUe-pairie sous le nom de n.llegardi-,

en faveur de Koger de Saint-I.ari, duc de BollegarJ •, grand ecuycr de Frauce,

Le duc de Bcllegardc mourut Svius postérité, ou lOiO.
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et le garde des sceaux se soulieiment, il n'y aura rien à

dire sur leur poliliqiin. E\, ce qui surprend tout le

monde, c'est qu'aujourdiuii mardi, 3 de ce mois, le Roi

va, à son ordinaire, à Rambouillet, chez M. le comte do

Toulouse, cl que le cardinal l'y accompagne.

Le ministre se soutient toujours dans son crédit.

Il y a un collège au-dessus de Saint-Hilaire\ que l'on

appelle collège Sainte-Barbe ^ et connu sous le nom
des Gillotins. 11 y avoit deux cents écoliers à une pen-

sion fort modique. Ces écoliers alloient en classe au

collège du Plessis. 11 y avoit un principal et sept ou

Jiuit ecclésiastiques qui enseignoient cette jeunesse. Il

en sortoit les meilleurs écoliers de Paris, et les gens les

plus savants , mais d'une morale non convenable au

temps, parce que ces ecclésiastiques étoient grands jan-

sénistes de leur métier. Hier, à six heures du matin,

M. Hérault, lieutenant de police, M. Moreau, procureur

du Roi, le commissaire Le Comte et autres, avec nom-
bre d'archers, sont entrés dans ce collège dont ils ont

fermé les portes. M. le lieutenant de police a fait un

discours pathétique aux écoliers i)Our leur faire trouver

bon l'ordre du Roi. On a chassé et renvoyé le principal

et les autres ecclésiastiques. On a évalué ce que pou-

voient valoir les meubles de leur chambre dont on leur

a délivré l'argent complant, et on a substitué à leur

place des prêtres sulpiciens. Tous ces pauvres écoliers,

1

.

('cite église paroissiale, supprimé:' anjourtrr.ui, existoK bien avant raiiuco

1300. Klle fut réparée au conimcuccmeut du ilix-liuiliènit; siècle, psr les suius

de Koilin, qui en était curé.

2. Le collège de Sainte-B:irbe, jusqu'en 1 DiJO, était une maison d'éilucalioii

qui appartcnnit à plusieurs perso'.uR-s. Ce fut en cotte aiuiée-lH que M" Uoberl

du Gast, docteur en droit ecclésiastique, en devint propriétaire et y fonda un

collège de sept boursiers dont les trois premiers devaient être prêtres et

inaîlres-ès-arts, cl remplir les fonctions de principal, de procureur et de cha-

pelain. Les quatre autres boursiers claiont des enfants pauvres, de l'âge de

dix ans, qui devaient jouir de leurs bourses jusqu'à ce qu'ils eussent obtenu

le grade de maître-ès-arts. Ce collège existe encore et est devenu une grande

institution laïque fort en réputation.
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qui étoient fort attachés à leurs maîtres, ont marqué

leur mécontentement par leurs pleurs. 11 y en a même

qui ont jeté des pierres à un Jésuite qui regardoit à une

fenêtre du collège. On a voulu les apaiser en leur don-

nant des poulardes à souper, que le cuisinier, qui de-

meuroit depuis trente ans dans la maison, a dit n'y

avoir point encore vu manger. M. Hérault y a diné et

resté toute la journée. Les ecclésiastiques ont reçu leur

congé avec ordre même de se retirer de Paris, avec une

très-grande fermeté; et, le lendemain et autres jours

suivants, la plus grande partie des parents a retiré les

enfants ^ Cette expédition a fait grand bruit dans le

quartier de l'Université, qui est le quartier janséniste^.

Une seconde expédition. On a fait révoquer par l'abbé

de Sainte-Geneviève et par l'archevêque de Paris, qui

doivent agir ensemble, les curés de Saint-Étienne-du-

Mont^ Saint-Médard et de la Villetle^ qui sont trois

religieux de cette congrégation; l'on les a renvoyés

chacun dans d'autres monastères, et l'on a placé trois

autres curés à leur place.

Ces paroisses sont encore très-jansénistes , et l'en-

Ictement des marguilliers de Saint-Étienne-du-Mont,

quii'espccloient avec quelque raison leur curé (qui don-

noit tout aux pauvres, fort nombreux dans ces fau-

bourgs), a été jusqu'à délibérer sur leur registre de

s'opposer juridiquement à la révocation de leur curé et

à la réception du nouveau. Un conseil sage leur a fait

1. Barbier a inséré dans son journal, mss.,t. ii,p. 2Sl, une gravure jansé-

niste reprcsentantceltc expédition du licuteuaiit de police et portant pour titre :

La destruclion des communautés de Sainlc-Barbe, On y lit cette légende ;

Fracta pietatis iiicunabula

Scholae vcritatis eversae

Douius hostibus tradita.

vu octobr. MD.cc.\xx.

2. \o)cz Nouvelles ecclésiastiques du 16 octobre 1730.

3. Voyez plus haut, p. 37, note b. Le curé de cette église était à la nomi-

nation de l'abbé de Sainte-Geneviève. On trouve dans cotte église un beau

jubé, le seul qui existe à Paris. On y voit aussi le tombeau de sainte Geneviève.

4. Bourg à la porte de Paris.



130 JOURNAL DE BARBIER.

entendre qu'ils ctoicnt fous, qu'ils n'avoient aucune
inspection sur le s|)irituel et qu'ils eussent à se désister

de pareille entreprise; mais M. Hérault a su leur dé-

marche; il les a traites comme des chiens, s'est fait

apporter leur registre qu'il a porté à Versailles, et quoi-

qu'ils n'aient fait aucune procédure, on ne sait pas s'ils

ne seront pas punis, parce qu'il y a plusieurs autres pa-

roisses dans Paris qu'il faudra ainsi renouveler de curés,

et qu'il faut arrêter les autres par des exemples.

11 y a bien une autre aflaire sur le tapis. Le sieur Lair,

curé de Saint-Barlhélemy', est un homme fort âgé et

bon janséniste. On s'est aperiju qu'il faisoit des omissions

en disant la messe et dans d'autres cérémonies de son

métier. On a saisi cette occasion. Le promoteur a rendu

plainte, fait informer du fait; et sur l'information, Tof-

tîcial a décrété d'ajournement personnel, suspend et

interdit de ses fonctions M. Lair. 11 a interjeté appel

conuTie d'abus au Parlement, et il a demandé des dé-

fenses que le Parlement lui a accordées, en vertu des-

quelles il a prétendu être renvoyé dans ses fonctions.

Cela n'a pas été du goût de la Cour; en sorte que le Roi

a nommé des commissaires du Conseil, lesquels ont

cassé l'arrêt du Parlement. Le sieur Lair est resté in-

terdit, et on a mis un desservant à la cure de Saint-

Bartliélemy. Cela a déplu à plusieurs avocats, qui ont

prétendu que cela étoit contre les règles et les usages.

H s'est présenté pareille alfaire pour des curés d'Orléans,

et quarante avocats ont signé un mémoire, les 27 juillet

et 7 septembre derniers, pour soutenir que le Parlement

est en droit de donner des défenses aux simples ecclé-

siastiques opprimés par leurs supérieurs, et que ces

défenses suspendent l'interdiction jusqu'à ce que le fond

1, Cette église était située eu la Cité, vis-à-vis le palais de Justice. C'est là

que le roi Robert allait, dit-on, cliauter au lutrin. Ou fut obligé, en 1788,

de la démolir de crainte d'accidinil, et sur son emplacenieul ou a construit

le passage dit du l'rudy, qui coiuuicucc à la rue de la BariUerie,
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de l'affaire soit jugé. On a imprimé trois mille exem-

plaires de ce mémoire^ cl il s'est répandu. Le clergé,

qui a tenu ici son assemblée cette année, a été fort piqué

de ces principes, en a porté ses plaintes au Roi, dans un

discours prononcé par M. de la Parisière, évêque de

Nîmes^, et en a demandé vengeance. Dans cette consul-

tation, il y a quelques termes dont le ministère a pris

prétexte pour attaquer les avocats à qui l'on en veut

depuis la grande consultation sur le concile d'Embrun.

Dans cette consultation, on dit que le Parlement est le

sénat de la nation, que le Roi en est le chef et autres

phrases semblables au sujet desquelles le Roi a tenu un

conseil dans lequel on a regardé ces termes comme sé-

ditieux et tendant à la diminution de l'autorité souve-

raine dans un état monarchique, et il a été rendu un arrêt

du Conseil, du 30 octobre 1730, lequel a été dressé par

M. le chancelier d'Aguesseau, où il a repris finement

tous ces termes, a témoigné le soupçon du Roi sur

l'esprit séditieux de cet ouvrage. Le Roi ordonne que le

mémoire sera supprimé, porté au greffe du lieutenant

de police, défenses à qui que ce soit de le regarder, et

que les quarante avocats, dont les noms sont employés

dans le mémoire, seront tenus, dans un mois, de désa-

vouer ou de retracter cette consultation par acte signé

d'eux, qu'ils remettront au greffe du Conseil; sinon et

faute d'y avoir satisfait, qu'ils demeureront, par provi-

sion, interdits de toutes leurs fonctions, en vertu du
présent arrêt; Sa Majesté se réservant, au surplus, d'or-

donner, audit cas, ce qu'il appartiendra.

1. Mémoire pour les sieurs Samson, etc., sur l'effet des arriHs des

Parlements, tant provisoires que difinitifs, en viatière des appels comme
d'abus des censures ecclésiasliques. Lottin, 7 pages iii-4.

2. Jean-César Rousseau de la Parisière, évêque do Nîmes, 8 février 1711 —
15 novembre 1733. Ce prélat, de mœurs fort suspectes et d'une conduite

équivoque, était criblé de dettes. U fut, dit-on, réduit un jour à sauter par une
fenêtre pour esquiver ses créanciers. Voyez \c Journal de la Cour, Hevue
rélrosperl.. -l' série, t. v, p. 17 3.
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i'tioveinitrc.

Râinion ilcs avocats. — Dômarclic. — Dc'elaïalion des avocats. — L'avocat
.AIurainiLci-j;. — Histoire des signatures. — L'iinprinieur Lottin. Arrêt
(lu conseil (|ui accepte la déciaiatioii des avocats. — Réflexions de Dar-
l)icr. — Histoire de l'avocat Daunard. — Son insolence. Refus de se

joindre ii ses confrères. — Chanson.

Cet arrêt a été signifié par un huissier du Conseil à clia-

cun des quarante avocats. Cette affaire a fait revenir les

avocats de leur campagne. On atenu conseil ; on a nommé
des commissaires pour travaillera un mémoire en forme
de requête, et enfin Aubry et Cochin ont dressé des expli-

cations justificatives du reproche que l'on fait à l'ordre.

Lundi matin, 13 novembre, jour' de la Messe Rouge du
Parlement, on a envoyé des billets à tous les avocats de
la part du bâtonnier, pour se rendre au Palais pour

affaire imi)ortante. 11 a fallu que je m'y rende comme
les autres, et là, j'ai lu la requête contenant ces explica-

tions, qui sont effectivement un fort beau morceau, qui

sont, à proprement parler, une foi et honmiage au Uoi,

et une reconnoissance de son autorité suprême et de sa

souveraineté; après quoi, je l'ai signée avec deux cents

autres, chose qui ne ponvoit pas se séparer, à moins que

se désunir de son corps, et démarche d'ailleurs qiâ ne

peut jamais être reprochée, puisqu'un sujet ne doit point

balancer à marquer sa fidélité à son Roi. Mais il faut at-

tendre la suite de tout ceci, si le ministre acceptera ou

non ces explications, et s'il n'exigera pas la rétractation

pure et simple ordonnée par l'arrêt; d'autant plus qu'en

justifiant tous les termes condamnés par l'arrêt du

Conseil, montrant que ces expressions-là sont usitées,

consacrées dans les livres, et même par d'anciennes

ordonnances, c'est dire proprement au Conseil qu'ils

n'entendent pas ce qu'ils lisent. Deux jours après la si-

gnature de la requête, il y eut une défense à tous les

imprimeurs d'inqirimcr la requête des avocats; mais

celte défense a été bien inutile, car tout Paris est farci
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de copies. C'est cela qu'on poiirroit regarder comme
insultant de la part des avocats, puisqu'il n'y avoil que

les deux doubles que l'on a signés, et que toutes ces

copies viennent par leur canal.

Le 15 de ce mois, quatre avocats, savoir : M. Tartarin,

avocat général de la Reine et à présent bâtonnier, M. Ju-

lien de Prunay, son gendre, M. iVormant et M. Cochin,

ont été présenter la requête à M. le chancelier. Ils ont

été aussi chez M. le garde des sceaux. Il y a eu depuis

plusieurs allées et venues, tant à Versailles qu'à Paris.

On dit que cela en est à présent à exiger qu'on supprime

de la requête quelques phrases qui ne conviennent pas

en parlant au Roi, et que la requête ne soit point si-

gnée des deux cents et tant d'avocats, mais des quarante

avocats seulement, à qui le Roi a parlé par l'arrêt. Si

cela est ainsi, voilà un accommodement bien doux sur un
arrêt du Conseil, qui ne tend pas moins qu'à accuser

les avocats de sédition, d'esprit de révolte, et tendant

à la diminution de l'autorité royale, qui est un crime de

lèse-majesté au second chef.

Toute celte semaine, depuis la rentrée, s'est passée

en conférences d'avocats, qui se sont assemblés chez

M. Berroyer, et non chez M. Tartarin, bâtonnier, parce

que sa maison n'est pas assez vaste pour contenir le

nombre de plus de cent avocats, qui ont voulu assister

à ces assemblées. M. Normant, qui avoit parlé à

M. le cardinal, leur a rendu compte des ajustements.

Il a été délibéré que la requête ou mémoire que
l'on doit présenter au Roi ne sera que de vingt-cinq

lignes, lesquelles ne contiendront aucune justification

des expressions condamnées, mais seulement une re-

connoissance de l'autorilé royale, et que tels ont tou-

jours été les sentiments de l'Ordre. M. Normant a été

ciiai'gé de rédiger ces vingt-cinq lignes. Hier vendredi,

21 novembre, les quarante avocats se sont assemblés
chez M. Berroyer pour signer ce petit mémoire. 11 n'y a

I'. 12



IM JOURNAL DE PARBIER.

qu'eux, et l'.après-midi, M. Normanl a été le présenter

soit au chancelier, soit au cardinal; et aujourd'hui, sa-

medi, on rapportera ce mémoire au Conseil des Dépêches,

devant le Roi, à Marly; après quoi, on attend un arrêt

du Conseil, qui doit venir avant le 4 décembre, expira-

tion du mois porté par l'arrêt du Conseil.

Cela paroit jusqu'ici terminé; mais la grande difficulté

est de savoir comment sera tourné l'arrêt du Conseil,

car les avocats seront fâchés si on y parle de pardon. Ils

ne veulent pas être dans le cas; il ne faut pas qu'on y
parle non plus de rétractation. Si d'un autre côté, le

Roi casse purement et simplement son arrêt du Conseil

du 30 octobre, cela sera déshonorant pour le Conseil. Ce

sont ces difficultés qui me font craindre que cela ne soit

pas tout à fait fini, et surtout que cela ne finisse pas à

notre entière satisfaction, d'autant plus que le clergé

souhaitera la suppression des maximes portées par le

mémoire condamné, et ils paroîtront d'autant mieux

fondés à le demander que plusieurs autres avocats du

premier ordre ne sont pas de l'avis des quarante sur

l'effet des arrêts de défenses dans le cas d'appel comme
d'abus des jugements ecclésiastiques.

Voici pourtant une affaire très-grave pour l'Ordre des

avocats et qui ne vient que de l'étourderie d'un seul.

Voici le fait au vrai.

En 1717, il y a eu une pareille affaire que celle des

curés d'Orléans. L'arrêt est rapporté par extrait dans la

consnllation des quarante. En 1718, pareille affaire;

douzeou troi/c avocats fameux donnèrent une consulta-

tion où ils rapportèrent l'arrêt et les principes. Cotte

consultation n'étoit point, à ce que l'on dit, farcie de

termes ampoulés. En 1730, nos curés d'Orléans ont pa-

reille (picstion; on copie la consultation de 1718 et l'on

ajoute au bout une nouvelle consultation très-courte, où

l'on ne fait que dire que l'on adhère aux principes de

l'ancienne. Un nommé Maraimberg, avocat, est chargé
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de cela; cet homme a été autrefois à l'Oratoire, ce qui

fait qu'il sait beaucoup mieux les matières du temps que

celles de sa profession d'avocat, grand janséniste, laid

comme un diable, et la physionomie d'un fou. Cependant,

sur ce titre de janséniste, il s'est impatronisé avec tous

les premiers avocats qui ont signé les consultations de

cinquante'^ et de quatre-vingt-dix . Comme l'alTaire des

curés d'Orléans est une dépendance des affaires à la

mode, et que le goût est de faire signer aux consultations

le plus qu'on peut d'avocats, Maraimberg s'est chargé

de la faire signer des quarante, qui étoient de cet avis. Il

s'est trouvé que la feuille, conleuant la copie de la consul-

tation de 1718, et la consultation nouvelle étant ensuite,

étoit remplie jusqu'au bas, qu'il n'y a eu que deux ou

trois signatures d'avocats, et que le surplus des quarante

étoit signé sur une nouvelle feuille qu'il falloit attacher

à la première. Voilà la consultation qui est du 27 juil-

let Î730.

Lottin, imprimeur, à qui Maraimberg a porté cela

pour imprimer, a fait quelque difficulté sur ce que la

plus grande partie des signatures étoit sur une feuille

volante. Maraindjcrg, pour contenter Lottin, à la suite

de ces signatures a commencé un ouvrage nouveau dans

lequel il a repris toutes les autorités de la consultation

de 1718, mais dans lequel il a mis du sien pour l'arran-

gement des phrases et des expressions et du style em-
poulé. C'est là ce qu'on appelle dans l'arrêt du Conseil,

la consultation du 7 septembre 1730. 11 a fallu faire

signer cela de nouveau. Maraimberg a porté son ouvrage

à M. Duhamel, le premier des avocats consultants;

comme il est aveugle, Maraimberg lui a lu, il l'a signé,

et il convient l'avoir entendu. Il l'a porté à M. Cuérin

de Hicheville, autre fameux avocat, qui l'a lu aussi et

signé. Comme c'étoit le 7 septembre, Maraimberg n'a

1. La consultation contre le concile d'Embrun. Voyez plus haut, p. 24.

t. La duuuncialiuu d'une thèse de Sorbonue. Voyez plus haut, p. 130>
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pas pu trouver ses quarante avocats, qui étoient partis

pour la campagne; il n'eu a trouvé que onze, outre les

deux ci-dessus qui, voyant la signature de M. Duhamel,

ont signé tout de suite. Maraimberg a reporté son mé-
moire à Lottin, pour l'imprimer, et lui a dit que, quoi-

qu'il n'y eût que la signature nouvelle de treize, il n'a-

voit qu'à toujours imprimer le nom des quarante, qu'il

se chargeoit de faire signer à leur retour. Voilà pour(iuoi

il est dit dans l'arrêt du Conseil, que les quarante avocats

dont les noms sont employés dans le mémoire imprimé

(il n'est pas dit qui ont signé), seront tenus de désavouer

ou rétracter. Si ou avoit voulu sacrilier Maraimherg, qui

le méritoit bien, la Cour auroitélé contente, mais on n'a

pas voulu pour marquer l'union. Les vingt-sept pouvoient

désavouer, n'ayant pas signé, mais cela cngageoit les

treize autres à la tête desquels est M. Duhamel, qui con-

vient avoir entendu lire; en sorte que par raison de

convenance les quarante soutiennent, et tout l'Ordre

avec eux.

Samedi 25 novembre, a été rendu un arrêt' du Conseil

d'État, par lequel le Roi est satisfait de la déclaralion

(les quarante avocats et du bâtonnier, au nom de l'Ordre,

où lesdits avocats reconnoisscnt d'une manière claire et

lormelle ce qu'ils doivent à son autorité et aux droits

inviolables de sa couronne; et en conséquence, voulant

l'aire voir qu'il les regarde conujie de bons et tîdèlcs

sujets, et rendre public le témoignage solennel qu'ils

lui eu donnent, il ordoime que la déclaration demeurera

attachée à la minute de l'arrêt.

La conclusion de cette alTairc n'a pas laissé que d'é-

tonner bien du monde, car non-seulement il n'y a point

eu de rétractation , mais les avocats se justifient en

disant qu'ils n'ont jamais entendu les expressions dont

ils se sont servis dans hi sens qu'on leur a doiuié, et que

1. Mercure de France, 17J0, dcccnibi..', p. ijiS. Jviirnal de Verdun,

1731, janvier, p. 74.
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CCS expressions sont usitées dans les ordonnances et dans

les meilleurs auteurs; c'est bien dire en bon IVançois

que le Conseil du Roi a eu tort. D'ailleurs, la cour de

Rome ne doit pas être contente de cette déclaration

acceptée par le Roi, car les avocats ont réduit l'autorilc

ecclésiastique dans des bornes étroites avec dépendance

de l'autorité royale; quoique cela soit vrai, ce n'étoit

leur compte. On y fronde de plus l'article quatre-vingt-

onze de la Constitution Unigenitus, par la façon dont

on parle de l'excommunication, et le parti janséniste a

acquis, à mon sens, de nouvelles forces, ce qui paroit

cependant opposé aux desseins de la Cour. Ce qui est

ici de plus honorable, c'est que les avocats ont traité

par eux-mêmes directement avec le premier ministre et

M. le chancelier, sans avoir eu recours ni au Parlement,

ni aux avocats généraux. Et dans le fond, je suis per-

suadé, avec bien d'autres, que le Parlement est jaloux

de la réussite de cette affaire; car, comme il faut avouer

(jue les avocats étoient déjà très-hauts, il est à craindie

(lue cela n'augmente par cet événement qu'on peut

appeler pour eux felix culpa.

Un avocat, nommé Daunard, qui plaide bien et a

beaucoup d'emploi , s'est voulu distinguer. Il a refusé

de signer le mémoire ou la première requête; il a même
dit que les quarante se tireroient de la sottise qu'ils

avoient faite comme ils pourroient ; mais que pour lui

il continueroit toujours de plaider quand les autres ces-

seroient. Ma foi ! cette afl'airc-ci a mal tourné pour lui,

car à la rentrée, ceux qui étoient chargés de causes

contre lui ont refusé de plaider. 11 a reconnu sa faute
;

.'l a été de porte en porte chez ses confrères pour de-

mander grâce. On vouloit même le rayer du tableau.

Les anciens ont été d'avis qu'il falloit laisser cela.

Cependant il ne trouvera plus de facilité ni do liaison

avec ses confrères, et cela lui fera grand toit pour son

emploi. 11 n'y a pas grand mal; c'est le lils d'un secré-

12.
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taire do conseiller, qui éloit un des plus insolents de

l'Ordre, et c'est beaucoup dire^

Ce temps-ci est fort criti(iue. Ou a l'ait celte petite

Ijièce de vers pour récompenser M. Daunard, avocat,

qui gagnoit dix mille livres par an :

Il faut que la Cour se cotise

Pour dignement récompenser

Celui qui vient de dénoncer

De nos avocats la sottise.

Le Hoi lui donnera sans grande résistance

Ce qu'il perdit liier à la réjouissance.

Notre ministre-cardinal 2,

Encore plus libéral,

l'our marquer sa grande largesse.

Au dénonçant cédera sa noblesse.

Le sage et ferme d'Aguesseau

Pourra donner un quart du revenu des sccyux^-

La belle récompense !

Et Chauveliii * lui léguera

Les présents qu'on lui olfre et qu'il refusera.

Autre magnificence !

Portail^ lui fera son présent

De l'estime qu'il s'est acquise au Parlement!

Et le seigneur de Vintimille ^,

A tous les curés de la ville,

Ordonnera avec vigueur

De boire à la sauté du dénonciateur!

Ce qui, selon la foi (juc ce prélat professe,

1

.

l\ n'y a pas de ifuièile. il ne peut plus reveuir au Palais, (N. de Uarhier.)

2. fils d'un receveur de tailles du Languedoc. [Soie de Barbier.)

3. A cause qu'il ne les a pas. {Aole de Jiarùier )

4. Sur ce qu'où a dit qu'en qualité de secrétaire d'Llut des affaires étran-

gères il avuit reçu de grosses suiuuies pour le traite de ScNilie, de la part des

tlraugers (Anglois), (IS'ule de iiarbier.)

[i. A cause de ce qui s'est passé lors du dernier lit de justice du mois de

mars. {Sole de Barbier.)

6, .Notre i.n;iicve>iue; disant qu'il aime à boire et qu'il n'est pas dévot,

[Âuii: de iiuroicr.)
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Lui fera plus de hieo que uon pas une luess^!

Hérault', au dénonciateur,

Accordera le privilège

D'écrire et vendre seul le mémorable siège

Qu'il fit à Sainte-Barbe, et dont il fut vainqueur.

Enfin tout le clergé de France

Lui fera pension.

Non pas sur ses propres finances,

Mais sur le bien que fait la Constitution.

Déceuibre.
^

Les avocats chez le cardiual. — Les évéqucs chez M. de Bissy. — lircvels

de ta Calutle. — M. Langiiet, curé Je Saint-Sulpice, bohàne. — Encore

Du Lis et la Pélissier. — Vers. — Le duc de Bouillon. — Le curé de

Saint-Sulpice et le bonuelier. — Vers.

Le samedi, 16 décembre, les avocats par députés onl

été à Versailles, en robe, rcmeixier M. le cardinal de

Fleury. llsétoient huit, savoir : M. Tartarin, bâtonnier.^

M. Berroyer ; M. de La Vigne, conseil du garde des sceaux
;

M. Chevalier, conseil du cardinal; M. Julien de Prunay,

conseil de M. le comte de Maurepas; M. Normant, M. Co-

chia et M. Gacon. Ils onl été parl'aitement reçus. M. le

cardinal leur a dit que le lloi l'avoit chargé de leur dire

qu'il les regardoit comme les défenseurs des droits de

sa couronne , et de les assurer de sa protection royale

en toute occasion. Qu'à son égard, il les prioit de comp-

ter sur son amitié ; en sorte que ceci, qui a été répandu

et qui a été la grande nouvelle de Paris, s'est terminé

au mieux.

Les évêques s'assembloient ici chez M. le cardinal de

Bissy, pour ré[)ondre, disoit-on, à la déclaration des

avocats ; mais on leur a lait dire de se retirer dans leur

diocèse.

Je sais que le roi Stanislas et sa Covu', portés appa-

remment pour la cour de Rome , ne sont i)as contents

de cet événement.

1 . Lorsqu'il est venu chasser les pi èlrcs qui éloiciU uu collège de Saiule-Barbe.
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Cela a fait en lovit cas un très-grand tort aux évèques
dans l'espril du public, et les critiques n'ont pas manqué
de faire deux Calolfes : l'une pour notre archevêque de

Paris', l'aulre pour M. de La Parisière^ évoque de

Nimes, qui, à la fin de rassemblée du clergé, a fait la

harangue au Roi.

On lui a reproché une phrase de sa harangue, oîi il

dit que le règne du Roi dépend de la catholicité ; et l'on

entendoit par là que le roi de France ne pourroit pas

régner, s'il n'éloit ca^liolique, ce (pii scroit contraire à

nos maximes, que le Roi ne lient son sceptre que de

Dieu, indépendamment de sa profession de foi; aussi

M. de La Parisièrc a-t-il écrit une lettre à M. le cardinal

de Fleury explicative de ses sentiments sur l'autorité

du Roi , et qu'il n'a entendu autre chose sinon que la

manière de régner est une suite de la catholicité, et non
le droit de régner. Celte lettre est imprimée.

Le frère de M. Languet, archevêque de Sens, qui est

curé de Saint-Sulpice, est un bohème d'une autre façon,

adroit, et ({ui n'épargne aucun tour de souplesse pour

pouvoir venir à bout de faire achever le bâtiment de son

église.

Il a couru une histoire dans Paris, que M. Du Lis,

juif, domicilié en Hollande, riche de sept à huit cent

mille livres de renie, (jui, dans le séjour qu'il a fait à

Paris, a eu pour maîtresse mademoiselle Pélissier, une

des premières actrices pour le chant de l'Opéra, à la-

([uelle il a donné beaucoup d'argent et de diamants. On
(lit qu'outre les dons, il s'est plaint, un peu avant son

départ, que la Pélissier lui en avoil pris, qu'elle ne vou-

loit pas lui rendre; qu'il vouloit en avoir raison par les

v(jics de la justice, et que pour cet elTet il avoit laissé

\ . Brevet de grand-maître d'hôtel du gciicral de la Calotte en faveur de

M. h. de P. (niss. Il, 313)

2. Brevet d'orateur au régiment de la Calotte pour M. l'évèque de Nîmes.

— Il y eut aussi un brevet de garde des sceaux des états de la Calotte en

faveur de M. D[agucsseau] c [liancclicr] de Frauce (inss, ii, 321).
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une somme entre les mains du curé de Saint-Sulpice

,

pour poursuivre celte affaire, et qu'il lui donnoit ce qu'il

en retireroit. Cela a donné lieu au trio comique qui est

de l'autre part. Cependant cette affaire, qui a fait grand

bruitdans Paris, et pour quoi l'on disoit déjà les avocats

charges , ne paroit pas avoir de réalité.

L'alVaire est vraie. M. Normant étoit chargé pour ma-

demoiselle Pelissier, et M. Cochin pour M. Du Lis; mais

l'affaire ne se poursuit pas.

LE TRIO COMIQUE.

Un riche Juif et un dévot curé

Voulant dévaliser une coquette fine

(Les noms ne font rien au marché,

Puisqu'aisément on les devine)

Chacun de ces acleurs paroît fort occupé

A remplir son rôle comique.

Le Juif y joue l'amant dupé,

La donzelle y défend la récolte lubrique;

Le curé, comme un bon pasteur.

Destinant tout à son saint édifice,

Entreprend de venger l'acteur

Par la dépouille de l'actrice.

Ah! le plaisant événement!

Qu'il sera digne de mémoire!

Si le cure remporte la victoire,

Il gagne d'un seul coup le prix de plus de cent.

Autre histoire siu' le curé de Saint-Sulpice. M. le duc

de lîouillon, qui est mort cet été, a déclaré à son fils

qu'il avoil un bâtard, qui étoit marchand bonnetier ù

Paris, lequel ignoroit sa condition; ({u'il n'avoit pas

voulu en faire mention dans son testament; mais qu'il

avoit remis dix mille livres à M. le curé de Saint-Sulpice

pour lui donner, et qu'il prioit son fils d'en avoir soin.

Le prince de Bouillon, après la mort de son père , arrêta

un jour à la boutique de ce bonnetier et lui demanda
luic paire de bas de soie, brodés d'or. Le marchand lui
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dit qu'il n'en avoit pas. « Pourquoi n'êtes -vous pas

« mieux assorti'!' » lui dit le prince. — « Je fyis un trop

« pelitcommcrce, lui répondit le marchand. » — « Mais

« n'avez-vous i>as eu quelque bonne fortune depuis peu?

« répliqua le prince en le questionnant. » Le marchand

avoua qu'un prêtre lui avoit ai)porté cinq cents ou quinze

cents livres. Le prince dit (ju'il repasseroit un jour. 11

lui fit de nouvelles questions, le mena ensuite chez le

curé de Suint-Sulpice, où il y eut une explication très-

vive. On lui fit donner le sur[)lus. Cela court générale-

ment dans Paris.

CIIANSO.N 3UK LE CLUÉ DE SAIN 1 - SULPICE.

Sur l'air : Du mirlilon.

Le cure de Saiul-Sulpice,

En chevauchant la Cavoy ^,

Crainle de la ,

Tait un grand signe de croix

Sur son mirliton.

SUK LE CARDINAL DUBOIS.

De Le Blanc, notre ministre,

Veut punir le pécuiat.

C'est bien fait, mais de ce cuistre

Qui pourra venger l'Etal?

C'est son mirliton.

{. Veuve de M. ilc Cavuie, marcclial-des-!ogis tîu lloi.
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Janvier.

Bruits divers. — Le Pailemont mal avec la Cour. — Los ('véf[ncs et la con-

sultation Jfs Quarante avocats. — Le manciement Je rarciit\èquc d'Em-

brun. — Arrcf du Parlement. — La lettre de l'évèque d'Apt supprimée.

— Libelle brûlé. — Kéllcxions.

On parle fort de grands mouvements à la Cour pour

le changement du ministère. On compte que M. Orry,

notre contrôleur général, ne tiendra pas. Tl n'est pas au

fait des finances, et il ne fait rien que par le garde des

sceaux, qui ne peut pas y entendre beaucoup; mais il

sera toujours bien heureux. A son âge, on vient de le

faire conseiller d'État, et il aura la pension de vingt

mille livres; cela vaut, ma foi, mieux que l'embarras de

sa place.

Le Roi a fait huit nouveaux cordons bleus. •

Le Parlement n'entame pas bien celte année avec la

Cour; il a fait des remontrances pour se plaindre des

aiïaires qu'on ôloit de cette juridiction par des évoca-

tions. 11 a eu une réponse par écrit très-sèche de M. le

clmncolicr, à qui on l'a renvoyé, jusqu'à dire que le

Parlement ne devoit pas s'étonner si le Roi lui ôtoit des

affaires, que la plupart de ses jugements étoicnt remplis

de prévention. Ce reproche, qui est vif, est au sujet de
l'allaire du curé de Saint-Barlliélcmy ^ sur l'appel comme
d'abus interjeté par lui de son interdiction. On a fait

aussi entendre au Parlement que mal à propos s'éloit-il

voulu mêler du compliment au Roi par M. l'évoque de
Nîmes

, ({ue cela regardoil le Roi. Cela diminue un peu

l. \')};cz Mouvt'Ues eccU'siasliiiues, I7o0, p. Su?
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son crédit; aussi les charges sont -elles à présent, à

quarante mille livres, et il y en a plusieurs à vendre.

M. l'abbé Pucello, toujours violent dans son parti, a dit

de fort belles choses dans une assemblée pour soutenir

l'autorité du corps; mais le plus grand nombre a été

pour la douceur, qu'on ne feroit point là-dessus de nou-

velles remontrances, et que M. le premier président

diroit seulement à M. le chancelier que le Parlement

n'avoit point mérité ce reproche.

Cela a donné lieu a un assez bon mot, sur ce que l'on

disoilquelesavocatsfaisoient mieux leurs aiïaires en Cour,

qu'ils avoicnt eu prompte réponse et satisfaction. Quel-

qu'un répondit que cela n'éloil pas surprenant, qu'ils n'a-

voient point de chef; et en effet, un premier président,

qui a à se ménager avec la Cour pour sa fortune et pour

sa famille, va mollement dans toutes ces négociations.

Mais il y a en l'air une affaire bien plus grave. Les

évoques font le diable à quatre en Cour pour avoir rai-

son de la consultation des quarante avocats, où ils

prétendent que leur pouvoir et leur juridiction sont

blessés surtout depuis le dernier arrêt du Conseil, du

mois de décembre, en faveur des avocats, où ils voient

que les sentiments des avocats sont adoptés. Ils s'as-

scmbloient à Paris, on les a dispersés; mais ils prennent

une autre voie, qui est de faire des mandements. Comme
l'archevêque d'Embrun n'est pas ami du cardinal de

Fleury, et qu'il est par ordre à son archevêché, c'est

lui dont ils se sont servis pour attacher le grelot. Il a

fait un mandement terrible' où il traite les quarante

avocats de schismaliques et d'hérétiques, et les parle-

ments de tribunaux chimériques de nation. On l'a ar-

rêté ici par ordre de la Cour, à la chambre des libraires.

Il n'y en a eu de lâchés que cinq ou six exemplaires;

mais on a pris des copies, et il est répandu partout. On

dit que plusieurs autres évêtpies en feront de même, qui

1. Voyoi: niss., t. ii, p. 2S<J. 11 fui iii.i/iimc h Grenoble, Faiiro, 1730
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sans doute seront soiilomis par la cour de Rome, en

sorte que cette affaire est i)lus brouillée et plus dange-

reuse qu'elle ne l'a encore été; cela rompt la tête au

cardinal-ministre et l'empêche de songer aux autres

affaires.

Le Parlement a pris fait et cause dans cette affaire
;

par arrêt du 29 janvier^ il a ordonné que l'instruction

pastorale et le mandement de M. l'archevêque d'Embrun
seront et demeureront supprimés comme téméraires,

séditieux et tendant à troubler la tranquillité do l'Église

et de l'État.

Par le même ;;rrêt, le Parlement a déclaré une lettre

de M. l'ancien évoque d'Apt-, imprimée (concernant les

afl'aires de la Constitution), séditieuse, téméraire, ten-

dante à la révolte, et l'a condamnée à être lacérée et

brûlée en la cour du Palais par la main du bourreau.

En sorte que voilà une petite guerre ouverte entre le

Parlement et les évêques.

Par autre arrêt du 31 janvier, le Parlement a con-
damné à être brûlé un libelle sans nom d'auteur qui est,

ma foi, fol, par lequel il est avancé que, quoiqu'un évê-
que soit d'ailleurs soumis à la Constitution et qu'il l'ait

reçue, s'il comuiunique avec des personnes ennemies
de la Constitution, ses diocésains peuvent se séparer
de comnnmion d'avec lui. C'est porter le fanatisme à
l'excès.

il est temps de mettre ordre à tous ces désordres.

On dit qu'il y a aussi une lettre du pape au lUù par
laquelle, après avoir donné de grandes louanges sur la

piété du Roi très-chrétien, il tombe sur l'arièt du Con-
seil rendu en faveur des avocats, se déchahie fort et
menace le Roi, s'il ne renverse pas ce qu'il a fait à cet
égard, qu'il sera obligé d'user contre lui de toute la puis-
sance s|iirituelle (pii lui est confiée.

1. Voyez j)/fiTi(rf de France, 17 31 ,
janvier, p. iSS.

2. Josr|ili-l-iiace iW Korobla, évèque il'Apt, du 7 seploinlire 109:; ù 1722,

"• 13
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Le saint-père seroit bien la dupe de son ambition, si on

prenoit ici le parti de ne plus aller chercber de bulles

à Rome, et de les faire donner par les archevêques pri-

mats de chaque province.

ffévrler.

Nouvelles ecclcsiaslîques brùV-es. — Ordonnance de l'archevêque contre

les consultations des avocats. — Mandement de M. de La Fare, évoque de

L:ion.— Appel comme d'abus. — Discours de M. Gilbert. — Képlique

de M. do La Farc.

Chacun a son tour. Il y a trois ans que les Nouvelles

€ccl('s/as(iques couient sans que le lieutenant de police

en ait pu trouver ni l'auteur, ni l'endroit où on les im-

prime. Le Parlement, par arrêt du 9 de ce mois, a con-

damné les cinq dernières feuilles à être brûlées par la

main du l)0urreau, ce qui a été CNécuté. Cela doit faire

peine aux jansénistes. Ils rapportoient impunément tout

ce qui se faisoit à l'occasion de la Constitution, llscriti-

quoient sans mesure le minisire et tous les magistrats;

c'est ce qui a aigri le ministère public. Chacun y avoit

son paquet. M. Gilbert, avocat général, n'y a pas été, dit-

on, épargne ; mais cette brûlure n'arrêtera pas la suite de

ces Nouvelles. Cela ne fait que ranimer le zèle du parti.

On a publié ici à haute et intelligible voix une ordon-

nance de notre archevêque do Paris, très-ample, au sujet

de la consultation, signée des (piarante avocats, qui a

donné lieu à ces deux fameux arrêts du Conseil. Par cette

ordonnance, l'archevêque veut établir la imissance ecclé-

siastique autre qu'elle ne doit être, car ceci est détaché

de la Constitution; cela fait une cause personnelle aux

évêques contre les avocats, qui n'ont ici d'autre intérêt

quedc soutenir les droits du Hoi et de la puissance tempo-

relle contre la puissance ecclésiastique, laquelle s'étoit

poussée à des excès surprenants par des abus dans des

lem[)s d'ignorance où les ecclésiastitpies, étant les seuls

qui eussent quelque science, en avoient aisément imposé
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aux aiitros particuliers. On voit en effet par les anciens

titres qu'en 1400 les ecclésiastiques jugcoient presque

toutes les matières. On dit même encore qu'en Angleterre

ils connoissent des testaments, sous prétexte qu'il y a des

legs pieux. On a réformé ici ces abus autant que l'on a

pu; mais ils ont peine à se voir restreints dans de justes

bornes. Notre prélat a donc voulu prouver à ses ouailles

qu'un évêque qui tient de Dieu le pouvoir des clefs et de

lier et de délier, a ici le pouvoir législatif, qui est le droit

de faire des lois sur la religion, et le pouvoir coactif

qui est le droit de contraindre sans le secours du pou-

voir temporel. Sur ce fondement, M. l'archevêque con-

damne par son ordonnance le mémoire des quarante

avocats comme contenant des principes faux, pernicieux,

destructils de la puissance et de la hiérarchie ecclésias-

tique, erronés et même hérétiques.

Cela devient sérieux, surtout pour notre Ordre, qui

n'est ni tendre ni souffrant sur ces matières. On s'est

assemblé ; on a nommé parmi les plus anciens avocats

et surtout des quarante, trente-trois commissaires pour

délibérer sur le' parti qu'on prendra et pour travailler.

On croit que les quarante interjetteront appel comme
d'abus de celte ordonnance, et que l'Ordre entier inter-

viendra, et l'on travaille actuellement à un ouvrage à

qui on donnera le tilre convenable, qui certainement

contiendra du beau et du vrai. Les évêques ne gagneront

rien à faire rechercher l'origine de leur pouvoir, qui

sans doute ne peut être plus grand que celui des apôtres.

On pourroit même leur faire voir qu'ils n'ont pas même
le pouvoir législatif : Dieu a dit à ses apôtres à'ensei-

gner ce qu'il leur avoit dit, mais non pas d'ajouter : et

di ordonner. Les avocats se trouvent par cette condamna-

tion excommuniés de droit comme hérétiques. Il n'est

pas possible de rester dans le silence. Celte coiulanuia-

tion, au surplus, parait ridicule à tout le inonde. Il ne

s'agit ici ni de dogme ni de mystère, et on déclare le
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Mémoire des avocats hrréliquc. Ceci cependant va faire

du bruit, car l'ordonnance de l'arclievêque a été exa-

minée en Cour avant de la lâcher. Nous verrons quel

parti on prendra en ce pays-là. Le seul inconvénient que

je trouve dans toutes ces disputes, très-amusantes pour

les gens d'esprit, qui n'ont que faire et qui trouvent par

là des ouvrages très-bien travaillés, c'est que l'on creu-

sera trop cesmatières, et cela ôtera dans l'esprit du peuple

la soumission et la subordination à l'Kglise, qui sont les

enfants de l'ignorance, mais qv.\ sont nécessaires pour

la police d'un grand État.

Tous les évèques se suivent et se soutiennent, et ils

ont raison. M. de La Fare, qui seroit un mauvais sujet

étant mousquetaire, et qui est néanmoins évèque de

Laon et second duc et pair de France, a publié un man-
dement violent contre le même Mémoire des avocats, au

sujet de la puissance ecclésiastique. M. le procureur gé-

néral en a interjeté appel comme d'abus. Par arrêt du

20 février, il a été reçu appelant comme d'abus avec

défense de répandre et distribuer aucun exemplaire

de ce mandement. Le discours de M. Gilbert est parfai-

tement beau; il donne par avance gain de cause aux

avocats, et il établit que les évêques n'ont d'autre pou-

voir (jue dans le confessionnal, de faire des règles pour

la discipline de l'Église, d'iiiqjoser des pénitences s|)i-

riluelles, d'excomuuniier, mais sans aucune juridiction

extérieure ni contrainte, ce (pi'ils tiennent des souve-

rains et de la puissance tenq)orelle.

M. l'évèque de Laon n'en est pas demeuré là. Il a fait

publier une lettre pastorale au sujet de l'arrêt du Parle-

ment du 20 février, par laquelle il annonce à ses fidèles

l'appel connue d'abus, comme une entreprise sur lui.
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Arrêt du Parlement contre l'é\è<nie de Laon. — Réuniou des avocats. —
M' Pn'vost. — MM. Aubrv et Cochin. — Le procureur général interjette

appel comme d'abus de l'ordonnance et de l'instruction pastorale dél'ar-

clievèijuc de Paiis. — Arrêt du couseil qui impose silence. — Objeciions.

Sur quoi il est intervenu autre arrêt du Parlement du

2 mars, qui a supprimé cet écrit de l'évèque de Laon

comme séditieux, attentatoire à l'autoritc royale el de la

Cour. Pendant toutes ces sorties entre les évêques et le

Parlement, les avocats s'assembloient à trois bureaux dif-

férents, et ils ctoient trente-deux commissaires choisis et

nommés pour ramasser dans chaque bureau des maté-

riaux. Effectivement, on a fait des recherches infinies. 11

y a M. Prévost qui écrit fort mal, et qui est un ours pour

la société, mais qui sait beaucoup en ces matières, et qui

sait où tout se trouve, de manière qu'on avoit assemblé

dequoi faire un mémoire foudroyant pour les évêques, qui

même n'auroit été peut-être que tiop fort et trop péné-

trant dans la source et dans les origines. MM. Aubry et

Cochin éloient chargés de rédiger et de composer l'ou-

vrage. Ce sont d'excellentes plumes, et l'Ordre se dis-

posoit avec une pareille requête d'interjeter appel comme
d'abus du mandement de M. l'archevêque de Paris.

Ceci a paru sérieux au ministère pour les suites. Sû-

rement, l'épiscopat a eu peur, d'autant que les rieurs

n'étoient pas de leur côté, et qu'en général, les prélats

sont assez méprisés. On ne pouvoit pas cependant im-

poser silence aux avocats, parce qu'ils sont déclarés

hérétiques dans ce mandement de leur pasteur.

11 a fallu prendre un parti en Cour, car le tout s'est

fait (le concert. M. le procureur général a interjeté

appel comme d'abus de l'ordonnance et de rinslruction

pastorale de M. l'archevêque de Paris. Par arrêt du

5 mars 1731, il a été r('<;ii npix'lanl comme d'abus, per-

mis à lui d'inlhner qui bon lui semblera; et de fait,

13.
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M. le procureur général a fait assigner M. l'archevêque

de Paris.

Mais à la queue de tout ceci, il a paru un arrêt du

Conseil, du 10 mars, par lequel le Roi, ayant été in-

formé des disputes du temps,vientymcttrefin. Il explique

en môme temps, l'étendue de la puissance spirituelle que

les évêques tiennent de Dieu, et le pouvoir extérieur

qu'ils tiennent des princes. Le Roi impose silence sur

ces matières, il défend à tous ses sujets aucunes assem-

blées, délibérations, actes, poursuites, sous peine d'être

traités comme désobéissants aux ordres du Roi, séditieux

et perturbateurs du repos public. Ceci regarde les qua-

rante avocats, lesquels étant relevés de Texcommunica-

tion tacite prononcée contre eux sur leurs propositions

hérél iqiies par l'appel comme d'abus, reçu contre le man-
dement de M. l'archevêque, doivent rester tranquilles.

C'est aussi le parti qui a été pris dans la dernière assem-

blée générale, et on gardera l'ouvrage (pii ne reste plus

(pi'à perfectionner poui' la première occasion.

il est dit dans l'arrêt du Conseil que Sa Majesté se

réserve à elle seule (sur l'avis de ceux qu'elle se réserve

de choisir dans son Conseil et même dans l'ordre épis-

copal) de prendre les mesures les plus convenables pour

conserver les droits des deux puissances.

Ceci annonce quehjue décision sur cette matière. Il

est presque à présumer que les cardinaux et évêques, qui

sont continuellement en Cour, avec rang etciédit, tire-

ront parti de ceci, et cela regarde principalement les ap-

pels comme d'abus dont les Parlements jouissent pour-

tant depuis longtemps.

Et, en elfet, tout cela ne s'entend pas trop bien, car

on convient dans l'arrêt du Conseil, même dans le dis-

cours de M. l'avocat général, que les évêques tiennent

de Dieu, le pouvoir d'établir des mhiistres et de les des-

tituer. On dit aussi (jue les princes ont accordé aux

évêques l'exécution forcée de leurs jugements [)ar les
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peines temporelles. Mais ce pouvoir divin, qu'on ne doit

pas présumer abusif, quoique dans le fait il le soit sou-

vent, deviendroit à rien et illusoire si, sous prétexte

de forme, les ministres inférieurs ont la voie de l'appel

comme d'abus pour se révolter contre leurs supérieurs

et pour être continués dans des fonctions purement spi-

rituelles, contre la décision des évêques, qui ont le droit,

dit-on, de les destituer. Il n'est pas naturel que des

juges séculiers aient le droit de limiter, borner et même
anéantir un pouvoir qu'on dit leur appartenir immédia-

tement de Dieu même, qu'ils l'exercent injustement ou

non. Il faut qu'ils en soient les maîtres et qu'ils soient

en état d'employer la force extérieure qui leur est con-

cédée par le prince pour faire exécuter leurs censures

et leurs destitutions de ministres.

Quoi qu'il en soit, les avocats ont la bouche fermée,

et les évêques sont aussi priés de cesser leurs mande-
ments. Il laut voir combien cette paix durera.

Avril.

Lettres de cachet.— Chambie à l'Arsenal. — Propos de duchesses.— Madame
de Gontaut-Biron et niadamo de Rupelnionde.— Prési'aoce des duciicsses.

— M, le duc d'Orléans en letralte à Sainte-Geneviève.

Par rapport aux affaires du temps, il y a eu plusieurs

lettres de cachet, qui exilent hors du royaume des ecclé-

siastiques, comme l'abbé Bazin et l'abbé Besogne, et

plusieurs autres. C'est le moyen de les dépayser.

On parle encore d'une fameuse chambre à l'Arsenal,

pour ces affaires-là, composée du cardinal de Flcury,

président, du cardinal de Rohan, du cardinal de Bissy,

de l'archevêque de Rouen, du chancelier d'Agucsseau,
du garde des sceaux Chauvelin, de MM. d'Ormcson et

d'Argenson, conseillers d'État, et d'un prociu'eur géné-
ral. Cela fera une chambre formidable, si elle a lieu :

El voilà comme commence une chambre d'inquisition!
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11 y a eu une grande alhure en Cour entre les duchesses

cl les femmes de qualité. La Reine a douze femmes, dont

il y en a six duchesses, et six qui ne le sont pas. Dans

une cérémonie (je ne sais si ce n'étoit pas à la Cène),

madame la duchesse de Gontaut-Biron^ qui est une très-

jolies femme, voulut passer avec affectation devant ma-
dame de Kupelmonde^, qui est fille du maréchal d'A-

lègre''. Madame de Kupelmonde l'arrêta par le bras. La

dispute alla si loin qu'elles se traitèrent de p et s'en-

voyèrent faire f en propres termes./Le fait est avéré,

et l'on convient qu'elles entendent parfaitement ce que

cela veut dire.

TLcs ducs et pairs ont porté leurs plaintes, M. le duc

de La Trémoille à leur tête. Il est le premier duc en Cour,

parce que l'érection de Thouars est plus ancienne que

celle d'Uzès, et celui-ci est le premier duc au Parlement,

j>arce que ses lettres d'érection y ont été enregistrées

ayant celles du duc de La Trémoille*.

(^En même temps, il y a eu assemblée du maréchal

d'Âlègre avec le comte de Pons ^ et le comte de Châtillon^l

Ces trois personnes sont ce qu'il y a de mieux dans le

royaume et valent mieux que les ducs. Ce comte de

Pons est de Bretagne. 11 y a eu plusieurs duchesses de

Bretagne de sa maison. On dit que c'est ce qu'il y a de

plus ancien et de plus illustre. Ils ont lait un mémoire.

1. Maiie-Aiiiic Uo Castiii, épousa en ITi3, rélix do Goutaut, duc de

liiioii.

2. Manc-MarRiirritc-l'ilisuboth d'Alègre, niaiiéu, eu 170b, à Jlaxlinilien-

Jdsoph de Hicourt de llupelnioiidc, tué en 1710, à Villaviciosa.

Voltaire, t. 14, p. 275, a adressé à cette dame les vers suivants :

Quand Apollon, avec le Dieu de l'onde.

Vint autrefois liabilcr ces bas lieux, elc.

3. Yves, marquis d'Alègre, maréchal de France en 1721, mort en 1733.

4. La vicomte de Tliouars, érigée en duché, par lettres-patentes de juillet

lb63, reçut le titre de pairie en IjiOb, et les lettres ne furent enregistrées

que le 7 décembre 1599. La vicomte d'Uzès était déjà duché-pairie depuis

i;i7 2.

II. Cliuilrs-Louis de Loriaiin', piii.cc de l'ons.
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Ils prétendent que les ducliesses n'ont d'iuilrc préroga-

tive que le tabouret chez la Reine. Ils disent que l'entrée

du Louvre n'est pas de droit, que c'est M. le duc d'Éper-

non qui divertissoit fort la Reine mère, et qui, ne venant

point au Louvre, sous prétexte de goutte et d'incommo-

dité, la Reine lui permit d'entrer en carrosse jusqu'au

degré, et peu à peu les autres prirent la même liberté.

Mais, quoi qu'il en soit, l'affaire a été décidée par

M. le cardinal de Fleury, en faveur des duchesses à qui

le pas a été accordé dans trois occasions : A la Cène,

pour la serviette, à la procession, et^.... Delà, elles pren-

dront pied pour les autres occasions, car on dit que,

quand les dames vont avec la Reine dans son carrosse,

elles marchent comme elles se trouvent quand il n'y a

pas de princesses du sang. Si celle qui suit la Reine n'est

pas duchesse, elle monte après la Reine et se met à côté

d'elle dans le fond indistinctement.

On dit aussi que Louis XIV et M. le duc d'Orléans Ré-
gent n'avoient point osé décider cette dispute de pas et

de rang, qui a été souvent renouvelée. Aussi, depuis

ce temps-là, il n'y a pas une femme de qualité à la cour

de la Reine.

A propos du nom d'Orléans, pendant la quinzaine de

Pâques, M. le duc d'Orléans a fait une retraite à Sainte-

Geneviève; il mangeoit au réfectoire comme les reli-

gieux, assistoit à tous les offices, sans avoir ni pages,

ni valet de pied. Il faisoit toutes les mêmes attitudes et

les contorsions de corps des religieux. Le public l'alloit

voir dans le chœur; mais, quoique cela soit louable

comme chrétien, cela est si peu convenable à un premier
prince du sang, qui peut également bien vivre sans cela,

que cela n'a pas augmenlé l'estime qu'on a poiu- lui, ni

le crédit qu'il a.

i. Ce passade est ivsle ca Ij! u.c dans le mss., t. ii, p. abî.



154 JOUllNAL DE BAKBIER.

mai.

Srchprpsse. — La châsse do sainte Geneviève. — L'évêquc d'Orléans grand

((institutionnaire. — Kofns «le saerenietiis ii Orléans. — Traité do Vienne.

— Conijiajjnie d'0.slende. — Encore Du Lis et la Pélissier. — Francœur

le violon. — Guet à pens. — Joinville arrêté, condamné et roué.— Arrêt

contre Du Lis. — SoMats aux gardes — Epigramme. — Voltaire et le

chevalier de Rohan. — Chabot. — Le comte d'Agénois, duc et jwir d'Ai-

guillon.

L'hiver a duré cette année jusqu'aux premiers jours

(le mai, qu'on avoit encore besoin de feu. Depuis trois

mois, il ne pleut pas. La châsse de sainte Geneviève est

actuellement découverte, et toutes les paroisses et cou-

vents vont en procession à Notre-Dame et à Sainte-Ge-

neviève. Nous verrons ce qui en adviendra.

L'évoque d'Orléans, qui est Fleuriau^ eu son nom,

frère du dernier garde des sceaux, est fort haï dans sa

ville. Il est grand constitutionnaire. Il y a quelque temps

qu'une femme étant malade, le prêtre qui lui porta les

sacrements, lui demanda, si elle acceptoit la Constitu-

tion ; elle lui répondit qu'elle ne savoit ce que c'éloit,

qu'elle suivoit la religion de ses pères. Après plusieurs

discours en controverse, en présence de témoins, le

prêtre s'en retourna sans lui donner les sacrements; la

femme ne mourut pas. Elle rendit plainte du fait au

lieutenant criminel d'Orléans, et interjeta appel comme

d'abus du refus au Parlement. L'ollicial d'Orléans in-

timé, la cause a été plaidée en la Grand'Chambre. Par

arrêt, on a déclaré qu'il y avoit abus; défenses à tout

prêtre de faire aucune question ni interpellation pa-

reille au sujet de la Constitution , enjoint à Tévêque

d'Orléans d'y tenir la main.

Ce qui fait bruit à pi éscnt est un traité signé à Vienne,

au mois de mars dernier, entre l'Empereur et l'Angle-

terre, par lequel ils s'obligent de se secourir, eux et

1. Lduis-Gaston Fleuriau d'Arméuonville , évèque d'Orléans, 5 janvier

1707 au 9 juin 1733.
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leurs successeurs, pour se maintenir dans leurs posses-

sions, et notamment l'archiduchesse aînée ou celui qui

aura droit dans la possession des pays héréditaires de

la maison d'Autriche. Au moyen de quoi l'Empereur sup-

prime le commerce de la compagnie d'Oslende^ en fa-

veur des Anglois, et l'Empereur consent que les six

mille Espagnols soient introduits dans le duché de Plai-

sance. Ils invitent nommément les îlollandois d'accéder

à ce traité, et consentent d'y admettre toutes les puis-

sances qui voudront le signer. En sorte que les politi-

ques regardent ceci, non-seulement désavantageux à la

Fiance, par l'agrandissement des Anglois, mais encore

humiliant pour la nation. Le traité de Séville, entre nous,

l'Espagne et l'Angleterre, ne plaisoit déjà pas trop; mais

nous qui étions au congrès de Soissons, arbitres entre

l'Espagne et l'Angleterre! que sans nous consulter, sans

notre participation, l'Angleterre et l'Empereur s'unis-

sent, traitent et disposent; cela n'est pas honorable.

On dit que le roi d'Espagne ne vent pas signer, ce qui a

causé une brouillerie entre lui et la reine. Ceci va avoir

dos suites, car les amis, dit-on, de M. le cardinal de

Fleury et ceux de M. Chauvelin, secrétaire d'État des

affaires étrangères, leur ont représenté que ceci n'étoit

pas brillant pour nous. Il y a quelque apparence qu'en

ceci on a jeté les yeux sur le duc de Lorraine pour

épouser l'archiduchesse aînée, et le faire empereur ou du
moins roi des Romains, car il y a dans les Gazettes qn'il

doit aller eu Angleterre. Sûrement, en fait de politique,

on est plus habile en ce pays-là qu'ici.

On a vu, dans l'année dernière"', qu'il étoit venu ici

à Paris un juif, demeurant ordinairement en Hollande,

riche de sept ou huit cent mille livres de rentes, hoiume
de cinquanle-cinq ans, qui a eu pour maîtresse made-

1. Cette compagnie fut créée eu 1718 par le capitaine Mervielle de Saint-

Malo, oblige de vendre à l'étranger uue cargaison de la Chine. Le 19 dé-

cembre 17i2, l'Empereur l'érigea en conip lyiiie de six mille actions.

2. Voyez plus haut, 1730, mars, p. iOO, et décembre, p. 140-141.
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moisélle Pélissier, acliiee de l'Oix'ra. Il a dépensé con-

sidérablement avec clic, faisant ici grande ligure, éloit

toujours le premier au balcon de l'Opéra, où il faisoil

retenir sa place, et alloit au Cours avec mademoiselle

Pélissier en carrosse à six chevaux, au milieu de la file

comme les princesses. La fin de toute cette aventure a

élé tragi(}uc. M. Du Lis a quitté la Pélissier et a eu

avec elle le procès dont il a élé parlé pour la restitution

des diamants, qu'il disoit ne lui avoir que confiés, que

parce qu'il a su que mademoiselle Pélissier letrompoit,

et qu'elle couclioit toujours avec le sieur Francœur\

violon de l'Opéra, qu'elle aime. Il a quitté Paris et s'en

est retourné en Hollande. Il lui a pris envie de se venger

de ces perfidies; il a envoyé le nommé Joinville^, qu'il

avoit pris à son service et qui l'avoit suivi en Hollande,

à l'eiret de faire donner de bons coups de bâton à

M. Francœur, et aussi, a-t-on dit dans le public, de

taire quelques marques au visage de mademoiselle Pé-

lissier. Manieureusemenl Joinville ne savoit ni lire ni

écrire; il s'est adressé, pour écrire ses lettres de cor-

respondance avec Du i^is, à un maître écrivain, pour

mander à Du Lis qu'il s'éloit adressé à des soldats aux

gardes" pour entrer dans l'exécution, moyennant paye-

ment. Mais l'écrivain a été intimidé par un ami à qui il

a conté la chose, en sorte qu'il a déclaré le tout à

M. Hérault. Mademoiselle Pélissier et Francœur sont

aimés par le plaisir qu'ils procurent au public. M. Hé-

rault, lieutenant de police, a fait arrêter Joinville et les

soldats aux gardes. L'affaire a élé examinée si sérieu-

semenl au Chàlelet
,
que M. Du Lis, juif, et Joinville

i. François Francœur, musicien et compositeur dramatique (1698-1 7S7j.

Il travailla toujours en collaboration avec Uebcl. Il était surinlendaiit de la

musique du Uoi.

2. François Aline, dit Joinville, dit La Frauce.

3. Laurent Lanre et Louis Glaron, dit Drapon, soldats aux gardes fran-

çoises. Il y avait encore dans cette affaire, un iionnné Pierre La Fouasse, dit

Yitry, Uiinicsti(|ue du marquis de Monclievreuil.
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ont été condamnés à être pendus ; Joinville, préalable-

ment appliqué à la question, et sursis au jugement des

soldats aux gardes, appel. MM. de la Tournelle, plus

amateurs apparemment de musique, ont trouvé la chose

si grave, qu'ils ont condamné M. Du Lis et Joinville à

être rompus vifs^, ce qui a été exécuté le 9 de ce mois,

en effigie pour Du Lis et très-réellement pour Joinville,

qui, pourtant par grâce, a été étranglé. Ce jugement a

été assez rude, d'autant que les coups de bâton n'ont

point été donnés. Au surplus , c'est néanmoins un

exemple nécessaire, pour les étrangers surtout, qui,

sortant du pays, croiroient pouvoir se venger impuné-

ment d'un quelqu'un à qui ils en voudroient. Mais, au

demeurant, voilà un homme bien sot avec son bien de

s'être ainsi déshonoré pour une p en quelque endroit

qu'il aille à présent.

Un fait que je sais du rapporteur : les lettres de Du
Lis à Joinville n'étoient point signées. Quoique Joinville

avouât tout, on étoit embarrassé pour condamner Du
Lis. La Pélissier, sachant l'embarras pour la compa-
raison d'écriture, a eu le cœur d'apporter, ou, pour

mieux dire, d'indiquer à M. le procureur du Roi un
contrat de quatre mille livres de rente que Du Lis avoit

passé chez un notaire à son profit, et une procuration

qu'il avoit passée chez un autre notaire. On a fait rap-

procher les minutes qu'on a mises, avec les lettres qu'on

avoit, entre les mains de deux experts qui ont décidé

que c'étoit l'écriture de Du Lis. 11 y avoit preuve que
Joinville et les deux soldats aux gardes avoient attendu

Francœur, au sortir de rO()éra, avec un bâton sous

leurs habits. Mais Francœur rentra chez lui en com-
pagnie. Ils le suivirent, entrèrent même dans l'allée de
sa maison sans pouvoir rien faire.

Pour les deux soldats, ils sont tirés d'affaire*. On a

1. L'arrêt fjt rcudu le d mai 1731. Il est imprimé par Pierre Simon, in-4.

2. Juiaville a dit iie p.is coimuître iiii des deux. Il a dit avoir donné de

U. 14
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ordonné un plus amiilcnienl informé, et ce pendant

garderont prison. On aura dit : l-^n voilà assez [lour

l'exemple, sans faire perdre encore deux hommes à des

capitaines. Puisqu'on a été si rigide dans celte alfaire,

et qu'on veut suivre les ordonnances, il falloit tlé-

crcter mademoiselle Pélissier; car la voilà véliémon-

temcnt soiqiçonnée d'avoir un commerce avec un juif,

ce qui est défendu sous des peines. D'ailleurs, c'est une

gueuse qui, par son libertinage, est cause de tous ces

malheurs. Ayant un amant comme Du Lis, qui lui a

fait beaucoup de bien , elle ne devoit pas être en dé-

bauche avec Francœur. Cela seul méritoit de la faire

enfermer; mais, parce qu'on a besoin de mademoiselle

Pélissier à l'Opéra de Paris, on l'a laissée là, et on

regarde cela comme une gentillesse. Et comme on n'a

que faire du sieur Joinville, on le rompt en place de

Grève. En tout cas, si j'étois à la place de Francœur, je

tremblerois toujours; il y a bien à appréhender avec

un homme qui a tant d'argent et qui doit être piqué

personnellement par une condamnation pareille, qui

d'ailleurs a tout son bien en pays étranger. M. Nouet,

rapporteur de cette affaire au Parlement, n'étoil que

d'avis tout bonnement de confirmer la sentence du Chà-

telet sans vouloir embellir la chose (c'est AI. Nouet, fils

de l'avocat).

A la vérité, il y a eu une lettre du Roi à M. de Blanc-

mesnil, président de la Tournolle, pour faire justice;

c'est ce qui a peut-être déterminé les juges à celte con-

damnation à la roue pour l'exemple, ce qui revenoil au

même, puisque Joinville a été étranglé. 11 a joué de

malheur et soudert plus qu'un autre, parce que la corde

du tourniquet a cassé. Il a fallu chercher une autre

corde, <|u"il étoit à moitié étranglé; mais ce hasard ne

vient point du fait des juges.

l'argent à de Laurc ; mais cela ne faisoil qu'un toinoin. De Laure, sdIJuI, a

bien fait de nier. (i\ole de Itarbicr.)
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On dit que Du Lis a été renvoyé et prié de se retirer

par les états généraux, et qu'il est en Angleterre.

Quoiqu'il en soit, ce jugement et le crédit de made-

moiselle Pélissier n'ont point échappé à la critique du

public dans deux petits couplets :

Sur l'air de : Tous les cajiucins du monde.

Pélissier, Marseille a des cliaînes

Bien moins funestes que les tiennes!

Sous tes fers on est accablé,

Sans que jamais rien tranquillise :

Quand on les porte on est volé ',

On est roué quand on les brise.

Admirez combien l'on estime

Le coup d'archet plus que la rime.

Que Voltaire soit assommé,

Thémis s'en tait, la cour s'en joue!

Que Francœur ne soit qu'alarmé,

Le seul complot mène à la roue.

Ce pauvre Voltaire n'avoit que faire de ce ressouve-

nir; c'est un joune homme de nos meilleurs poètes, lils

de M. Arouet^, receveur dos épices de la Chamhre des

Comptes, à qui M. le chevalier de Rohan-Chahot® avoil,

dit-on, fait donner des coups de bâton* pour payement

de vers. Voltaire partit peu de temps après pour l'An-

gleterre, et il n'en a rien été.

Aujourd'hui, 10 de ce mois de mai, M. le comte d'Âge-

nois^ a gagné sa cause contre vingt-deux ducs et pairs,

1. A cause de l'histoire des diamants. (IS'otede L'aihier.) Voy.p. '.40-141.

2. François Arouet, ancieu notaire au Châtelet, tiosorier de la Chambre

des Comptes.

3. Gui-Auguste de Rohan Chabot, dit le clievaliir de Kolian, comte de

Chabot, né en 1683, mort lieutenant gcnoral cii ITGO.

4. En 1726. Voltaire fut mis à la Bastille pour avoir voulu se venger de

cet infâme guet-apens. Le marquis d'Argcnson, dans ses Loisirs, bien qu'ami

de Voltaire, semblesatisfaitdclamésaveuture du poêle, caril dit : Bien frappé.

b. Armand-Louis Vignerot, comte d'Ayenois, duc d'Aij;uillou, 1 CS3-I TciO,

auteur du CotmopoHle.
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qui s'éloient opposés à sa rcceplion de duc et pair,

comme duc d'Aiguillon, duché érigé en faveur de la

nièce du cardinal de Richelieu, et auquel il éloit appelé

par la substitution. M. le marquis de Richelieu, son

père, n'avoil pas [)U obtenir du Roi la permission de

poursuivre sa réception
,
parce qu'il n'éloit pas dans le

service, et que c'étoit un homme simple. Celui-ci, qui

a la protection de madame la princesse de Conli, der-

nière douairière, a été plus heureux. M. Gilbert, pre-

mier avocat, a conclu contre lui à l'extinction du duché.

Par l'arrêt, on a débouté les ducs et pairs de leur opjjo-

silion, et il a été dit qu'il auroit séance au Parlement,

du jour de sa réception seulement. Sur quoi il faut

observer que cela ne [)ouvoit pas être autrement, parce

que ce duché a été possédé par deux fenunes de suite ^,

en sorte que personne n'a encore prêté serment au Par-

lement. Le comte d'Agenois sera le premier; mais, en

Cour, il aura son rang de duc et pair du jour de l'érec-

tion, qui est de 1638. C'est M. Normant, qui plaidoit

pour lui et qui a plaidé bien au-dessus de M. Aubry,

qui étoit pour MM. les ducs. Par là, le cardinal de

Hichclicu a laissé à ses neveux trois duchés : Richelieu,

Fronsac et Aiguillon.

Juin.

Marainilicig et l'ordre lios avocats. — Le nouveau tableau. — MaraiiuLer[j

exclu. — M. Tartarin dépose le tableau au (jrcife. — M. Le l{oy de Val-

lières bâtonnier. — Le tableau réclamé. — Assemblées des avocats. —
Mémoire. — Mort de M. Nicolai de Goussainvillc. — Cendron, oculiste.

— Aventure au magasin de l'Opéra. — Gruer et mesdemoiselles l'élissicr,

Duval et Camargo. — Les lunettes de Campra. — Vers.

11 y a grande confusion dans l'Ordre des avocats, au

sujet de Maraimberg, qui est celui qui avoit occasioimé,

1. 1" Marie-Madeleine Vignerot, fille de Françoise du Plessis, sœur du

cardinal de Richelieu, première duchesse d'Aigui, Ion ; Jo Marie-Thérèse Vi-

gnerot, fille de François Vignerot, frère di- M irle-M.ulelcine, qui succéda à

ia tante comme ducbCBse d'Aiguillon.
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par zè\e de parti, la granelc itlTairc que l'on avoit eue

avec la Cour.

On avoit dit, dans ce temps-là, que M. Normant et

M. Julien de Prunay, ayant trailé celte affaire avec

M. le cardinal de Fleury, il leur avoit dit : « Du moins

a souffrez que je punisse Maraimberg. » Et que ceux-ci

avoient répondu : « Nous ne pouvons convenir de cela,

« ni l'abandonner; mais nous le punirons nous-mêmes,

« en le rayant du tableau. » Et enfin il avoit Iranspirc

sourdement pourlanl que par convention secrète on

dcvoit renvoyer Maraimberg.

Au mois de mai dernier, il a été question de faire un

nouveau tableau par lequel on a fait plusieurs réformes.

C'cloit M. Tartarin \ bâtonnier sortant, qui faisoit ce

tableau. Au sujet de Maraimberg, on a tenu une assem-

blée générale. Normant, Julieu de Prunay, M. Tarlarin

et quelques autres ont cru, qu'attendu l'obligation qu'on

avoit de la réussite de l'accommodement avec la Cour,

eux proposant de ne point admettre Maraimberg dans

le nouveau tableau, cela passeroit d'une voix, ils se

sont trompés. L'esprit hautain de la plus grande partie

des avocats et surtout des jeunes gens leur a fait croire

apparemment qu'il seroit honteux de déférer à une con-

vention que l'on pouvoit regarder comme un ordre. En
un mot, les trois quarts des voix ont clé pour conserver

Maraimberg dans le tableau, (lertainement ce parti étoil

mauvais, parce que Maraimberg est un homme de parti,

trop zélé et imprudent, mais d'ailleurs homme inutile

et qui ne faisoit rien; mais cependant, soit qu'on eût

mal fait d'hasarder une assemblée générale, il est vrai

de dire que ce qui se passe dans un corps, à la pluralité

des voix, doit s'exécuter.

Il faut croire pourtant que la Cour, mécontente de ce

1. Guillaume Tartarin. Il mourut le 11 septembre 173i, et son élope fut

prononcé devant le Parlement, au mois de décembre suivant, par M. Chauveliu,

avocat général.
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paili, aniuiée même par les cvêques, en aura écrit à

M. Tartarin : il en a parlé aux anciens et aux princi-

paux en particulier. Ou avuit même chargé M. Berroyer,

ancien bâtonnier, et trois autres, d'en aller conférer,

lundi dernier 4 de ce mois, au Parquet, avec les gens

du Roi. Mais, sans attendre tout ce résultat, M. Tartarin

a mis le tableau au grefl'e, dans lequel Maraimberg n'est

point admis, en sorte que .M. Tartarin, de concert avec

M. INormant et quelques autres, a rayé Maraimberg de

son autorité privée. Le mardi, cela a fait un lapage

épouvîuilable; on n'a plaidé nulle part, pas même au

Cliàlelct. La cause du rôle, qui devoit se plaider à la

(îrand'Chambre, a été rayée du rôle de l'ordre du pre-

mier président, malgré la remontrance du procureur,

et Normanl a plaidé avec Cadet, avocat, la cause qui

suivoit dans le rôle, ce qui a attiré à Normanl quantité

de sottises de la part de ses confrères. Ils se plaignent

hautement du procédé de M. Tartarin, qui est une per-

fidie et une trahison. Ils ont i éveillé, à ce sujet, (pielques

histoires de lui, qui ne sont pas efTeclivement bien

nettes sur la matière de l'intérêt. En un mot, cela fait

une division dans l'ordre.

M. Le Roy de Vallicres
,
qui est bâtonnier depuis le

mois de mai, parce que mon père et un autre ont refusé

pour incommodité, après avoir donné cependant chacun

mille livres, qui est le présent du bâtonnier pour les

pauvres veuves (et, en ellet, mon père est fort heureux

de n'être point à la tête de ces esprits caustiques et

turbulents, surtout dans des temps de troubles; c'a été

aussi le principal motif du refus); M. Le Roy donc est à

la tête de deux cents avocats, paiiui lesquels il y a

quelques bons plaidants, (jui , de[>uis mardi dernier,

tieimenl une assemblée tous les jours dans la chambre

de Saint Louis'. Usdeniaudi-nt (pi'on rende le tableau;

il n'est plus même question de Maraimberg qui, dit-on,

1. Où se tient aujourd'hui la Cour de cassalioBt
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se retire de lui-même , mais du moins pour qu'on re-

mette ce tableau au greffe d'un commun accord.

Ce qui est certain , c'est qu'on ne rendra pas le ta-

bleau. Le premier président ne le souffrira pas, et toutes

ces assemblées se termineront à faire une division dans

rOrdre, entre les anciens et les jeunes. C'est ce que la

Cour et les évoques souhaitent, parce qu'il sera plus

aisé en ce cas-là de donner prise sur l'Ordre.

La fin de toutes ces assemblées est qu'on a fait un

mémoire de faits pour faire voir le mauvais du procédé

de M. Tarlarin, et il a été délibéré que ce mémoire seroit

remis à la bililiolhcque des avocats, en sorte qu'il n'a

pas été seulement pulilié. J'ai bien prévu que cela en

rcsteroit là. Le bâtonnier a mal commencé là son année

d'exercice.

Le 15 de ce mois, j'ai perdu un homme que je pouvois

regarder comme ami, M. Nicolaï de Goussainville, reçu,

dès 1717, en survivance de la charge de premier prési-

dent de la Chambre des Comptes. Il éloit le huitième de

son nom. Il est mort à trente-neuf ans, avec seize cent

mille livres de biens ^ et quarante ou soixante mille

livres de rente, et garçon. C'étoit un homme mélanco-

lique et particulier, avec néanmoins de l'esprit, beau-

coup de bon sens et une probité à paroitre farouche dans

ce siècle-ci, et pour le moins aussi haut que le premier

président, son père. 11 n'avoit point voulu se marier; il

avoit été attaché, pendant plus de dix ans, à la femme
de M. Pinon , conseiller au Parlement dans la même
chambre, qui est encore belle femme. Il y a dix-huit

mois, on lui fit l'opération de la fistule; cette maladie

l'a tenu près de huit mois dans son appartement. Je

crois que dès ce temps-là, il y avoit quelque brouillerie

avec ladite dame. Je l'ai vu bien remis de cette maladie;

mais cet homme, naturellement mélancolique, aimant
assez à rêver creux, a nourri au dedrins do lui un chagrin

1. A quoi luyalc svii iuveuiaiie. i^Mote de Hurbier.)
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de l'infidélilé d'une maîtresse à laquelle il étoit fait, et

avec qui son caractère et son humeur n'étoient point

gênés; peut-être aussi, pour se dissiper, s'en est -il

donné trop tôt avec queUpie autre femme. 11 étoit caché

de manière qu'il n'avoit pas un ami à qui il confiât ce

qu'il avoit dans l'âme, absolu même dans sa façon mys-

térieuse, qu'il auroit mal reçu les curieux. 11 lui a pris,

il y a neuf à dix mois, une maladie de langueur et une
fièvre lente. 11 a voulu se choisir dé fantaisie un méde-
cin. Il a mis sa confiance dans le sieur Gcndron, qui a

été grand oculiste, mais qui n'a jamais passé ni été mé-

decin. Cet homme étoit retiré à Auteuil. Le malade a

emprunté dans ce village une maison guinguette ' de

Samuel Bernard. Les gens extraordinaires sont sujets à

prévention. 11 a reçu là un concours de visites pendant

sa maladie jusqu'à la semaine qu'il est mort. 11 n'avoit

point d'autres amis que deux valets de chambre, qui

étoient à lui depuis dix ans, et qui étoient faits exprès

à sa façon de penser pour la discrétion et le secret. C'est

à eux qu'il a parlé pour la dernière fois. Son père étoit

sorti de sa chambre. 11 leur a avoué (lu'il mouroit do

chagrin (je le sais), et il est mort sur-le-champ, ayant

toujours eu son bon sens. Je suis sûr qu'il n'en avoit ja-

mais tant dit à personne. Il leur a bien donné des mar-

ques de son amitié ; il leur a laissé à chacun trente mille

livres, legs exorbitant pour des valets de chambre, disant

au notaire qu'il mouroit assez riche pour les mettre en

état de ne plus servir persomie après lui. H n'a laissé

quoi que ce soit à aucun de ses amis, pas même à ceux

envers qui il étoit chargé de reconnoissance. Il a fait

son père son légataire universel, plutôt par honneur, je

crois, qu'autrement. M, lit jeter au feu un testament

olographe qu'il avoit fait, et il en a lait un le matin du

vendredi qu'il est mort.

Il est arrivé avcntme gaie au magasin de l'Opéra.

1. l'etlte maiboii de cauipaguf. [Dkl, de Bvisle),
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] GruerS le premier des directeurs de l'Opéra, avoit chez

lui à dîner Campra^ directeur de la musique, qui à

présent est fort vieux, mademoiselle Pélissier, à la

fameuse histoire ci -dessus, mademoiselle Camargo^

fameuse danseuse , mademoiselle Duval. L'aînée n'a

point d'autre nom au spectacle que \ix Constitution*.

Tel la connoît sous ce nom-là, quand elle chante, qui

ne sait pas qu'elle se nomme Duval, et cela parce que

l'histoire dit qu'elle est fille d'un nonce' du pape, pen-

dant sa résidence ici à Paris. A cause de cela, sa sœur

cadette est appelée le Bref. Après le dîner, ces folles,

tjui avoient un peu bu et s'étoient échauflées à chanter

et à sauter, avoient besoin de changer de chemise. Il

n'y en avoit point de femme ; elles prirent des chemises

de Gruer, et ne jugèrent pas à propos, pour prendre le

frais, de remettre de jupons ; elles rentrèrent ainsi dans

la chambre de gaie humeur. Cela commença par un

patinage général ; il fut ensuite question de montrer ses

c... (parce que tout le reste est assez vilain h ces créa-

tures; il n'y avoit que des t mois et pendants). Le

1. Gruer, directeur de l'Opéra, fut destitué, quelques mois après, par

suite de cette aventure.

2. André Campra, compositeur, né à Ai.v eu 1660. Il a écrit des cantates,

des motets, des opéras, parmi lesquels ou cileVEurope Galanleel le Carnaval

de Venise. Il mourut à Versailles, eu 1744, à l'âge de quatre-vinyt-quatre ans.

3. Marie-Aune Cupis de Camargo, célèbre danseuse, était née à Bruxelles

le 15 avril 1710. Elle débuta à Paris dans le ballet des Caractères de la

danse. Maîtresse du comte de Clermont, elle quitta l'Opéra en 1734, pour la

première fois, reparut sur la scène six années après, puis se retira tout à fait

en 17ul. Dès lors, elle vécut d.uis la retraite et mourut jeune encore, le

28 avril 1770. Elle était d'origine noble par son père, gentilhomme italien, et

par sa mère de la famille de Camnr(jo. Voltaire lui a adressé ces vers :

Ah ! Camargo, que vous êtes brillante !

Mais que Salle, grands dieux, est ravissante ! etc.

4. Mademoiselle Duval du Tillet était plus connue sous le nom de la Cons-

titulicn ou la liulle, parce qu'elle passait pour être la fille du nonce Bcnti-

voglio. Cette chanteuse est l'auteur de la musique de l'opéra des dcnirs, qui

fut représenté en octobre I 7 30.

5. Cornelio Bentivoglio, archevêque de Carlhage, cardiiud et poète, |668-

1732.
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bonhomme Campra mit ses lunettes; on visita chaque
c. avec grande attention, et même cérémonie de tous,

de façon que cette petite débauche a été surnommée
daiisPans\'adoratio7idesc Les fenêtres de la chaml)re

où cette scène se passoit étoient ouvertes, et tous les

gens qui sont dans ce magasin en ont été témoins. Cela

est parvenu aux oreilles de M. Hérault, lieutenant de po-

lice, qui n'a pas trouvé cela bon. Mais la nécessité du

plaisir public rend tous ces gens des personnages im-

portants dans lÉtat et leur procure une es^jèce d'impu-

nité^; du moins cela a-t-il occupé les chansonniers de

notre bonne ville^ En voici une petite sur l'air: De lous

les capucins du monde :

Au magasin de Saint-Nicaise',

Les lilles y montrent à leur aise

C. mou, c. noix et c.. vilain.

Hérault, dit-on, s'en formalise'.

Elles sont dnns leur magasin,

C'est pour montrer leur marchandise!

Le Roi est parti dans ce mois-ci pour Fontainebleau,

et la Reine aussi pour y rester jusqu'au mois d'août . Ou

dit qu'il n'y a presque personne que les gens nécessaires

par leurs enqilois, et que Ton s'y meurt d'ennui. Le

goût du Roi continue toujours pour la chasse. L'on dit

même que c'est moins la cliasse en elle-même que l'euvic

de courir, de changer de lieu et de situation, ne prenant

apparemment de i)laisir à quoi que ce soit.

1. On trouve en effet daus le Recueil de 3Iaurcpai, t. xvii, plusieurs

cliansons plus que grivoises sur cette aventure. L'une d'elles porte pour litre :

Description des ff'ics Pèlissiennes. Gentil Bernard a fait aussi une pièce in-

titulée VOrijie. Vojez Ks Mcltmijcs de Buis-Jourdain, t. ii, p. 425.

2. Magasin de l'Opéra, rue Saint-Xicaise. (,.Vi;/c de Varbicr).

3. Tuemis, dit-on (Variaule. Voy. Maurcpas, t. xvu.)
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Juillet.

Miracles an tombeau de M. Pilris. — Le prêtre irlandois. — Le portrait <hi

bienheureux Pùils. — Le P. (^iouril;in abanilonné. — Lettre à M Gilbert,

pain|iiil<'t. — Coiiilaiiinalion. — La planche du [lortrail de .M. Paris rom-

pue. —• Mandement de l'arcbevêquc contre la guérison d'Anne Lefranc au

tombeau de ^L Pàii.-.. — Duel du comte de Riom à Rouen.

11 arrive une mauvaise aventtu'e aux molinisles et

consliltilionnaires. Ce M. Paris, qui est mort en 1727,

dont nous avons sans doute parlé, étoit resté tranquille

pondant quelque tenqjs, c'est-à-dire sans faire de mira-

cles. Ma foi ! il a repris vigueur ; depuis deux mois, il y
a tous les jours une affluence de monde étonnante à son

tombeau, quelque éloigné qu'il soit, à Saint-Médard, fau-

bourg Saint-Marcel. Nombre de carrosses, des hommes
comme des femmes, des personnes de distinction. Il y
a eu plusieurs miracles

,
qui tombent assez volontiers

sur les gens paralytiques ; le peuple chante de lui-même

et entonne un Te Deum; cela fait grand plaisir aux jan-

sénistes dont il faisoit corps. Un frère quêteur capucin
s'avisa, avant-hier, de vouloir badiner sur tout ce monde;
le peuple le chassa, et cela suffit pour qu'on ne lui donne
plus dans le faubourg. Un prêtre irlandois dit, hier

matin, tout haut : « Voilà bien prier Dieu pour un dam-
« né ! » Ilpensaêtreassommé, et les gens plus prudents
et plus doux le firent sauver dans la sacristie. On a

gravé ^ M. Paris, et on crie dans Paris : Le portrait du
bienheureux Paris. Lt; peuple le sanctifiera sans cour
de Home, si cela conlinue, au lieu que le père Gourdan,
leligieux de Saint-Victor, qui avoil été très-fèté pendant

I. Barbier a réuni à son Journal (mss., t. ii, p. 375] un exemplaire de
ce portrait. L'ahlié Paris est représento à mi-corps, priant, les mains Jointes,

devant un crucifix, avec cettj légende : « François de Paris, diiute, mort
« en odeur de sa!nleli\ le l-i- mars \117, âgé de trente-sepl ans. . On
lit autour de son écusson : « Tel étoit M. de Vàris au pied de la croix de
« Jésus-Christ, unissant les travaux de la pénitence, les douleurs de son corps
• à celles de sou Sauveur, dont il imitoit la charité. Sou tombeau se visite

t avec concours à Saint-Jledacd, an faubonrij Saii!t-M.ircel-!>'z-Paris »
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sa vie, Si un petit écolier étoit sorti de la maison

paternelle sans dire mol, la mère uUoit lui faire dire une

messe pour savoir ce qu'étoit devenu son cher fils;

toutes les filles du quartier alloient à lui pour des bali-

vernes. Enfin, sur sa réputation, le Roi l'a été voir, dans

sa jeunesse, (le bon père éloit grand moliniste ; il ne

voulut pas à sa mort recevoir les sacrements de la main

de son prieur, parce qu'il ctoit janséniste. Ma foi ! de-

puis qu'il est mort, il est muet et sourd : au diable, si

on entend parler de lui. Sans étudier la matière , cela

seul rend l'alfaire du pape mauvaise.

Mais en Cour, on va toujours son train ; on a cassé au

Conseil d'en haut l'arrêt du Parlement rendu il y a quel-

que temps contre l'évêque d'Orléans.

Ce fracas de M. Paris ne plaît pas au parti de la Cour.

Un commissaire s'est transporté chez le graveur et a fait

rompre la planche, et on a fait défenses aux colporteurs

de ciier l'estampe : cela paroît assez mal concerté. La

provision en a été faite en deux jours, et cela ne fait que

donner occasion à l'autre parti de se plaindre. 11 falloit

ou empêcher de le graver, ou laisser achever la vente.

Cela n'empêche pas de parler tous les jours de nouveaux

miracles; à la véiité, bien d'honnêtes gens ne donnent

pas dedans, et il faut convenir qu'en fait de parti de

religion on est bien capable d'employer la ruse et la

supercherie pour autoriser sa secte ; il est même à croire

qu'il y a longtemps que cela s'est pratiqué pour la pre-

mière ibis.

l.a semaine dernière, milieu de ce mois de juillet, il

est arrivé de la poste, chez plusieurs de nos confrères

des plus huppes, un paquet dans une enveloppe, avec

tiois livres six sols de port. Les uns les ont reçus, les

autres les ont renvoyés à la poste. C'est une lettre ano-

nyme^ imprimée, adressée à M. (;ilbei t, premier avocat

1. Suonde Ifllre ù M. Gllborl do Voisins, ax^cal {jor.tMP.I, tic. Voyez

iViTiurc lie Fraurv, 1731, juillet.
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général, où il esl mallrailé avec les traits les plus vifs

et les plus marqués. Les avocats ,
qui depuis un temps

se sont chargés du ministère public en qualité de restau-

rateurs des torts, se sont assemblés sous l'aile de M. Le

Roy de Vallières, le bâtonnier, et ont délibéré d'en faire

la dénonciation au Parlement. Samedi dernier, 14 de ce

mois, le bâtonnier, à la tête de grand nombre d'avocats,

s'est transporté à la Grand'Chambre, après le rapport,

avant la petite audience, et a demandé audience à

M. le premierprésident. M. le premier président, qui étoit

instruit de ce que c'étoit, lui a répondu qu'il lui donneroil

dans une demi-heure. Pendant ce temps, pour ne point

laisser aux avocats l'honneur de la dénonciation, il a fait

avertir MM. les gens du Roi, sur le rapport desquels il a

été rendu arrêt par lequel l'écrit a été condamné à être

brûlé par la main du bourreau. On a ouvert; MM. les

avocats sont entrés en nombre à huis clos ; le bâtonnier

a entonné son discours , disant le zèle de l'Ordre pour

informer la Cour de ce qui venoil à leur connoissance,

soit contre les intérêts de l'État, soit contre la personne

de magistrats respectables. Après quoi, M. le premier

président lui a répondu que la Cour avoit prévenu leurs

vœux par l'arrêt qu'elle venoit de rendre, et toute l'as-

semblée du Code et du Digeste s'est retirée.

On ne sait pas positivement de qui est cet écrit. On
l'altribuoit d'abord à M. l'évêiiue de Laon, parce (ju'il a

déjà assez donné de preuves de son emportement dans
cette aflaire. 11 faut bien qu'il arrive parfois de ces pe-
tites scènes pour tenir les deux partis en haleine.

Le commissaire Regnard s'est transporté chez le gra-

veur et a fait rompre la planclic du portrait de M. Paris;

niais on en a fait un autre, et on vend l'estampe devant

Saint-Médard, on dit même assez publiquement, parce
(|ue ce sont les fennnes des soldats aux gardes qui les

vendent, et qui, en celte (lualité, ne craignent point les

archers dans le fnuliourg Saint-Marcel.

'I- 15
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Mais, comme tout coci a déplu an parti constitution-

naire, on a pnblié, le 24 de ce mois, nn mandement de

notre archevêque\ qui déclare fauxnn prétendu miracle

de M. Paris, fait rannéo dernière sur Anne Le Franc, et

dont il y a en nnc relation i)nbliqne-. Le mandement

entre dans les détails; il défend d'honorer le tombcan

de M. Paris, de faire dire ni dire des messes à son inlcn-

tion, et de Ini rendre nn cidte religieux, attendu qne ces

honnenrs ne se rendent aux morts qne de l'autorité des

évêques. Le lendemain, jour de Saint-Jacques-Saint-

Christophe, dès quatre heures du matin, on ne pouvoit

pas entrer dans l'église de Saint-Médard, ni dans le petit

cimetière où est le tombeau. Le peu; le, une fois frappé,

ne se désabuse pas aisément.

Ce mois-ci, le comte de Riom, connu dans l'histoire,

s'est battu à Rouen avec le chcNalier de Caux; le pre-

mier a reçu trois coups d'épée. Us sont fort amis, et

avoient accompagné M. le duc tic Luxembourg à Rouen,

dont il est gouverneur. Cela est venu sur de mauvais

propos tenus à table dans le vin. Par bonheur que les

blessures ne sont pas dangereuses et que l'afiaire n'a

pas de suite.

.%Ollt.

Arrêt du Parlement sur l'affaire d'Orli'ans cassé au Conseil. — Remontrances

par écrit. — Nouveaux miracles. — La veuve de Lorme, fausse paralytique

punie. — Dépositions. — L'abbé Cbaulin. •— La princesse de Conti,

seconde douairière, aveugle, au tonibeau de M. Paris. — Réponse du Itoj

au Parlement. — Le Roi mécontent. — Le Roi uuiuureuK do lu durbessc

de liuurbon. — Vers sur le cardinal. — Le P. Girard et sa pénitente la

Cadicre. — Chanson. — Les avocats hérétiques.— Ils demandent la sup-

1. Mandement de M. l'archevtnue de Paris, nu sujel d'un ccrii qui a

fxmr Hire : D!S5krtation sen t.ts miraclks, etc. Paris, 1731, P. Simon,

'i\ pages iii-4".

? nisxrr(alion sur les miracles et en parliruller sur reux qui ont é/é

opérés au tombeau de M. Pdris .
avec la relalinn et les preuves de

eelu- qui s'est fail le 3 novembre 1730, en la personne d'Anne Le

Frane, etc.; iu-io, 43 pages.
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pression clii M.'-iiioiie de rarclicM>c;iie. — Los avocats chez le pieinier pré-

sident. — Ils cessent leurs fouclioiis.— Le Purlement prépare des remon-

trances. — Un abbé battu. — Dix avocats exiles.

l.es troubles ne sont pas prêts de finir. On a casse,

au Conseil du Roi, un arrêt du Parlement de Paris, au

sujet d'une alTaire arrivée à Orléans, qui regarde la

Constitution, et dont il a été parlé ci-dessus; lequel

enjoignoit à l'évêque d'Orléans de défendre à tous ses

prêtres d'interroger qui que ce soit sur le fait de la

Conslitulion. On a prétendu que le Parlement avoil mis

là la main à l'encensoir. Cependant le Parlement n'a

pas été content de l'enlrcprise du Conseil. Il y a eu

assemblée, le parquet envoyé à Fontainebleau pour

demander un jour pour des remontrances. Le minisire

a demandé des remontrances par écrit. M. le premier

président a été envoyé député avec autres et avec re-

montrances; mais, ma foi ! la fin de cela a été un néant

sur les remontrances. Cependant le cardinal de Fleury,

qui est assez doux, a fait écrire au Roi une lettre à tous

les évêques, qui leur ordonne d'empêcher qu'on ne parle

de la Constitution dans la confession. Les cardinaux de

Rolian et de Bissy, et autres évoques du parti de la Bidle,

ont été fâchés de cette lettre; mais il a fallu en passer

par là.

Le mandement de l'archevêque sur M. Paris a bien

du dessous. Non-seulement on y a été plus que jamais,

et il s'est fait ou publié quelques miracles; mais il y a

eu samedi dernier, l'après-midi, 4 de ce mois, un contre-

miracle, qui est victorieux ])Our les jansénistes, assom-

mant pour les molinisles, mais qui est môme embarras-

sant pour les gens d'es[)rit.

La veuve ^ d'un soldat, demeurant sur le Pout-au-

Change, femme laide, de soixante ans, se portant bien,

se met dans l'idée d'aller visiter le tombeau de M. Paris,

{. Gabrie'cle t'.autier, veuve de Pierre de Lorme, soldut invalide. La décla-

latiuu fut reli-actcL' en 17 32 par celte femme, alors delemtc aux Capucine».
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pour se divertir et se donner la comédie. Elle y arriva,

contrefaisant la boiteuse et l'incommodée. On lui fit

place, et, devant le peuple qui y ctoit, elle se coucha
sur le côté droit sur le tombeau du sieur Paris, comme
cela se pratique. Un quart d'heure après, étant dans
cette situation, elle fit des cris , demanda miséricorde

et pardon à Dieu, la bouche lui tourna, et elle devint

paralytique du côté droit de la moitié du corps, de façon

qu'on la porta à l'Hôtel-Dieu sur un brancard, accom-
pagnée de trois à quatre cents personnes, qui crioient :

« Miracle ! » dans les rues, cl qui avoient quelque sujet

d'être surprises. Celte femme, étant mal, a demandé
son confesseur ordinaire, qui est M. Chaulin, prêtre

estimé, habitué à Saint-Jacques-de-la-Boucherie, mais

molinisle. Cette circonstance est importante; elle lui a

avoué son impiété , et que ce qu'elle avoit fait éloit par

dérision; que si elle pouvoit guérir, elle iroit faire une

amende honorable publique au tombeau. M. Chaulin a

exigé d'elle de faire une déclaration publique. Pour

cela, il s'est transporté chez M* Maultrot, notaire, qu'il

a requis, lequel est venu à l'IIôtcl-Dieu avec M. Bouron,

son confrère; et là, en présence de vingt-six personnes,

dont on a commencé à prendre les noms et qualités, et

qu'on a fait signer (parmi lesquelles il y a deux conseil-

lers au Parlement, deux chanoines de Notre-Dame , des

gens d'épée, des marchands), la femme a déclaré (ju'elle

se portoit bien auparavant; qu'elle avoit été là par déri-

sion; qu'un quart d'heure après, elle avoit senti un

engourdissement dans tout le côté droit, et qu'elle étoit

restée dans l'état où on la voyoit, dont elle demandoit

pardon à Dieu. On lève des expéditions de cette décla-

ration. Plusieurs honnêtes gens ont été voir cette femme,

mais on n'y laisse plus entrer à cause de la foule. Voilà

les faits au vrai. Le public est pour le coup convaincu,

et on ne peut pas trop dire qu'il ail tort, car ceci est vif

pour les faits. .S'il y a un dessous de caries à celui-là, ma
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foi ! il est finement travaillé. La tenime n'a point dit

(lirelle eût été engagée, ni payée pour cela, par qui que

ce soit. On peut bien dire qu'on e^t guéri, quand on a

contrefait l'estropié ; mais on ne se rend pas paralytique

plus ou moins, et on ne retourne point la bouche par

plaisanterie. Ce qui doit surprendre, c'est que ce soit un

confesseur moliniste qui ait donné lieu à cette déclara-

lion. On dit aussi que ces vingt-six personnes présentes

sont toutes jansénistes. Mais que cela fait-il? Les notaires

n'ont écrit que ce qu'ils ont entendu. Encore un coup,

ceci devient embarrassant; il faut attendre.

Co[)ie de l'acte dont il est parlé ci-dessus sur une expé-

dition scellée, délivrée et signée des notaires, qu'on m'a

prêtée : on la vend imprimée ; mais , comme c'est sans

permission, il peut y avoir du changement, et ceci est

plus sûr :

« Aujourd'hui, 7 août 1731, six heures de relevée, est

comparu devant les conseillers du Roi, notaires à Paris, sous-

signés en l'étude de Bouron, l'un d'iceux, messire François

Gbaulin, prêtre, docteur de la Faculté de théologie de Paris, y

demeurant, au bout du Pont-au-Change, paroisse de Saint-

Jacques-de-la-Boucherie, lequel a requis lesdils notaires de se

transporter présentement avec lui à l'Hôtel-Dieu de celte ville

pour y recevoir un acte en forme de déclaration sur les faits

qui y seront détaillés. Dont acte fait et passé à Paris, en ladite

étude, lesdits jour, an et heure, et a signé la minute des pré-

sentes demeurée à Bouron, l'un des notaires soussignés. Signé :

I Maultrot, Bouron.

' Et à l'instant, les notaires soussignés se sont transportes

avec ledit sieur Chaulin audit Hôtel-Dieu, eu la salle Saint-

Martin, et nous sommes approchés du lit numéroté 51, où éloit

gisante Gabrielle Gautier, veuve de Pierre de Lorme, soldat

invalide, demeurant à Paris, sur le Pont-au-Change, paroisse

Saint-Jacques-la-Boucherie, où étant, avons trouvé le lit en-

vironné de iilusiours personnes et entre autres de messire Gui

Gentil, prètre-maîlrc dudit Hùlol-Dieu; messire Patrice Girar-
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(lin, prêtre, docteur en théologie de la Faculté de Paris; mes-

sire Antoine Guignon, docteur en lin ologie, chanoine du Saint-

Sépulcre ; niessire Amlre Claude Dugué, prêtre, bachelier en

droit; messire Gaspard Danneau de Visé, prêtre; niessire Jean

Girard, prêtre, bachelier en théologie; messire Jacques-Claude

Martin, curé de Champigny; messire Guillaume-Louis Seron,

prêtre, docteur en droit; messire Antoine Coulin Aubin, prêtre,

sacristain dudit Hôtel-Dieu; messire François Méry, prêtre,

messire Jean-François-Philippe-René de La Bletterie, prêtre

de l'Oratoire; messire Jean-Baptisle-Maximilien Titon, cheva-

lier, conseiller au Parlement; Jean-François de La Brière

,

écuyer; niessire Bruno-Maxiniilien Berlin de Vaugien, conseil-

ler au Parlement, commissaire aux requêtes du palais; Guil-

laume-Marcel Isabeau, écuyer, sieur de Brelonvilliers; Denis

de Monligny, écuyer; Jacques-Laurent Criquebeuf-Mirabeau,

marchand; Antoine Vaillant, professeur au collège d'Harcourt;

François Marchant, marchand; maître Guillaume Bonneau,

avocat au Parlement et es Conseils du Roi ; messire Claude

Serneau, prêtre de Saint-Victor; Louis Bégard, inspecteur

dudit liùtel-Dieu; François-Claude Ballin, commis à la recette

dudit Hôtel-Dieu; messire Pierre-GervaisLefebvred'Aubonne,

prêtre, chanoine de l'Église de Paris; messire Armand-Victor

Guichon, prêtre, aussi chanoine de l'Église de Paris, et messire

Claude Thibaudeau de La Poix, bachelier en théologie.

« El ledit sieur Chaulin a déclaré auxdits notaires soussigné?

que ladite veuve de Lorme l'ayant appelé comme son confesseur

ordinaire, dimanche, 5 août présent mois, entre quatre et cinq

heures du soir, elle l'a prié et requis, avant de l'entendre en

confession, de rendre publics les laits qui suivent :

« Qu'ayant entendu plusieurs de ses voisins et voisines qui

ont été et vont à Saint-Médard visiter le tombeau de M. Paris,

ils lui ont fait le récit de ce qui s'y passe, sur quoi elle a

toujours marqué plus que de l'incrédulité. Le i août, vers les

dix heures du malin, elle se détermina à aller aussi à Saint-

Médard, où elle entendit la messe. Après quoi, elle contrelit la

boiteuse, afin de se procurer un passage libre. Élanl parvenue



AOUT 1731. 175

à la tombe, soutenue de deux personnes, elle s'est lait mettre

sur ladite lomhe, du côté droit seulement, n'y ayant pas assez

de place pour son corps entier
;
qu'y ayant été environ un demi

quart d'heure, étendue sur le côté droit, elle se sentit saisir

subitement dun engourdissement sur ledit côté droit, et fut

dans l'instant entreprise et percluse de la moitié de son corps

dudit côlé droit. Dans ce moment, elle cria miséricorde et

avoua publiquement que c'étoit par dérision et moquerie qu'elle

étoit venue audit tombeau, elle leva le bras gauche au ciel en

déclarant que c'étoit la main de Dieu qui la frappoit, et de-

manda du secours pour se faire transporter chez elle, où elle

fut conduite dans une brouette par des inconnus, avec un

grand concours de différentes personnes, d'où elle a été trans-

portée dans un carrosse de place, vers les six heures après

midi, audit IIôtel-Dieu
;
que le lendemain, ledit sieur Chaulin

a clé mandé pour la confesser, et avant de l'entendre on con-

fession, elle lui a fait le récit tel que dessus, lequel récit il a a

l'instant manifesté dans ladite salle à ceux qui y etoient ; en-

suite il l'a confessée. Et le lendemain, lundi, onze heures du

matin, il a été rendu compte de tous ces faits dans le plus

exact détail à monseigneur l'archevêque de Paris dans son pa-

lais, et Sa Grandeur lui a fait l'honneur de l'entendre avec

autant de bonté que d'attention.

w Laquelle présente déclaration, à la réquisition dudit sieur

Chaulin, a été lue à haute et intelligible voix par Maultrot,

l'un desdils notaires soussignés, en présence de son confrère et

desdits sieurs susnommés à ladite veuve de Lorme, laquelle a

déclaré que tous les faits ci-dessus sont vrais, et à chacun d'eux a

donné à entendre en disant : « Oui, qu'ils éloient dans l'exacte

vérité, .) et a aussi déclaré avoir prié ledit sieur Chaulin de

rendre publics et manifestes partout lesdits faits. Dont a été

fait le présent acte, en ladite salle, lesdits jour et an, après

y avoir vaqué jusqu'à huit heures, ladite veuve de Lorme a

déclare ne savoir écriie ni signer, de ce interpelée. Ledit Chau-
lin et les autres ont signé en la minute des présentes, demeurée

à Bouron, notaire. Signé : Moiltuot, Bolron.
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Ce M. Chauliii, 011 dit que c'est un homme qui ne

s'est pas déclaré sur le parli ; mais cependant je le crois

plus janséniste qu'autrement, car il paroit bien parla

que c'éloit lui qui avoit invité tous ceux qui se sont

trouvés à ce lit pour entendre la déclaration, et qui sont

de bons jansénistes.

Au surplus, cette déclaration ne nous prouve encore

rion; ollc n'est pas niOnic faite par la femme, mais par

Chaulin tout de suite. On se contente, à la fin, de dire

qu'elle a répondu oui sur tous les faits. Pour faire ce

procès-verbal plus adroitement, il falloit que Chaulin

interrogeât la femme, sur cluKjue article séparément,

devant tout ce monde, et qu'elle répondit quelque chose,

cela n'auroit pas été si bien dicté, et cela auroit eu

quelque chose de plus vrai.

Cela ne prouve seulement pas qu'elle ait été à Saint-

Aï édard ; il n'y a là personne qui l'y ait vue. Cela ne

prouve pas qu'elle se portât bien auparavant. Ainsi i!

faut à cela une petite information. Cependant elle en

est revenue, à la clameur publique; et je l'ai su moi-

niémc dans le chemin, une demi-heure après qu'elle

fut passée.

Mais je ne sais comment notre archevècpie se dispen-

sera de le faire; car vingt-trois curés de Paris lui ont

présenté une requête par laquelle ils requièrent qu'il

lui plaise faire informer des miracles que l'on répand

dans Paris, pour savoir s'ils sont vrais ou faux ^ Je ne

sais comment il se tirera de cette requête (je l'ai). Il a

dit dans son mandement qu'on ne devoit point regarder

comme miracles des faits qui n'étoicnt pas constatés

par l'évoque, par l'ordinaire. Dans le bruit cpii se ré-

pand dans celte ville, les curés, qui ont charge d'àmcs,

ont un intérêt sensible qu'il soit statué sur la vérité ou

1 . RequHe présentée à 31. l'archcvi^que de Paris par les eurvs de l'aris,

f t mjct des miraeles qui sip'renl luus les jours, au loiiileau de .W. Vabbé

le l'dris. — Ihiue rètrospul., i' série, t. vi, p. Ub-ll7.
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fausseté de cos miracles, pour diriger là-dessus leurs

paroissiens. Ce qui est certain, c'est que si on informe,

il y aura bien des faux témoins de part et d'autre. Les

uns, gagnés par argent, du côté du molinisme; les au-

tres qui, par l'instigation des confesseurs, croiront servir

à la gloire de Dieu en déposant pour l'honneur du jan-

sénisme ce qu'ils n'auront pas vu.

En tout cas, malgré le mandement de l'archevêque,

qui défend de rendre un culte au tombeau de M. Paris,

madame la princesse de Conti, seconde douairière^, qui

est aveugle depuis quatre ou cinq ans, et qui a fait tous

les remèdes imaginables, a été à Saint-Médard,vendredi

dernier, 17 de ce mois, à trois carrosses, pour y com-

mencer une neuvaine. Elle ira, le premier et le dernier

jour de la neuvaine seulement, et le reste on y va pour

elle. Elle y a, dit-on, beaucoup de confiance. Si clic

alloit y voir un peu clair, non-seulement le parti moli-

niste seroit noyé; mais nous serions nous-mêmes tous

confondus, car tout le monde sait qu'elle est réellenicnt

aveugle, et l'on se doute bien qu'elle n'est ^jas gagnée,

cette princesse du sang, par aucun des deux partis. Le

bouleversement que cela feroil dans les alfaires du temps

seroit indubitable.

Si le parti janséniste prospère à Paris, il n'en est pas

de même à la Cour. Depuis le retour du PiOi de Fon-

tainebleau, au commencement de ce mois, le Parlement

s'est assemblé et ne s'est pas tenu pour battu par le

néant mis sur ses remontrances. Ils ont délibéré qu'il

falloit faire d'itératives remontrances plus vives, qu'il

falloit même percer jusqu'au Roi, qui étoit obsédé de

son ministre, et qui ne savoit pas le vrai de toutes ces

choses, et leur importance, toujours par rapport à l'ar-

rêt du Conseil qui casse l'arrêt du Parlement de Paris.

On a donc porté d'itératives remontrances. Le |»remier

président, avec deux présidents à mortier déj)Ulés,

1 . Voycï plus haut, t. i, p. 20S, iiole 1 . .Mario-Tliéièàe de Bouilioii.
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allèrent, avant-hier 18 de ce mois, cherclier la réponse.

Le Roi leur a parlé liii-niême, suivant le bruit de ce

matin, et leur a dit qu'il éloit encore plus mécontent

des dernières remontrances que des premières, qu'il

étoit fort mécontent de son Parlement , et qu'il char-

geoit M. le premier président de lui en rendre compte,

qu'il lui déiendoit de connoître de cette matière, et

qu'il vouloit être absolument obéi.

J.es tristes robins n'ont eu qu'une révérence à faire

et à plier bagage. Ce matin 21, le premier président a

annoncé cette réponse à messieurs de la Grand'Cham-
bre; ensuite les commissaires des chambres des en-

quêtes se sont rendus au Cabinet que l'on appelle,

c'est-à-dire à la première chambre des enquêtes pour

raisonner en conséquence. Mais que feront-ils? Il paroit

que le Roi a voulu parler en maître. 11 y a même de

l'imprudence à fatiguer la Cour de toutes ces remon-

trances. Us se plaignent que le Roi ne voit rien par lui-

même, et qu'il est obsédé; mais ils doivent bien s'at-

tendre qu'en leur faisant une réponse lui-même, il a sa

leçon faite, et qu'il ne dit que ce que le cardinal lui a

recommandé. Ainsi cela devient des pas et du temps

perdus. Cela ne fera pas augmenter les charges qui ne

sont aujourd'hui qu'à ([uaïaule mille livres.
^

Mais il y a euj sur la fin du voyage de Fontainebleau,
/

un autre bruit, qui feroit une grande diversion dans les""

affaires du temjis. On a trouvé le Roi fort rêveur. On a

dit partout qu'il étoit devenu amoureux de la jeune

duchesse de Bourbon, qui n'a que seize ans, petite, mais

fort jolie et de beaucoup d'esprit, de la maison de Hesse,

cousine du roi de Suède et sœur de la reine de Saidaigne^^

très-haute. Si cela est, cela intrigue fort la Reine et le

cardinal, que cette aventure réunira, car le cardinal

n'étoit pas de ses amisj C'est le cardinal qui a exilé M. le

Duc, étant premier ministre; voilà son plus cruel en-

nemi. Si la jeune Duchesse a du dessus, et qu'elle écoule,
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le cardinal ne peut pas ro: tor en place. Avant le voyage

de Fontainebleau , on avoit arrèlé un voyage de Com-

piègne pour le mois de septembre; mais on ne sait plus

ce que le Roi fera. On dit même qu'il pourra Mvr à

Cliantilly. Si cela est, on dit que le cardinal se relire;

enfin on parlo do beaucoup de divisions et de cbango-

ments à la Cour. Cependant il faut avouer que le Hoi,

qui ne veut point se mettre à la tétc de ses afïaires, a

grande confiance au cardinal. Il ne l'a même qu'en lui,

et il n'est pas même à souhaiter qu'il y ait du change-

ment. Ce bruit ne paroît pas même avoir de suite.

Comme le pauvre cardinal n'est pas aimé des jansé-

nistes, qui sont en grand nombre, on lui a fait un petit

portrait en vers peu avantageux :

Confondant du passé le foil)le souvenir,

Ébloui du présent, sans percer l'avenir.

Dans l'art de gouverner décrépit et novice,

Punissant la vertu, récompensant le vice,

Fourbe dans le petit, et dupe dans le grand.

Voilà le cardinal, accablé de son rang!

Nos bons amis les Jésuites sont malencontreux. Eu
même temps que les alfairesde la religion, les miracles

de M. Paris, les persécutions qu'on a faites à tous les

prêtres leur ont attiré, on peut le dire, la haine de la

plus grande partie de Paris. Il est arrivé une diable

d'histoire au recteur de la maison des Jésuites de Toulon,

homme de cinquante ans, appelé le père Girard^, qui

fait un procès épouvantable au parlement d'Aix, dans

lequel il n'est accusé ([ue d'avoir suborné une pénitente

l. Jean-Baptiste Giiard, jésuite, né à DôIe, était âgé d'environ cinquante

' ans lorsqu'il fut appelé d'Aix à la direction du séminaire de la marine. U

passait pour faire des saintes. Cette grande réputation siiMt un grave échec

par la dénonciation de la jeune Cadièrc. Malgré tout le ridicule ot l'élraiigeté

de ce procès, dont le père Girard sortit sain et sauf, ses supérieurs l'en-

voyèrent comme recteur à Dôle, où, diront ses confrères, il mourut, en I73j,

eu odeur de sainteté.
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(le dix-huit ans, nommée mademoiselle CadièreS de

l'avoir ensorcelée, de lui avoir fait un enfant, et de

l'avoir fait avorter. Nombre de mémoires imprimes de

part et d'autre se distribuent publiquement à la porte

des promenades et des spectacles. Us s'impriment à

Paris, quoique faits à Âix, et on ne peut pas y suffire.

Mais je ne comprends pas comment les Jésuites, parleur

crédit, n'ont pas fait assoupir une pareille affaire, et

comment, dans le ministère, on a permis d'imprimer des

sottises et des horreurs pareilles à ce qui est dit de la

part de la demoiselle Cadière sur les sortilèges et sur le

particulier qui éloit entre elle et le bon religieux.

On se doute bien qu'une fille par un Jésuite a

donné occasion à de bonnes plaisanteries. Voici une

chanson :

Chez les Jésuites de Toulon,

Est arrivé grand carillon.

Un recteur, outré de colère,

Au confesseur Girard a dit :

« Eh! fi! méritez-vous, mon père,

De porter un si saint habit?

Quoi donc des filles! quelle erreur

A séduit votre lâche cœur?

11 est vrai que plein d'indulgence

Pour nos pauvres convalescents.

Nous leur en lais:>ons par souffrance.

Mais pour vous, c'est un contre-sens.

Il vous sied bien d'être galant,

Autant vaudroit être appelant *.

1. Marie-Catherine Cadière, alors âgée de dix-huit à vingt ans. Elle prit

pour directeur le père Girard et eut sous son influence des extases et des vi-

sions Lin carnio jaiiséuisto remplaça le Jésuite et lit faire l'aveu à sa péni-

tente lie tout ce qui s'était passe entre elle et son ancien directeur. Et l'on

prétendit que le père Girard avait eu recours à des maléGces pour abuser de

la vertu de mademoiselle Cadière.

2. I).' Ir. nulle. '\()lc dr liaibivr).
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Que dira-t-on de cette époque?

Prétendez-vous, esprit gâté,

D'une autre Marie Alacoque',

Enrichir la société?

Quel etoit votre égarement,

Ou plutôt votre aveuglement?

Pour une fille, je vous prie,

Voyez quel trouble et quel fracas!

La Grande et Petite-Écurie

-

Nous causeroient moins d'embarras.

Pour assoupir ce bruit fatal.

Il vous faut un peu d'air natal.

Allez, parlez en diligence;

Le légat est de nos amis.

Bientôt, dans l'étroite observance

Par des soins vous serez réunis.

AUTRE. '

Un Jésuite admirant de la jeune Cadière

La beauté.

Pour éteindre ses feux prit la route ordinaire,

La rareté!

En faveur de ce cboix, pardonnez à ce Père

La curiosité"!

Pour le cown, nous en tenons, pauvres avocats! Quoi-

que, par l'arrêt du Conseil du 10 mars dernier, le Roi

eût imposé silence sur le fait des appels connue d'abus,

il s'est répandu un bruit cpie rarclievêquc de Paris avcit

présente im mémoire au Roi, à Fontainebleau, en forme

de requête. Sur quoi il avoit obtenu arrêt du Conseil,

1. Plalsa-aterie sur l'archevêque de Sens. [Mote de Barbier.)

2. Les pages. [Mole de Barbier]

3. A A>igiion. [Mole de Ilarbier.)

4. Nous croyons ne pas devoir reproduire ici une longue et euuuyeuse

pièce, La Cirardière, que Barbier insère eoinme document dans son Jour-

nal, inss., t. Il, p. 395.

n. IQ
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qui rétablissoit son mamleiiicnl du mois de janvier

dernier, par lequel il déclaroit les quarante avocats

même hérétiques. On a dit parmi nous que, si cela pa-

roissoit, on prendroit son parti.

Ma foi! le mémoire im\)Timé est tombé dans les mains

de quelque avocat. Jeudi dernier, 23 de ce mois, à six

heures du malin, les avocats s'assemblèrent au Palais.

Ils allèrent, au nombre de trois cents, chez M. le pre-

mier président lui porter ce mémoire pour en demander

la suppression. Le premier président dit qu'il ne l'avoit

point encore lu, qu'il falloit l'examiner ; il lein' fit, au

surplus, bien des politesses. Celte réponse étoit bien de

Cour. Dans ce temps-là, M. Hérault, lieutenant de po-

lice, vint chez lui. Étant descendu de carrosse, il vit un

peu de peuple amassé; il demanda au suisse ce que

c'étoit, qui lui dit que tous les avocats, au nombre de

quatre ou cinq cents, étoient en haut. Il monta six

marches, et ayant réfléchi, il remonta dans son car-

rosse et s'en alla, ne vbidant pas apparemment essuyer

la réception de ces messieurs.

De là, les avocats revinrent au Parquet présenter

aussi ce mémoire à M. le procureur général, qui répon-

dit même qu'il n'en avoil pas de connoissance. Prévost,

avocat, qui est homme infiniment savant dans ces ma-

tières, sachant tous les livres où on peut trouver des

prmcipcs et des matériaux, et qui a beaucoup servi à

faire ce beau mémoire qui n'a pas paru, sur les deux

puissances, dit à M. le procureur généial qu'il devoit

se mettre à leur tête pour demander la suppression de

cet écrit dont on lui fil l'extrait, et qu'il savoit aussi

bien qu'eux. Prévost lui pai la même durement, parce

que c'est un homme violent, peu mesuré, et ayant tout

le brute de la science sans éducation. Ce jour-là, on ne

plaida pas dans tout le Palais, du moins il n'y eut qu'un

avocat qui, sans savoir cela, plaida une cause à la

Grand'Chambre. Aux enquêtes et aux requêtes du Pa-
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lais, les présidents eurent l'attention de ne point donner

de défaut quand on disoit qu'il y avoit un avocat chargé.

Il y a eu des assemblées chez M. Le Roy de Vallières,

le jeudi après midi, le vendredi jour de saint Barthé-

lémy, et le samedi fête de saint Louis, dans lesquelles

il a été résolu de cesser toutes les fonctions des avocats.

Le vendredi, le mémoire a paru dans Paris avec l'ar-

rêt du Conseil, qui est du 30 juillet dernier ^ On a attendu

à le donner à la veille des trois fêtes et même après la

Notre-Dame d'août, que les plus grandes affaires du

Palais sont en état pour être jugées sans le ministère

des avocats. On a seulement colporté et distribué le

mémoire et l'arrêt, qui tiennent ensemble, sans le crier,

ce que la Cour a défendu apparemment par politique,

à cause du peuple.

Par le mémoire, l'archevêque de Paris se plaint de

l'arrêt du Parlement, du 5 mars dernier, qui avoit dé-

claré qu'il y avoit abus dans le mandement de l'arche-

vêque, du 10 janvier dernier, avec défenses de le publier,

et du plaidoyer de l'avocat général. Il y rappelle toutes

les propositions de son ordonnance et les soutient bonnes,

même les qualifications d'erreurs, témérité, même héré-

sie, qu'il lui a plu de donner à la consultation des qua-

rante avocats. Et par l'arrêt du Conseil, le Roi évocpie

à lui la connoissance de l'appel comme d'abus interjeté

par son procureur général du Parlement de Paris; lève

les défenses portées par les arrêts , et permet à l'arche-

vêque de fair(! distribuer son ordonnance du mois de

mars ilei nier, et ordonne que toutes disputes à cet égard

seront suspendues.

Cet arrêt fait un grand bruit dans la ville, où presque

tout le monde, soit avec connoissance, soit par la seule

1 . Mèmitirv prèienlè au liai par l'ur(hevt<iue de PariSy au sujet do l'arrêt

du Parlemiiil .lu 5 mais i~i\, qui ri-çnit le prurunur (jcin'ral appelant

commr d'abus, tic, avec Panel du cuaseil roudu on couscqueuce. Paris,

1731, iu-4'>, 'jb payes.
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expérience de tout ce qui se passe depuis un temps, est

persuadé que le clergé veut s'arroger dos droits et un
pouvoir aux dépens de l'autorité royale.

Le dimanche au soir, 26, j'avois chez moi à souper

un des quatre ministres ; mais ces messieurs ont bouche
close sur les nouvelles , et je ne pus savoir ce qui avoit

été résolu par rapport aux avocats, en cas qu'ils ces-

sassent leurs fonctions. J'appris seulement que les gens

du Roi avoient été mandés , et qu'ils étoient venus le

matin cà Versailles. Il me dit seulement que, ne plai-

dant pas, cela ne me regardoit pas ; d'autant que je n'ai

signé aucune consultation, ni assisté à aucune assem-

blée. 11 sembloit seulement qu'il devoit y avoir en général

quelques lettres de cachet contre les plus obstinés. Ce
qui pouvoit aussi se présumer par une lettre que M. le

garde des sceaux écrivit, le dimanche, à M. de La Vigne,

avocat consultant, qui est son conseil, par laquelle il lui

mandoit qu'il s'étonnoit qu'un homme aussi sensé et

aussi prudent que lui fût chef de parti dans une affaire

comme celle-ci; que cependant il feroit son possible

pour lui rendre service. Cependant M. de La Vigne n'est

point des quarante, et ce reproche ne pouvoit venir que

de ce qu'il avoit assisté aux assemblées. Cela marquoit

quelque menace.

Lundi matin, aucun avocat ne s'est présenté au Palais,

à la Cour des Aides, ni au Grand Conseil. On a ouvert la

petite audience à la Crand'Chambre
;
quelques procu-

reurs ont plaidé; on a ouvert la grande audience, la

Grand'Chambre en place ; on a appelé les placets, et, ne

s'étant présenté aucun avocat, on a fait fermer la poile.

Aux requêtes du Palais , on n'a point donné de défaut

contre les avocats. A dix heures et demie, le premier

président a envoyé chercher toutes les chambres, et il y

a eu assemblée, dans laquelle il n'a point été <|ucslion

des avocats, mais des reniontrances qu'ils avoient tant

envie de donner [tour leur all'aire d'Orléans, et au sujet
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de laquelle ils avoient été si mal reçus du Roi et du car-

dinal. Je crois que les avocats généraux, qui ont été

dimanche à Versailles, avoient rapporté au Parlement

que l'on permettroit pourtant de s'assembler pour voir

ce qu'ils avoient envie de remontrer; car il fut délibéré

que des commissaires de chaque chambre iroient l'après-

midi chez le premier président pour travailler à de nou-

velles remontrances. Et je crois en même temps que

celte permission, de la part de la Cour, ne leur a été

donnée spécieusement que pour les amuser, d'autant

que le bruit étoit que les chambres des enquêtes dévoient

s'assembler à la première, qu'elles appellent leur Cabi-

net, pour se joindre aux avocats dans celle affaire-ci

contre l'archevêque. Peut-être a-t-on voulu faire cette

diversion ; car à propos de quoi les laisser assembler

de nouveau, quand le Roi leur a dit en personne qu'il

étoit très-méconlenl de leur conduite?

Lundi malin, il arriva une histoire gaillarde au Palais,

pendant que la Grand'Chambre étoit fermée. Il y avoit,

dans le parquet des huissiers, un abbc^ en habit long,

assis sur ces bancs avec d'autres gens de toute espèce,

clercs, laquais et autres. 11 chercha d'abord de parler

mal de M. Paris, et ensuite des avocats. Cela excita du

murmure, ma foi! Cette popidace se jela sur l'abbé, on

le culbuta sur les bancs, on lui déchira son rabat cl son

nnanleau, on le chassa avec huées du Palais. 11 y avoit

dans la grande salle, à ce que l'on dit, une douzaine

d'exem[)ts de M. Hérault, en habit bourgeois, pour voir

ce qui se passoit, mais ils ne se mêlèrent pas dans ce

démêlé, et ils firent sagement.

Il y eut un avocat original, nommé M. de La Barre,

grand homme sec et perruque noire, qui, tous les jours,

vient au pilier dos consultations et qui n'est jamais

consulté. Il s'est avisé, lundi, d'y venir, en robe, à son

ordinaire, comptant peut-être qu'étant seul, il scroit

1. L'abbé Mergé,

16.
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consulté bon gré mal gré ; les marchands se sont telle-

ment moqués de lui qu'il a été obligé de s'en aller.

Aujourd'hui mardi , les avocats n'ont point été au

Châtclet. Tous les cabinets sont fermés pour les consul-

talions et pour les arbitrages d'alTaircs qui étoient en

train. On n'a pas entendu parler d'aucune lettre de

cachet, ni d'aucun mouvement. Il faut attendre ce que

cela deviendra.

Aujourd'hui, jeudi 29, il y a eu dix lettres de cachet

délivrées à mes confrères les avocats. On les a portées

toutes ce matin à dix heures et demie. Elles sont pour

sortir de Paris dans vingt-quatre heures, et ils sont exilés

dans de petites villes : d'Anjou, du Maine, du Biésois,

de Bretagne, du Perche. Le plus loin est Mayenne, au

Maine. Le Pioy de Vallières, bâtonnier en place, est un

des exilés ; il va à Vierzon en Berry ; Prévost, qui est un

des plus entêtés, et qui a parlé avec peu de ménage-

ment. Il y en a quatre, qui ne sont pas des quarante,

qui ont signé le mémoire, et qui avoient apparemment

quelque note particulière, ainsi que M. Rousselet, an-

cien bâtonnier. Il y a apparence que ce sont de ceux qui

ont pris parti contre M. Tartarin, dans la dernière affaire,

au sujet du tableau. Des quarante, on n'en a point adressé

aux consultants, ni à ceux qui ont un nom ; il n'y a que

Laverdy, distingué dans la plaidoirie, qui ait eu une

lettre de cachet. On dit qu'il en doit encore paroitre.

Il s'agit de savoir quelle issue cela donnera, d'autant

que l'on dit que les avocats de Rouen et ceux de Rennes

se sont déjà joints en finissant leurs fonctions.

Les gens du Roi ont retourné , lundi dernier, à Ver-

sailles ; on leur en avoil donné l'ordre le dimanche. On dit

que M. l'avocat général Gilbert des Voisins s'est jeté aux

pieds du Roi pour lui dire qu'il ne pouvoit pas lui mar-

quer plus sa fidélité qu'en lui remontiant que Sa Majesté

étoit trompée par ceux qui l'environnoient. Le Roi est,

dil-on, d'un air fort triste, parce qu'on lui rompt la tcle
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de toutes ces choses auxquelles il n'entend rien, et dont

au fond il ne soucie guère.

LISTE DES EXILÉS PAR LETTRES UE CACHET DU JIUDI.

Le Roy de Vallières, bâtonnier, h Yierzon, Berry.

Rousselet, à Bellêmc, au Perche.

Prévost, à Mayenne, au Maine.

Laverdy, à Renay-le-Duc , Bourgogne.

Le Comte, au Lude.

Soyer, à Bourg, en Bresse.

Comtesse, à Romorantin, Blésois.

Paillé^ du Maignou, à Chàteau-Chinon.

Gin, à Décise.

Pageau, à la Ferté-Bernard*.

On dit que jeudi, ces messieurs ont reçu quantité de

visites de toutes sortes de gens, surtout Laverdy, et que

même plusieurs personnes leur ont porté et offert de

l'argent.

Aujourd'hui vendredi, les choses sont au même état;

on n'a point été aux audiences, et il n'est pas possible

même qu'aucun avocat s'y présente.

i$ei»teuibi-c.

M. de Ln Fare enfant perdu. — Son mandement.— Ducs et pairs convoquas

au l'arlemeut. — Paillé dos Drunières. — Calotte sur les miracles de

M. Paris. — LcUre do M. do Coisiiu, évciiue de Met/. — Maudeiuout de

M. de La Fare supprimé par arrêt du Conseil. — Aune Le Erant a()pcllo

rouinie d'abus du mandement de M. ruriiievèquo de Paris. — Bruits

divers. — liépouse du eliancolior aux renioulranoes du i'ailement. — Le

Parlement |)répare un arrêt des Ma\imos. — Cet arrêt biffé |)ar ordre du

Conseil.— Isaboau greffier.— Autre arrêt sur la Constitution l'niijenilus.

— La Grand'Cbanibre etle Parlement. — M. Le Camus, promior président

de la Cour des Aides. — M. de Maisons meurt de la petite vérole. — Les

?('ouvcllcs ecclésiastiques, l'imprimeur découvert. — IJullot. — Miracles

du diacre Paris. — L'abbé Béchcrau. — Méconlcutemeut des événues. —

1. C'est un abbé de soixante-dix ans, qui est janséniste et iiouvollislo,

mais qui ne fait rien comme avocat. [Aolc de Barbier.)

2. Voyez Fournel, Histoire des Avocats, t. ii, p. 117.
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Mamlcmcnt de l'archevi^uc crEnibrun suppriiiu' par ai'iOt du Conseil. —
Biefs du pape. — La Vie de M. Paris, — Le ilonde renversé. — Suites

de l'affaire du P. Girard et de La Cadière. — Conclusions du parquet.

Samedi, 1" septembre, le Parlement s'est assemblé.

11 fut question d'abord de remontrances que le Roi a

permis nouvellement de faire au Parlement. M. Dupré,

conseiller de la quatrième, dit qu'il falloit aussi y ajouter

l'aflaire des avocats. 11 y eut aussi un autre objet très-

important.

M. de La Fare, évêque de Laon, fait le diable. C'est

apparemment l'enfant perdu du clergé, et c'est d'intel-

ligence avec eux qu'il porte les choses à l'excès. Il a fait

publier un mandement, qu'il a fait distribuer à Paris,

qui est une dure déclaration contre M. l'avocat général

Gilbert des Voisins et contre le Parlement. Cela a paru

si grave que messieurs du Parlement ont rendu un arrêt

par lequel le mandement a été déposé au greffe du Par-

lement, pour constater le coips du délit. Et, comme on

a jugé que cela méritoit mieux que d'être supprimé et

brîdé, et qu'il y avoit lieu d'attaquer personnellement

M. l'évêquc de Laon, ou a remis l'assemblée à mardi

prochain, et on a arrêté que MM- les ducs et pairs se-

roienl invités de s'y trouver, attendu que M. révêtpie

de Laon est second duc et pair ecclésiastique.

On ne croit pas que, de la part de la Cour, on laisse

avoir lieu à cette assemblée. Il n'y a plus que trois ou

quatre jours pour amuser le Parlement jusqu'à la Vierge.

Et ,
pour commencer, on a mandé le Parlement pour

venir rendre compte de ses remontrances. Ainsi point

d'assemblée pour aujourd'hui mardi.

11 y a eu une bévue dans les lettres de cachet : au lieu

de Paillé du Maignou , c'éloil Paillé des Brimières
,
qui

est un jeune avocat fort vif et fort étomdi. L'on dit que,

depuis le jeudi, il a dit partout qu'il falloit qu'on se fût

trompé; qu'on ne connoissoil presque point Paillé du

Maignou pour avocat, et que ce devoit être lui. Aussi,
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dimanche, 2 septembre, on lui a porté une lettre de

cachet pour aller àChâteau-Chinon, en la place de Paillé

du Maignou, que l'on a rappelé. Et dans la lettre, il y

avoit ordre de partir dans une heure. Cela a paru dur

au public; mais la raison, c'est qu'on n'a pas voulu lui

donner le temps de courir de porte en porte.

Les avocats paroissent toujours déterminés à tenir

bon pour ne point faire le service. Que fera-t-on pour

une chambre des vacations? C'est ce que l'on attend, et

il est pourtant temps d'y songer.

En attendant toutes ces afl'aires, on a fait une Co/o^/e^

sur les miracles de M. Paris, qui est très-forte contre le

gouvernement.

Lettre de M. le duc de Coislin, évêque de Metz, à M. le

cardinal de Fleury, qui a été répandue dans le public,

au sujet des afl'aires présentes :

« J'ai reçu la lettre que V. Exe. m'a fait l'honneur

« de m'écrire. La paix est, Dieu merci ! dans mon dio-

« cèse ; mais s'il arrivoil par malheur quelque trouble,

« j'ose vous assurer que je suis plus en état d'y mettre

« ordre que Messeigneurs les évèques de Cour; ainsi

« trouvez bon que je ne fasse point de part à V. Exe.

« de ce qui s'y passera. »

Pour empêcher l'assemblée des ducs et pairs avec le

Parlement, au sujet de l'évèque de Laon, le dimanche,

2 de ce mois, le Roi a rendu un arrêt dans son Conseil,

par lequel il a supprimé le mandement de l'évêquc de
Laon, comme contenant une déclaration contre M. l'avo-

cat général Gilbert, et manquant au respect dû au Roi
et à la justice ; lui fait délenses d'en publier de pareils,

à peine de saisie de son temporel, et de procéder contre

lui par autres voies de droit. Et, attendu l'abus fait par
lui du privilège général, qui lui avoit été accordé, on
1724, pour l'impression à Laon de mandements et in-

structions à l'usage de son diocèse, révoipie, quant à

1. Voyez mss., t. ii, p. 409.
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présent, ce privilège, saut" à lui en accorder de particu-

lier dans le besoin.

Ceci est assez bien réglé, et cela lie les mains au
Parlement sur ce qu'il auroitpu faire de personnel contre

l'évêque de Laon, et en même temps le petit évêque est

attrapé, car il avoit un mandement tout prêt, plus fort

que celui-ci; mais il comptoit que ce seroit au Parle-

ment qu'il auroit afl'aire, au lieu que sa partie à présent

est le Roi ; et puis, comment fera-l-il i)our faire impri-

mer y Mais cet arrêt du Conseil
,
qui paroît d'ailleurs

très-sage, porte avec lui un autre inconvénient, qui est

que c'est un duc et pair que l'on traduit au Conseil des

Dépèches, et (]uc l'on retire de sa juridiction naturelle,

son droit étant certain de ne pouvoir être jugé que par

le Parlement. Cela pourroit être pour le cor|)s des ducs

d'une conséquence infinie. Un premier ministre puis-

sant, qui auroit quelque haine secrète contre un duc,

pourroit entreprendre de le perdre en lui faisant faire

son procès dans le Conseil du Roi, ou par des commis-

saires, et il n'auroit point à ci'aindrc d'injustice, étant

jugé par le Parlement,On pourroit dire, d'un autre côté,

(|u'il n'y a rien, dans l'arrêt du Conseil, de personnel

contre lui.

Cependant, on dit que MM. les ducs et |)airs l'ont pris

mal, et qu'il y en a quarante qui ont formé opposition à

l'arrêt du Conseil du 2 septembre 1731 . Cela deviendroit

sérieux, si le corps des ducs et pairs se joignoit au Par-

lement pour soutenir leurs droits.

Le 3 de ce mois, le Parlement a répondu une requête

d'appel comme d'abus sur une consultation signée de

MM. Duhamel, Cuérin de Riclieville, Cuillet de Ularu et

Aubry, le 29 juillet 1731, [)résenlée par Anne Lefranc,

qui est cette prétendue tille guérie miraculeusement au

tombeau de M. Paris, contre le mandement de M. l'ar-

chevêque de Paris, du 15 juillet 1731, qui déclare le

prétendu miracle faux et supposé. Ai)[)areuunent qu'a-
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près les vacal ions, cet appel sera évoqué comme les

autres. Celle requête a été faite par Auhry. Cela indis-

posera encore la Cour.

On répand dans Paris qu'il y a un accommodement,

par rapport aux avocats, sur ce que M. l'archevêque de

Paris est parti pour Versailles, mardi 4, sur un ordre

qu'il avoit, dit-on, reçu le malin. Mais j'ai parlé, aujour-

d'hui jeudi, 6 de ce mois, à M. Hérault, lieutenant de

police, qui m'a assuré qu'il n'y avoit aucun hruit ni

aucun projet d'accommodement, et que M. l'archevêque

de Paris étoit parti pour Versailles, devant y aller, mais

sans avoir eu aucun ordre pour cela. M. Hérault me dit

même qu'il avoit été voir M. l'archevêque de Paris, une

demi-heure avant qu'il partit pour Versailles, et qu'il

lui auroit dit, suivant les apparences, s'il eût reçu un

ordre; il m'ajouta aussi qu'il devoit aller dîner, en che-

min, chez une personne de considération, ce qui n'an-

nonçoit pas un voyage fait par ordre.

Mais il se pourroit bien faire que M. Héraull l'eùl

averti lui-même de ce qui se passoit à la Cour ; car le

bruit général dans Paris est qu'il avoit été rendu, le

malin ou la veille, un arrêt du Conseil, que l'on avoit

même envoyé à l'imprimerie royale, par lequel le Koi

ex|>liquoit la condamnation prononcée par .M. l'arclie-

vêque contre le mémoire dc^ quara7ite avocats, et faisoit

entendre qu'il ne les regardoit pas comiie hérétiques, ce

qui suffisoit pour les contenter cl concilier tout.

Que l'archevêque de Paris, étant à Versailles, alla voir

le cardinal de FIcury, et lui dit : « Monseigneur, j'ap-

« prends que vous avez rendu un arrêt. — Oui, dit le

« cardinal, nous avons tâché de concilier les choses. »

L'archevêque, qui étoit instruit, prit la chose sérieuse-

ment, et lui dit : « Monseigneur, ne conqitez pas f;iiie

« aujourd'hui, à mou égard, ainsi que vous avez l'ait

« l'année dernière pour les avocats, c'est-à-dire de se

« dé(lir(^
; mou parti est pris. Si cet arrêt paroU, je tais
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« partir demain tous mes bagages pour Conflans*, où

« je me relire, et j'excommunierai le Parlement, le

« Conseil, tous ceux qui auront eu part à ceci. On sai-

« sira mon temporel, on feia ce qu'on jugera à propos,

« mais je n'aurai point le démenti. » Que cela fut dit si

vivement, malgré les représentations du cardinal, qu'il

fut oblige d'envoyer ordre à M. Hérault de se transporter

à l'imprimerie royale, de faire rompre la feuille et de

retirer tout ce qui étoit déjà imprimé en grand nombre.

On dit même, à cette occasion, qu'il s'est trouvé cinq

arrêts imprimés perdus, égarés, et que les avocats en

ont un ; mais c'est peut-être un bruit d'ostentation mal

placée. En tout cas, voilà ce qui a empêché l'accommo-

dement.

On dit que c'est M. le garde des sceaux Chauvelin qui

avoit ménagé cet accommodement, et qui veut être ami

de tous les côtés, et par conséquent tromper les deux

partis. Aussi les Jésuites se plaignent fort de lui et de

M. le cardinal de Fleury, qui est un homme trop mol, et

qui ne répond pas à leurs idées violentes.

Mais comment ajuster tous ces faits, et qui croire ?

J'ai soupe depuis avec un des quatre secrétaires d'État,

qui m'a jmé (pi'il n'y avoit jamais eu de pareil arrêt.

Cela se rapporte à ce que M. Hérault m'avoit dit, et

cela fait voir combien peu on doit se fier aux nouvelles

les plus générales de Paris. J'ai entrevu dans la conver-

sation, quoique boutonnée, (pi'on éloit embarrassé quel

parti prendre contre les avocats, i)our s'en i)asser, et que

peut-être le Roi agiroit-il en maître à la Saint-Martin.

Jeudi 6, le Parlement a été chercher la réponse aux

remontrances, savoir M. le premier président Portail

et MM. les présidents Le Pelletier et de Maisons-. Ils fu-

1. Celte maisou, située dans le canton de Cliarenton, est devenue depuis

1672, par la donation de François de Harlay, la propriété des arclievùqucs de

Paris.

2. Jean-René de Longueil, marquis de Maisons, membre lionoraire de
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reiil assez bien reçus. Voici les remontrances prononcées

par M. le chancelier :

Messieurs,

« Le Roi m'a ordonné de vous dire que les contesta-

« lions qui se sont élevées, au sujet de doux puissances,

« l'ont obligé de donner l'arrêt du 10 mars.

« L'affaire de rarchevêquc de Paris y a rapport et

« tombe dans l'évocalion générale, et il s'est servi de la

« seule voie qui lui étoit permise, en présentant son

« mémoire, qui n'a été publié que par la permission du

« Roi. 11 y a fait voir la pureté de ses intentions, et que

« ses censures ne tomboient que sur de faux principes

« désavoués par tous les catholiques.

« Sa Majesté conçoit toutes les conséquences des

« censures et excommunications sur les affaires mixtes,

« et ne souffrira jamais aucunes entreprises des ecclé-

a siastiques sur son autorité, ni les censures, qui même
« en matière mixte intéresseroient directement ou in-

« directement son autorité.

« Les inquiétudes doivent donc cesser. Les lois même
« du royaume y ont pourvu, et Sa Majesté est bien éloi-

« gnée d'empêcher son Parlement d'user de l'autorité

« qu'elle lui a confiée pour leur exécution, et à porter

« le remède aux différents abus qui pourroient arriver

« et troubler l'ordre et la tranquillité publique. »

Ces dernières paroles ont ranimé le Parlement et lui

ont fait penser apparemment que le Roi se reposoit sui-

eux pour remettre à vigueur les lois du royaume.
Dans cette confiance, tout le Parlement s'est assem-

blé le vendredi 7 de ce mois; il y a été délibéré qu'on
rendroit un arrêt contenant des articles de maximes
générales. On a nommé six commissaires, qui ont tra-

vaillé jusqu'à près de quatre heures après-midi. Pondant

l'Académie des Sciences, 1720-1731. Il possédait le chàtoau de Maisons (Jlai-

sons-Laffittc), construit par son aïeul René do Lon^riieil de Maisons, surinleudant
des finances, de 1050 à ICI; 3.

ji. n
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ce temps-là, la Cour a été informée de l'assemblée et du
travail, et le premier président reçut ordre d'envoyer

sur-le-champ ce qui scroit fait.

Le Parlement se sépara à cinq heures du soir, et sur-

le-champ il se répandit dans Paris des manuscrits de

l'arrêt.

Dans le temps que le Parlement lailloit cette besogne,

l'archevêque de Sens et autres étoient chez l'archevêque

de Paris. Comme cela n'est pas long, ils surent bieiilùt

le conlcnu de cet arrêt, et partirent sur-le-cham|) [)oiu'

Versailles faire tourner la tête à ce pauvre cardinal de

Fleury.qui, effectivement, n'étant pas en étal de prendre

lui-même un parti, se laisse aller à celui qui le tour-

mente le plus. On a examiné les arrêtés dont la Cour n'a

point clé contente, quoique le public les trouve très-

bien; et, de fait, à les bien examiner, le Parlement a

ménagé et employé tous les termes nécessaires, et il n'y

a rien que de vrai dans les maximes de l'arrêt.

Cependant, le dimanche, 9 de ce mois, à liuit heures

du matin, est arrivé chez M. Isabeau fils, greffier du

Parlement, le sieur Denis, doyen des huissiers du Con-

seil, lequel étoit porteur d'un arrêt du Conseil^, qui

casse et supprime l'arrêt du Parlement, du 7, et ordonne

(pi'il sera rayé et biflé, avec mention dndit arrêt du

Conseil à la marge. Le sieur Denis a sommé le sieur

Isabeau de lui représenter l'arrêt. Isabeau a demandé le

temps d'en informer M. le premier président, comme
démarche qu'il croyoit devoir faire dans sa jjlace. Denis

lui a répondu que les ordres du Roi ne pouvoient souf-

frii- de retardement, lui présenta un ordre du Roi par-

ticulier adressé à lui-même. Isabeau a représenté l'arrêt,

et le sieur Denis a rayé et bilTé l'arrêt, fait la mention à

la marge, et s'en est retourné, il est (juasi à présumer

qu'Isabeau avoit été prévenu par le premier président

qui est vendu à la Cour, d'autant qu'Isabeau avoit chez

l. Cet arrêt du Conseil était du 8 septembre. Voy. VAppnidice.



SEPTEMBRE 1731. 195

lui la feuille de l'arrêt, ce qui ne devoit pas être. Mais

il est garde des archives, il n'est pas étonnant qu'il ait

eu cela chez lui; il auroit toujours clé obligé de l'aller

chercher à la tour. Sans quoilsabeau auroit mieux aimé

aller à la Bastille très-rospectueusoment, dont il ne lui

l)Ouvoit rien arriver de pis, que de s'exposer à perdre sa

place, qui est très-bonne, en déplaisant au premier

[iréiident et au Parlement.

Quoiqu'il en soil, voilà le coup le plus insultant et

le plus injurieux qu'on pouvoit faire au Parlement que

d'envoyer rayer une délibération et un arrêt aussi so-

lennels, fruits de huit heures de travail, par un simple

huissier, et précisément dans le temps qu'il n'y a plus

de Parlement, et qu'il ne peut faire aucune démarche.

. H se peut faire (jue le ministre, sachant le Parlement

assemblé vendredi, et travaillant, ait envoyé ordre de

ne rien faire imprimer qu'il n'eût connoissance de la

chose; sans cela le Parlement n'auroit pas agi habile-

ment. Il falloit qu'un de messieurs se transportât ven-

dredi, à cinq heures du soir, chez leur imprimeur, faire

imprimer et tirer devant lui. Cela étoit moins que rien.

Cet arrêt auroit été répandu partout dès le samedi ma-
tin, et auroit eu plus d'authenticité que de la manière

qu'on l'a eu; cela auroit aussi obligé à faire imprimer
l'arrêt du Conseil de suppression, et il ne le sera pas.

Le même jour, dimanche 9 de ce mois, on a distribué

dans Paris un autre arrêt du Conseil, qui étoit cepen-

dant rendu dès le 5, par lequel le Roi déclare la Consti-

tution Unigenitus comme une alfaire linie, devant être

exécutée dans tous ses États et regardée connue juge-

ment de l'Église universelle, à l'elfet de quoi il déclare

traiter comme rebelles, etc., ceux qui feront à ce sujet

le moindre écrit.

Voilà l'étal où les choses en sont aujourd'hui. Crande
brouillerie, connue l'on voit, avec le Parlement. Pour
la renliée, il arrivera peut-être de ceci que l'on séparera



196 JOURNAL DE UARBIER.

la Grand'Chambre des enquêtes, et pour cela il faudroit

que le Roi tint un lit de justice avec les présidents à

mortier, et la Grand'Chambre, sans y appeler le reste du

Parlement, et que là seulement se feroicnt les enre-

gistrements. Le ministre n'auroit pas beaucoup de peine

à faire ce coup, parce que, dès à présent, la (irand'-

Chambre est divisée des enquêtes pour disputes de dis-

cipline intérieure. La Grand'Chambre seroit flattée de

celte distinction; elle ne songcroit pas que cela feroit

tomber infiniment les charges, et que ce crédit apparent

viendroità rien insensiblement, parce que Tonviendroit

bien mieux à bout de trente i)ersonnes âgées, par pro-

messes ou par menace, les présidents à mortier étant

presque tous gagnés, que do deux cents personnes ne

composant qu'un même corps. Ceci seroit un malheur

pour l'État, mais un grand coup pour rendre maître le

ministère.

(]eltc affaire va perdre indubitablement le premier

président dans sa compagnie. Quoiqu'avec de l'esprit,

il n'est pas aussi habile au manège de Cour que le pre-

mier président de Mesines. H savoit tromper sa compa-

gnie et être respecté, et tirer beaucoup d'argent de la

Cour. Celui-ci demande, depuis quatre ans, la pension de

vingt mille livres, en a besoin et ne peut l'obtenir.

Les avocats sont toujours dans le silence. La chambre

des vacations a commencé, buidi 10, et a tenu, hier

mardi. Les conseillers des enquêtes, qu'on disoit n'y

devoir point aller, y vont. Les procureurs ont pris quel-

ques défauts ; on ne sait si cela continuera de la sorte.

La plupart des avocats ne sont point partis pour leur

campagne, à cause des affaires présentes; cependant je

ne crois pas qu'il y ait rien de nouveau jusqu'à la Saint-

Martin. La chambre des vacations et autres chambres

iront comme elles pourront.

Mais j'ai su, par \m avocat général de la Cour des

Aides, que M. Le Canuis, premier président de cette
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Cour, avoit fait un beau tour sans en parler à sa coni-

])agnie : il a été à Versailles demander à M. le cardinal

et à M. le chancelier une déclaration qui dispensât les

procureurs de plaider. On lui auroit même accordé, sans

les avocats généraux du Parlement, à qui le chancelier

en parla, et qui lui remontrèrent l'inconvénient que cela

caiiseroit. Ce magistrat a manqué de jugement; c'est une

fausse démarche pour se faire de fête au cardinal, qui est

capable de le brouiller avec sa compagnie et avec l'Ordre

des avocats, quand cette démarche sera plus répandue.

M. de Maisons, président à mortier, âgé de trente-

deux ans, est mort de la petite vérole, en trois jours.

Elle est fort dangereuse pour les personnes d'un certain

âge. C'étoit nn homme qui avoit de l'esprit, mais qui

croyoit quasi qu'il n'en restoit plus pour personne, qui

faisoit l'homme savant, ayant un laboratoire de chimie,

extrêmement haut, à cause de sa naissance et de son

esprit, point aimé par ce caractère. Avec cent cinquante

mille livres de rente, il laisse près d'un million de dettes,

II avoit épousé la fdle de M. d'Angcrvilliers, secrétaire

d'Etat de la guerre. Il laisse une petite lllle et un garçon

de cinq ou six mois.

Sa charge de président à mortier est donnée à M. Talon,

avocat général, qui a épousé la nièce du garde des sceaux

Chauvelin, et la place d'avocat général est donnée au fils

de M. Joly de Fleury, procurenr général, en sorte que par
là on gratifie deux familles, qui sont recommandables
dans la robe.

Pour le coup, on a découvert où s'imprimoit la Gazette

ecclésiastique. On cherchoit dans les imprimeries nn
mémoire de l'alTaire du père Girard, que l'on vouloit

supprimer. M. Chauvelin le jeune, directeur de la librai-

rie, lit une visite, le 20 de ce mois, avec les syndics, les-

quels lui épargnèrent la peine de monter à \m troisième

étage, dans la rue de la Parchcminerie, chez un nommé
Bullot, lui disant que c'étoit un homme qui ne se mèloit

17.
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d'aucune aiïaire, et chez lequel on n'avoit jamais rien

trouvé (et ils cloient dans la bonn(î foi)
;
qu'il suffiroit,

l'après-midi, d'y envoyer deux adjoints. Le même jour,

Dumesnii et David, libraires, y allèrent, et ils furent fort

étonnés de voir dans l'imprimerie qu'on travailloit à la

feuille de la Gazette ecclésiastique, que l'on atlendoit.

Ils firent du bruit; les garçons quittèrent tout et s'en-

fuirent. Les adjoints allèrent sur-le-champ en avertir

M. Hérault. On envoya un coirnnissaire avec des exempts

pour saisir et arrêter; mais BuUot étoit déjà bien loin,

et on n'a attrapé que la femme, que l'on a conduite en

prison, laquelle ne découvrira rien et ne sait rien, pour

savoir l'auteur de cette Gazette, laquelle ne disconti-

nuera pas, suivant les apparences, pour celte aventure.

Cela se fait môme, dit-on, si secrètement que BuUot,

lui-même imprimeur, ne connoissoit pas celui qui lui

apportoil la minute. Mais il faut pourtant qu'il eût cor-

respondance avec quelqu'un, sur la parole de qui il se

fioil. Les libraires avouent qu'ils ne se seroient jamais

méfiés de cet honmie pour un coup aussi hardi. On a

beaucoup blâmé Dumesnii et David d'avoir ainsi perdu

leur confrère, d'autant cpie leur mission n'éloit point

pour cela. 11 falloit ne pas donner à entendre aux gar-

çons qu'ils s'étoient aperçus de cela, et faire à liidlot

toutes les réprimandes (pi'il mériloit, pour lui faire

cesser un ouvrage aussi défendu. Le premier mouvement

a fait peut-être tout le tort de ces deux visiteurs, car, pa-

roissantune fois l'avoir vu devant les garçons, ils ne pou-

voient plus se taire sans risquer de se perdre eux-mêmes.

Les prétendus miracles de M. Paris contiiuiont tou-

jours, du moins le concours de monde y est plus fort que

jamais. Madame la i)rincessc de Conli, aveugle, seconde

douairière, y a été plusieurs fois, et nond)re de gens de

(|ualilé. C'est insulter au mandement de notre arche-

vêtpic; mais U faut avaler. H y a, entre autres, un ecclé-

siaslicpie envoyé ici par M. l'évêque de Montpellier,
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grand jansénisle. Cvi occlt'Mastique se nomme l'abbé

Bécheian. Tout le monde convient (jne depuis sa jeu-

nesse il boitoit très-forl, et avoit un pied plus court que

l'autre. 11 est à présent au moins à sa troisième neuvaine;

il y va tous les jours, quelquefois matin et soir. On lui

ôte son rabat, ses boutons de manches et ses jarretières;

on le couche sur le dos le long de la tombe ; on dit les

sept psaumes en psalmodiant avec grande dévotion et

silence de la part des spectateurs; on le lient par les

bras, et il lui prend de temps en temps des convulsions

si affreuses que le pouls lui manciue; il devient blanc,

il écume, et par des efforts il s'élève dessus le tombeau

un pied de haut, malgré ceux qui le tiennent. 11 y a tous

les jours des plus fameux chirurgiens qui le visitent.

On dit qu'il ne pouvoit pas marcher, et qu'il marche,

que ses nerfs se sont étendus et allongés, et qu'il boite

beaucoup moins; d'autres disent qu'il boite toujours de

même; que ses convulsions viennent de ce que, dans

l'espérance de guérison, il s'efforce d'étendre et d'allon-

ger sa jambe, et que les doideurs que cela lui cause le

l'ont ainsi s'élever; d'autres disent que dans toute la

tradition on n'a jamais vu de miracles de la part de Dieu

ou des apôtres, qui étoient passés maîtres en cette par-

lie, ni si longs à s'opérer, ni accom|)agnés de convul-

sions; d'autres enfin croient qu'il y a là du sortilège de

la part des jansénistes. On peut dire que la vérité d'une

religion est mal à son aise entre deux partis qui cher-

chent à se détruire l'un l'autre. Nous verrons peut-être

la fin de cette aventure. Si l'on voit qu'il ne puisse pas

guérir, on le renverra un beau malin, et l'on dira qu'il

est parti à cloche-pied.

Le bon ordre est un peu dérangé dans ce pays-ci. Les

évèques veulent se soustraire au ministère public, dont

le pouvoir réside dans le Parlement, et le pape enlever

aux évèques de France les droits qui les approchent un
peu de Sa Sainteté.
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L'archevêque d'Kniljriin a voulu l'aire comme l'évèque

de Laon ; il a donné un mandement contre un arrêt du

Parlement, où il traite M. Gilbert, premier avocat géné-

ral, d'hérétique. On l'a supprimé par arrêt du Conseil

du mois d'août dernier, et on lui a ôté de même la per-

mission générale de faire imprimer dans son diocèse.

Le pape, d'un autre côté, a envoyé deux brefs, dont l'un

condaume une ordonnance de M. l'évèque de Montpel-

liei-, et l'autre a condamné à être brûlé un livre intitulé :

La vie de M. Pâris^. Ces deux brefs ont été supprimés

par un arrêt du Parlement, de la chambre des vacations,

du 28 de ce mois de septembre, en sorte que cela réta-

blit un peu l'honneur de M. Paris.

LE MONDE RENVERSÉ.

Tout change aujourd'hui dans la France.

Nouveau rival de Richelieu,

Fleury - s'arme de violence,

L'avocat* se livre au silence.

Le Conseil semble croire eu Dieu,

Le Parlement devient traitable

Par la crainte des châtiments.

Vintimille* quitte la table

Pour composer des mandements.

Les curés, d'un ton charitable,

A leurs prélats font des levons.

On brave Rome et ses oracles;

Un appelant" fait des miracles,

Vn Jésuite^ fait des poupons!

L'aOairc du père Girard, Jésuite, et de mademoiselle

1. Vie de M. François de Paris, diacre, Mvu%e\ivs{VaTis), 173t,in-12,

par Pierre Boyer. Voy. Bibl. Ilist. Fr-, f. i, n" 1 1334.

2. Ou disoit qu'il étoit doux, mais à cause des lettres de cachet. [IS'olc de

Barbier).

3. A cause de la retraite des avocats. (.Vo<e de Barbier).

4. Arclievèqiic de Paris. (\otc de Barbier).

b. M. Pâlis. (A'o/c de Barbier).

6. Le i^'crc G'irawX. [IS'ote de Barbier),
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Cadière au Parlement d'Aix est ce qui occupe aujour-

d'hui toute la France, et même l'Europe, car on en-

voie les mémoires partout. Voici les conclusions du

parquet du 1 1 septembre : « Le père Girard hors de cour

« et de procès; la Cadière condamnée à être pendue, et

« auparavant appliquée à la question pour déclarer les

« complices; et sursis au jugement des autres querellés,

« jusqu'à ce que le procès-verbal de tortures soit rap-

« porté. Chaudon , avocat de la Cadière, et Aubin, son

« procureur, décrétés de prise de corps. »

De cet avis, qui a prévalu, ont été les deux procureurs

généraux; des trois avocats généraux, M. de Génidan

avoit été d'avis de condamner le père Girard aux galères

à perpétuité ; mais il s'est rangé et est revenu à l'avis

des deux procureurs généraux; M. de Ceguiran, plus

amplement informer, et cependant décréter les stigma-

tisés de prise de corps; et M. de GaulYridy, premier

avocat général, étoit d'avis de faire pendre et brûler le

père Girard, et mettre tous les autres querellés hors de

cour et de procès.

Il n'en est pas dans ce Parlement comme ici, où les

avocats généraux ont la parole, et le procureur général

»(Mil donne ses conclusions par écrit en affaire crimi-

nelle; mais à Aix, il y a deux procureurs généraux, et

l'on compte les voix au parquet pour former les conclu-

sions. On a été ici fort surpris de l'étrange diflérence

dos avis de ces messieurs, et, comme on hait mortelle-

ment les Jésuites, tout le monde a été fort scandalisé de

l'avis qui a prévalu. Cela a fait même du liruit dans Aix,

où le peuple et la meilleure partie de la ville sont portés

])our kl demoiselle Cadière.

On attend ici avec grande impatience les jugements

de celte affaire majeure, qui doit fort embarrasser les

juges. Sans savoir qui sera condamné à mort, je suis

persuadé que l'arrêt no sera point exécuté, et qu'il y aura

commutation de peine.
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Octobre.

Le père Girard acquitté, — Seaiulalo. — Le roi de Sardaigue abdique, et il

est mis cii piisoii par sua fils.

Enfin, la fameuse aiïaire du père Girard a été jugée

le 10 de ce mois, et le jugement est des plus singidiers :

on décharge le père Girard des accusations contre lui

lormces et crimes à lui imputés ; on met la demoiselle

Gadière, son frère le prêtre, son frère le Jacobin, le [)ère

Nicolas, prieur des Garmcs , hors de cour et de ])rocès
;

on renvoie la Gadière chez sa mère pour en avoir soin,

et on ordonne que tous les autres accusés seront mis

hors des prisons. Il n'y a pas le moindre dommage et

intérêt prononcés par ce jugement. 11 y avoit onze juges

({ui ont condamné le père Girard à être pendu et bn'dé,

et onze qui l'ont déchargé purement et simplement, et

tous ont été d'avis de mettre les autres hors de cour et

de procès.

Prcniièrenient, coinnient [)cul-il se rencontrer une

contiaiiélé si grande entre vingt-deux juges au sujet du

père Girard ? G'est du blanc au noir.

En second lieu , connnent l'arrêt étant [)assé au pUis

doux, à la décharge du père Girard, est-il possible qu'on

ne lui donne ni donnnages et intérêts, ni réparation,

après les crimes infâmes dont on l'a accusé ? Eu sorli?

que dans cette affaire, qui a fait bruit dans toute l'Eu-

rope , il y a beaucoup de crimes et point de criminels

,

car c'en est un alVreux et qui mérite grande punition

que d'accuser le père Girard de sortilège, d'inceste spiri-

tuel et d'avortement, s'il est innocent'.

La bonne ville de Paris, qui est janséniste depuis la

tête jusqu'aux pieds, est fort irritée contre cet arrêt,

1. Estampes indécentes en les regardant par derrière, qn'on a fait graver

sur le père (Jiiard et la Cadiérc. L'une, du père Girard i|ui lui donne la dis-

cipline; l'aiili'e, du père Girard qui la caresse pendant qu'elle se confesse à

un carme, [Motv de Barbier).
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qu'on regarde comme très-irijuste. On vouloil absolu-

ment que le père Girard fùl bi îilé. La veille que la nou-

velle pouvoit arriver d'Aix par la poste, qui étoit lundi,

15 de ce mois, le bruit fut général dans Paris qu'il étoit

arrivé un courrier extraordinaire, et que le père Girard

non-seulement avoit été jugé, mais qu'il avoit été réelle-

ment pendu et brûlé. Le lendemain, on apprit tout le

contraire.

Naturellement il ne devoit pas être brûlé , car, par

l'anagramme de son nom , il lui avoit été prédit qu'on

le feroit sortir des prisons pour éviter le feu, et cela sans

changer la moindre lettre :

Jean-Baptiste Girard.

ArI PATER, IGNIS ARDET.

Ce qui est constant, c'est que le Parlement d'Aix se

trouve déshonoré par ce jugement. On voit certainement

qu'il y a eu de la partialité. Quelle différence des conclu-

sions du parquet, qui condamnoit la Cadièrc à être pen-

due ! 11 y a eu d'un côté beaucoup de crédit, et de l'autre

l'animosité des jansénistes contre les Jésuites ; car c'eût

clé une grande fête pour eux de voir pendre un Jésuite,

et l'on sent bien que l'argent considérable qu'il a fallu

pour suivre ce procès a été fourni par les jansénistes.

J'ai vu, par des lettres d'Aix, que le père Girard étoit

parti, le jour même, avec le père Sabaticr, qui l'a conduit

en Avignon; que la demoiselle Cadière, ayant eu à sa

suite deux cents personnes en allant remercier ses juges,

avoit eu ordre de sortir de la ville d'Aix
;
que M. Le Bret,

intendant et premier président d'Aix, avoit été obligé

de donner ordre h des sentinelles posées dans la ville de

faire main basse sur tous ceux qui scroient attroupés;

car, à ce que je crois, la \\\\e. d'Aix n'est pas plus portée

qu'ici pour les bons Pères. Le premier [jrésident leur a

rendu de grands services dans cette affaire ; on dit même
que les juges du côté des Cadière veulent entrepivndre
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les autres sur des prévaricalions et des nullités du pro-

cès; mais apparemment qu'on imposera silence sur tout

cela, comme aiïaire finie.

Le duc de Savoie \ roi de Sardaigne , a abdiqué la

couronne en faveur de son fils, il y a un an. Il s'est re-

tiré à Cliamljéri, après avoir épousé une simple demoi-

selle-, à laquelle il éloit attaché depuis longtemps. Depuis

trois mois, cette femme ambitieuse, qui avoit eu le crédit

auprès du Roi de le faire abdiquer pour pouvoir l'épou-

ser (ce qu'il n'auroit pas pu faire étant sur le trône), a

engagé son mari à faire une conspiration pour remont(T

sur le trône et à détrôner son fils, afin par ce moyen rie

régner elle-même. Heureusement, le roi régnant a été

informé du projet. A la fin de septembre dernier, le

roi, son père, ayant demandé à venir dans une ville

plus près de Turin, pour exécuter apparemment son

projet, le Roi, son fils, l'a fait arrêter par des troupes,

et l'a fait conduire dans un château^, où il est bien

gardé, et sa femme a été arrêtée et conduite de même
dans un autre château. On a instruit le procès. Le mar-

quis de Rivarol, grand seignem- du pays, et quelques

autres ont eu la tête tranchée, cl un médecin a été

pendu; en sorte que ce duc de Savoie, qui pendant sa

vie a été le plus grand politique de l'Europe, qui a

trompé l'Empereur, le Roi de France et tous ses alliés,

est la dui)e de sa politi(iue dans ses propres Etats, et y
devient prisonnier pour le reste de ses jours, et séparé

pour toujours de sa femme. Cela fait un événement fort

singulier.

l\oveuibrc«

Arfairc lies avocats. — LcUrc de cachet au l'arlcment. — Messe rouge. —
Absence des avncnls. — Nouveau libelle de révcciuedc Laoïi suppriiiié par

1 . Victor-Amédéc II, roi de Sardaigne, grand-père de Louis XY. Il avait

abdiqué le 3 septembre 1730 eu faveur de Cliarles-Emnianucl sou lils.

i. La marquise de Saiat-SObasticu, dame d'iioiiueur de la piiucesse de

Piémout. Ce mariage se fit le li août 17 30.

3. Au château de Moutcalicr, où il mourut le 31 octobre 1732.
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airèt ilu Consoil. — Affaire du sieur ilc Bonnel, maitie des rcqiuHcs. —
Le cuié de la Pissottc. — Exlinclion du jansénisme. — Dc'lails sur les

Nouvelles ecclésiasliques. — Usmonl et la Vie de M. Paris. — Assem-

blée des avorats. — M. Normant fait des propositions. — M. Duhamel —
Mémoire des avocats. — Chanson sur eux. — Ils rentrent au Palais. —
ÎMercuriales au Parlement. — As.senibléc. — Discussion ,

refus d'ouvrir

la letlre de cachet — Le Parlement en place. — M. de Saint-Martin

donne le signal de la retraite. — Nouvelle assemblée, l'abhé Pucelle.

— Vovage à Marly. — Le Parlement n'est pas reçu par le Roi.

Ce qui intéresse à présent le public est l'affaire des

avocats, à cause de la rentrée du Parlement, le 11 de ce

mois, et les serments qu'ils y prêtent ordinairement.

Celle affaire devient sérieuse, car il ne transpire aucune

voie d'accommodement du côté de la Cour, et les avo-

cats, de leur côté, paroissent très-disposés à ne point

aller aux serments : il y aura encore quinze jours entre

les serments et la Saintc-Catlicrinc, où l'on commence

à plaider. Cela formeroit néanmoins im grand dérange-

ment pour les affaires. Une partie de Paris désapprouve

la conduite des avocats de s'être ainsi retirés; on regarde

cela comme révolte et trouble dans la société civile, et

l'on parle comme si le ministère vouloit agir à la ri-

gueur à ce sujet.

Âujourd'liui , lendemain de Saint-Martin, le pre-

mier président Portail s'est rendu au Palais avec ceu.v

qui se sont préparés à aller à la Messe Piouge. M. le

comte de Maurepas, secrétaire d'État, a apporté une

lellre de cacbet à MM. les gens du Uoi, pour le Parle-

ment. Les gens du Roi l'ont portée sur le bureau, et se

sont retirés. 11 n'y avoit que le président Mole et fort

peu de conseillers. Ils ont été aux voix, et il a été déli-

béré qu'on n'ouvriroit pas la lettre de cacbet que quand
ils seroient tous assemblés pour délibérer. En consé-

quence (ils éloient environ cinquante, tant à la messe

qu'au dîner de M. le premier président), les gens du

l«oi n'ont pas voulu s'en cliaiger; on l'a remise à Ysa-

beau, greriier, pour la représenter quand la Cour seroit

II. 18
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assemblée, ce qui a été remis au mercredi des Mercu-

riale!;, à la quinzaine; en sorte que, par ce moyen, les

ordres du Roi se sont trouvés en suspens et inconnus.

On se doute qu'ils portent une défense de délibérer sur

la radiation de l'arrêt de la Cour, du 7 septembre. Je ne

sais si la Cour trouvera bon cette remise. On dit aussi

que cette lettre de cacbet est très-longue, et l'on croit

qu'elle contient quelque cbose pour les avocats.

Après la messe et les barangues, entre le premier

président et l'évêque, qui est l'oncle de madame la

garde des sceaux, MM. les gens du Roi ont été aux ser-

ments, à la manière accoutumée; après quoi, on a

appelé six avocats, et, comme il n'y en avoit aucun,

le premier président a dit au greffier : « Appelez les

« procureurs ! » lesquels y ont été en grand nombre.

11 y avoit au Palais un monde extraordinaire }tar la

curiosité de tous ces événements ; car il y a bien long-

temps qu'il n'est arrivé une absence totale des avocats

au serment. On croyoit qu'il pourroit y avoir des lettres

de cacbet à un certain nombre, portant injonction d'y

aller. La Cour est tranquille à leur égard, et eux le sont

aussi, car il est vrai que, pendant les vacances, il n'y a

eu aucune démarcbe des avocats vers l'arcbevêque de

Paris ni les ministres , en sorte que la Cour a présente-

ment à prévoir, pour la fin de ce mois, la cessation des

alTaires par la retraite des avocats, et rimlisposition

du Parlement sur l'aiïront qu'il a reçu à la fin du der-

nier Parlement, sur laquelle affaire ils en veulent furieu-

sement au premier ])résident Portail. Il est curieux de

voir le dénoùment de ces intrigues.

L'évêque de Laon, qui est La Fare , est l'enfant

perdu que les évêqucs poussent et font agir pour porter

les cboses à l'excès. Par un arrêt du Conseil, du 2 sep-

tembre, on lui avoit imposé silence. Il a fait parollrc un

libelle dans lequel il y a des cboses borribles, jusqu'à

dire que le Roi ne peut pas faire faire le procès à un
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évoque, quand il seroil criminel d'État; en sorte qu'on

il supprimé ce libelle par un nouvel arrêt du Conseil du

17 de ce mois. Tant que la Cour ne lâchera que des

arrêts du Conseil, les évêques s'en moqueront et iront

leur chemin. Un autre ministre imposeroit bien vile

silence d'autorité à toutes les parties , à moins que sa

politique ne lui demandât une continuation de trouble

et de division.

On a exilé à Lyon , ces jours passés ,
par lettres de

cachet, M. de Bonnel, maître des requêtes, avec ordre

de partir sur-le-champ. Lyon est son pays , il est fils

d'un négociant; et en même temps on a mis à la Bas-

tille le curé de la Pissolte ^, près Yincennes, et le sieur

de Beauvais^ officier, qui avoit été attaché à M. le

duc d'Orléans.

Peu de gens savent véritablement le sujet de ces

ordres, qui ont fait bruit dans Paris, et les anecdotes

de ces faits.

M. de Bonnel, maître des requêtes, est un homme de

(luarante ans, garçon, qui a fait beaucoup de dépenses

ici, de manière qu'il s'est ruiné. Il a été mis une fois en

prison: c'est surchargé de lettres de cluinge, de sen-

tences par corps. Cela vivoit d'intrigues à I*aris, n'avoit

de commerce qu'avec des fripons pour avoir dix louis;

cependant toujours maître des requêtes : ce qui fait voir

l'attention du gouvernement pour l'honneur de la ma-

gistrature et le bien de la justice.

Cet homme, qui s'est vu noyé et sans ressource, a

vouhi se laccrocher sur la situation des affaires du
teni[)s. 11 a, au surplus, de l'esprit comme un diable.

Par sa place de maître des requêtes, il a trouvé accès

auprès du cardinal de Fleury^, qui ne le connoissoit pas,

1. Le sieur de Morvaiit.

i. Maltliieu Moliiiioi-de Beauvais, ecuyer du duc li'Oilcaiis.

3. Par l'ciilroiuisL' do la princesse de Carijiiiau. Voyez les détails sur cette

intrigue, dans la Bastille dévoilèv, p. 77.



208 JOURNAL DE BAUBIER.

et ne savoit le pied sur lequel il étoit dans le monde. 11

a eu plusieurs conférences secrètes avec lui
, peut-être

par l'entremise de Jésuites. Le curé de la Pissotte étoit

mêlé dans le complot, conféroit aussi avec M. le cardi-

nal, aussi Lien que ce sieur de Bcauvais.

De Bonnel communiqua à M. le cardinal un projet

par écrit, pour détruire totalement le jansénisme dans

Paris. Ce projet n'avoit été communiqué qu'à M. le garde

des sceaux, parce qu'il l'alloit un secret inviolable, et

dans ce projet il étoit question d'arrêter quatorze cents

personnes. A la tête de la liste étoient M. de Maurepas,

M. d'Angervilliers, secrétaire d'État de la guerre; M. le

chancelier d'Aguesseau, M. Héraidt, lieutenant général

de police lui-même, que de Bonnel avoit dépeint à M. le

cardinal comme favorisant sous main les jansénistes;

M. Rossignol, son premier commis pour les affaires

d'État; M. Orry, contrôleur général des finances; et,

pour remplir ces quatorze cents personnes, nombre de

seigneurs de la Cour, de curés de Paris, de gens de robe

et de particuliers. Il l'alloit que ce de Bonnel et les deux

autres se fussent mis au fait de tous ceux que l'on pou-

voit soupçonner. 11 y avoit cinq cents gardes du corps

destinés pour faire ces exécutions. De Bonnel devoit

avoir la place de contrôleur général, cl ces diables d'es-

prit sont si vifs, qu'on a trouvé dans ses papiers, après

son exil, car on lui porta la lettre de cachet à quatre

lieues de Paris, où il étoit, et on le fit partir sur-le-

champ; on y a trouvé des projets d'arrêts du (Conseil

pour les finances, comme contrôleur général.

Cependant ce projet étoit fait, examiné, arrêté etacccpté

par M. le cardinal et i)ar M. le garde des sceaux. Il n'y

avoit qu'une chose (jui l'avoit end)arrassé : il y avoit aussi

dans ce projet d'enlever le tombeau de M. Paris. M. le

garde des sceaux dit là-dessus : « Pour celui-là, je ne

« m'en chargerois pas. »Ce (pii fait voiiMpi'ils craigiiont

ce parti. On avoit bien vu, pendant (piebiue temps, le
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cardinal inquiet, de mauvaise humeur, ne dormant

point; l'exécution aiïieuse de ce projet lui passoit par

la tête. Cela étoit capable de faire une sédition ; mais

personne ne savoit ce qu'il avoit.

Enfin, ce projet arrêté, il a été découvert par le pluo

grand hasard du monde. Il y a six semaines que M. l'ar-

chevêque de Paris manda ce curé de la Pissotte pour lui

venir parler à Conflans. L'archevêque de Paris avoit eu

des plaintes contre lui comme curé; mais du reste ne

savoit quoi que ce soit. Ce curé, plein de son secret,

parut avec un visage fort rouge, de manière que l'arche-

vêque crut qu'il étoit malade. Après lui avoir parlé , le

petit curé, plein d'orgueil, dit: « Monseigneur, vous

« voulez bien me permettre de vous faire part d'une

« fortune qui m'est arrivée ; le Pioi m'a fait la grâce de

« me donner une abbaye de huit mille livres de rente. »

L'archevêque crut davantage qu'il avoit quelques va-

peurs, et lui dit : « Voilà qui est bien, monsieur le curé
;

« allez manger de la soupe ; vous en avez besoin. » Ce

curé descendit dans l'office, dîna ; mais, piqué de l'air de

l'archevêque, il passe l'eau, s'en va chez lui, et revient

à Conflans avec le brevet du Roi dans sa poche. M. Hé-

rault étoit alors avec l'archevêque. Le petit curé entre:

« Monseigneur, dit-il , Votre Grandeur a paru croire tantôt

« que je lui eji imposois; je vous apporle la preuve de ce

« que je vous ai dit. » L'archevêque hit le brevet ; M. Hé-

raultlclutdeux fois. Le curé s'en allaaprès avoir rcçudes

compliments. M. Hérault dit alors à l'archevêque : « Je

« ne conçois rien de ceci. Conmient M. le cardinal a-t-il

« donné une telle abbaye à cet homme qui est un mau-

« vais sujet? » M. Hérault lui-même avoit eu aussi

l>lusieurs lois des plaintes contre lui. Les voilà tous les

deux fort étonnés.

A Versailles, M. Hérault, qui n'y cntcndoit aucune

linesse, et (jui a lu confiance de M. le cuillual, lui dé-

clara naturellement son étonncment de l'abbaye ([u'il

18.
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avoit donnée à ce curé, qui étoit un mauvais sujet; que

M, rarchevcquc lui en parleroit de même. Le cardinal

lui répondit que c'étciit un lionnète homme, et qui lui

éloit ulile. Tous les mots portent dans ce pays-ln. M. Hé-

rault travailla d'es[)rit pour savoir à quoi il pouvoit être

ulile; il ne se rebuta pas; parla une seconde fois au

cardinal, lequel parla durement à M. Hérault et lui re-

procha son peu de zèle et d'attention pour le servir

comme il faut. Protestations de la part du lieutenant de

police. « Cela est si vrai, dit le cardinal, que vous êtes

« à la tête des jansénistes de Paris. » La conversation

devint très-vive de la part de M. Hérault pour se justi-

fier. H a beaucoup d'esprit. Enlin le cardinal, qui est

bon, mol, qui a beaucoup de confiance dans M. Hé-

rault, qui aussi éloit inquiet de l'événement d'une telle

allaire, déchargea son cœur, et lui éventa toute l'allaire

de de Boimel.

M. Hérault n'eut pas de peine à faire sentir le danger

d'une telle entreprise, prit des mesures avec les autres

ministres. On écrivit sur-le-cham[) à M. le cardinal de

Poliynac, pour enq)êcher que les bulles du i)elit curé ne

fussent expédiées. Heureusement qu'il n'avoit pas pu

trouver encore quatre mille livres qu'il lui falloit pour

cela, quoique le Roi lui eût accordé les revenus depuis

la vacance; et on a eu les ordres du Roi pour punir ces

gens-ci.

En sorte que celle aff;nre, qui auroit été d'une consé-

quence infinie, n'a pourtant été découverte et n'a man-
qué que par la vanité du curé, qui a voulu apprendre

trop tôt qu'il avoit une abbaye de huit mille livres de

renie.

Indépendamment de la liste de de Bonnel, il y a long-

temps que je pense qu'il y a du gros dans le parti jansé-

niste, qui n'ose parler ouvertement à cause du cardinal,

mais qui inlérieurenient et sous main sert le jansénisme.

On ne peut pas savoir le fond du cœur de M. Hérault,
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A l'extérieur, il fait ce qu'il peut et ce qu'il est obligé

(le faire, par sa charge, contre les jansénistes; mais les

trois quarts de ses commis, les trois quarts des com-

missaires et des exempts môme sont pour ce parti ; et,

comme tous ces gens-là comptent agir par conscience

et par religion, il n'est pas étonnant qu'on ne découvre

pas encore tout ce que l'on trouveroit. 11 n'y a que le com-

missaire Rcgnard etVaunerou, exempt, qui travaillentde

bon cœur et font les expéditions contre les jansénistes ;

aussi les appelle-t-on le commissaire et l'exempt de la

Constitution. Il faut avouer aussi qu'il n'est pas pos-

sible de découvrir, par exemple, l'auteur des Nouvelles

ecclésiastiques., car cela fait tant de cascades entre les

mains de plusieurs personnes, d'ailleurs tous honnêtes

gens, que cet auteur n'est jamais connu de ceux qui

[leuvent être arrêtés.

Quand l'auteur des Nouvelles ecclésiastiques a com-

posé sa feuille sur les matériaux qu'il a, il jette les

mémoires au feu, il donne sa minute à un autre ; on la

copie, alors on jette la minute au feu; une troisième

personne porte la minute chez un imprimeur. Cette

personne vient prendre les exem[)laires pour les distri-

buer dans Paris. H y a peut-être vingt bureaux dans

plusieurs quartiers, c'est-à-dire vingt particuliers, qui

en prennent cent , supposé chacun. Ce n'est pas la

même personne qui porte les cent à ces vingt bureaux
;

ce sont vingt personnes dilïérenles, et celui qui tient

ce bureau paye les cent exemplaires à celui cpii les lui

apporte. Il en a un pour lui gratis, de môme que de

tout ce qui s'imprime sur les affaires du temps. Kt cet

homme sait à qui donner ces exemplaires pour retirer

son argent. Si on arrêtoit, aujourd'hui matin, un de ces

particuliers ayant un bureau, sur-le-champ on avertit

tous les autres , et on transporte les exeuiplaires dans

un autre endroit, crainte de découverte, en sorte que,

quelques personnes qu'on arrête, la uianivollu va lou-
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jours, et il n'est quasi pas possible d'ariètor le cours de

ces nouvelles.

Osmont, libraire, qui a eu celte malheiu^eusc aflaire,

i' y ^i je crois, deux ans, ayant été mis au ]ulori, en

effigie, à la vérité, dans la place de Cambrai, s'est avisé,

ces jours, d'imprimer chez lui, sans permission, une

Nouvelle vie de M. Pâris^. Le commissaire Regnard a

été faire la visite chez lui sans aucun avis , comme on

le fera très-souvent à présent chez tous les libraires.

Voyant qu'on trouveroit cette pièce, il a fait monter le

commissaire , et s'est sauvé en robe de chambre. On a

mis en prison trois compagnons ; la femme a été menée

chez M. Hérault, qui s'est défendue le mieux qu'elle a

pu. On lui a permis de tenir sa boutique ouverte. Pour

le coup, c'est une imprudence qui n'est pas excusable.

Dimanche 25, jour de Sainte-Catherine, les avocats

s'assemblèrent à neuf heures du matin, au nombre de

cirupianleou soixante, chez M. Berroyer, ancien avocat,

M. Tarlaiin, dernier bâtonnier, étant dans son lit ma-

lade. L'assemblée fut imprévue; elle fut convoquée par

M. Normant, qui s'étoit donné des mouvements con-

sid,érables pour un accommodement. M. Berroyer envoya

son laquais chez un petit nondire; peut-être même prit-

on ces mesures pour qu'il n'y eût que les principaux

,

surtout ceux du nombre des quarante, et les pkis inté-

ressés , et pour éviter l'inconvénient d'une plus nom-

breuse assend)lée.

}i\. Normant représenta que, dans les mouvements

qu'il s'étoit donnés, la Cour vouloit absolument que les

avocats fissent la première démarche de soumission;

que cela étoil à sa place, (piand il s'agissoit de traiter

avec son maître; (pi'il avoil parole d'honneur du ministre

que l'on seroit content de ce ([ui paroitroit; qu'il n'en

pouvoit dire davantage, ni s'expliquer |)lus au long;

qu'il falloit rentrer tous au Palais le lendemain
;
que si

1. Far Bailhulcuii Doyen, m-l2, 1731.Voy. JJibl. II. Fr., t.i, n» 11336.
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on avoil quelque confiance on lui de la manière dont il

s'étoit comporté dans l'aflaire de l'année passée ,
on

devoit prendre ce parti sur sa parole , et que sa tête ne

scroit pas assez, s'il étoit capable de tromper sa com-

pagnie.

On alla aux voix; quelques-uns, M. Duhamel tout le

premier, qui est très-vif sur le cas de conscience, trou-

vèrent que c'étoit reprendre ses fonctions bien légère-

ment sur de simples paroles auxquelles on pourroit

manquer de la part de la Cour; cependant il y avoit là

des anciens, qui sont plus doux ; il fut déterminé qu'on

rcntreroil le lendemain. On dressa sur-le-cliamp un petit

mémoire de quatre lignes, contenant les griefs des avo-

cats contre M. l'archevêque de Paris, et MM. Normant

et Julien de Prunay le portèrent à MM. les gens du Roi,

qui n'atlendoicnt que cela pour aller à Marly i)orlcr

parole au cardinal que les avocats rentroient.

Lundi 26, tous les avocats se sont trouvés au Palais

pour les harangues; il n'y en manquoit presque pas.

M. Gilbert, premier avocat général, fit un discours h

l'ordinaire, où il ne parla de quoi que ce soit; mais le

premier président en fit un qui ne rouloit que là-dessus:

il commença par témoigner aux avocats le chagrin que

la Cour avoit eu de leur retraite, et la joie qu'elle avoit

de leur retour, et de ce qu'ils rentroient de leur plein

gré et leur propre mouvement dans un temps où ils

pouvoient espérer de continuer leurs fonctions avec

honneur. 11 fit sentir qu'on avoit eu tort de quitter; que,

quand on étoit lié avec le public par des fonctions aussi

utiles, on ne devoit point lui manquer; qu'il n'y avoit

point d'états où il n'y eût des dégoûts, des peines, des

temps orageux à essuyer. 11 fit voir que le Parlement,

qui étoit dans le même cas, ne refiisoit point ses services

à la patrie.

Il y a quebpies avocats, des premiers dans la consul-

tation, qui coni[)lcnt partir encore poiu' la campagne.
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pour attendre ce qui arrivera. Pour moi, quoique per-

suadé qu'il y a bien des gens en Cour moins portés en-

core pour les avocats en particulier que pour le parti

qu'ils soutiennent, je crois que nous serons attrapés.

On dit que l'arrêt que nous attendons ne paroîtra cjue

dans la semaine prochaine
;
qu'il faut qu'il soit arrêté

dans le Conseil des Dé|)èclies de samedi prochain. Si cela

est, les évoques vont tourmenter le cardinal, et, en cas

qu'il y ait un arrêt, ce sera quelque verbiage et des mots

qui ne signifieront rien. Cela est même très-difficile, car

le Roi ne peut pas réforni(;r le mandement d'un arche-

vêque. H n'ôtera cerlainementpasla provision qui a été

accordée à l'archevêque de Paris, et les quarante avo-

cats m'ont l'air de rester toujours un peu entichés d'hé-

lésie. Je ne sais pas le parti qu'ils prendront; mais je

crois qu'il sera très- difficile, et même dangereux, de

\ouloir se retirer une seconde fois. On ne voit pas deux

(ois le rivage des morts.

j'ai eu raison de dire que le public n'approuveroit pas

la déuiiu'che des avocats; aussi u'ont-ils pas été loiig-

tenq)s sans avoir le [jclit coiq)let de chanson sur des

airs qui ont été chantés à la foire dernière, à rO[>éra-

(^omique.

CHANSON.

A ne plus plaider de la vie,

Vous vous résoudrez vainement;

Sans savoir pourquoi ni comment,

Vous reprenez l)ienlôl l'envie;

C'est l'ouvrage d'un moment.

Dans ma jeunesse,

Les Cicéroiis du temps,

Aidés des Parlements,

Contre les courtisans

Soulenoient l'innocent.
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Le peuple et la noblesse.

Aujourd'hui, ce n'est plus cela,

Ministre subtil,

Parlement docile,

Normant est facile,

Son corps imbécile.

Et l'ordre va cahin, caha,

Et l'ordre va cahin, caha.

AUTRE.

Pauvres avocats de Paris!

Pourquoi changez-vous d'avis?

Croyez-vous que dans la gloire

Fleury vous rétablira?

L'on vous en ratisse, tisse, tisse!

L'on vous en ratissera!

Mercredi, 28 de ce mois de novembre. Il faut savoir

que l'expédition du 8 septembre étant faite pour la radia-

lion de l'arrêt du Parlement du 7, le lundi suivant, la

chambre des vacations ouvrit, et le premier président,

qui la tient la première fois, rendit compte à la chambre

de tout ce qui s'étoit passé depuis la séparation du Par-

lement. On dit alors que la chambre des vacations, qui

n'est qu'une commission, ne représcntoit pas le Parle-

ment, et il fut arrêté sur les registres qu'à la première

assemblée du Parlement, le premier président rendroit

compte de tout.

Est arrivé le lundi de la rentrée du Parlement pour
la Messe Rouge. Nous avons dit qu'il fut présenté luie

lettre de cachet par les gens du Roi
,
qu'elle ne fut pas

ouverte, et qu'elle est restée entre les mains d'Ysabcau,

greffier, pendant la quinzaine, entre la Saint-Martin et

la Sainte-Catherine. Le Roi a fait retirer la lettre de

cachet.

Aujourd'hui, qui est le jour dos Mercuriales, tout le

Parlement s'est assemblé à huit heures du matin. On a

commencé par dire à M. le premier président que, sni-
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vant l'arrêté de la chambre des vacations , il devoit un
compte à la compagnie de ce qui s etoit passé au sujet

de leur arrêt du 7 septembre. M. le premier président

a répondu qu'il avoit été mandé par le Roi avec M. le

président Le Pelletier, et que le l\oi lui avoit expressé-

ment défcndn de parler de cette affaire. On a répondu

au premier président que le Roi l'avoit mandé comme
un particulier; qu'il n'étoit point député du Parlement

pour recevoir des ordres du Roi , et que le Parlement

ne recevoit point les ordre du Roi verbalement i)ar la

bouche même de leur chef, sans mission. On a aussi

demandé de faire représenter la minute de l'arrêt.

Refus du premier président de l'un et de l'autre, sous

prétexte que les gens du Roi avoient à présenter une

loUre de cachet, qui expliquoit les intentions du Roi.

i\L le premier président proposa de faire entrer les gens

du lioi, pour marquer le respect qu'on avoit pour les

ordres du Roi. Instance de la compagnie de commencer
par l'examen de la minute, ou le récit des faits. Le but

du premier président étoit d'empêcher de délibérer.

Dans le temps qu'on disputoit ainsi, on a vu avancer

MM. les gens du Roi dans la Grand'Chambre avec cet

air modeste et composé qu'ils ont toujours ; cela a causé

du murmure. On a dit que, quand la Cour délibéroit

d'affaires publiques, ils n'avoient pas droit d'entrer sans

être mandés; qu'il falloit qu'ils se retirassent. A la

faveur de ce petit trouble, ils ont continué leur chemin

et sont arrivés à leur place. M. Gilbert dit quelques pa-

roles ,
qu'il étoit porteur des ordres du Roi , et mit sur

le bureau du greffier une lettre de cachet de la part du

Roi. Dans les assemblées de chambre, le Parlement est

au bas comme aux potiles audiences; les gens du Roi

se sont retirés promptemcnt av(!C la même contenance.

Le premier président a proposé à messieurs d'ouvrir

la lettre de cachet, ce qu'ils n'ont pas voulu faire, disant

qu'en affaires il faut aller par date et conunencer par les
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plus anciennes. Us ont demandé à voir la minute de leur

arrêt du 7 septembre; qu'ils savoient seulement par le

bruit public qu'il avoit été biiïé par un arrêt du Conseil
;

qu'ils vouloient voir la menlion qui en avoit été faite, ou

du moins que M. le premier président leur fit le détail

de tout. M. le premier président leur dit : « Messieurs,

« vous ne voulez donc pas ouvrir la lettre de cachet et

« vous soumettre aux ordres du Roi? »— « Nous ne disons

« pas cela, répondit-on ; il ne faut pas nous faire parler;

« nous sommes pleins de respect pour les ordres du Roi;

« mais commençons d'abord par savoir ce qui est arrivé

ce à notre arrêt. » Le premier président ne voulut point

faire de récit ; le Parlement ne voulut pas ouvrir la lettre

de cachet; cette dispute dura une heure et demie.

Le Parlement se douloit bien que la lettre de cachet

portoit défense de délibérer sur l'arrêt du Conseil, qui

avoit ordonné la radiation. 11 ne connoît point la voie

des arrêts du Conseil ; il n'auroit pas manqué d'arrêter

qu'il seroit fait des remontrances au Roi sur cette afTaire.

Après quoi, l'ouverture de la lettre de cachet seroit deve-

nue inutile. Voilà ce que M. le premier président vouloit

empêcher.

D'ailleurs, ce n'est que depuis la régence de M. le duc

d'Orléans qu'on a voulu assujettir le Parlement à des

lettres de cachet, contre lesquelles il a toujours prolesté.

Il prétend qu'il leur est défendu par les ordonnances de

recevoir des lettres closes, et que c'est par la voie des

lettres patentes que le Roi doit informer son Parlement

de ses intentions.

Après l'heure et demie de dispute, tout le Parlem(?nl

est resté trois heures jusqu'à une heure en place, les

bras croisés, se regardant les uns les autres, prenant du

tabac, et n'y ayant de conversation que d'un voisin à son

voisin. Ce silence et cette posture avoient quelque chose

d'original. Personne ne vouloit lever le siège, pour n'avoir

pas sur son compte d'avoir rompu l'assemblée. Comme
M, 19
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une heure sonnoit, et qu'on voyoit bien que cela se ter-

rnineroit à rien, M. de Sainl-Martin, conseiller deGrand'-

Chambre et des anciens, qui l'ut un des trois qui furent

exilés si loin , du temps de la régence, dit à M. le pre-

mier président : « Monsieur, croyez -vous qu'il faille

« attendre les lanternes pour avoir plus de lumières,

« pendant qu'un beau soleil luit ? « Il remua les jambes;

on vit dans tous une envie de s'en aller, et tout le monde
s'est levé en même temps, comme par un signal, et on

a remis l'assemblée à demain jeudi. La Cour a été infor-

mée de tous ces faits et a pris ses mesures.

Jeudi, 29 novembre, le Parlement s'est assemblé à huit

heures; outre la lettre de cachet de la veille, quirestoit

à ouvrir, les gens du Roi entrèrent, qui en apportèrent

une seconde. Eux retirés, on commença par lire la der-

nière, en date du 28 novembre. La seconde étoit adressée

à M. le premier président, avec injonction d'exécuter la

première. Il y eut des paroles très-vives dans cette assem-

blée contre M. le premier président et le président Le Pe-

letier,que quelqu'un attaqua aussi personnellement. A la

fin, on ouvrit la première lettre de cachet, qui faisoit dé-

fense de délibérer sur l'arrêté du 7 septembre, rayé en

vertu de l'arrêt du Conseil. On ouvrit la seconde, qui réi-

téroit les mêmes défenses, et de plus qui ordonnoità M. le

procureur général de remarquer ceux de messieurs qui

voudroienl aller contre les ordres du Roi, et de les dé-

noncer. Ces deux lettres sont, dit-on, en termes très^

durs. Suivant cette dernière , il falloit donc que le

procureur général assistât à l'assemblée. Au surplus,

cet ordre me paroit petit de la part de la Cour; c'est

menacer, c'est vouloir faire peur. Il faut, au contraire,

que celui qui est maître sache les coupables et les pu-

nisse; d'ailleurs, c'étoit rendre le procureur général

espion du Parlement dont il fait corps. Comment se

seroit-il acquitté de cette commission? Personne ne pro-

pose de délibérer contre les ordres du Roi. Mais on
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murmura beaucoup, et après toutes ces disputes, alter-

catioHs, reproches personnels, M. l'abbé Pucelle dit:

« Messieurs, si le Roi étoit au Louvre, il faudroit aller

« jusqu'à son trône lui porter nos plaintes et nos res-

« pects, et forcer même les barricades pour y arriver. »

Quelqu'un dit tout haut : « Mais il n'est pas si loui ; il

« est à Marly. » Et aussitôt par acclamation tout le

monde cria : » A Marly, à Marly ! » Il étoit onze heures.

On se sépara pour aller boire un coup et prendre des

carrosses , et rendez-vous à la Grand'Chambre , à midi

et demi. Je ne sais si tous dévoient revenir, ou si on
arrêta dès lors ceux qui reviendroient ; ils partirent au
nombre de cinquante dans quatorze carrosses , à six et

à quatre chevaux. 11 y avoit le premier président et cinq

ou six présidents à mortier.

Depuis qu'on avoit arrêté ce voyage, le premier pré-

sident, le procureur général et M. Hérault avoient envoyé

sur-le-champ des courriers à Marly. Le cardinal vint à

Issy\ et M. de Maurepas et M. le garde des sceaux, qui

étoient à Paris, l'y allèrent trouver. Le Parlement arriva

ainsi à Marly, en cortège, sans être mandé, ni savoir à

qui s'adresser. Us demandèrent le chancelier, le cardi-

nal, le garde des sceaux, les ministres pour les annoncer

au Pioi, qui y éloit. Aucun d'eux n'y étoit. Us s'adres-

sèrent à M. le duc de Noailles, qui ne voulut point se

charger de les présenter. Ln Roi fut informé qu'ils

étoient là; peut-être même, et il n'en faut pas douter,

sa réponse lui avoit été envoyée d'issy. M. le duc de

Tresmes, premier genlilhomme de la chambre de ser-

vice, vint trouver ces messieurs et leur dit c[ue le Uoi étoit

très-ctonné et très-mécontent de cette démarche, et qu'il

leur ordonneroit de s'en i ctourner. U fallut prendre son

parti et se séparer. Us furent de retour à Paris sur les

huit heures et demie du soir. On dit qu'en sortant de

Marly, le premier président et M. r;ii»hé IMicelle ren-

1 . Maison lie canipaguc, qui appartenait au semiiiuire de Saiiit-Sulpice.
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contrèrent M. le cardinal de Fleury; qu'il y eut là de

gros mots. Ils ont ("ait leur licence ensemble et se con-

noissent depuis longtemps; que le cardinal lui dit qu'il

étoit honteux qu'il fût toujours chef de parti, et qu'il l'a-

voit ménagé jusqu'ici à cause de l'ancienne connoissance.

Cela fait au demeurant un sot voyage, mal concerté et

entrepris bien légèrement. Les jansénistes trouvent cela

beau et disent que le Parlement a fait ce qu'il a pu ; mais

les gens sensés pensent autrement. C'est jouer à com-

promettre son caractère; car, il faut l'avouer, cette

réception est méprisante, et l'on peut dire que le Parle-

ment de Paris est un corps assez grave et assez respec-

table pour pouvoir parler au Roi en personne, d'autant

qu'il est majeur. Mais il faut agir suivant les circon-

stances , et ils dévoient s'attendre à ce coup, qui ne

relève pas leur crédit.

nérenibre.

Arrêt du Conseil J'Élat sur les avocats. — Les avocals rappelés. — Le Par-

lement. — La petite vérole. — Morts de l'éxôque de Périgueux, dii duc

de Hoclictliouart. — La petite vérole de madame la Dncliesse. — Le (oiii-

beau de M. Paris. — Le roi de Sardaigne veut s'évader. — Situation du

premier président. — Les Avocats dcmasquis. — Lieutenants généraux.

— Calottes.

Samedi, lendemain de saint André, 1" de ce mois, le

Parlement comptoit s'assembler encore ; mais le pre-

mier président envoya dire à tous qu'il n'y auroit point

de palais. Par là, le minisire a eu le temps de prendre

des mesures et de faire arrêter quelque chose dans le

Conseil des Dépèches du samedi. A lundi, pour les suites.

Il n'est pas douteux que le Parlement aura le démenti

de celte aifaire ; il n'est pas même possible qu'un corps

comme celui-là, aussi nombreux, aussi mal composé en

général, renqili de gens qui ont à craindre, d'autres qui

trahis.scnt,lcsehefsmèmcn'élaul pointunis avec le reste,

puisse jamais tenir tête au ministère pour la politique.

Le l*arlcment est, dit-on, fâché contre les avocats de



DÉCEMBl'.E 1731. 221

ce qu'ils sont ainsi rentrés sans attendre l'événement de

leur première assemblée. Le Parlement a en cela quelque

raison, car il devoit y avoir une union, et les avocats

sont rentrés bien légèrement, à ce que tout le monde
pense, d'autant que depuis huit jours on ne parle pas

du retour des exilés. Cependant M. Rousselet n'est qu'à

Mont fort, à neuf lieues de Paris, et il dcvroit être ici.

Ma foi ! quoi qu'on en dise, le ministre a tenu parole

à M. formant, et M. Normant à ses confrères. Aujour-

d'hui, lundi 3, on a distribué ce matin, au Palais et

partout Paris, car ce n'est plus hi mode de crier dans

les rues ce qui regarde les alTaires du temps, un arrêt

du Conseil d'État, du 1" de ce mois, sur le mémoire^
donné parles avocats au Parlement, qui, par le mé-
nagement dont il est, est très-honorable aux avo-

cats. Le Roi y confirme l'arrêt du 2.5 novembre 1730,
par lequel il reconnoissoit les avocats pour ses bons et

fidèles sujets; que celui du 30 juillet dernier, rendu en
faveur de l'archevêque de Paris, n'a rien de contraire à

l'autre, d'autant que l'archevêque ne censure dans son
mémoire que de faux principes que les avocats n'ont

point soutenus, et qui sont très-éloignés de leurs senti-

ments. En sorte qu'implicitement le Roi les regarde
aussi comme orthodoxes; la question tombe en fait; les

princi|)es que l'archevêque a censurés sont faux et dignes

de censure, mais ce ne sont point les principes avancés

par les qvaranto. avocats. Tout cela est équivoque et fort

finement contourné; mais il est toujours très-honorable

à un corps, composé de siuq)les i)aiticuliers, dengager
le Roi <à pallier et à chercher des prétextes et des ménage-
ments. 11 n'est même parlé ni de la retraite des avocats,
ni de leur retour, ni s'ils ont eu tort, ni s'ils méritoiont
punition, ui dos exilés; la satisfaction que le Roi leur

donne, par l'explication de son arrêt du 30 juillet der-
nier, est entière. Je suis sûr que les magistrats seront

1. Voyez Mercure de France, 1731, décembre.

10.
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très-jaloux des procédés et des égards qu'on a pour les

avocats, tandis qu'on les ménage moins, et ils ne pensent

pas que c'est moins considération pour les avocats que

politique nécessaire. Le public a besoin des avocats;

mais le ministère ne craint rien d'eux; ainsi il ne risque

rien à les contenter. Le Parlement, au contraire, a des

droits anciens, qu'on a toujours voulu diminuer et affoi-

blir; le ministère évitera toujours de lui donner occa-

sion de les reprendre.

Voici ce qu'on a dit des avocats dans la Gazette d'Hol-

lande: « L'affaire des avocats fulelTectivemenl terminée

« dimanche 25, et leur rentrée au Parlement se lit le

« lendemain. Par là, ils se sont heureusement tiiés d'un

« état dont ils commençoient à se lasser, la plupart

« aimant le tiavail, et tous en aimant le profit. »

Lundi 3, il y a eu petite et grande audience à la

Crand'Chambre. A dix heures, les chambres se sont

assemblées pour les dispenses de >L Talon, président à

mortier, et de M. Joly de Fleury, avocat général. La

conférence a tombé sur le voyage du jeudi à Marly. Je

sais que la veille, dimanche au soir, le premier président

fut jusqu'à dix heures et demie à travailler chez lui avec

plusieurs conseillers. Je n'en sais |)as davantage. L'as-

semblée a duré trois heures. On y a répété tout ce qu'on

avoit déjà dit plusieurs fois; on a été aux voix pour

l'enregistrement des dispenses ; on ne les enregistra

point. La politi(]ne du Parlement fut de se ménager ime

autre assemblée de chambres, qui fut remise à lundi, à

la huitaine, et il a été arrêté que M. le premier président

iroit dans la semaine en Cour pour demander au Roi un

jour où son Parlement put lui aller parler en cor|)s et

non par députés. On ponrra les anniser de celte vaine

espérance; mais cela n'arrivera pas; en sorte que cela

n'est pas encore luii. Cela ne sert (ju'à relarder la ré-

ception (le MM. Talon et Joly de Fleury, et à donnei-

bien de l'embarras au preniier président.
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Mercredi 5, M. le cornte de Manrepas, secrétaire d'État,

envoya à M. le premier président un paquet de dix lettres

de rappel pour les dix avocats exilés, que l'on fit mettre

sur-le-champ à la poste, en sorte qu'il n'y eu a point

d'excepté , comme on disoil à l'égard de M. Soyer sur-

tout, qui avoit fait quelque élourderie. On a apparem-

ment attendu pour savoir si les avocats seroient contents

de l'arrêt. Il y a eu assemblée. Quelques-uns n'ont pas

été contents ; mais les évoques ne le sont pas aussi de

leur côté, et il étoit dilUcile de contenter tout le inonde.

Le plus grand nombre a décidé pour la douceur et pour

continuer les fonctions.

M. le premier président a demandé un jour au mi-
nistre pour aller faire sa commission; on lui a donné
samedi, jour de la Vierge. Il ira à Versailles demander
au Roi un jour pour permettre à son Parlement de lui

venir parler en corps et non par députés. Mais je ne
crois pas que cela arrive. Il est même à souhaiter que
cela n'arrive pas; car, après le premier compliment du
premier président, quelqu'un de messieurs, peut-être

plusieurs ensemble voudroient parler. On n'a pas son

discours préparé ; cela fait cohue, et on dit souvent bien

des choses de trop. A la vérité, ils pourroicnt laisser

parler l'abbé Pucelle, qui parle palliétiqueuienl et qui

est fort sur cette matière.

Pendant tous ces troubles domestiques, deux choses

vont toujours leur train : la petite vérole, qui continue

de tomber sur les gens de qualité; M. d'Argouges \ évê-

que de Périgueux, en est mort à quarante ans; M. le

duc de Rochechouarf^, nouvellement marié, en faveur

de qui M. le duc de Mortemart'* s'eloit démis de la charge

1. Michel-Pierre d'Argouges, evcque de Périgueux, 8 janvier 17J1 —
13 noveuilire 1731

.

î. Louis-Paul de Rooheehoiiart-JIortemart, né en 1711. Il av.iit e|Hiu:e,

eu mai 1730, Marie-Auuc-lilisabetli do Beauvau.

3. Louis n, duc de Morlciuart, père du duc de Uochccliouart.
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de premier gentilhomme de la chambre, est mort la

semaine dernière. Le père, qui est nn philosophe, ne

s'est pas remué pour demander au Hoi l'agrément de la

charge et du régiment^ pour le manpiis de Mortemart^,

son second lils; mais toute la famille l'a sollicité et l'a

obtenu du Roi.

Ces petites véroles sont la suite de la grande et longue

sécheresse de cette année. Il y a plus de cinquante ans

qu'on n'a vu la rivière si basse cl si longtemps sans eau.

La jeune duchesse de Bourbon, qui a seize ans, et qui

est belle, a la petite vérole depuis trois jours. Llle a déjà

été saignée sept fois du pied : les médecins ont la rage

pour faire ainsi saigner, et ils n'en démordent pas.

L'autre affaire, qui continue toujours, est le tombeau

de M. Paris à Sainl-Médard. Malgré le mauvais temps,

qui commence à venir, il y a plus de monde que jamais,

même des personnes de distinction ; et ce qui est de plus

étonnant, môme si l'on veut d'impertinent, c'est que cet

abbé Bécheran, qui a commencé à y aller, il y a quatre

mois au moins, n'est pas guéri, et y va toujours. Et

c'est toujours le même manège. Tous les malades ont

des convulsions sur la tombe; je ne sais quand cela

finira. M. le comte de Clermont, prince du sang, y alla,

il y a quelques jours, avec des grisons^, sans fracas. On

y a vu aussi des évècpies : il y a en tout ceci (pielque

chose d'extraordinaire et un manège qu'on n'i'nl(Mid pas.

Samedi 8, jour de la Vierge, M. le prcmi(!r président

alla à Versailles, fut introduit dans le cabinet du Roi,

où éloicnt les ministres. Le Roi lui dit (|u'il étoit foit

mécontent de la démarche qu'avuil faite le Parlement

de venir à Marly, et qu'il vouloit être obéi, et tourna le

dos. Le cardinal et le chancelier parlèrent au premier

président et lui dirent que le Roi ayant marqué sa vo-

1

,

Hégimeiil d'iiifaiileric.

2, SIoi-l h la bataille de Dcttiiiglicn, en juillet 1713,
,

3, Laciuais habilles do gris,
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lonté par deux lettres de cachet, c'étoit une désobéis-

sance de s'y opposer; que le Roi vouloit que cette aflaire-

ci restât dans le silence, et qu'on n'en parlât plus. Le

premier président se retirant pour saluer le Roi, le Roi

lui dit : « M. le cardinal vous a expliqué mes volontés, i-

Lundi 10, il y eut assemblée de chambre pour enre-

gistrer les dispenses de M. Talon, de M. Joly de Fleury

et du président Masson. Ce qu'on fit. Le premier prési-

dent rendit compte de sa mission et de sa réception, ce

qui ne contenta pas messieurs, parce que la radiation

de l'arrêt du 7 septembre leur lient au cœur. 11 fut arrêté

que M. le premier président rctourneroit encore à Ver-

sailles dire au Roi que son Parlement demandoit à lui

parler, non pas par désobéissance, mais au contraire

pour remplir les devoirs de leur état, et les obligations

qu'ils ont à soutenir les intérêts elles droits de Sa Majesté.

Us voudroient bien faire des remontrances; mais on

n'en veut pas. La seconde réception ne vaudra pas mieux

que la première, et le clergé aura certainement le des-

sus sur le Parlement. Pour cette fois, il est à craindre

qu'ils n'en perdent les appels comme d'abus.

Quoique le gros de la Cour ne soit pas pour les évê-

ques, on garde le silence par rapport au cardinal, qui,

sans difficulté, est le maître seul, et personne n'ose le

barrer; c'est ce que prouve bien la réponse du duc de La

Trémoille qui a beaucoup d'esprit. Un de ses amis lui

disoit : « Mais vous, qui étiez si bien auprès du Roi, il

« y a bien de la négligence à vous de faire si peu votre

« cour. »— « Vous vous y entendez mal, lui répondit-il
;

« si j'avois continué à être bien avec le Roi, le cardinal

« m'auroit perdu, et, par mon air de dissipation et

« d'éloignement, je suis parfaitement bien avec le car-

« dinal. Le cardinal mort, en vingt-quatre heures, je

« connois assez le Roi pour être avec lui comme j'élois.»

On a conté, ces jours passés, un tour du duc de Sa-

voie, détenu prisonnier par son fils. Fâché d'avoir été



'?'2G JOURNAL r)i: bakbikk.

trompô dans son projet, il a imaginé les moyens de pou-
voir s'échapper. Il a demandé à son fils la liberté de
faire une confession générale, et il a souhaité avoir pour

confesseur un Carme déchaussé, tel qu'on voudroil lui

envoyer. Cela a été exécuté. La confession a duré du
temps. Il a dit au confesseur avec lequel on l'avoit laissé

seul : « Il faut nous reposer et boire un petit verre de

« liqueur. » Il avoit une liqueur composée avec de

l'opium, avec telle dose que le Carme en ayant bu, il

est tombé dans un assoupissement léthargique. Le prince

a déshabillé entièrement le père Carme, et s'est revêtu

de tons ses habits, est sorti de l'appartement, comme
quittant le prince. Il a passé les cours et deux senti-

nelles; à la troisième, l'oflicicr qui étoit de garde, plus

attentif, l'a examiné de |)lns près et l'a arrêté, en sorte

que le tour découvert n'a servi qu'à le faire resserrer

plus étroitement avec moins de liberté. Je ne crois pas

qu'il en sorte sitôt.

Il a parn ces jours-ci une Calotte fort fine, qui établit

une Chambre Ardente dans le Régiment^ pour punir les

jansénistes et ceux qui sont opposés à la Constitution

Uniganilvs. Ceux qui ont protégé cette Constitution y
sont fort bien peints.

Samedi, 15 de ce mois, il y eut, à neuf heiu-es du
matin, un conseil particulier chez le canlinal de Fleiiry,

pour savoir si on iicrmcliroit au premier président de

venir demander au Koi un jour pour entendre son Par-

lement, comme il en avoit été chargé par sa compagnie.

Il fut résolu que non. Et, le soir, le premier président

reçut une lettre qui lui défcndoit d'y venir. Le lundi

suivant, M. le premier président a rendu compte de cela

au Parlement assemblé pour la réception de M. le pré-

sident Talon. On délibéra encore là-dessus, et il fut

arrêléque M. le premier président feroit encore les mêmes

i . Édit (le création d'une chambre ardenle dans le régiment de la Calotte,

et d'une compagnie d'archers cl Las onicicrs d'iccUc. (Mss., l. ii, p. 497).
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démarches pour (leuiaïuki' au llui la mômo pcimission,

et la bonté de voidoir bien entendre son Parlement.

Ils comptent, dit-on, qu'à force de fatiguer le ministre,

ils obtiendront cette permission ; mais cela ne sera pas

vrai. Il y aura toujours pareil refus, et, à la fin, celte

alTaire tombera. Les étrivières données par l'arrêl du

Conseil au Parlement resteront, et on ne parlera plus

de cette alTaire. Quelque autre incident la fera oublier

tout à fait. Le premier président trahissant sa compa-
gnie, cela ne peut jamais bien tourner pour le Parle-

ment qui perd de plus en plus son autorité.

A raisonner politiquement, le premier président avoit

une belle occasion de se faire un nom. Il ne gagne rien

du côté de la Cour, et il ne se relèvera jamais du mépris
que sa compagnie a pour lui. S'il a voulu imiter le p.-e-

mier président de Mesmes, il a fort mal raisonné. L'af-

faire que le Parlement a eue avec M. le duc d'Orléans,

régent, étoit en 1719 et 1720, au sujet du système des
actions et des billets de banque. Il est certain que le

Parlement, qui s'opposoit à ce système, prévoyoit, conune
par esprit de divination, tout le mal qu'il a causé au
royaume. Mais avec cela il ne pouvoit jamais réussir

dans son opposition, parce que les princes et les gens
de qualité gagnoient beaucoup par ce système et le sou-
tenoient. Le public même éloit enivré dans le commen-
cement des profits imaginaires qu'on voyoit faire à son
voisin et qu'on vouloit attraper comme lui. Ainsi, hors
nue petite poignée de gens très-sages et très-prudents,

la Cour et le public regardèrent le Parlement connue
assemblée de radoteurs. Dans ce cas, le premier pré-
sident de Mesmes, uni sincèrement avec sa compa-
gnie, n'auroit rien fait. Sa politique a été de faire peiu-

au Régent, de s'unir à lui sous main, de faire faire à sa

compagnie ce qui convenoit au Régent, ot de tirer beau-
coup d'argent. Mais ici cela est bien dillérent : il s'agit

de religion et des intérêts du Roi, qu'à parler vrai l'ordre
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ôpiscopal , soulcnu de la cour de Rome, voudroit trou-

bler. Car, môme dans le doute sur la question des deux

puissances, un premier ministre, jaloux de l'autorité de

son maître, ne devroit-il pas plutôt faire oublier les

anticpics usages fondés sur la simplicité des peuples, et

faire dépendre l'autorité ecclésiastique de l'autorité

royale? Tout au contraire, parce que le premier ministre

est ecclésiastique, et que les évoques, comme confrères,

ont la liberté de l'entourer et de le séduire, on vient

renverser les anciennes lois du royaume et rendre les

ecclésiastiques indépendants de l'autorité royale.

11 faut donc convenir qu'ici le premier président, uni

avec sa compagnie, avoit beau jeu pour tenir ferme et

maintenir les choses dans l'ordre accoutumé. 11 a der-

rière lui tout le public, qui est contre la cour de Rome
et contre les évêques, et devant lui la plus grande partie

des princes et des seigneurs de la Cour, qui pensent de

même intérieurement, sans cependant oser parler. Mais

il suffit (|u'ils pensent de même pour agir plutôt par

souterrain pour le Parlement que contre. Ici le premier

président n'a point à tenir tôle à un Régent comme le

duc d'Orléans, pas môme au Roi, car il ne sait ni ne

s'embarrasse en rien de ceci. 11 n'a donc affaire qu'à un

seul homme, un cardinal, qui est un particulier, qui à

la vérité a tout le crédit du sceptre par la confiance que

le Roi a en lui, mais qui néanmoins n'ose jamais frajipcr

comme un prince, qui, en frappant, se sert de ses armes,

qui lui sont familières et naturelles; homme d'ailleurs

âgé, mou et craintif. A le bien prendre, sans émotion,

sans sédition, sans troulile dans l'État, c'étoit la plus

belle occasion pour faire revivre les droits du Parle-

ment; mais il auroil fallu \m chef plus ferme et plus

politique.

Comme je l'ai déjà dit, les vrais jansénistes de profes-

sion ne sont pas contents de l'arrêt du Conseil dernier,

ni de la rentrée des avocats. Il y en a beaucoup parmi
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les avocats, et, outre cela, ils sont excités par des prê-

tres. On dit, à ce sujet, que Maraimberg doit revenir au

Palais, quoique toujours rayé du tableau. Il sera non

regardé par les principaux; mais il sera apparemment

reçu par un certain nombre, et cela causeroit encore

division.

Ces gens ont répandu leur liel par une pièce de vers

mauvaise de toute façon, ayant pour titre les Avocats

démasqîiés, et où le premier président a été aussi en-

veloppé :

Ou ôte sourdement, malgré les vœux de l'Ordre,

Maraimberg du tableau, pour causer ce désordre,

Normant, en trahison, a surpassé Daunard,

Le lâche Tartarin a porto l'étendard;

Si Julien l'apostat étoit encore en vie.

Un Julien de Prunay lui tiendroit compagnie.

L'aveugle Duhamel faisant le connoisseur

A jugé du tableau comme il fait la couleur.

Portail, bien autrement, veut avoir la victoire

Et remporter surtout et l'honneur et la gloire.

Depuis longtemps il court après le grand cordon,

Fallut-il l'acheter aux dépens de son nom !

S'il le paie, il est vrai, du prix de sa naissance,

11 lui coûtera moins que tout ce que l'on pense.

Son bisaïeul fameux, la lancette à la main,

Faisoit, sans contredit, trembler le genre humain,

Le prince le connoît d'une conduite sage,

Et l'arrêt du Conseil en est le témoignage.

C'est l'arrêt du Conseil par lequel on a fait rayer

l'arrêi du Parlement du 7 sopicmbre.

Madame la jeune duchesse de Bourbon s'est heureu-

sement tirée d'affaire de sa petite vérole. On dit même
(pi'elle n'en sera pas beaucoup marquée.

Tous les avocats sont revenus de leur exil, où ils se

sont bien divertis, et ont été bien reçus partout, lisent

reçu à leur retour les visites de leurs confrères et des

principaux magistrats.

r. 20
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Le l\oi a fait, à la fin do cette année, cinq lieutenants

généraux : le marquis de Livry, le sieur de Ceberet, le

marquis de Lonville, le matquis de Mailleboisel le comte

de Bclle-lsle. Pour cela, on a fait bien des maréchaux de

camp mécontents, par-dessus lesquels on a passé, et qui

étoierd plus anciens. Il faut s'attendre à cela h la Cour.

On compte que Tou fera, au commencement de l'année

prochaine, des maréchaux de France.

Il a paru une Calotte très-belle en forme de remercie-

ments à M. le cardinal de Fleury, d'une partie de ce qui

s'est passé cette année avec le portrait de ceux qui ont

part aux affaires présentes

^

1 . Itemerciemenl de Momus à M. le cardinal de Fleury. (Mss., t. ii,

p. 511.
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Janvier.

Les .\ouvelles ecclésiasiiqius, iioiiviaux ilotails. — Le tombeau de M. Paris.

— L'abbé bi'iheian. — Aour</?e Vie de M. Paris. — Chanson. — Lo

Parlement fait de nomelles remontrances. — Le premier présiJent va à

Versailles. — Il est mal reçu. —M. du Vlcnoay, conseiller au l'arlcment,

et Pavocat Taboue. — Brouillard. — Accidents. — Mariiige du prince de

Conti et de mademoiselle de Chartres. — Détails.— Le cimetière de Sainl-

Médard fermé. — Convulsioniiaires. — Le chevalier de Folard. —
Manœuvres jauséuistcs. — Chanson.

Celte année commence avec deii.v opérations, qui con-

tinuent toujours malgré le gouvernement :

La première, la Gazette ecclésiastique^. On a même
gravé la manière dont elle part des mains de l'auteur

pour se distribuer dans le public. Elle passe entre les

mains de plusieiu's personnes avant de parvenir à l'im-

primeur, avec une corresjioudance très-bien entendue,

mais sans que ces gens connoissent autre personne que

celle de qui on la prend directement; en sorte qu'on a

beau prendre un imprimeur, un colporteur, il ne peut

jamais déclarer l'auteur. Et même la prise d'un homme
d'entre eu.x, qui est sue sur-le-champ, comme d'un col-

porteur, du moment qu'on ne le voit pas à l'heure mar-

quée, fait changer sur-le-champ le bureau auquel il a su

correspondance dans Paris, en sorte que lui-même ne

peut plus trahir la partie quand même il parleroit.

Ea seconde chose est le concours et le culte que l'on

rend au tombeau de M. Paris. On comptoit que celte

dévotion se raleutiroil d'elle-mèine dans les mauvais

1. b.irbier rcpéle de nouveau les détails qu'il a dé> donnés plus haut,

ann, 1731, p. 211 el suivantes, sur ce journal janséniste.
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temps (il en fait actuellement de très-mauvais); cela

n'y lait rien. On a dans ce petit charnier de Saint-

Médard de la boue par-dessus le soulier; on y est mouillé

quand il pleut, le quartier fort mauvais et fort éloigné

de la ville, cependant il y a du monde depuis cinq heures

du matin jusqu'à cinq heures du soir, et très-souvent

des personnes de considération. On y psalmodie tou-

jours avec grande dévotion; la tombe est toujours rem-
plie de malades; les convulsions y sont encore plus fré-

quentes, et on publie de temps en temps des miracles

nouveaux et considérables. Indépendamment des mi-

racles, qui demandent une dissertation préalable sur la

vérité et possibilité des miracles en général, il y a ici

quelque chose de surprenant, surtout dans le concours

et la foi du public; car même j'ciHcnds parler de convul-

sions arrivées à des personnes comme il faut , entre

auties, le marquis de Légale, qui y va depuis longtemps,

et qui est sourd et muet de nature. On ne donne point

de l'argent à cet homme-l<à pour faire des convulsions
;

étant sourd, on ne peut pas l'engager à en faire, en lui

prouvant que cela est utile pour la vérité de la religion.

Est-il naturel de croire que cet homme, par l'envie qu'il

avoit de guérir, feroit si longtemps des convulsions,

parce qu'il en voit faire aux autres?

Notre abbé Bécheran, qui le premier a mis les convul-

sions à la mode, y va toujours ; on dit qu'il ne manque
presque plus rien à sa guérison parfaite et pour marcher

counnc les autres.

( )n a imjjr imé depuis peu une nouvelle Vie de 31. Paris.

On dit que M. l'archevêque de Paris a fait un mande-

ment tout prêt pour la condamner, et qu'il attendoit

qu'il y eût un arrêt du Parlement (jui supprimât ce livre

connue imprimé sans privih'go ; mais cela n'a point paru.

On aura bien de la peine à détruire ces opérations du

parti janséniste.
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CHANSON SUR LES MIRACLES DE M. PARIS.

Sur l'air: Ramonez-ci, ramoncz-là, la. la, la, ramonez-la du haut en bat.

Apprenez, troupeau sévère.

Que Pâlis le réfraclaiie

Triomphe après son trépas!

Frères, exaltons,

Canonisons,

Cet honinie-là!

Nous mettrons l'Église à quia!-

Laissons en vain gronder Rome,

Le crédit de ce saint homme

Bientôt l'anéantira.

Frères, exaltons.

Canonisons,

Cet homme-là!

Nous mettrons l'Église à quia !

On lui fait maintes neuvaines,

11 fait miracles à cenlaiiies.

Le badaud chaulant s'en va .

11 en fait ci.

Il en fait là,

La, la, la, la,

]| en fait tout du haut en bas.

Que parmi nous l'on travaille

A confirmer la canaille

Dans l'aveuglement qu'elle a!

Culbulons-ci,

Culbutons là,

La, la, la, la.

Culbutons tout du haut on bas!

Chaque malade eu silence,

Cachant sa convalescence,

20.
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Sur son tomLeJu s'écriora :

Miracles ci,

Miracles là,

La, In, la, la.

Miracles toiil du haul eu lias!

Malgré notre décadence

Et sa propre conscience,

On l'a vu jusqu'au trépas,

Appeler ci.

Rappeler là,

La, la, la, la,

Appeler tout du haut en bas.

11 inouïe au ciel de la sorte,

Mais Pierre étant à la porte,

Tout surpris de le voir là,

Le traita ci.

Le traita là,

La, la, l;i, lu,

Le traita tout du haut eu bas.

Mais Paris, avec constance,

Appela de sa sentence,

Et des cieux dégringola,

S'en allant ci,

S'en allant là,

La, la, la, la,

S'en allant tout du haut en bas.

N'éventons point cette affaire,

Mais imposons au vulgaire.

Car nos élus, sans cela,

S'en iront ci.

S'en i l'Ont l;'i.

Lu, tu, la, la.

S'en iront tout du haul en bas.
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Lundi 7, lendemain des Rois, le Parlement s"ass(Mnbla

pour savoir la réponse de M. le premier président, qu'il

avoit chargé de réitérer auprès du Roi la demande pour

permettre au Parlementde porter directement ses plaintes

à Sa Majesté, Le premier président leur rendit compte que

M. le chancelier lui avoit dit à Paris, de la part du Roi,

qu'il avoit entendu tout ce qu'il avoit à entendre, et dit

tout ce qu'il avoit à dire, et qu'il vouloit être obéi. Que

non content de cette réponse, il avoit été à Versailles , et

que le ministre lui avoit dit qu'il pouvoit voir le Roi

comme particulier; mais qu'il n'auroit point d'audience

pour lui, s'il vouloit s'y présenter pour les aiïaires en

question. Sur cela, il y eut plusieurs dissertations. Le

premier président insista sur ce qui leur étoit défondu de

délibérer; cependant phisieiu-s diront ce qu'ils pensoient

et eu termes assez forts; en sorte que, sans délibérer,

c'est-à-dire sans requérir les voix, il fut néanmoins

arrêté :

ARRÊTE DU LUNDI 7 JANVIER.

« Qu'il sera très-humblement représenté au Roi , en

« temps plus opportun, et aussitôt qu'il plaira audit sei-

« gneur Roi de l'entendro, que son Parlement, plein de

« la soumission qu'il lui doit, incapable de jamais s'en

« écarter, n'a point entrepris sur son autorité, ni pré-

« tendu s'attribuer le droit de législation qu'il a toujours

« reconnu résider essentiellement en la personne du
« Souverain

;
que son devoir pour la défense des droits

« dudit seigneur Roi, dont le déjjôt sacré lui est confié,

« lui a fait rai)peler, par l'aricl du 7 septembre dernier,

« les anciennes maximes du royaume, qu'il étoit néces-

« saire d'opposer aux faux principes qu'on affectoit de
« répandre en dinéronts écrits; (pio ce même devoir

« l'oblige d(^ domcmcr iiividhiljlcnieiit allacbé auxditcs

« maximes, qui sont toutes égalcaieul les maximes
« fondamentales de l'autorité royale

j
qu'il doit veiller
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« sans cesse à la conservalion d'icelles; et que délibé-

« rer en choses qui inléresscnl le service du Roi et le

« bien de son royaume est la fonction la plus essen-

« tielle et le devoir le plus indisj)ensable de son Parle-

« ment^ »

Le premier président avoit bien été d'avis de faire un
arrêté, mais il ne vouloit pas qu'on y rappelât cet arrêt.

L'on conçoit que deux heures après, soit par le premier

président, soit par le procureur général, le cardinal de

Flenry fut informé de cet arrêté. Ce qui choqua plus le

cardinal est le terme d'opportun", qui est un terme

ancien et inusité, et qui ne veut dire autre chose que

plus favorable. Le cardinal le prit pour un terme meur-

trier, et que cela vouloit dire : Quand il n'y serait plus.

Il fil tenir aussi à ce sujet un conseil extraordinaire le

mardi matin , dont voici les suites :

Le mercredi au soir, il vint un ordre au premier pré-

sident, et il envoya toute la nuit avertir messieurs du

Parlement d'cfre le lendemain à six heures au Palais.

Le jeudi, 10 janvier, le Parlement assemblé, M. le

premier président leur dit qu'il avoit reçu une lettre de

la Cour, pour que lui, les présidents de la Cour, qui sont

les présidents à mortier, et le plus ancien de chaque

chambre, se rendissent à Versailles dans la matinée.

Sur-le-chanq> on arrêta que cet ordre seroit exécuté,

et, en conséquence, ils partirent pour Versailles.

Le vendredi 11,1e Parlement s'assembla pour entendre

le récit de ce qui s'étoit passé à Versailles la veille, dont

il fut dressé procès-verbal, (jui porte : qu'ils airivèrent

à dix heures et demie du matin à Versailles; qu'ils fiu'ent

reçus par M. de Maurepas, qu'étant dans la seconde

antichambre du Roi, M. de Maurepas s'arrêta et leur dit

de la i)arl du Roi que Sa Majesté leur défendoit à tous

1. y o\r Nouvelles ecclésiastiques, 1732, 2 S janvier, p. 13.

1. Ce mot, qui est encore usité, vient du latin opporlunus. Au moyen

âge, il avait déjà le sens de favorable, propice.
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en général et à chacun d'eux en particulier, et nommé-

ment à M. le premier président de prendre la parole, ni

de rien dire après que le Roi auroit cessé de parler;

qu'ayant été introduit dans la chambre du Roi, où

étoient le duc d'Orléans, le chancelier, le garde des

sceaux, le cardinal de Fleury et plusieurs seigneurs, le

premier président dit au Roi qu'ils venoient recevoir ses

ordres.

Le Roi leur parla en ces termes : « Voici la seconde

« fois que vous m'obligez de vous faire venir pour vous

« marquer mon mécontentement de votre conduite;

a mon chancelier vous expliquera mes intentions. »

M. le chancelier, prenant la parole, leur dit : « Les

« raisons du mécontentement de Sa Majesté ne vous

« doivent être que trop connues, et tout ce qu'il y a eu

« d'irrégulier ou d'indécent dans la conduite et les dé-

« marches du Parlement, depuis les ordres que le Roi lui

« envoya au mois de novembre dernier, vous fait assez

« sentir combien Sa Majesté a lieu d'en être justement

« irritée. Elle m'ordonne donc de vous dire que sa vo-

« lonlé est que tout ce qui s'est passé au Parlement,

« au sujet de ses ordres, depuis le 12 novembre dernier

« jusqu'à ce jour, soit et demeure supprimé comme nul

« et de nul eflet, et contraire à l'obéissance qui lui est

« due. Sa Majesté
,
persistant toujours dans les mêmes

« ordres, défend absolument à M. le premier président,

« comme à tous MM. les présidents, de convoquer à ce

(f sujet ou de souffrir aucune assemblée générale ou

« particulière autre que celle où M. le premier président

« fera uniquement le récit de ce qui se passe aujour-

« d'hui. Le Roi défend pareillement à tous les membres
« du Parlement de provoquer de telles assemblées et de

« faire aucune délibération de quelque nature que ce

« soit, sur tout ce qui est contenu dans ses ordres pré-

« cédents, et sur ce que Sa Majesté m'ordonne de vous

« dire en son nom, même de rien proposer ou agiter
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« sur chacun de ces points dans les assemblées qui

« seront tenues sur d'autres matières; et Sa Majesté

« regardera comme désobéissants el rebelles à ses ordres

« ceux qui entreprendroicnl de les éluder sous quelque

« prétexte que ce pût être. Au surplus, le pouvoir de faire

« des lois et de les interpréter est essentiellement et uni-

ce quement réservé au Roi. Le Parlement n'est chargé

« que de veiller à leur exécution; il doit se renfermer

« exactement dans les bornes de l'autorité qu'il plait à

« Sa Majesté de lui confier pour l'administration de la

« justice. Le Roi connoit toute l'étendue des droits de

« sa suprême puissance, el il n"a pas besoin d'être

« excité à maintenir les maximes du royaume. 11 a tou-

« jours empêché et empêchera toujours qu'elles ne

« souillent la moindre atteinte. Mais la plus inviolable

« des maximes qui regardent l'autorité royale est qu'il

« n'est jamais permis de manquer à l'obéissance qui

« lui est due. Le devoir le plus essentiel et le plus indis-

« ])ensable des magistrats est d'en donner l'exemple

« aux autres sujets du Roi, et de prouver leur soumis-

« sion persoimelle par les ellets beaucoup plus que par

K les {)aroles. Sa Majesté ordonne à >L le premier prcsi-

« dent de faire insérer exactement dans les registres du

(( Parlement tout ce qu'elle vous a dit par elle-même

« ou par ma bouche, en cette occasion, et de lui en

(i envoyer incessamment une expédition ^ »

Après quoi, le Roi lui-môme ajouta ; « Voilà ma vo-

u lonté ; ne me forcez pas à vous faire sentir que je suis

<( votio tnailrç. » A quoi M. le piemier président auroit

pi'is la liberté de répoudre au Roi qu'il leur auroit été

défenilu en son nom de lui expliquer même l'excès de

leui' douleur.

On avoit counnuni(pié au premier président ce dis-

coursdu chancelier pour le ra|»[»orler tout au long.Toute

1. Ce discours a elê rciiioiiuit daus li's youffllcs ecclésiastiques, 1732,

%4 janvier, p. 14.
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la compagnie écoula Ions ces ordres très-attentivement,

et il n'y a antre chose flans les registres que ces mots :

« Après lequel récit, la Cour s'est levée. »

L'abbé Pucelle avoit raison de dire que jamais le

Parlement n'avoit été si avili, ni si maltraité, car voilà

une vilaine réception, de faire venir ce Parlement et de

lui faire défendre de parler, ni de répondre : quelle

posture humiliante devant les ministres et des seigneurs !

Depuis ce temps-là, il n"a été question de rien entre la

(lour et le Parlement.

Les avocats sont faits pour les événements. M. de

Viennay, conseiller de la première des enquêtes, avoit

Vin procès à laTournelle contre les habitants d'une terre

à lui appartenant. Cela s'est plaidé ces jours-ci. M. Ta-

boue, avocat, plaidoit pour eux, et il a fait un mémoire
dans lequel, pour rendre M. de Viennay défavorable,

sans parler de lui, a dit que les yens d'ajfaires de M. de

Viennay avoient eu un mauvais procédé (je n'ai pas lu

le mémoire). M. de Viennay s'est formalisé de cela; il

a dit qu'il n'éloit point honune à avoir des gens (Vaf-

faires ; qu'un conseiller au Parlement étoit présumé
soigner et conduire sou alTaire lui-même

;
que cela s'a-

dressoit à lui personnellement. Sur cela, il a demandé
par une requête la suppression du mémoire. M. Gilbert,

premier avocat général, y a conclu. Par l'arrêt, M. de
Viennay a gagné sa cause, et l'on a ordonné la suppres-

sion du mémoire.

Plainte en conséquence de M. Taboue aux avocats.

On a examiné le mémoii^ ; l'on a dit que c'étoit la seule

façon, dans la nécessité où l'on est, de dire quelque
chose contre une partie, do le dire sans attaquer la per-

sonne. Les avocats, piqués de l'arrêt, ont résolu de ne
plaider, écrire, travailler ni pour ni contre les conseil-

lers au Parlement, (pii étoient de la Tournelle, parce
qu'ils étoient si délicats. Et la plupart des avocats ne
veulent plus communiquer à M. Gilbert; en sorte que
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voici uno querelle particiiliôie entre le Parlement et les

avocats. On dit que c'est Prévost qui a excité tout cela.

Un conseiller me dit, le dernier jour, qu'il faudroit éviter

ces scènes, et que la Cour ne demande pas mieux ([ue

de voir de la désunion entre le Parlement et les avocats.

Mais je lui répondis : « Il faudroit voir le mémoire,
« car M. de Viennay peut avoir grand tort de s'être

« formalisé au point de demander la suppression d'un

« mémoire. »

Lundi 21, il fit le soir un si aiïreux brouillard dans

les rues de Paris que personne ne se ressouvenoit en

avoir vu un semblable. Les lanternes n'éclairoient pas

et paroissoient éloignées comme de petites étoiles ; les

flambeaux ne servoient presqu'à rien ; les cochers ne

voyoient pas leurs chevaux et ne savoient plus leur che-

min. Pour moi, je sortis à huit heures du soir dans une

chaise à porteurs; je ne pus jamais reconnoître aux

maisons le chemin par où ils me menoient. Il arriva

plusieurs accidents, surtout sur le chemin de Versailles.

Il y eut un cocher qui, au lieu d'enfiler le pont de la

Tournelle, descendit à la rivière par la Grève, qui est

entre le pont et la porte Saint-Bernard. Il se sauva, et

les chevaux furent noyés.

Il vient de se faire un grand mariage du prince de

Conti^ qui n'a que quatorze ans, avec mademoiselle

de Chartres", qui en a quinze ou seize, fille de M. le dur

d'Orléans, Régent. Ce prince est neveu, par sa mère, de

M. le Duc; en sorte que la maison de Condé et celle de

Conti se trouvent fort honorée^ de celte alliance avec

la maison d'Orléans, qui tient de bien près à la maison

régnante, puiscpie mademoiselle de Chartres est arrièrc-

petilc-fdle de Louis XllI, et que le Roi est arrière-pelit-

fils de Louis XIV.

On avoit aussi parlé d'un mai iage de M. le comte de

t. Lyiiis-l'rançois, prince de Conti, né eu 1717, mort en 1776.

2, Louise-Diane d'Orléans. Voyez plus haut, année 1723, t. i, p. 321,
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Cliarolois, frère de M. le Due, avec mailemoiselle de

Beanjolois, ainéo de mademoiselle de Chartres, laquelle

est nommée la princesse Caroline
,
parce qu'elle cloil

destinée en Kspagne à don Carlos. Il le souhailoit fort,

mais il a répondu qu'il n'avoit pas assez de Incn pour

soutenir l'éclat de cette alliance; et cela est vrai.

Le 19 de ce mois, mademoiselle de Chartres a reçu

les cérémonies du baptême dans la chapelle de Ver-

sailles, Le Roi a été son parrain, et la princesse de

Conti, troisième douairière, mère du prince, sa marraine,

et la cérémonie a été faite par M. le cardinal de Rohan,

grand aumônier de France, en présence du curé de

Versailles.

Le lundi 21, se firent les tiançailles et la signature

du contrat dans le cabinet du Roi. Les princes et les

princesses s'y trouvèrent, et la Reine, avertie par le

grand maître des cérémonies, s'y rendit. M. le prince

de Conti donnoit la main à mademoiselle de Chartres,

dont le manteau étoit porté par mademoiselle de Sens,

princesse cadette de la maison de Condé. Mademoiselle

de Charolois, qui est l'ainée des princesses, avoit refusé

de le faire.

Le mariage fut fait, le 22, dans la chapelle de Ver-

sailles. Le grand maître des cérémonies avoit invité, de

la part du Roi , les princes et [uincesses du sang et les

princes légitimés. Le Roi et la Reine s'y rendirent à

midi, précédés du grand maître, du maître et de l'aide

des cérémonies. Le prince de Conti et mademoiselle de

Chartres précédoient le Roi et la Reine dans la marche.
Les princes et princesses du sang prirent leur place,

suivant leur rang, à la droite et à la gauche du Roi et

de la Reine, et dans ce rang la princesse de Conti,

troisième douairière, étoit placée devant mademoiselle
de Beaujolois, quoique de la maison d'Orléans, appa-

rennnent à cause de sa qualité de femme. Pour Son
Altesse Royale, madame la duchesse d'Orléans, elle

n. 21
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étoit en haut, dans la tribune, et cela apparemment par

hauteur et par singularité. Les princes légitimés cl

madame la comtesse de Toulouse se placèrent derrière

les princes et princesses du sang. La cérémonie fut faite

car le cardinal de Rohan, en présence du curé de Ver-

sailles.

Le soir, le Roi et la Reine soupèrent en public, avec

les i^rinccsses, dans l'appartement de la Reine. Cela

laisoit une table de douze ; madame la comtesse de Tou-

louse y étoit; madame la duchesse d'Orléans n'y étoit pas,

11 n'y avoit point d'hommes, pas même le mari, parce

qu'il n'y a aucun prince qui ait droit de manger avec la

Reine. Et ce qu'il y a de plaisant, c'est qu'il n'y eut

aucun souper, pour les princes, ni chez madame la du-

chesse d'Orléans, mère, ni chez M. le duc d'Orléans.

Le prince de Conti fut obligé apparemment d'aller

manger un poulet à son particulier. Le Roi ensuite, au

coucher, donna la chemise au prince de Conti, et la

Reine à la princesse. Et le lendemain 23, les mariés

reçurent la visite du Roi et de la Reine, de monseigneur

le Dauphin, de Mesdames de France et des princes et

princesses.

On ne vouloit pas le laisser coucher de si bonne

heure avec sa femme ; mais il est assez formé, et on a

remarqué qu'il est déjà fort alerte auprès des femmes.

11 a de qui tenir.

Aujourd'hui, 29 de ce mois, grand événement dans

Paris. Ce malin, M. Hérault, lieutenant de police, a lait

fermer, en vertu d'une ordonnance du Roi, du 27, le

petit cimetière de Saint-Médard, où est le tombeau de

M. Paris. Le guet à cheval étoit dans le faubourg Saint-

Marcel à quatre heures du malin; et à chaqrie corps de

garde de ce faubourg il y avoit vingt soldats aux gardes

avec les armes chargées. Par cette ordonnance, on traite

de superstition tout ce qui s'y passoit, pour abuser de la

crédulité du peuple; les convulsions que l'on y voyoit
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étant simulées et faites volontairement. On a afficlic

cette ordonnance fort haut, crainte qu'elle ne fût arra-

chée; mais aussi à peine la peut-on lire. On la vendra

dans quelques jours. On dit que ce matin il y avoit

grand nombre de carrosses, et l'église de Saiut-Médard

remplie de monde. On n'ira plus dans le petit cimetière,

mais on ira dans l'église, et je m'imagine que la dévo-

tion ne fera que redoubler. 11 sera dilTiciU; d'em|)êcljer

le monde d'aller avec le même concours dans cette

église. Quoi qu'il en soit, voici une affaire de consé-

quence pour le parti janséniste.

Il y a eu, les jours suivants, du guet à cheval et à pied

jiendant le jour jusqu'à la fermeture de l'égKse de Saint-

Médard, autour de l'église, avec nombre d'exempts de-

dans. On dit même qu'on a enlevé dans un carrosse

une femme malade qui faisoit mine d'avoir quelque

convulsion.

• On a distribué aussi les procès-verbaux de plusieurs

médecins et chirurgiens, qui ont interrogé plusieurs

personnes qui avoient des convulsions, et qui ont été

arrêtées; mais on dit que ce sont de pauvres gens qu'on

avoit apostéspour feindre des convulsions, afin d'avoir

ensuite leurs déclarations comme ces agitations et ces

convulsions étoient volontaires et non pas surnata-

relles.

11 y a un nommé M. le chevalier Folard^, ancien et

brave officier, qui vient de faire le Polybe^, livre fort

estimé pour la guerre, et dont il y a déjà six volumes

imprimés. Cet lionune est sourd depuis quinze ans; il a

été, dit-on, à Saint-Médard i)ar curiosité seulement, car

il n'avoit jamais été forcé de dévotion. Cependant, il

1. Jeau-Charlcs, chevalier de Folarii, né a Avignon eu 16^9, célèbre

écrivain militaire, auteur d'un coimneutaire sur Polybc, des Devoirs d'un

Officier de cavalerie, etc., mourut à Paris en 1752.

2. lliloirc de Pohjbe, traduite du grec par D. Vincent Tluiillior, avec les

CommcnUiires du clK'\alier de Folard. Paris, 17i7, 6 >ol. iu-4.
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s'est trouvé saisi, et a eu une joie de guérison. Il v a

été par la suite avec dévotion, cela lui en a doinié ; il a

eu des convulsions, il en avoit même tous les jours dans
sa maison à cinq heures après-midi. Il demeure dans le

faubourg Saint-Honoré, et là se rendoienl plusieurs per-

sonnes de distinction de ses amis pour assister à ces

spectacles. Il a eu là-dessus des explications très-vives

avec M. d'Angervilliers, ministre de la guerre, qui a

voulu l'intimider sur une pension de quatre mille livres

que le Roi lui fait depuis longtemps; sur quoi il a ré-

pondu seulement qu'il l'avoit bien nK-rilée. Il a eu ordre

du Roi, depuis peu, de ne recevoir qui que ce soit chez

lui, et, en effet, on refuse sa porte. On dit même qu'il

aura une lettre de cachet pour se retirer loin de Paris.

Cela est pourtant étonnant; car voilà un homme d'esprit

qui n'est pas présumé avoir été gagné par aucun des

deux partis pour supposer des convulsions.

Le même jour qu'on a fermé le cimetière, le parti

janséniste a envoyé, dans un paquet cacheté, à tout le

Parlement les informations faites de plusieurs miracles

de M. Paris, du temps de M. le cardinal de Noailles;

le tout imprimé. Je ne sais comment ils font pour faire

imprimer toutes ces choses, malgré toutes les recherches

<le la police; il faut, de nécessité, qu'il y ait quelque

puissance qui soutienne cela secrètement.

Quoi (ju'il en soit, on n'y entend rien. S'il n'y avoit

point eu ici deux partis, les miracles de M. Paris au-

roient passé doux comme miel ; au lieu que la Cour de

Rome et la Cour de France le regardent comme un

homme mort hors le sein de l'Église. Cela nous fait

voir ce que nous devons penser de tous les miracles de

l'antiquité, qui n'ont d'autre autorité que la simplicité

et la cabale.

Ce qui est de plus fâcheux, c'est (pu; cette aliaire a

attiré une assez mauvaise chanson sur M. Hérault, lieu-

tenant de police.
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Sur l'air : du Triolet.

Certes, c'est jouer trop gros jeu î

Petit lieutenant de police,

Mal prend à qui s'en prend à Dieu!

Certes, c'est jouer trop gros jeu.

La honte ici, là-bas le feu

De tes pareils sont les su[iplices.

Certes, c'est jouer trop gros jeu,

Petit lieutenant de police!

Croltes, lanternes et câlins

Bornoient autrefois ton oflice.

Tu quittes, pour vexer les saints,

Crottes, lanternes et catins!

Lucifer et ses Girardins^

Te feront chef de leur justice.

Crottes^ lanternes et catins

Bornoient autrefois ton oQice.

AUTRE CHANSON OUI COURT Slll LA BULLE.

Sur l'air : de Jocondc.

De Chaud, célèln-e savetier.

Connu grand moliniste.

Fait la guerre dans son quartier

Au peuple janséniste.

Et même pour faire durer

La bulle l'nifjcnilc.

Vient de la ressemeler

De la peau d'un Jésuite.

Février.

La Cour à Marly. — M. le Duc au Conseil. — Mort du comte de Morvillo. —
Placard. — Chanson. — M. Paris le conseiller. — Calotte contre M. Pa-

ris. — Affaire du duc de Noaiilcs et du sieur Tourtcrol. — L'hôtel des

gardes du coi jis à Versailles. — Mémoire. — M. Lcfobvre, avocat interdit.

— Les cures de Saint-Kticnne du-.Mont et de Saint-Médai J dépiaLés. —
Les niarguilliers de Salul-Médaid et leur nouveau desservant. — Procès.

1. Les Jésuites, à cause du père Girard. {?iotc de Jiurbier.)

21.
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— Aiibrv. — Mort Je inadaiiic la princesse de Coiili, secnnde douairiore.

— L'alilir UiVliciaii arn'.i'. — Carnaval bruyaut. — Maudcnient do l'ar-

clievèque. — Graude affaire de vol.

Le Roi et la Reine sont à Marly jusqu'au commence-

ment du carême, et le bruit de la ville est qu'on attend

de grands changements de ce voyage dans le ministère;

que le cardinal de Fleury se retire, et que M. le Duc

aura grande part au ministère. On dit, d'un autre côté,

qu'il n'y a rien de tout cela, et que ce qui a donné lieu

à la nouvelle est que M. le Duc est rentré depuis peu au

Conseil du Roi. 11 faut, pour un prince du sang très-

riche, avoir bien peu de cœur pour se trouver dans un

Conseil auprès du cardinal de Fleury, après l'allront

qu'il lui a fait dans toute rEnro|)e.

Le 3 de ce mois, M. le comte de Morvillc, Pds du

garde des sceaux d'Arménonville, est mort à quarante-

six ans. Le même coup, qui a fait mourir le père, a fait

aussi mourir Te lils. Il étoit plus jeune et il a résisté plus

longtemps au chagrin qui l'a miné, d'autant plus ipie

c'étoit en vengeance d'une chose, qui venoit de son tait,

que le cardinal de Fleury a déplace dans le même jour

le père et le lils, pour donner les deux places de garde

des sceaux et de secrétaire d'État des affaires étrangères

à M. Chauvelin. M. de Morville avoit fait bien du che-

min à son âge. Il avoit été avocat du lîoi au Chàtelet,

procureur général du grand Conseil , ambassadeur en

Hollande, plénipotentiaire au congrès de Cambrai, che-

valier de la Toison d'Or, et secrétaire d'État et minisire

des affaires étrangères. Il a laissé un fils qui est colonel

de dragons. 11 ne sera pas exposé du moins.à tous ces

renversements de ministère.

On dit qu'on a trouvé un placard à la i)ortc de Saint-

Médaid, où il y avoit :

De par te Roi esi lait délense ix Dieu

De faire des miracles en ce lieu.
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Il y a toujours quelques exempts dans l'église, et il

n'y a plus que les prèlres habitués de la paroisse qui y

disent la messe, en sorte qu'il n'y a plus ce concours de

messes que l'on faisoil dire et qui dévoient produire

beaucoup à la sacristie.

CHANSON.

Que saint Paris à ses malades

Fasse faire maintes gambades,

Le beau miracle que voilà!

Croyons plutôt à la Cadière,

Qui fait sauter un Loyola

De Sodome jusqu'à Cythère.

Allusion sur le père Girard, qui, malgré sa qualité de

Jésuite , a une fdle.

On dit, à propos de M. Paris, que M. Paris, conseiller

au Parlement, son frère, a fait signifier un acte à

M. l'archevêque de Paris, à M. le procureur général et

à M. le procureur du Roi au Chàtelet, pai' lequel il s'op-

pose formellement et fait empêchement à ce qu'ils aient

à rendre et donner aucune ordonnance pour l'exhuma-

tion du corps de son frère, enterré dans le petit cime-

tière de Saint-Médard.

Comme il y a des gens des deux partis, on a fait une

Calotte contre M. Paris. On le fait Patron du Régiment.

11 y a toujours ici quelque histoire. Il a paru ces jours-

ci un mémoire aflicux contre M. le duc de ÎSoailles

adressé au Roi. Voici le fait :

Le sietn^ de Tourterel ^, ingénieur du Roi, homme de

1. Claude-Philibert-Michon de Tourterel était né à Bourg-en-Brcsse.

Narbonne, qui avait connu ce personnage à Versailles, en fait un portrait

peu avantageux. 11 prétend qu'il fut tour à tour Jésuite, avocat à Dijon, puis

associé d'un baron allemand, nommé de Lotticliy. Cette association ne fut pas

heureuse, et Tourterel fut coudanmé par corps à payer à Lotlichy une somme

de 6,000 livres. Pour échapper à cette sentence, Tourterel se lit garde du

corps, et parvint, àl'aide de l'abbéde Saint-l'ierre, à se faire nommer ingénieur

géographe du Koi et secrétaire de M. de Noailles. Narbonuc prétend que

dans ses nouvelles fonctions, Tourterel abusa de la conliance du duc, qui lui

avait abaudonné, en quelque sorte, le soiu du gouvernement de Versailles.
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beaucoup d'esprit et intellifj;ent en tout, nvoit plu, en

1729, à M. de Noailles, capitaine de la picniière com-

pagnie des gardes du corps; grande liaison. Il suivoit

ses avis dans ce qu'il y avoit de plus secret. Cet ingé-

nieur avoit fait un projet de bâtir, à Versailles, un hôtel

pour les gardes du corps qui sont sous le guet. Ce des-

sein, agréé de tout le cori)S qui y Irouvoit son avantage,

fut suivi d'un bon du Roi ^ En conséquence, le sieur

Tourlerel fit des marchés par écrit avec toutes sortes

d'entrepreneurs, qui firent des avances, M. de Noailles

même céda au sieur Tourterel une grande quantité de

moellons qui lui appartenoient.

Comme il y a toujours des gens qui calculent, on fil

entendre à M. de Noailles que, par les conditions de

l'entreprise, ce sieur de Tourlerel , son ami ,
gagneroit

considérablement. On lui proposa un autre projet, on

l'y intéressa sans doute. M. de Noailles, de son autorité,

fit cesser les ouvriers. Plaintes du sieur de Tourterel;

mauvaises excuses de la part de M. de Noailles; lettre

de cachet obtenue par M. de Noailles pour faire retirer

cet homme en province. Le sieur de Tourterel prit huit

jours pour partir. Pendant ce temps, il se remua auprès

du cardinal pour faire connoitre le mauvais du projet

nouveau, l'injustice qu'on lui faisoit, surtout à cause

des marchés et des avances des entrepreneurs, qui mon-

toient déjà à plus de soixante mille livres. Autre lettre

de cachet qui a campé M. do Tourterel au For-l'Évêque.

Voilà nn homme d'esprit et, à ce qu'il paroît, un hon-

nête honuno piipié au vif.

Ma loi ! il a i)résenté ce mois-ci une requête au Roi,

par laquelle il demande l'exécution de l'arrêt du Conseil

sur le bon du Roi, et qu'on indemnise les entrepreneurs.

11 ne s'agit pas de cela, parce que je ne crois pas qu'il

1. Daté du !'•' ilccembre 1730. Tourterel, ainsi qu'il le déclare dans son

piemier mémoire, avait été chargé de rédi^'oi- un règlement général pour le»

gardes du corps.
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ait grande raison dans ce pays-ci de cette requête. Mais

il y a joint un mémoire, le tout imprimé, composé par

lui, où il parle en son nom pour faire connoître l'ingra-

tiliide et le vice de cœur de M. le duc de Nouilles, pour

prouver l'intimité de ses liaisons avec M. le duc de

Noailles , les promesses qu'il lui laisoit pour l'attacher

à lui ; il fait un tableau naïf de toutes les affaires où il

lui demandoit conseil ; il parle d'une lettre du pape au

cardinal de Xoailles, par laquelle il avoit lieu de douter

de sou retour à la bonne doctrine, par la façon dont il

en agissoit toujours contre les Jésuites, et il se plaignoit

qu'il paraissoit dans Paris une rétractation signée du
cardinal de Noailles. Pour apaiser Sa Sainteté, ou donna
la réponse à faire à plusieurs personnes; elle ne plut

pas au duc de Noailles, qui ne pouvoit pas la faire en

latin; le sieur de Tourterel en fit une, qui fut trouvée

bien par le parti ^.

Il parle d'une affaire qu'il accommoda, où une pa-

rente de M. le duc de Noailles fut accusée d'avoir empoi-

sonné sa mère.

Il dit que s'il avoit été encore son ami , il l'auroit em-
pêclié de donner la recette des aides de Versailles à un
homme à lui , (pu est son receveur particulier. H [tarie

encore d'une retenue particulière que M. de Noailles

fait sur la paye des gardes du corps, à laquelle il donne
un motif qu'on ne sait point dans le monde. Il dit, à la

vérité, qu'il n'a aucun soupçon là-dessus, et que M. de
Noailles amasse sans doulo ces fonds pour en procurer

quelque avantage au corps.

Bref, cela fait le tableau d'un seigneur de mauvaise
foi, avec des vices de cœur, injuste, intéressé ; cela fait

un homme démasqué aux yeux de la Cour et du public.

Il y a un arrêt du Conseil- qui a sup|uiuié le mé-

1. Le sieur de Tourterel avait publié, en 1727, une Difserlalion sur Us
projets d'un canal en Bourgogne, in-So, Dijou.

2. 6 février 1732.
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mémoire et intordit M. Lcfebvre, avocat au Conseil, qui

a signé la requête et le mémoire ; mais toute la Cour
en est farcie, et il est si lecherché qu'il coûte cent livres.

On me l'a prêté une heure de temps.

La lin de ceci est que Tourlercl sera toujours par-

dessous le grand crédit d'un homme comme M. de

Noailles\

Je ne saurois m'ôtcr de l'idée qu'il n'y ait du souter-

rain dans le parti de ce mémoire. M. de Noailles vise

au ministère, et est presque le seul qui puisse traverser

M. Chauvelin, garde des sceaux. Celui-ci n'auroit-il pas

eu part sous main à l'aire lâcher un pareil mémoire pour

jierdre un homme de réputation? 11 n'est pas naturel

(pie, pour le plaisir de la vengeance, un particidier tel

(pie le sieur de Tourtercl se soit ainsi exposé à se perdre

sans ressource.

Une autre histoire. On se souvient qu'on a déplacé

les curés de Saint-Élienne et de Saint- Médard, qui

étoient jansénistes. On y a mis des desservants du parti

de la Cour. Les marguilliers do Saint-Médard, qui sont

des tanneurs et des couverturiers de ce faubourg Saint-

Marcel, sont gens entêtés qui ne peuvent souffrir ce

nouveau desservant, lo(|uel, de son côté, leur a fait

des procès sur tout. Procès ontic eux sur la nomination

d'un marguillicr, qui, par arrêt du Conseil, a été ren-

voyé au Grand Conseil. Maître Aubry, avocat, grand

antagoniste du parti de la Bulle, a plaidé, jeudi dernier,

]tour les maiguilliers. 11 a l'ail une farce de cette cause,

car il n'y a tpie lui capable de dire ce qu'il dit; il a

fait un paralloio de rancion curé avec celui-ci. « Celui-

« ci se plaint, dil-il, (pie les marguilliers ne l'aiment

« pas! Comment l'aimoroienl-ils':' il a chassé un vicaire

1 . Tuui-lorel fut e\\ie à Hourti-i'ii-Urcssc el j fut conduit de brigade eu

brigade par lu maréchausscc. (Ju' Ique ti-iiips après sa disgrâce, le duc de

Noailles se réconcilia avec lui cl lui lit oUtcuir lu cliar^'c d'avocat du Hoi à

Bourg.
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« qui étoit un fort honnête linmmc, et en n jilncé nn qui

« n'est pas tout à fait de même. Le premier litre de ses

« faits est dans les registres du Parlement. » Il a tiré

un arrêt de sa poche, où ce nouveau vicaire, pour fait

de calomnie, avoit été condamné à faire réparation, et,

pour assaisonnement, cinq ans de bannissement hors du

Parlement de Paris. « On dira peut-être, a-t-il ajouté,

« qu'il a été réhabilité; mais, messieurs, sa réhabilitation

« est l'acceptation de la Bulle. » (Pour celui-là, il est

fort de café ; il est diablement hardi et insultant au gou-

vernement spirituel et temporel. Mais il se moque do

cela, pourvu qu'il donne le coup de langue. ) « Il ne s'est

« pas corrigé pour cela, a-t-il dit, car depuis il s'est

« déchaîné contre les vivants et les morts. » Parce que

dans ses prônes ce vicaire parloit contre M. Paris; en

sorte que l'auditoire, les juges n'ont pas pu s'empêcher

de rire, et le curé et le vicaire, qui éloient bien là un

épisode, n'ont pas pu tenir ; ils sont sortis de l'audience.

Aussi cela ne fait pas honneur au parti moliniste de

prendre ainsi des sujets qui soient notés. Cet arrêt est

de 1715
;
personne ne savoit cette aventure.

Le 22 de ce mois, madame la princesse de Conti

(Thérèse de Bourbon, fille du prince et de la princesse

de Condé, veuve du prince de Coiili, qui avoit été en

Pologne), laquelle étoit aveugle depuis quelques années,

est morte , âgée de soixante-six ans. Il y avoit dix ans

que mon père étoit de son conseil. C'est mille livres de

pension perdues. Le jeune prince de Conti, marié depuis

quinze jours, n'a pas attendu longtemps une succession

considérable de plus do quatre cent mille livres de rente.

Cela va faire une grosse maison.

Le 23, Du Val, commissaire du guet, a arrêté l'abbé

Bccheran, si connu, sur le tombeau de M. Paris. Il y

avoit, jour pour jour, six mois qu'il avoit conmieucé à

y aller, et il conlinuoit à aller à la messe dans l'église

de Saint-Médard, depuis que le cimetière est fermé. Il
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en revenoit; on le conduisit chez M. Hérault. Il a été

tiois jours sans qu'on ait su ce qu'il étoit tlcvenu. On
(lit qu'il est enfermé à Saint-Lazare ^ Cette exécution

l'ait bruit clans le parti.

Cette année, le carnaval a été très-remuant à Paris,

même dans le peuple. 11 y a eu beaucoup d'assemblées

particulières. Les bals de l'Opéra ont été assez remplis,

et la porte Saint-Antoine a été extrêmement fêlée les

trois jours gras. Il faisoit beau et doux. L'ambassadeur

de Venise" a fait la dépense d'une mascai'ade fort belle :

c'étoit un char en forme de gondole, et qui se tcrminoit

au haut par une grande coquille; le ventre de la gon-

dole étoit de carton bleu et doré; on ne voyoil point de

roues; la coquille tonchoit aux lanternes. Ce char étoit

rempli de plus de vingt personnes, qui étoienl en am-

phithéâtre , toutes en habit de caractère , et jouant de

toutes sortes d'instruments. 11 étoit tiré par six beaux

chevaux; postillon, cocher masqués. 11 étoit précédé

de dix hommes à cheval fort bien montés, représentant

par l'habit les nations diflérentes. Il y avoit deux cors

de chasse, un timbalier et deux trompettes, qui répon-

doient à la symphonie du char. 11 y avoit dix ans que la

porte Saint-Antoine étoit négligée ; mais on n'y a jamais

vu un concours de carrosses comme le mardi gras ; les

fdes étoient obligées d'aller jusque dans les allées de

Vincennes.

On a publié ces jours-ci une ordonnance de M. l'ar-

chevêque de Paris, qui condamne trois écrits diiïérents,

contenant la Vie de M. Paris, et qui renouvelle les dé-

fenses de lui rendre aucun culte. Cela ne sera pas d'un

grand poids, car, quoique le cimetière soit fermé, il va

toujours bien du monde, et tout ce qu'on l'ait ne sert

qu'à fournir de la matière à l'auteur de la Gazette ecclé-

siastique, qui est toujours inconnu, et qui trait(> fort

1. L'abbé Béclieran ne sortit do prison qu'au mois de juin suivant.

2. M'jconipo, anil)assnil(ur do Vcniso, 1730-1733,
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mal M, Hérault. 11 est triste pour lui que l'obligation de sa

charge l'expose à de pareils portraits dans la postérité.

Il y a une grande affaire criminelle au Parlement : on

y juge trente-cinq voleurs, tant hommes que femmes,

la plupart gens de métier et domestiques dans Paris; ce

qui est d'une grande conséquence. On a même promis

la grâce à celui qui a découvert toute cette clique.

Comme c'est à présent la mode, parmi les pendus, de

ne rien déclarer à la question et de se faire conduire à

l'Hôtel de Ville pour éloigner ce moment fatal, il y en a

un, entre autres, qui, conduit vendredi, 22 de ce mois,

pour être pendu, a monté à l'Hôtel de Ville et y est resté

jusqu'au lundi gras, huit heures du soir, 25, à faire des

déclarations et à envoyer chercher du monde. Cela a

beaucoup augmenté la bande, qui est à la Conciergerie,

et ce particulier a fait passer, le dimanche et le lundi

gras, à cette récréation, M. Tilon, rapporteur, et M. de

Tourmont le fils, évangéliste. Et l'homme a été pendu
le lundi, quoique fête de Saint-Mathias.

Un Jésuite qui appelle de laConslitulion. — La Reine accouche d'une fille.—

M. Chauvelin, adjoint do M. le cardinal. — L'avocat AugearJ.

On avoit fait courir un bruit dans Paris
,
qui ne pou-

voit venir que des jansénistes, qu'un Jésuite en mourant,
que l'on nommoit père Chamillart, avoit appelé de la

Constitution, et que les Jésuites avoient hésité de l'en-

terrer en terre sainte, lis ont cru ne pas devoir laisser

prendre plus de crédit à cette nouvelle, en répandant
dans le public une lettre de ce même père Chamillart,

qui est bien vivant, laquelle n'est pas mal écrite.

Le 23 de ce mois, la Reine est accouchée d'une fille^-

on voici quatre et deu.x garçons.

Grande nouvelle dans rinlérieur du ruyauni»'. Le Roi

1. Maiio-.\del:iiilc ilf Kraiice, iiiDito en ITOy.

"• 22
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a déclaré à Vorsaillos , le dernier mars ,
qu'attendu le

grand âge et les infirmités de M. le cardinal de Fleury,

M. Chauvelin, garde des sceaux, seroit son adjoint et

son associé dans le ministère; qu'ils viendroient tra-

vailler ensemble avec le Roi; qu'au défaut de M. le car-

dinal, M. le garde des sceaux y travailleroit seul; et que,

dès à présent, les ministres et secrétaires d'État iroient

travailler chez M. Chauvelin. En conséquence, le lundi

au soir, dernier du mois, M. le cardinal de Fleury écrivit à

tous les princes du sang l'intention du Roi à cet égard.

On peut dire pour le coup que voilà une belle fortune

pour un particulier, de devenir garde des sceaux et pre-

mier ministre, puisque c'est l'être sans avoir le tître.

La politique du cardinal est juste de ne se pas retirer,

de rester à Versailles pour affermir M. Chauvelin auprès

du Roi , et soutenir les premières brigues de la Cour.

On ne se ressouvient pas dans l'histoire d'avoir vu un
homme de robe, particulier par lui-même, faire les

fonctions de premier ministre ; c'est attaché ordinaire-

ment ici au litre de cardinal, parce que ce prêtre, sans

regarder qui il est, ni d'où il vient, a par prévention

chrétienne un rang non contesté au-dessus des princes
;

en sorte que les autres minisires vont sans répugnance

travailler chez lui ; et le Roi aura toujours besoin d'un

principal ministre, car il n'aime pas à travailler, et les

détails l'ennuient.

Les secrétaires d'État, M. de Maurepas et M. de Saint-

Florentin n'aimeront pas cela; mais il faudra pour-

tant bien y passer, car on ne se risque pas à perdre de

ces places-là, qui sont bientôt remplies. Pour M. d'Aii-

gcrvillicrs, secrétaire d'Ktat de la guerre, il n'y a pas

apparence qu'il losle on [)lace, car il a souvent été

aiipointé* contre M. (Ihauvelin.

11 y a longtemps {|u'on croyoit que ce seroit M. le duc
de Maine qui auroit la [»lacc du cardinal de Fleiu'y; en

1. C'est-à-dire, opposé et d'une opinion contraire.
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sorte que la maison du Maine et celle de Toulouse doi-

vent être piquées.

M. le duc de Bourbon avoit fait aussi des menées de-

puis peu dans l'idée peut-être de reprendre le ministère.

M. le duc de Noailles prétendoil beaucoup à cette

place : cette maison n'est pas encore contente. Mais ce

qui est de plus fort, c'est que le bruit commun est que
M. le duc d'Orléans a déclaré le lendemain qu'il n'iroit plus

à aucun Conseil. Cela fait un mécontentement marqué.

Ce qui est de certain, c'est que, par le bruit public,

cela n'est du goût de personne. Il n'est pas aimé, soit

à cause de sa hauteur, soit à cause de mauvais bruits

qui ont couru sur son compte. Je crois bien qu'il aura

de furieux assauts à essuyer; mais il a beaucoup d'esprit,

de la politique; il sait beaucoup et de tout, qui est un
grand point pour venir à bout d'une administration

générale. 11 a été conseiller au Grand Conseil, avocat

général au Parlement, président à mortier, et ensuite

ses emplois de Cour. Enfin, s'il se soutient dans cette

place, c'est un grand poste pour un homme qui n'a pas

cinquante-deux ans et qui se porte bien. Il a un fils de
dix ans ; il aura le temps de l'élever, et sa famille.

Madame Chauvelin, sa femme, a aussi un assez beau

rang, pour la tille de M. Fontaine des Montées, gros

commerçant d'Orléans. Elle est assez jolie, et l'on en

dit du bien. Les princesses du sang l'ont été voir. Mais

qu'elle |)renno garde à elle, car si elle venoit à mourii'.

le grand jeu de M. Chauvelin seroit de prendre les ordres

et de se faire cardinal, cela l'assureroit dans son poste,

et le pape ne demanderoit pas mieux.

Ceci est encore un grand coup d'étoile pour un nonnné

Augeard, qui est certainement un garçon do l'.sérile. Il

étoit avocat, a fait même un livre ou Recueil (rarrcls^,

sans fortune, avoit épousé une fille de soixante ans, qui

1. ÀrriUs notables des différents tribunaux, par Matthieu Augeard, Taris,

17)0-1718, 3 vol. in-40, «e édit., 1756,2 vol. iu-fol.
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avoit du bien, lequel a élé perdu dans le système. Il étoit

de tout temps ami de M. Chauveliii
,
qui ne lui auroit

servi de rien, s'il étoit resté président à mortier. Aussi-

tôt que M. Chauvelin a élé nommé garde des sceaux

,

il a envoyé cherché Augeard pour être son secré-

taire. Et voilà aujourd'hui cet homme premier secré-

taire
,
premier commis et homme de confiance du pre-

mier ministre. On ne peut pas un plus l)eau poste pour

le crédit, pour se faire de grands amis et pour devenir

bien riche, même sans friponnerie.

Avril.

M. le »lucd'0rl(?an9. — Procès de M. le comte de Ndgcnt-Baulru
;
sa femme

et sa fillo. — M. de Fcrriol. — Cliicoyncau. mfdocin Jn Roi. — I.a mar-

quise de Rcsnel aiii Tuileries. — Insolence des la(|uais. — Mort do

M. Dumoulin, cure de Saint-Jaeques-du-Haut-1'as. — Les NoureUes ec-

clciiasliques.

M. le duc d'Orléans a été voir M. le cardinal de FIcury,

à Issy, et enfin il retournera au Conseil. Cet éioignc-

ment n'a pas duré longtemps. 11 étoit inutile de décla-

rer en public qu'il n'iroit plus. On ne sait de qui il prend

conseil pour faire de pareilles démarches dans le rang

qu'il tient ici.

M. le comte de Nogent\ qui s'appelle Bautru en son

nom, est lieutenant général des armées du Roi , fils et

peut-être petit-fils d'officier général, frère de madame la

duchesse de Biron ; c'est un liomme qui toujours l'a porté

fort haut et a fait le seigneur à la cour. Sa hauteur lui a

attiré une scène fort déplaisante, en insultant à sa table,

à Nogcnl-le-Roi, pendant le*s vacances, un officier^ de

son voisinage, au sujet d'un mariage pour sa fille'. 11 a

même eu la sottise de demander une réparation devant

1. Louis-Armand Baulru, lié eu IG67, mort eu 1736, comte de Nogeut,

ricutenaiit général.

2. François Urocliard, sieur de La Uihordière. Suivant le Journal dv la

Cour, il se nommait M. de La Hochcllerie.

3. Heiirielte-Éuiilie, née eu 1709, Icgiliraée plus tard par sou père, le

comte de Nogcul. Elle se maria, en 17 43, au marquis Louis de Mclun.
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les juges de Chartres. Cela a donné occasion à cet officier

de faire ou de faire faire un petit mémoire^ que l'on a trouvé

parfaitement écrit, qui a été répandu dans tout Pafis. Il

n'est pas étonnant qu'il ait été recherché. 11 contient une

critique fine qui ravale de beaucoup la prétendue no-

blesse du comte de Nogent. Quoi de plus flatteur que de

voir abaisser les gens en place ! Les juges de Chartres

les ont mis dos à dos, hors de cour. Ainsi il ne reste de

cette affaire que l'éclaircissement de ce qui étoit ignoré

de tout le monde. Il est bien imprudent de ne pas me-

surer ses airs sur son origine personnelle dont on doit

s'instruire. Dans le mémoire ci-joint, l'officier parle de

la noblesse de sa mère , on se demanderoit à propos de

quoi ; c'est une petite allusion, sur ce que M. de Ferriol -,

ambassadeur à Constantinople, ramena ici deux esclaves

très-belles; il en garda une pour lui^. Le comte de

Nogent, qui peut-être étoit son ami, prit l'autre*; non-

seulement il l'a gardée, mais il l'a épousée, et c'est

d'elle que vient la fille à marier
,
qui a fait le sujet de

la dispute\

J. Voyez dans le Recueil des causes célèbres de Gayot de Pitaval, t. vu,

p. 246, le 3lémoire pour François Brocliard, sieur de La Ribordière, orfi-

cierdans le régiment royal d'arlillerie, accusé contre M. le comte de Nogent,

accusateur. Ce mémoire, rédigé par un sieur Olivier, a été public en -t pages

in-l".

2. Charles de Ferriol, baron d'Argenfal, ambassadeur près de la Porte-

Ottomane, 169Ô à 1711.

3. Sans doute mademoiselle Aïssé, qui fut achetée par M. de Ferriol,

vers 1694.

4. Cette jeune esclave fut baptisée à Paris, en 1686, sous le nom de Marie-

Julienne-Julistauue, fille du pacha de Nchausel, en Hongrie; elle fut natura-

lisée en juin 1717. Elle vécut longtemps avec le comte de Nogent, qui ne

l'épousa qu'en 1736.

b. Ce comte de Nogent eut encore, en l'année 1733, une ridicule affaire

avec son curé, qu'il prétendait coniraindre à venir au-devant de lui avec le

bénitier et le goupillon. Sur le refus de celui-ci, M. de Nogent réunit tous les

habitants de la paroisse et fit un singulier panégyrique du pauvre prêtre

.

lequel, peu satisfait de cette équipée, attaqua son seigneur à la Tournelle.

Le comte, par arrêt, fut condamné à reconnaître le curé pour homme do

bien, et de plus à payer quatre cents livres de dommages-intérêts. Voyez le

22.
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Je n'ai pas |m Irouvcr la date du temps que Maurice

Bautru' éloit lieutenant de la prévôté d'Angers.

On -a clé longtemps à la Cour sans nommer de pre-

mier médecin, après la mort de M. Chirac. La Reine

s'étoit intéressée pour M. IIclvétius,qui est le sien et qui

est très-habile, mais il ne plaît pas au cardinal. On dit

mêmequ'on a attendu après les couches de la Reine pour

ne lui causer aucun chagrin. On a enfin nommé M. Chi-

coyneau^, gendre de défunt M. Chirac, qui est de la

Faculté de Montpellier. C'est une injure à la Faculté de

Paris, où il y a de très-habiles gens ; c'est un [)OSte très-

considérable et par le crédit cl par le revenu de plus de

soixante mille livres de rente.

Le 15, dernière fètc de Pâques, il arriva une aventure

aux Tuileries. Madame la marquise de ResneP, femme
de grande qualité, s'y promenoil le soir avec une autre

dame et un monsieur. C'est une grande femme, maigre,

un visage très-long et qui met clïcctiveulent extrême-

ment de rouge. Sa mine dans cet équipage parut extra-

ordinaire au peuple, qui y éloit en grande abondance.

Les premiers qui s'en aperçurent disoient : « Mais voilà

« une fcnmie qui est comme un masque ! « Cela donna

curiosité à d'autres, qui entendirent cela. Une douzaine

de personnes, qui s'avancèrent pour la voir, en attira

bien d'autres, de manière qu'en un moment elle fut en-

viionnéc de deux mille âmes, qui la suivoient et qui

Journal de la Cour, 1733, st-ptembro, Hivuc rélrospeclive, 2' série, t. ?ii,

p. 96-97.

1. Maurice Bautru , sieur do Matrns , lieutenant géiiérjl de la prévôté

d'Aiiyers, scizicaie siècle.

2. François Cliicoyucaii, né à Montpellier, en 1672, était fils de Michel

Chicoyneau, professeur d'analoniie et de botanique à l'Université de cette

ville. Il fut reçu docteur en 1693, succéda à son père dans ses fonctions de

professeur à l'Université, et lors de lu peste, fut euvoyé à Marseille, en 17'20,

par le duc d'Orléans. Il vint à Paris et fut successivement médecin des En-

fants de l'rance, puis du Roi. Il mourut le 13 avril 17â2.

3. Henriette l'itï-Jamcs , née eu 1705, mariée en 1722 à Jean-Baptiste-

Louis de Clennout-d'Amboise, comte de Rcsnel, dame du palais depuis 1723.
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s'empressoient pour savoir ce que c'étoit. On lui conseilla

et à sa compagnie de s'en aller. Cette populace la suivit

avec huées jusqu'au Pont-Royal oîi étoit son carrosse.

Quelqu'un alla se plaindre à M. Bontemps, gouverneur

des Tuileries ; il envoya quelque exempt pour démêler

dans la multitude qui avoit été l'auteur de cette imper-

tinence. On soupçonna un marchand orfèvre qu'on in-

diqua à tort et à travers; on le mit le lendemain en pri-

son, et on l'en fit sortir deux jours après. Madame de

Resnel en a été pour une scène très-désagréable. « En-

ce core, disoit-on, si cela pouvoit corriger les femmes

« de mettre tant de rouge. » En tous cas, c'est jouer de

malheur. On est fait au rouge dans ce pays-ci, et pareille

aventure n'est arrivée à personne.

Vendredi 25 , le Roi est parti pour Compiègne pour

près de deux mois ; il aura le temps de s'en donner à la

chasse. Les ministres suivent qui ne sont pas trop aises.

C'est loin de Paris, on s'y ennuie beaucoup, et ou ne

fait point d'affaires. Le cardinal est aussi parti, le sa-

medi; il alla en chemin faisant diner à Goussainville, chez

M. le premier président Nicolaï.

On brûla, le 26, devant Notre-Dame, plusieurs écrits

en vertu d'un arrêt du ConseiP. Il faut toujours que les

jansénistes donnent quelques nouveautés , mais on a

trouvé extraordinaire qu'un arrêt du Conseil d'en haut,

le Roi y étant, prononce une peine à exécuter par le

bourreau. On dit que cela ne s'est jamais vu et que cela

ne convient pas dans la bouche du Roi. Puisqu'on

nomme M. Hérault lieutenant de police et des conseil-

lers commissaires en cette partie , il falloit leur laisser

prononcer ce jugement.

Lundi 28, on enterra M. Dumoulin, curé de Saiut-

Jacques-du-Ilaut-Pas, graiu! janséuisle, appelant et ra|)-

pelant. Tous les curés de Paris y éloieut et noudxiî tk>

conseillers au Parlement. Les curés ne voulurcrit i;uiut

t. Arrêl du Conseil du 24 ayril 1732, Voy. lUercure de FrancCy p. 83à.
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y recevoir ceux de Sainl-Éliennc et de Saint-Médard, re-

ligieux de Sainte-Geneviève, parce qu'ils ne sont que

desservants, non plus que le cure des Invalides, prêtre

de Saint-Lazare, attendu qu'il n'a point de titre, et qu'il

est amovible, à la volonté de M. le général de Saint-

Lazare. Ce qui fut plus particulier, la messe fut dite par

M. Goulard, archidiacre de Paris, grand moliniste, as-

sisté pour diacre et sous-diacre de deux curés de Paris,

grands jansénistes; en sorte qu'ils prioient Dieu con-

jointement pour ce janséniste, qui, mourant appelant,

est réputé, selon la morale présente, mourir hors de

l'Église et être par conséquent réprouvé. Cela montre

bien le ridicule de toutes ces disputes.

Autre expédition , le 29 de ce mois, pour brider des

Nouvelles ecclésiastiques, qui, nonobstant ce, continuent

toujours de se débiter. Marie Beaubourg, qui a été ban-

nie, n'a jamais vjulu dire de qui elle tenoitces papiers.

A la vérité, suivant le projet des jansénistes, elle ne de-

voit pas connoitrc la personne qui lui avoit remis. Il

faut observer que, dans ce jugement de M. Hérault et

autres commissaires du Roi en cette partie , ils ne dé-

voient pas en cette qualité dire : « Ordonnons confor-

« mément à l'arrêt du Parlement, » des commissaires du

Roi n'ayant pas besoin de l'autorité d'un arrêt: mais

cela est fait par politiipio pour étaycr leur jugem:.!nt qui

n'est pas du goût du public janséniste, et l'aire voir qu'ils

ne font (pie suivre ce qui est ordonné par le Parlement.

nul.

Anniversaire ilc M. IMris. — ManJemont do l'arclievôfiue Je Paris contre les

Noutelles ecrWsiasIiqucs. — l'arlemont nii'conlent. — Le premier pn'si-

Jcnt nuindt' ii Compii'(;ne. — Niniveau luMonnior ilfs avocats.— M. Nouct.

— Vii)(;t-\in euros refusent de publier le niaiidcnient. — Les avocats jansiS-

iiistes. — Le nouveau curô de Saint Jac(iues-du-lInut-Pa!). — Les curc^s

de Saint-Landry et de Saint-lùislailio. — i.o Itoi drfend au l'ailonieut de

s'assernblir. — Rumeurs. — Labbé Pucello. — Ix) Parlenient s'usscmbio.

— Lettre de cachet. — Le premier président. — Remontrances rédigées.
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— Di'iiulés Domrai's. — Les avocats cessent de plaider. — Les députés du

railement mal reçus par le Roi. — L'abbé Pucelle exilé à Corbigny. —
M. Tilon à Vinconnes. — Le président de Verdun. — Assemblée. —
Situation désagréable du premier présideut. — Opposition dans le Parle-

ment, lettre du cbancelicr. — Bruits divers. — Lettre de cacbet. — Les

audiences ne peuvent tenir.— Mésaventure du conseiller Nau. — Chanson

sur l'abbé Pucelle. — La Grand"Chan)bre.— Le Parlement veut donner

sa démission. — Les gens du Roi a Compiègne. — Arrêté. — Le procu-

reur général veut gagner du temps. — Ajournement de l'appel comme

d'abus.— Audiences ouvertes.— Le Roi refuse de recevoir son Parlement.

— Cbanson. — Le chancelier réprimande les gens du Roi à Versailles.—

Indocilité de M. Titon et de l'abbé Pucelle.

, M. Paris, d'heureuse mémoire, est mort le 1*' mai

1727. Les jansénistes n'ont pas oublié cette époque. Au-

jourd'hui, 1" mai, il y a eu im concours de monde éton-

nant dans l'église de Saint-Médard. A six heures du ma-
lin, il y avoit un nombre considérable d'ecclésiastiques,

dont beaucoup ont communié. 11 y avoit très-peu de

messes, parce qu'on ne reçoit plus à la sacristie pour en

faire dire. Il y a eu aussi grand nombre de carrosses de

gens de considération. Il y a toujours une garde du guet

comme dans les barrières au cœur de Paris. Les archers

ont fait une querelle et ont maltraité le cocher de

M. Robert, conseiller de Grand'Chambre, pendant qu'il

étoit dans l'église, et l'ont même mené au corps-de-

garde. M. Robert, étant sorti, a dit que si son cocher

avoit tort, il le puniroit, mais que, s'il avoit raison, il

falloit punir les archers. Tout le peuple ,
qui s'étoit là

amassé, a crié à M. Robert, qui étoit en manteau et en

rabat, que son cocher avoit raison. M. Robert, qui est

un homme fort tloux cl fort posé, a apaisé le peuple, en

disant qu'il verroit cela; et comme on se doutoit appa-

remment de reflet de cet anniversaire, Du Val, commis-
saire du guet, étoit là pour voir ce qui se passcroit. 11 a

fait rendre le cocher à M. Robert , en lui faisant do

grandes politesses. 11 est certain qu'en Cour on n'ai-

mera pas la continuation de ce zèle du public , malgré
les défenses de la police et de l'archevêque de Paris.
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Mais les préjugés du public en matière de religion no

s'effacent pas aisément.

Samedi, 3 de ce mois, on a publié un mandement do

M. l'archevêque de Paris\ qui condamne les I\ouvelles

ecclésiastiques qui se distribuent dans Paris, défend de

les lire, garder, sous peine d'excommunication. Ce man-

dement est parfaitement bien écrit, et ce qu'il dit même
des Nouvelles ecclésiastiques est vrai. Ce sont des libelles

séditieux et diffamatoires; d'ailleurs sortant d'une belle

plume.

M. l'archevêque ordonne de publier son mandement
aux prônes de toutes les paroisses. Le même jour, 3 du

mois, vingt et un curés de Paris ont écrit à M. l'arche-

vêque qu'ils condamnoient également comme lui les

Nouvelles ecclésiastiques, mais qu'ils ne publieroient pas

son mandement comme contenant choses qu'ils ne pen-

soient pas. C'est peut-être sur ce que, dans le jugement,

on condamne ces écrits comme contraires à des décrets

apostoliques reçus dans le royaume et par toute l'Église.

Cela s'entend de la Constitution Unigenitns, et ces curés

ne conviennent pas apparemment qu'elle soit reçue par

toute l'Église, ou bien on dit qu'ils se plaignent qu'il n'a

pas été dénoncé dans la forme ordinaire, c'est-à-dire

adressé aux archiprêtres. Ceci n'en demeurera pas là,

d'autant (}ue c'est un mépris marqué contre l'archcvô-

que , et que d'ailleurs les Nouvelles ecclésiastiques ne

cesseront pas.

MM. les gens du Roi du Parlement se sont assemblés

au sujet (lu mandement. L'on trouve, dit-on, mauvaisqu'il

y ait: « Si mandons aux ofhciersde notre C'oî//d'Kglise, »

parce que le terme de Cour n'appartient qu'aux juges

supéiieurs comme le Parlement; en quoi les ecdésias-

ti(|ucsnc cherchent peu à i)ou qu'à empiéter. Ceci est

assez vrai.

Le Parlement devoit s'assendjlcr aujourd'hui, 9 mai,

1. Chez Siraou, 1732, in-4.
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à ce sujet apparemment. La Cour en a eu avis; ils ont

été mandés avec défense de s'assembler ; en sorte qu'ils

sont partis, le premier président, M. de Blancmesnil et

M. Mole, le procureur général et les trois avocats géné-

raux, pour Compiègne. Il faut que l'affaire soit sérieuse

de leur faire faire jm voyage de trente-six lieues.

Il paroît bien que la Cour ne veut pas qu'ils mettent le

nez dans toutes ces affaires-ci, puisque, par un dernier

arrêt du Conseil, du 3 de ce mois\ le Roi évoque à lui

et à son Conseil la connoissance de tout ce qui regardera

les prétendus miracles du sieur Paris.

Aujourd'hui, 9 mai, jour de Saint-Nicolas, on fait la

cérémonie d'un nouveau bâtonnier des avocats. Celui

qui sort fait un discours dans la chambre Saint-Louis.

C'est M. Le Roy de Vallières qui étoit à la tête des exi-

lés en vacances. La curiosité, à cause des circonstances

du temps, y avoit attiré un monde étonnant. 11 n'a point

parlé par détail ni de l'exil , ni des contestations. Il a

commencé par dire que, quelques traverses qu'il eût eues

dans l'année de son administration, aucune fonction ne

pouvoit lui être plus honorable par les marques d'ami-

tié qu'il avoit reçues de ses confrères. Il a fait son dis-

cours sur la prudence qui consistoit à prendre des par-

tis suivant la droiture , l'équité et ce que l'on doit à sa

religion et à sa patrie
;
qu'il ne falloit pas toujours juger

de la prudence par les événements
;
que les avocats dé-

voient être d'autant plus satisfaits de ce qu'ils avoient

fait, qu'ils en avoient été récompensés par l'applaudis-

sement général du public. Il les a encouragés à avoir

toujours les mômes sentiments, en faisant entoiuho que
c'étoit pour les intérêts du Roi , de la religion et do la

patrie, que les jurisconsultes étoient en état d'êlrc aussi

utiles à l'Église qu'au public. Il a cité les exemples

d'Eusèbe, avocat à Antioche, qui interrompit, dans

1. Mercure de France, 173i, mai, p. 1047.
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l'église d'Antioche
, publiquement, Nestorius\ en lui

disant qu'il n'enseignoit pas les véritables maximes,
que cela lui attira tant d'estime qu'il fut élu évoque par

le peuple et le clergé, comme cela se pratiquoit autre-

fois; encore de deux autres avocats, et enfin de M. de

Pilliou-, qui avoit interjeté un appel à un futur concile.

Tout le monde a été obligé de convenir que son discours

a été très-ferme. Je m'en doutois bien , au caractère de

l'homme, et je ne crois pas que le clergé et la Cour, qui

en seront bien informés, en soient bien contents.

C'est M. Nouet qui est entré en sa place, fameux dans

les matières bénéficiales, très-riche et père du conseiller

au Parlement. Il est encore jeune, parce qu'il yen a

douze avant lui qui ont remercié. 11 a une pension du

Roi et une de trois mille livres du clergé, dont il est con-

seil
;
pourquoi il paroissoit d'abord suspect. C'est un

homme de beaucoup d'esprit, très-fin, très-haut à force

d'affectation d'humilité et de modestie, trop malin pour

être bon. Dieu veuille qu'il aiTive quelque évéuement

pour voir comment il s'en tirera, non-seulement lui,

mais l'Ordre. Il est de la règle que celui qui fait le dis-

cours fasse un petit éloge de celui qui entre en l.i place.

M. Le Roy de Vallières n'a pas dit un mol de M. Nouet.

Au sujet de l'arrêt du Conseil , du 3 mai, qui évoque

la connoissance des miracles du sieur Paris au Conseil

du Roi , un de mes confrères disoit qu'il ne falloit pas

s'étonner de cela ; tout se fait de travers, puisque le lieu-

tenant de police fait fermer le cimetière d'une église, et

que l'archevêque ordonne la suppression des Gazelles,

Mais à propos du mandement dernier, l'affaire devient

sérieuse et aura de mauvaises suites. Sur le refus de

vingt et un curés de Paris de publier au prône le man-

1. Nestorius, né en Syrie, à Germauica. Il fut nommé patriarche de Cons-

taiitiuople, en 428, et se fit le chef d'une nouvelle hérésie, eu distinguant dans

le Cliiibt deux personnes et deux natures. Il fut condamné au concile d'IÎ-

phi^si', en \2\. Déposé et banni, il n\ourul en Libye, en 439.

'1. l'ioir.' l'illion, jurisconsulte et philologue, né à Troyes, 1539-1596.
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dément en question , l'archevêque a procédé devant son

officiai, et samedi dernier, 10, on a signifié à tous ces

curés, par un appariteur de l'officialitc, une sentence

sur requête qui les condamne à publier le lendemain,

dimanche, sinon qu'il sera procédé contre eux par les

voies de droit. Hier, dimanche, le mandement n'a point

été publié dans toutes les paroisses de ces curés jansé-

nistes ; ils n'ont point obéi à la sentence, ils se plaignent

que ce mandement ait été publié dans les rues avant que

les curés l'aient eu pour le publier, mais cela a été fait

adroitement pour le rendre public, se doutant bien qu'il

ne seroit pas publié dans toutes les paroisses. Le véri-

table grief contre le mandement est de ce qu'il y est

parlé delà Constitution, conmie décret apostolique reçu

par toute l'Église. Ils ne conviennent pas de ce fait , et

c'étoit un piège pour les en faire convenir s'ils avoient

publié purement et simplement le mandement. En tous

cas, ce refus et celte désobéissance sont très-déshono-

rants pour l'archevêque. Il ne peut plus en avoir le dé-

menti. Les curés ont formé opposition à la sentence de

l'officialilé. On dit qu'ils plaideront mercredi prochain,

et que c'est M. Aubry, avocat, qui est chargé par eux et

qui plaidera contre le promoteur.

Je crains fort aussi que nos avocats ne s'embarquent
encore dans cette affaire-ci. Des principaux du parti

s'assemblèrent, samedi, 10 (apparennncnt (pie c'est pour
conférer entre eux), et M. Aubry, qui doit i)laider, pour
ranger les moyens de la cause. La clique janséniste des
avocats, qui sont le plus entêtés pour le parti, est com-
posée principalement de: MM. Berroyer, Duhamel, aveu-

gle, Aubry, Gacon, Pothouin, Visinier, MM. Le Roy et

(juclques autres qu'ils admettent peut-être dans le Con-
seil. Je ne sais si Prévost se retiendra à cause de son
exil. M. de La Vigne n'ose peut-être pas trop se mêler
de CCS conciliabules i)articuliers, parce (pi'ii est conseil

de M. le garde des sceaux, et adjoiut. Aussi ces six ou

"• 23
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scpl avocats, qui sont très-habiles et très-employés, se

prônent et se produisent les uns et les autres dans toutes

les aiïaires de Paris. 11 faut que mon père, qui n'est point

lié avec eux et qui ne va pas au Palais, ait autant de ré-

putation qu'il en a pour conserver dans la consultation

et l'arbitrage un emploi aussi considérable que celui

qu'il a.

Dimanche, 11, le nouveau curé de Sainl-Jacques-du-

ïlaut-Pas, nommé par l'archevêque, fit le prône. Il y avoit

un monde étonnant, et bien des gens de quelque chose,

tant de robe que d'épée, et beaucoup aussi par curio-

sité. Il commença par dire qu'il ne pouvoit espérer qu'on

eût pour lui les mêmes considérations qu'on avoit pour

son prédécesseur, qui étoit un homme de beaucoup de

mérite, qu'il feroit ses eiïorts pour mériter la confiance

de ses paroissiens; ensuite il est tombé sur la subordi-

nation et l'obéissance qu'on devoit à ses supérieurs , et

en disant cela il a fait le geste d'un homme qui veut ti-

rer quelque chose de sa poche. On s'est douté que c'étoit

le mandement, tout le monde s'est levé et a sorti de

l'église avec un fracas eflVoyable, en renversant les chaises

les unes dessus les autres, et se culbutant. Il est sorti

dans ce moment plus de deux mille âmes. Il y avoit des

femmes qui pleuroient et qui disoient qu'il étoit bien

indigne de publier des choses comme celles-là. Le curé

a toujours continué de lire à quelques personnes qui sont

restées sur les chaises. Ce que c'est que la prévention

du peuple!

Le curé de Saint-Landry \ dans la Cité, qui éloit du

nombre des vingt et un, est revenu du côté de M. l'ar-

chevêque, en disant qu'il est trop vieux pour avoir un

procès contre son archevêque; il a publié son mandc-

i. Cette église paroissinle remontait à dos temps très-reculés. C'était,

en 6^4, une petite chapelle où l'cvêque île Paris venait prier. C'est là que le

conseiller Brousscl fut enterre ; sur l'emplacement de celte église, démolie vers

1800, on a ouvert la rue d'Arcolc,
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ment, le monde est sorti de môme de cette petite paroisse,

et il est resté six personnes dans l'église ^

Mais on dit que le curé de Saint-Ellstaclle^ qui est

M. Secousse, qui n'étoit point du nombre des curés op-

posants, a eu une grande conférence avec M. l'ar-

chevêque; qu'il avoit tenu sa paroisse très-tranquillo

jusqu'à présent , mais qu'il ne pouvoit pas publier le

mandement qu'il lui avoit envoyé, et ce refus, dans la

plus grosse paroisse de Paris, a été d'un grand poids.

Dimanche ,11, messieurs du Parlement
,
qui étoient

allés àCompiègnc, sont revenus le soir. Lundi matin,

12, le Parlement s'est assemblé pour savoir la réponse.

M. le premier président a dit que le Roi leur avoit dit,

lui-même, qu'il défendoit expressément à son Parlement

de s'assembler, de faire aucun arrêté, ni aucune délibé-

ration touchant les affaires de l'Église; qu'il ne devoit

s'assembler que pour recevoir ses ordres et les exécuter,

et qu'il ne le contraignît pas à lui faire sentir son autorité.

Ce récit a causé un murmure étonnant. Après que le

premier président a fini. M, l'abbé Pucelle a pris la pa-

role et a parlé, à ce qu'on dit, fort bien; qu'd étoit odieux

que le Parlement fût traité de la sorte, et qu'il ne falloit

pas souffrir cela
;
que c'étoit la suite ordinaire du gou-

vernement des cardinaux. Beaucoup d'autres ont parlé

avec véhémence, et on a voulu traiter la matière dont

il s'agissoit. Le premier président s'est levé pour rom-

pre l'assemblée, en répétant toujours les ordres du Roi.

On lui a dit des avanies, qu'il n'avoit qu'à s'en aller,

mais qu'on lui déclaroit qu'on se passeroit de hii et que

le Parlement conthmeroit. 11 a voulu faire registrcr l'or-

dre verbal du Roi. Le Parlement n'a pas voulu, et on a

dit que, s'd y avoit quelque greffier assez hardi pour le

1. yoyet Nouvelles ecclésiastiques, 1732, 21 mai.

2. Construite eu 1533, sur l'eniplaceuient tJ'uue aiicieune chapelle, Saiut-

Eustache ne fut achevé qu'eu 1642, par la protectiou du chancelier Seguier.

Ou y remarque les touibcnuv île plusieurs huuunes celchres : Colbert, Voiture,

Yaugelas, Togrville, Clievert, etc.
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faire, qu'on lui feroit son procès. Ce sont messieurs des

enquêtes qui sont les plus animés et qui le sont presque

généralement. L'assemblée tumultueuse a duré ainsi

jusqu'à près d'une heure, et on a continué l'assemblée

pour demain mardi.

C'est cela qui est une contravention et une désobéis-

sance formelle aux ordres du Roi. Les courriers sont

partis sur-le-champ. On tiendra un conseil àCompiègnc,

et l'on ne sait pas ce qui arrivera demain. Les curés

sont charmés de ceci
,
parce que cela fait une grande

affaire et commune. Les avocats étoient déjà en mou-

vement aujourd'hui pour savoir s'ils travailleroienl.

Voilà qui est bien triste, à parler vrai. H semble que,

de la part de l'archevêque et de son conseil, on ait bien

manqué de politique d'insérer dans ce mandement quel-

que chose qui blesse le Parlement et le droit public
;

au lieu que l'archevêque seroit bien plus tôt venu à bout

des curés, s'il n'avoit eu affaire qu'à eux. Le Parlement

ne cherche qu'un prétexte pour les soutenir.

Mardi 13, le Parlement s'est assemblé; on lui a pré-

senté une lettre de cachet par laquelle le Roi mandoit

son Parlement à Conqiiègne, apparemment pour lui

dire en corps ce qui n'avoit été dit qu'au premier pré-

sident, et deux autres comme particuliers. Cela a excité

de nouveaux murmures dans l'assemblée. On a délibéré

sur ce sujet. Après avoir très-fort maltraité de paroles

le premier président, on a composé la harangue, ou

pour mieux dire, le discours qu'il feroit au Roi. Les

choses ont été portées si loin qu'il a été délibéré una-

nimement qu'il convenoit mieux d'abandonner leurs

charges, et de cesser toutes fouclions que de se laisser

ainsi avilir. Le premier président vouloit qu'on enre-

gistrât les défenses que le Roi lui avoit faites verbale-

ment. Le Parlement n'a pas voulu le souffrir, jiisciu'à

dire que , s'il y avoit queUpie greffier assez hardi pour

le faire, on lui feroit sur-le-champ son procès. Messieurs
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ont prévu tous les cas : que si on trouvoit à son pas-

sage un secrétaire d'État, qu'on n'auroit point égard à

ce qu'il diroit, et que si le Roi, étant parvenu à lui,

leur défendoit de parler ni de répliquer, le premier

président auroit son discours tout écrit et le laisseroit

sur le bureau ou la table de la cbambre, pour notifier

la démission des cbarges, car ils sont tous résolus à

quitter, s'ils n'ont pas justice et raison du ministère. Ce

parti est très-vif; mais dans les grands maux, les grands

remèdes ! Ceci fait craindre à tous les honnêtes gens

des suites fâcheuses. 11 semble qu'il doit arriver de ceci,

ou l'abaissement total du Parlement, ou un changement

de ministère. 11 est certain que le dessein des évoques

est d'ôter au Parlement, qui les gène et les incommode
depuis longtemps, la connoissance de leur administra-

tion, et d'établir, pour toutes les afl'aires qui sont actuel-

lement évoquées au Conseil du Roi, une chambre et

juridiction composée de prélats et d'ecclésiastiques, en

quoi ils deviendroient par là les maîtres de vexer tout

le clergé du second ordre, et l'on prévoit que cette

chambre dégénércroit en inquisition.

Cette délibération fameuse a donc été enregistrée; on
a nommé les députés, le premier président et les prési-

dents à mortier, douze conseillers de Grand'Chambrc

,

qui sont : l'abbé Pucclle, M. Canayc et un conseiller,

le plus ancien de chaque chambre des enquêtes et re-

quêtes , et le parquet des gens du Roi , en sorte qu'ils

sont une vingtaine environ.

En conséquence, il n'y a eu d'audience en aucune
chambre, elle bruit s'est répandu sur-le-champ dans
le Palais, où il y avoit grand monde, que le Parlement
se retiroit. Le sieur GrilTon, avocat, a été à la Cour des
Aides, où l'on.plaidoit; il a tiré par la manche le sieur

Angot, jeune avocat, qui avoit la parole, et lui a dit : « Jo

« t'apprends que le Parlement s'est retiré. » Dans le

moment, Angot a repris la parole et a dit : « Messieurs,

23.
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« je prends trop de part à la douleur \)ublique
; j'ap-

« prends que le Parlement se retire ; vous me dispen-

« serez de continuer. » 11 a laissé sa cause à moitié, et

la Cour a levé. Cette démarche d'Angot paroît précipi-

tée, et n'est pas approuvée de tout le monde. On a été

de même avertir au Chàlelet ; les avocats ont plié leurs

sacs et sont sortis. On en a fait de même au Grand
Conseil, et l'après-midi, les cabinets des consultants

ont été fermés. Mon père a renvoyé ceux qui avoient

des paroles prises. Voilà le feu bien animé, et une se-

conde vacance pour nous.

Le Parlement député est parti de Paris, le mardi 13,

sur les deux henres après midi. Il doit, dit-on, avoir

audience, mercredi, à midi. On attend avec grande im-

patience l'événement de cette députation. Il est à pré-

sumer que le Roi ne voudra pas, ou, pour mieux dire,

qu'on ne lui conseillera pas d'avoir le démenti de cette

affaire, pour ne pas, dit-on, compromettre l'autorité

royale; et, en ce cas, il ne peut parer la démarche et la

résolution du Parlement, joint à la liaison des curés et

des avocats, qu'en prenant un parti forcé, violent et au

plus sévère. D'un autre côté, le cardinal est vieux et

paisible, incapable de soutenir de grands événements;

le garde des sceaux et adjoint est plus entreprenant,

mais il n'est pas encore assez ferme dans sa place pour

hasarder de grands coups, surtout ayant contre lui,

sourdement et par jalousie, le chancelier, les ministres

et la plupart des gens de la Cour ; en sorte que je le crois

très-embarrassé.

Mercredi 14, les députés ont eu audience; le Roi les

a reçus très-froidement ; il lein- a dit ; « Je vous ai fait

a savoir ma volonté, et je veux qu'elle soit pleinemeiit

« exécutée
;
je ne veux ni remontrances ni réplique en

« (piL'hpio forme et de quelque nature que ce soit. Vous

i n'avez déjà que trop ujérilé mou indignation. Soyez

« plus soumis, et retournez à vos fonctions. »
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M. le premier président ayant voulu parler au Roi :

« Sire, » le Roi lui dit: « Taisez-vous ! i) M. l'abbé

Pucelle s'étant avancé pour présenter au Roi le papier

sur lequel éloit écrit le discours \ le Roi dit à M. de

Maurepas : « Déchirez ! » ce que le secrétaire d'Etat fit

sur-le-champ.

Le Parlement s'est retiré, et chacun est revenu dans

des voitures différentes. Il n'y a guère d'exemple qu'il

ait été aussi maltraité. Le ministère étoit averti de tout,

et ils avoicnt eu le temps de prendre leur parti ; car

M. le premier président étoit parti, mardi, à deux heures,

avec M. le président Portail, son fils, en berline à six che-

vaux de poste, et étoit par conséquent arrivé bien devant

les autres.

Dans le retour, mercredi 14, au soir, à Senlis, un
sous-brigadier des gardes du corps a présenté une lettre

de cachet à M. l'abbé Pucelle, et l'a conduit, par ordre

du Roi, à son abbaye de Bénédictins, à Corbigny^, qui

est dans le Morvan, entic Autun et Auxerre. On lui a

fait toutes les politesses [lossibles; on lui a laissé le

1. Discours arrête dans l'assemblée iki mardi, ) 3 mai 17J2, sur le modèle

du discours de M. le premier président de Verdun, de mars 1626, à

Louis Xm, pour dire ou pour présenter au Roi par écrit eu cas de défense

de parler :

« Que comme il s'agit de la religion, de la sûreté de la personne de S. M.
• et de son Etat, qu'il ne répute point à desobéissance, si quelque évocation

• ou interdiction qui put intervenir à son Parlement d'en couuoître, il n'y

« pourroit déférer, ce que M. le chancelier dcvoit faire trouver bon à S. M.
« à l'exemple de ses prédécesseurs qui n'avoient redouté l'indignation de Leurs
Majestés pour les servir ^lus utilement en affaire de cotte conséquence, et

« dont ils avoieut puis été grandement loues de Leurs Majestés.

« Si le Roi persiste à dépouiller son Parlement de la plus essentielle de

• ses fonctions, la plus utile pour le bien de son service, et dont la conscience

• de son Parlement est la plus chargée, ils supplient très-humblement le Roi
• de le disj)enser de continuer des fonctions, dont il ne pourroit s'acquitter

• d'une manière utile pour le bien de son État, tant qu'il auroit les mains liées

• sur le plus important et le plus indispensable de ses devoirs. »

2. L'abbaye de Corbigny, dans la Nièvre, de l'ordre de Suiul-Bonoît
; en

latin, Corbiniacum
,
placée sous le patronage de saint Léonard et de saiut

pierre, existait déjà en 864.
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choix de la voiture et tout le temps qu'il faudroit pour
faire le chemin. L'exil est des plus doux dans son abbaye,

où toute sa famille Tira voir,

La nuit du mercredi à jeudi, à une heure après minuit,

un sous-brigadier des mousquetaires, accompagné de
six mousquetaires, a été. arrêter, de l'ordre du Roi,

M. Titon , conseiller des enquêtes, et l'a conduit au

château de Vincennes. C'est lui qui, à l'assemblée, avoit

rapporté le discours du premier président de Verdun ^

au Roi, en 1626, qu'on a pris pour modèle dans celui-

ci, pour la menace de la cessation des fonctions ordi-

naires
;
qui avoil dit à sa compagnie : « Imaginez-vous

« que le Roi en se couchant ait défendu de le réveiller

« sous quelque prétexte que ce soit : le feu prend pen-

« danl la nuit au château et gagne l'appartement du

« Roi, croyez-vous que ce fût lui désobéir que de réveiller

« le Roi, malgré ses défenses? Nous sommes, messieurs,

« dans la même circonstance; le Roi dort, le feu est

« aux quatre coins de son royaume ! c'est à nous de

« l'éveiller ! »

M. Titon a été plongé dans la débauche pendant sa

jeunesse ; c'est un honnne de quarante ans ; il a changé

du tout au loul depuis (lueUiucs années, et il s'est jeté

dans la plus haute dévotion, grand janséniste, qui, tous

les mercredis, visite les prisonniers; les samedis, les

malades de riIùlel-Dieu, et grand protecteur de M. Paris,

et remplissant avec cela exactement les devoirs de sa

charge ^.

i. Le premier président de Verdun tint ce discours au Roi, en 1626,

lorsque rassemblée du clergé, après s'être dissoute, se réunit de nouveau

malgré les arrêts prohibitifs du l'ailement, pour rétracter la censure d'un

libelle attribué au père Garasse. Le Roi évoqua l'atTairc, et manda le Parle-

ment au Louvre.

2. M. Titon, à ce qu'il paraît, retomba plus tard dans les vieux péchés de

sa jeunesse. Il abandonna le parti janséniste qui avait payé ses dettes, et au

grand scandale de ses confrères du Parlement, eut des maîtresses et une

petite maison. Voyez plus bas, année 17 08.
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Le jeudi, tous les déijutés ont été de retour à Paris

à raidi.

Vendredi 16, le Parlement s'est assemblé à huit heures

du matin. Il le falloil de nécessité pour être instruit de

la dépulation. I.a Grand'Chanibre en place, on a envoyé

avertir, en la manière accoutumée, toutes les chambres

des enquêtes et requêtes
,
qui s'y sont rendues en

nombre complet, c'est-à-dire que peu manquèrent.

Le premier président a fait le récit de ce qui s'étoit

passé à leur réception à Compiègne, si ce n'est qu'il a

omis le fait de la lacération du discours, qui étoit pour-

tant un fait grave et très-insultant pour le Parlement,

fait qui étoit su de tout Paris dès la veille. M. le pre-

mier président a dit ensuite le malheur arrivé aux deux

confrères exilés, et que la règle étoit, en pareil cas, d'en-

voyer quérir les gens du Roi pour les envoyer au Roi lui

demander un jour pour que son Parlement lui envoyât

faire des remontrances sur l'exil des conseillers arrêtés.

Peut-être cela est-il concerté avec le ministère, parce

que cela donnoit du temps pour prendre des arrange-

ments.

11 est arrivé alors ce qu'on n'a jamais vu dans l'his-

toire. Dans le moment que M. le premier président a fini

son discours, tous les présidents et conseillers des cinq

chambres des enquêtes et requêtes, et plusieurs con-

seillers de Grand'Chambre, se sont levés et se sont reti-

rés sans dire un mot, semblables à une volée de pigeons
qui partent d'un toit au bruit d'un coup de fusil. Le
premier président, les présidents à mortier et les con-
seillers de Grand'Chambre, du moins pour la plus grande
partie, sont restés en place sans se lever, et un demi-quart
d'heure après, le premier président et les autres se sont

retirés. On dit qu'ils ont suivi le premier président chez
lui; apparemment qu'ils y ont tenu conseil entre eux.

Le premier président est bien heureux dans cette occa-

sion que le grand banc et la Grand'Chambre ne l'aient
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pas abandonné. 11 rejettera t©ute la mutinerie sur les

enquêtes et requêtes , et la Cour peut tirer un grand

avantage de cette division.

Apparemment qu'avant l'assemtlée des chambres,

cette désertion muette était concertée entre toutes les

cinq chambres du Parlement. 11 est certain qu'on ne

peut punir personne en particulier pour avoir ouvert

cet avis.

Les courriers sont partis pour Compiègne. 11 s'agit

de voira j)résent le parli qu'ils prendront en Cour, el je

conclus que si le Parlement n'est pas soutenu par quel-

ques puissances de Cour qui attendent à se déclarer

contre le ministère, ma foi! il sera la dupe de tout ceci.

Cependant, il y a trois choses qui rendent les entreprises

dangereuses du côté de la Cour : 1" la jonction des Par-

lements du royaume à celui de Paris, qui seroit très-

embarrassante par la cessation de toutes les affaires
;

2° si l'on ôte les vingt-deux curés de Paris , le public

s'abstiendra d'aller au prône et à la grand'messe pour

ne pas entendre la publication du mandement , ce qui

forme esclandre et irréligion ;
3" la cessation des aumô-

nes aux pauvres de ces paroisses.

Le jeudi ou vendredi, on a transféré M. Titon du châ-

teau de Vincennes au château de Ham en Picardie
,
qui

est un assez vilain endroit.

Les nouvellistes ont eu tout le temps ici de promener

leur imagination sur ce (jue l'on fera ou ne fera pas, car

vendredi et samedi, les choses sont dans le même état

sans qu'il y ail rien de nouveau de la part de la Cour, où

l'on a tenu sans doute de grands conseils, tandis qu'à

Paris il y a eu aussi bien des menées entre le Parlement,

les curés, les avocats et les jansénistes, parmi lescpiels il y

a certainement (pieliprun qui a quelque corres|)ondance

secrète pour savoir ce qui se passe à Compiègne.

Dimanche, 18, il y a eu, le matin, assemblée chez le

premier président dos présidents à mortier et de quelques
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conseillers de Grand'Chambre; ils ont tous conclu una-

nimement qu'il ne falloil point se séparer de leurs con-

irères, c'est-à-dire du reste du Parlement, et qu'il ne

falloit point tenir d'audience. Cela a été mandé à Com-

piègne.

Le lundi, 19, il y a eu un grand conseil à Compiègne.

On disoit que les princes et les notables du royaume,

comme sont ceux qui ont séance à un lit de justice
, y

avoient été appelés, mais celte nouvelle n'est pas vraie.

Les princes du sang éloient seulement piésents à l'au-

dience qu'a eue le Parlement à Compiègne et h la mau-

vaise réception que le Roi lui a faite. On ne sait point

ce qui a été conclu dans ce conseil , mais , la nuit du

hmdi, il est arrivé une lettre au premier président, écrite

par le chancelier ^

En conséquence, le mardi, 20, M. le premier prési-

1 . Lettre de Mgr le chancelier à M. le premier président, du lundi 1 9 mai :

• Le Roi n'a pu apprendre sans une extrême surprise, que tous les offi-

ciers des chambres des enquêtes et des requêtes du palais, avoient abandonné

l'eTercice de leurs fonctions depuis vendredi deniier, et S. M. ne peut com-

prendre que la Grand'C.bambre même, qui, dans les temps précédents, s'étoit

toujours distinguée par la fermeté à remplir ses devoirs, diflere encore de

s'assembler pour tenir ses féances ordinaires.

Je ne saurois même vous dissimuler, monsieur, que S. M. attendoit de

votre zèle pour son service que vous seriez entré ce matin à la Grand'Chambre,

et s. M., qui connoît la fidélité et l'attachement de tous MM. les prési-

dents et d'un grand nombre de la Grand'Chambre, est persuadé qu'ils ne vous

auroient pas abandonné dans celte occasion. Le Roi ne peut souffrir la dorée

d'un éclat également contraire au respect qui lui est du, au devoir le plus

essentiel des magistrats et à l'intérêt de ses sujets. Ainsi S. M. me charge de

vous écrire qu'elle veut que tous les officiers de son Parlement rentrent sans

aucun délai dans l'exercice ordinaire de leurs fonctions; le Roi vous ordonne

de leur faire savoir ses intentions aussitf\t que vous aurez reçu cette lettre,

afin qu'ils s'y conforment avec la soumission qu'ils doivent à ses ordres. Et

s. M. vous charge personnellement d'y tenir la main, ne doutant point aussi

que tous MM. les présidents ne soient les premiers à donner l'exemple

au reste de la compagnie, en exécutant fidèlement les ordres du Roi, pour

éviter les résolutions rigoureuses que S. M. ne pourroit pas s'empêcher de

prendre à l'égard de cette compagnie. Prévenez-les, monsieur, en rendant au

Roi incessamment le compte qu'il attend de la manière dont ses ordres auront

été suivis.

• Soyez persuadé de tous les sentiments aTcc lesquels je suis, etc. •



276 JOURNAL DR CARCIER.

dent a fait assembler chez lui les présidents à mortier,

des conseillers de Grand'Chambre, et, dit-on, les pre-

miers présidents des enquêtes et requêtes; mais l'on

(lit que, dans cette assemblée, on n'a pris aucun parti,

que tout est resté dans le même élat. Ce qui est de cer-

tain, c'est que le procureur général et les avocats géné-

raux sont partis à deux heures après midi pour Com-
piègnc, sans mission particulière, mais pour conférer

apparemment avec M. le chancelier. L'on croit pourtant

que c'est de concert avec la Cour.

Autre fait certain. M. le comte de Maurepas, secré-

taire d'État, a écrit à M. Hérault, la nuit de lundi, que

le Roi étoit informé qu'il se répandoit des bruits dans

Paris qu'on vouloit ôter au Parlement les appellations

comme d'abus, créer une chambre ecclésiastique qui en

auroit la coimoissancc ; laquelle chambre dégénèreroit

ensuite en inquisition
;
que ce n'étoit point là l'intention

du Roi
;
que M. Hérault eût à assembler les commis-

saires de Paris pour leur faire lecture de cette lettre. Ce

qui a été fait mardi matin, et M. Hérault leur a ordonné

d'aller dans les endroits publics , où l'on s'assemble,

comme les cafés, pour défendre de tenir do pareils dis-

cours qui étoient contraires aux intentions du Roi, sous

peine de désobéissance ; et les maîtres des cafés ont été

chargés d'en avertir ceux qui y entrent.

Or, ceci est une espèce de manifeste et de justification

de la part de la Cour, ce qui paroissoit avoir trait à un

acconmiodement avec le Parlement. C'est un grand point

que les présidents à mortier et la Grand'Chambre ne se

soient point désunis du corps du Parlement. A la vérité,

leur audience auroit été bien inutile, car il est certain

qu'aucun avocat n'y auroit plaidé, et n'auroit travaillé

pour affaires de la Grand'Chambre.

Il faut dire aussi qu'il n'y a pas une grande politique

de la part du ministère, ayant le butd'élablir cette Con-

stitution, de détruire ce jansénisme et de réunir les peu-
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pies sous une môme forme de religion pour la morale,

sachant d'ailleurs depuis longtemps l'opposition du Par-

lement, en général, à ce système, qui est un composé de

plus de deux cents personnes qu'il n'est pas possible de

gagner. 11 falloit prendre ses mesures de loin , et qu'à

propos de rien, dans un lit de justice, le Roi attribuât à

la Grand'Chambre seule le titre de Cour des Pairs, que

les enregistrements ne se feroient plus que par cette seule

chambre, et que les chambres des enquêtes et requêtes

ne participcroient plus à ce droit et ne seroient plus

d'aucune assemblée ; ce qui ne seroit pas sans fondement,

parce que, dans l'origine du Parlement, il n'y avoit

qu'une chambre, et c'est à cette chambre qu'est attri-

buée la connaissance des régales, des appels comme
d'abus et des duels. Les autres chambres du Parlement

n'ont été créées et multipliées que par deux raisons :

l'une qu'à mesure que le royaume s'est augmenté, les

affaires des particuliers se sont multipliées de façon qu'il

a fallu plus grand nombre de juges; l'autre la création

dos charges pour avoir de l'argent dans des temps de

guerre, et, parla, l'autorité des ministres n'auroit point

été contrecarrée, parce qu'il auroit été bien plus aisé de

gagner ceux qui auroient composé cette chambre. I,a

Grand'Chnmbre auroit favorisé ce projet par rélévalion

que cela auroit donné à leurs charges ; mais cette entre-

prise n'est plus faisable dans un temps de troubles, où
tout le projet du ministère est à découvert.

Les gens du Roi sont revenus de Compiègne, le mer-

credi au soir. 11 y a eu, jeudi, 22, conférence chez M. le

premier président, et le bruit dans Paris étoilun accom-
modement futur. Cependant, j'avois vu en campagne
deux personnes qui me dirent qu'on n'avoit dit autre

chose aux gens du Roi , sinon que le Roi avoit donné
ses ordres et qu'il n'y avoit qu'à les exécuter.

Vendredi, 23, snr les quatre à cinq heures du malin,

chacun des présidents et conseillers an Parlement a reçu
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une lettre de cachet qui lui a été apportée par doux

mousquetaires (c'ctoit par des officiers pour les prési-

dents), parlaquelle le Roi écrit : « Je vous écris celte lettre,

« monsieur N..., pour vous dire que je vous ordonne, à

« peine de désobéissance, de vous rendre, vendredi, 23

« de ce mois, à huit heures du matin , en mon Parle-

« ment, pour y continuer les fonctions de votre charge,

a Sur ce,je prie ï)ieu,monsieurN..., qu'il vous ait en sa

a sainte garde. — Écrite à Compiègnc, le 21 mai 1732.

« — Signé : Louis. » Et plus bas : « Phelipeaux. »

En conséquence, le premier président, les présidents

à mortier et les conseillers de Grand'CJiambre se sont

rendus à la Grand'Chambre, les autres à la Tournelle, et

chacun des enquêtes et requêtes dans sa chambre par-

ticulière.

On a ouvert l'audience , à l'ordinaire , à la Grand'-

Chambre ; mais faute de procureurs et d'avocats, on a

levé, et cela ne pouvoit pas être autrement, puisque

personne n'étoit averti.

A la Tournelle, tenue par M. le président Portail rds,et

composée de conseillers de (iraud'Cbambre et des en-

quêtes, M. Nau , fort ami des Jcsnitcs, conseiller de

Grand'Chambre, a voulu rapporter une affaire, mais les

conseillers des enquêtes ont envoyé chercher leurs con-

frères, pour venir conférer dans leurs chambres, et la

Tournelle par là a cessé.

L'après-midi, M. le président LePeletieraouvert, à la

Grand'Chambre, l'audience de relevée ; mais elle a été

levée sur-le-champ par la même raison qu'il n'y avoit

personne pour plaider.

Jusqu'ici, il n'y a que le grand banc et la Grand'-

Chambre qui se soient prêtés à continuer leurs fonc-

tions ,
quoiqu'il n'y ait eu aucun arrêt aujourd'hui. On

ne sait point ce que les enquêtes ont déterminé, ni ce

que c'est que ce prétendu accommodement dont on

avoit parlé. Si la Grand'Chambre se sépare des enquêtes,
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les choses seront plus brouillées que jamais , et cela

nous fera une affaire personnelle, car sûrement les avo-

cats ne plaideront point à la Grand'Chambre. Ils ont

tenu là-dessus leur petit conseil particulier , et les ca-

binets des consultants seront fermés; ce qui est, à mon
sens, le plus embarrassant pour le public, car si les avo-

cats vouloient travailler dans le cabinet, on se passeroit

aisément des enquêtes , et on porteroit devant les avo-

cats toutes les grandes aflaires, soit par des compromis,

soit par des arrêts du Conseil, qui les nommeroient
commissaires, comme il y en a déjà beaucoup.

Malgré le sérieux de celte alfaire, il faut pourtant rap-

porter la petite chanson qui court à l'occasion des exilés.

Sur l'air : Ma pinte et ma mie, ô gué !

Le Roi, pour plaire à Fleury

Et à sa séquelle,

Vient d'exiler de Paris

Lezélé Pucelle.

Le peuple va murmurer,
• Et les filles vont crier :

« Rendez-nous Pucelle!

gue !

Rendez-nous Pucelle '
! »

Samedi 24, tout le Parlement s'est rendu au Palais,

chacun dans sa chambre; mais il n'y a eu d'audience on

aucun endroit. Tous les grelfes ont été fermés, et point

de signification, le tout de l'ordre du Parlement, d'au-

tant que cette alïaire se brouille de plus en plus; chacun
délibère de son côté dans chaque chambre, et la nou-
velle qui couroit le jeudi dans Paris, d'un accommode-
ment, étoit fausse.

On dit que si le Parlement avoit bien fait, le vendredi,

sur la lettre de cachet qui lui ordonnoit de i entrer [)our

remplir leurs fonctions, ils ne dévoient point douter de

l. Le comte de Muiropas fui, dit-yii, l'uuteur de celte coniplainle.
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leur droit, et, malgré les arrêts du Conseil portant évo-

cation, enjoindre au procureur général d'interjeter appel

comme d'abus du mandement de M. l'archevècpie, rendre

l'arrêt, le faire imprimer sur-le-champ, et le faire pu-

blier dans les rues. Avant qu'on eût été et revenu de

Compiègne, l'arrêt auroit été dans les mains de tout

Paris, et même envoyé en province.

Mais on a pris un autre parti ; la Grand'Chambre pa-

roit unie plus que jamais ; elle a, dit-on, délibéré d'en-

voyer MM. les gens du Roi à Comiiiègne, pour savoir de

Sa Majesté si, par sa lettre de cachet de vendredi, 23,

il entend remettre le Parlement dans ses fonctions en-

tières. On communiquera ce parti à messieurs des en-

quêtes qui ne manqueront pas d'y adhérer, et l'on dit

que le vœu commun du Parlement, en cas que la ré-

ponse du Roi persiste à restreindre leurs fonctions et à

leur ôter la connoissance de ces affaires-ci, est de remet-

tre tous leurs provisions au greffe avec leur démission.

On ne doit pour cela s'assembler que mardi, 27, et en-

envoyer les gens du PiOi le lendemain; la £our aura le

temps de prendre des mesures d'ici à ce temps-là, car ce

parti est violent; par là, ils se mettent au-dessus de la

menace de la suppression. Et si le Parlement persistoit

vraiment dans ce parti sans se trahir les uns et les

autres, ils embarrasseroient fort la Cour, tant par la ces-

sation des affaires que par la jonction des autres Parle-

ments, ce qui produit même un mal encore plus consi-

dérable, qui est pour le commerce, car dans ce temps

de troubles au dedans du royaume, on ne trouve plus de

crédit, ni sur l'Espagne, ni sur la Hollande, ni ailleurs.

Les jansénistes se flattent de la jonction du Parlement,

qui n'est pas bien sûre , car les Parlements de province

n'aiment pas celui de Paris, qui n'a pas jusqu'ici, et

dans les occasions, fraternisé avec eux, l'ayant pris sur

un ton haut et de distinction.

Lundi 26, le Parlement fut assemblé, au sujet de
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lettres patentes que le procureur général avoit reçues,

la veille, de Compiègne. On a délibéré, et il y a eu trois

opinions : une d'enregistrer purement et simplement les

lettres patentes, il n'y a eu que quelques conseillers dé-

voués à la Cour qui aient été de ce parti ; la seconde a

été d'enregistrer les lettres patentes et de faire en même
temps un arrêté dans lequel le Parlement foroit le détail

de tous ses droits, entre autres des appels comme d'abus,

et se les réserveroit avec des commissaires qu'on nom-
meroit pour dresser cet arrêté ; la troisième opinion, outre

cet arrêté, de faire venir le procureur général et de lui or-

donner d'interjeter appel comme d'abus du dernier man-

dement de M. l'archevêque ; et le résultat de cette assem-

blée a été de nommer des commissaires qui doivent

travailler aujourd'hui sur les lettres patentes et sur ces

diiïércntcs 0|)inions, pour en rendre compte dans ras-

semblée générale qui tiendra demain mardi.

Mardi 27, le Parlement s'est assemblé à neuf heures

du matin, et est reste assemblé jusqu'à près d'une heure.

Les commissaires ont rendu compte de leur travail

,

après les contestations et disputes ordinaires. On a en-

registré les lettres patentes avec cet arrêté :

ARRÊTÉ DU PARLEMENT DU 27 MAI 1732.

« La Cour, en continuant ses fonctions ordinaires,

« donnera en toutes occasions des marques du même zèle

« qu'elle a toujours eu pour le service du Roi et du pu-

« blic, pour le maintien des droits sacrés de la cou-

« ronne, pour prévenir et réprimer toutes les entreprises

« capables d'exciter et d'entretenir le trouble dans l'É-

« glise et dans l'État, et pour remplir toutes les obliga-

« tiens qui lui sont imposées par les ordonnances du

« seigneur Roi et par celles des Rois ses prédécesseurs.

a Et le mandement de M. l'archevêque a été dénoncé

« à M. le procureur général pour en interjeter appel

« comme d'abus. »

24.
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On n'a ponit mis dans l'impiinié (uu'on n'a eu que
dans le mois de juin) celle queue de l'arrêlc qui a été ie

plus iort.

On dit que le procureur général a répondu que cela

demandoil quelques réflexions; on a remis l'assemblée

et l'appel à demain mercredi.

Mercredi 28, le Parlement s'est assemblé à huit heures

du matin. Le Palais étoit rempli de monde ; cela deve-

noit un coup de parti, et on atlondoit un grand événe-

ment de la résolution où l'on croyoit le Parlement de

tenir bon sur toutes ces assemblées. Le premier prési-

. dent et le procureur général recevoient toutes les nuits

(les paquets de la Cour et des instructions pour conte-

nir et ramener le Parlement ; le procureur général avoit

sans doute des défenses d'interjeter cet appel d'abus. Le

Roi l'auroit bien évoqué comme les autres , mais ç'au-

roil toujours été un arrêt qui auroit été dans le public.

Enfin, dans l'assemblée d'aujourd'hui, le procureur gé-

néral a dit que cette allaire étoit sérieuse, qu'il lui falloit

du temps pour détailler les abus qui pouvoient être

dans ce mandement, il a demandé quinze jours , et on

a remis l'assemblée pour cet appel au vendredi, 13 juin,

lendemain de la grande Fête-Dieu , et le Parlement a

délibéré en même temps de continuer leurs fonctions;

en sorte qu'on a répondu des requêtes à la Grand'-

Chambre et signé des arrêts de défenses. On avertira les

avocats, et demain il y aura audience.

Quand on a su le résultat de cette assemblée, tout le

monde étoit consterné et indigné contre le Parlement,

surtout ceux du parti janséniste. Le procureur général,

que l'on doit regarder comme le plus fin et le plus po-

lilique de ce pays-ci, et le premier présidcMit, oui joué

leur compagnie; et la Grand'Chambre, qui éloit bien

ébranlée, u enlrainé le reste.

Sur le refus du procureur général, le l'arlement pou-

voil conuncltre le dernier des conseillers [)Our inlcrjeler
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appel comme d'abus. Depuis le temps qu'ils s'entretien-

nent de ce mandement, ils auroient rédigé en une heure

de temps l'appel comme d'abus. A la vérité, ç'auroit été

compromettre ce dernier conseiller qui auroit pu être

exilé de cette affaire-là. Du moins, pour ne pas donner

dans le piège du procureur général , ils doivent délibé-

rer de ne point continuer de fonctions jusqu'à l'appel ; il

ne s'agissoit que de trois ou quatre jours de perdus,

attendu la vacance des fêtes de la Pentecôte. 11 est tou-

jours vrai de dire qu'il étoit inutile au Parlement de faire

tant de bruit, d'avoir désobéi à plusieurs ordres du Roi,

de traiter ceci comme une alfaire majeure et décisive,

pour ensuite faire une pareille cacade. On dit qu'il y a un

accommodement secret et qu'on leur a promis quelque

chose de la part de la Cour , qu'on vouloit seulement

qu'ils commençassent par obéir et se rendre à leui- de-

voir, comme dans la dernière affaire avec les avocats,

toujours dans le principe de ne pas compromettre l'au-

torité du Roi; mais on verra que ce ne sont que des

amusettes, parce que l'Église suivra son projet, et ce qui

arrivera de ceci , c'est qu'enfin la cour de Rome aura

trouvé le secret d'abattre le Parlement de Paris
, qui a

toujours été son ennemi.

Jeudi 29 , les audiences ont été ouvertes , et l'on a

plaidé. MM. les gens du Roi sont partis de Paris pour

Compiègne, pour demander au Roi un jour pour enten-

dre les députés du Parlement, pour demander à Sa Ma-
jesté le retour de MM. l'abbé Pucelle et Titon exilés, ils

ont rencontré à Senlis le cardinal Fleury, qui revenoit,

parce que le Roi revient à Versailles, le vendredi 30,
pour toucher les malades et y passer les fêtes de la Pen-
tecôte jusqu'à mardi, qu'il retourne à Compiègne. 11 leur

a dit que leur voyage seroit inutile, qu'ils ne parleroient

point au Roi, qu'ils n'avoient qu'à venir à Versailles, le

samedi 31. Voilà bien des voyages pour très-peu de
chose et pour faire de mauvaise beso^^ne.
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Voici encore une petite chanson, sous le nom de l'ar-

clievêque de Paris, sur le même air de Ma mie^ gué :

Plutôt que mon mandement
Devienne inutile,

Supprimez le Parlement !

S'écrie Vintimille.

Des curés, des magistrats

Et des mutins d'avocats,

Meublez la Bastille !

Ogué!
Meublez la Bastille!

Samedi 30, MM. les gens du Roi ont été à Versailles.

Le chancelier étoit revenu exprès de Compiègne pour

recevoir cette visite et leur apprendre les intentions du

Roi; il les a très-mal reçus et leur a dit que le Roi étoit

surpris de leur démarche dans le temps qu'ils éloient

en contravention formelle aux ordres que Sa Majesté

leur avoit donnés verbalement, que ces ordres étoicnt

encore plus forts que tout ce qui pouvoit venir de sa

part par lettres de cachet ou autrement, l.e procureur

général a paru ou fait semblant de paroître surpris de

ce reproche; mais le chancelier leur a bien dit que cette

contravention aux ordres du Roi éloit d'avoir délibéré,

le 27, sur le mandement de l'archevêque et de l'avoir

dénoncé pour en interjeter appel comme d'abus ; tandis

que le Roi avoil expressément défendu au Parlement de

connoîlre de celte matière; et que ce n'étoit pas là le

moment ni le moyen d'obtenir une grâce. M, le procu-

reur général dit au chancelier qu'il étoit fâcheux pour

lui d'avoir une réponse aussi dure à rendre au Parle-

ment. M. le chancelier lui répondit qu'il n'avoit qu'à

lui rendre telle qu'elle étoit de la part du Roi, que c'étoit

au Parlement à s'observer
,
que le Roi sauroit bien lui

faire exécuter ses ordres, s'il osoit encore s'imaginer

que le Roi ne fiH pas son maître.
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Ensuite, les gens du Roi ont été rendre leur visite au

cardinal, chez lequel ils ont diné, où il n'a plus été ques-

tion de mauvais propos ; d'ailleurs, le ministre a besoin

du parquet du Parlement , et il en est même assez sûr

comme du procureur général. A l'égard des avocats gé-

néraux, il n'y a que M. Gilbert qui pourroit être peut-

être rétif; les deux auti'es sont le fils du procureur gé-

néral, et M. Chauvelin, neveu du garde des sceaux.

Mais, de cette façon, l'on voit que le Parlement ne

doit pas compter sitôt sur le retour de leurs exilés. En
cela, il est de pire condition que les avocats; car, du
moins, quand ils sont rentrés, ils avoient des paroles

pour un accommodement et le retour des exilés, paroles

que l'on leu'r a tenues, au lieu que les exilés du Parle-

ment, loin d'être près d'obtenir leur liberté, sont res-

serrés depuis peu. M. Titon, qui est dans le château de

Ham et ((ui avoit le château pour prison , recevoit des

visites et même nombre de paquets de lettres qui n'é-

loient point signées. Il s'est avisé de vouloir prêcher le

jansénisme et les miracles de M. Paris à ceux qui le

venoient voir. Le lieutenant de Roi a été obligé d'en in-

former la Cour
,
qui a donné des ordres pour le mettre

dans une chambre, sans liberté de voir qui que ce soit

et de ne recevoir de lettres que de madame Titon
, que

le lieutenant de Roi ouvre. Ceci a rejailli aussi sur

M. l'abbé Pucelle,qui, dans son abbaye, n'a plus de
commerce avec ses moines

,
qui est toujours accompa-

gné du brigadier des gardes du Roi, qui ouvre les lettres

et voit les réponses, et d'un garde du corps pour soula-

ger l'officier dans cette garde , et sa famille n'a pas eu
la liberté de l'aller voir.

Il faut aussi convenir qu'il y a eu un peu de folie dans
le procédé de M. Titon ; non-seulement il se fait resser-

rer, mais il met sa compagnie dans l'embarras et dans
de nouvelles difficultés pour obtenir la liberté des pri-

sonniers.
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Le liMulemain de la Triiiilc, le Parlement doit s'as-

sembler pour a|)|)reiulre la i'é|)onse faite aux gens du
lU)i ([ui sont les messagers du l'ariement. (^clle alTaire

n'est pas linie. Le Parlement verra bien qu'il n'est plus

question de compter sur l'appel comme d'abus, et l'on

ne sait comment ils prendront ceci, et si cela ne les ani-

mera pas davantage.

<viiiu<

Le valet de chambre de l'archevêque de Paris.— Le curé de Sainte-Marine et

l'oHicial. — La flotte du roi d'Espagne à Alicaotc. — Mi'raoirc sur le

l'arieiuciit. — Asscinbléc. — Les gens du Roi renvoyés à Coiiipiégno. —
Affiche. — Nouvelle assemblée. — Le procureur gi'iu'ral demande encore

du temps. — Le président Ogier. — Appel comme d'abus voté. — M. Gil-

bert. — Le diner du parquet. — Les conseillers au pain et au vin. —
Arrêt qui défend de mettre le mandement à exécution sans entendre les

gens du Hoi. — Arrêt imprimé. — Exil dos magistrats : le président

Ogier, aux îles de Sainte-Marguerite; M. Robert, à Relle-Isie'; M. de Vre-

vin, à Poitiers ; M. de La Fautrière, à Salins. — Les députés du Parlement

ù Compiègne mal reçus du Roi. — Arrêt du Conseil. — Les conseillers

donnent leur démissioUj h l'exception de la Grand'Chanibrc. — Les avo-

cats cessent de plaider.— Maladie de M de Vrevin. — La Graud'Ckambre

à Compiègne. — La Craie. — Rruils. — Epigrammes.

Il est arrivé, en attendant, un petit incident en fa-

veur des jansénistes. Le valet de chambre, chirurgien de

M. l'archevêque de Paris, a été très-malade et a eu besoin,

mardi 3 de juin dernier, fête de la Pentecôte, de rece-

voir ses sacrements. L'archevêché et toutes les cours qui

y conduisent sont de la paroisse de Sainte-Marine \ dont

le curé est un appelant et du nombre des vingt-deux curés

qui n'ont pas publié le mandement. M. Rigolct, officiai

et chanoine de l'Kglise de Paris, le soir, a fait fermer les

portes et aélcprendrt! le viatique dans l'église de Saint-

Jean-le-Rond ', qui est la paroisse du chapitre, et l'a porté

1. Cette église, située dans le cul de sac Sainte-Marine, dans la Cité, et qui

n'existe plus aujourd'hui, était la paroisse la plus petite de Paris, elle com-

prenait l'évêché et dix ou douze maisons. C'était dans cette église que l'on

mariait avec un anneau de paille, tous ceux que l'on condamnait à s'eponsi'r.

2. C'était l'une dos petilos paroisses du Cloiirc-Notro-Damo , aujourd'hui
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au malade. Le curé de Sninlc-Marinc a eu avis de celle

entreprise sur ses droits ; aussitôt grande conférence

avec ses confrères. Il y a eu consultation d'avocats, où

l'on a conclu que le curé de Sainte-Marine^n'a que la

voie de faire assigner M. l'official au Châtelet de Paris,

en complainte, pour être maintenu et gardé dans ses

droits et ses fonctions, dans l'étendue de sa cure. 11 est

certain que la plainte est juste. On dit en même temps

que les autres curés interviendront, et qu'à celte occa-

sion ils récuseront M. l'oflicial pour juge dans l'affaire

du mandement ; en sorte que cela fait un petit incident

qui ne sert encore qu'à brouiller les cartes.

Pendant qu'ici, en France, on ne s'entretient que d(î

Constitution , de mandement et de prêtrailles , la Cour

d'Espagne a en tête quelque chose de plus sérieux. De-

puis un an, on équipe une flotte, la plus formidable qu'on

ait vue depuis longtemps; elle est à présent en état, et

le rendez-vous général est à Alicante^ Elle est compo-
sée de plus de quatre cents bàlimonts. Elle porte deux
mille quatre cents hommes d'infaulorie et quatre mille

chevaux, et une quantité surprenante de munitions de

guerre et de vivres. C'est une dépense et une entreprise

considérables. Depuis un an que cela se préparc, il y a

eu un secret si parfait dans le ministère d'Espagne,

qu'elle est prête à partir, et que personne ne sait encore

sa destination. On ne parle que de celte flotte dans les

Gazettes, mais pas une de son objet. On dit même que
les commandants ont ordre de n'ouvrir leurs lettres con-

tenant leur marche que quand ils seront à une certaine

hauteur. Malheur au pays sur qui pareille tempête tom-
bera !

démolie; elle était contiguë au portail de la Cathédrale. 11 y avait deuT prètros-

curés institués par le chapitre, pour avoir la charpe des âmes dos ramilles

des chanoines et de leurs serviteurs. Us étaient soumis à diverses obligations,

entre autres, hue sonner matines qu'après qu'elles auraient été dites en la

grande église.

1. Cette (lotie servit à une expédition oontrc Cran. Voyez p. 319.
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Le public étoit d'autant plus inquiet de rassemblée

du lendemain de la Trinité, que le bruit s'étoit répandu

que, quelques jours avant, M. le premier président avoit

reçu un gros paquet de la Cour, avec un ordre particulier

de n'ouvrir ce paquet que dans l'assemblée du lundi.

Celle nouvelle se débiloit par les personnes du premier

rang, mais personne ne savoit ce que contenoit ce pa-

quet. Sont-ce des lettres de cacbet? un édit de suppres-

sion de plusieurs cbarges du Parlement? Cela occupoit

le génie nouvelliste, mais cela intriguoit sérieusement

le parti janséniste, qui, à mon sens, fit une imprudence.

Le 8, jour de la Trinité, on a envoyé à la porte de tous

les présidents et conseillers au Parlement un mémoire
anonyme imprimé dans le même caractère que la Ga~
zetle ecclésiastique, contenant quatre pages, qui rappelle

tout ce qui s'est passé , la manière dont le Parlement a

été traité, qu'il est étonnant que le corps le plus respec-

table de l'Europe n'ait pas eu jusqu'ici le crédit de pou-

voir parler à son Roi. Ce mémoire n'a point été répandu

dans le public et est très-rare. C'est donc un mémoire

invitatoirc pour soutenir la cause publique. Pourquoi

ai-je dit que c'est une démarcbe imprudente? C'est (jue

le Parlement défend lui-même tous les libelles imprimés

sans permission, qu'un tel écrit, répandu dans le Parle-

ment, ne peut être regardé, quelque sage qu'il soit, que

comme séditieux, tendant à révolte et comme cabale du

parti janséniste. Or, comme le Parlement ne doit point

paroi tre ici entrer dans aucun intérêt de parti pour ce

qui regarde les disputes de religion , mais être animé

seulement pour la conservation des droits du Hoi et de

l'État, un pareil écrit, qui est à la connoissancc de tout

le monde, doit rendre le Parlement plus modéré et plus

circonspect.

Lundi 9, le Parlement s'est assemblé à buit bcures du

malin. ]\BL les gens du Roi ont rendu compte de la

réception que leur avoit faite M. le cbancelier à Ver-
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sailles, le dernier mai. On a délibéré, et il a été arrêté

que MM. les gens du Roi rctourneroient encore à Coin-

piègne pour insister à demander le retour des deux con-

seillers arrêtés : M. l'abbé PucelleetM.Titon. Du reste,

le public a été fort attrapé , car il n'a point été ques-

tion de ce gros paquet que le premier président devoit

présenter. On s'est retiré chacun dans ses chambres, et

il y a eu les audiences à l'ordinaire, en attendant l'as-

semblée de vendredi, lendemain de la grande Fête-

Dieu, par rapport à l'appel comme d'abus du mandement

.

On dit qu'on avoit affiché à plusieurs portes du Palais

cette inscription :

« Palais à vendre. Les fondements et les dedans en

« sont bons; il n'y a que le Portail qui n'en vaut rien,

« et le Parquet est pourri. »

Il y a toujours des gens hardis; mais ces allusions

et ces brocards sont tristes pour le premier président

Portail.

Mardi 10, MM. les gens du Roi sont partis à midi pour

Compiègne. On croit qu'on les y amusera pour faire

manquer l'assemblée de vendredi.

Cela n'est pas arrivé ainsi , car les gens du Roi ont

été de retour à Paris, le mercredi 11, à onze heures du

soir. Leur diligence n'est pas étonnante ; ils vont h trois

relais de six chevaux. Us n'ont pas été mieux reçus que

les autres fois; la réponse qu'ils ont eue a été que le Roi

n'avoit pas autre chose à leur dire que ce qu'il leur avoit

déjà dit; cela s'entend que, quand le Parlement seroit

sage, on verroit ce que l'on feroit pour les exilés.

Vendredi 13, lendemain de la grande Fête-Dieu, après

les audiences , on a fait avertir à dix heures toutes les

chambres de se rendre à la Grand'Chambre ; ils étoient

en tout au nombre de cent quarante ; il y en avoit par

conséquent beaucoup qui n'étoient pas venus an Palais

par timidité et par politiipie. On a envoyé chercher les

gens du Roi.

II. 25
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Ils ont rendu compte de leur voyage i\ Compiègne et

de leur réception ; on a demandé à M. le procureur

général l'appel comme d'abus du mandement qui avoit

été remis à ce jour-ci. M. le procureur général s'est

encore excusé sur cet appel comme d'abus, en disant

que, dans les circonstances présentes et après tout ce

qui s'étoit passé, cela demandoit bien des considéra-

tions, et il a demandé encore quinzaine. Les gens du

Roi se sont retirés. 11 y a eu là-dessus grande délibé-

ration et fort vive. Le président Ogier, des requêtes

du Palais, fils du receveur général des finances et rece-

veur général du clergé, homme iuliniment riche, jeune

homme de vingt-six à vingt-sept ans, qui a beaucoup

d'esprit, a parlé en très-foi Is termes et avec connois-

sance de la matière, pour soutenir l'appel comme d'abus.

Plusieurs autres ont parlé sur le môme ton ; enfin il y
a eu plus de quatre-vingts voix contre cinquante pour

faire interjeter l'appel comme d'abus avant que le Par-

lement se séparât.

On a envoyé chercher les gens du Roi; le premier

président les a inslriiits de rintention de la Cour, qui

vouloit qu'ils interjetassent appel connue d'abus sur-le-

champ. M. Gilbert, premier avocat général, portant la

parole, a dit que si c'éloit l'intention de la Cour, il

falloit du moins qu'ils se retirassent dans leur parquet

pour se concilier là-dessus. On leur a donné une demi-

heure ; ils se sont retirés, et il étoil alors midi et demi.

Le premier président et les gens du Roi d'intelligence

ne cherchoient qu'à gagner assez de temps pour faire

séparer le Parlement. Le premier président a même
remontré qu'il étoit tard, qu'il étoil au l*alais depuis

cinq hem es, et qu'on pouvoil remettre l'assemblée au

lendemain, le tout pour avoir le temps d'envoyer à

Compiègne. Mais le Parlement na pas donné dedans.

On est resté en place, et on a fait venir de la buvette

du pain et du vin pour ceux (pii en avoient besoin.
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Pour MM. les gens du Roi, qui avoient sûrement des

défenses d'interjeter l'appel eonnrie d'abus, ils sont restés

une heure cl demie dans leur parquet; et, au lieu de

délibérer, on dit qu'ils se sont lait a|)porter de quoi diner.

Si le fait est vrai, il est un peu cavalier pour le Parle-

ment, qui attendoit sans rien dire et eu se regardant.

Lassé d'attendre, on a envoyé chercher MM. du parquet.

M. Gilbert a dit que ce n'étoit point l'usage de rester

ainsi assemblés pour attendre un appel comme d'abus;

qu'ils n'avoient point coutume de le dénoncer au Parle-

ment en corp*, mais à la Grand'Chambre seulement,

qui éloit seule juge des appels comme d'abus, et il in-

terpella même la Grand'Chambre à réclamer ce privi-

lège. Il avoit pris ce détour adroitement pour tâcher de

diviser la Grand'Chambre ; mais cela a fait un effet tout

contraire. Cela a fort animé tout le Parlement, surtout

les enquêtes; cela a causé un grand murmure, et ils

ont tous requis l'appel comme d'abus d'un seul cri.

M. Gilbert a continué, en disant qu'il n'avoit pas eu le

temps d'examiner le mandement
;
qu'ils n'y trouvoient,

quant à présent, aucun moyen d'appel, et ils ont remis

le mandement sur le bureau. Celte conduite a fort dés-

honoré les gens du Koi dans le public. Néanmoins le

Parlement a persisté dans l'appel , et, d'une commune
voix, ils ont reçu le procureur général appelant, comme
s'il y avoit conclu, et ont rendu un arrêt qui défend de

n)ettre le mandement à exécution; cl sur-le-champ,

sans que personne soit sorti, et les portes bien fermées,

ils ont fait faire, par un huissier de Grand'Chambre, la

copie de l'arrêt et l'ont envoyé signider à M. l'arche-

vêc|ue de Paris, attendant toujours en place le retour de

l'huissier.

La grande salle du Palais étoit pleine de monde qui

attendoit l'événement, aussi de grand nombre d'espions
;

mais rien ne tianspiroit. Après le retour de l'huissier, le

Parlement s'est séparé, et il étoit quatre heures un quart.
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Les liuissiers, qui marclioienl devant, annoncèrent au pu-

blic qu'ily avoit appel comme d'abus, ce qui répandit un

grand bruit de joie dans toute la salle, et pour profiter

de l'éloignement de Compiègne, et ne pas tomber dans

l'inconvénient de leur arrêt du 7 septembre dernier,

quun huissier du Conseil vint rayer, deux conseillers,

commissaires députés, portèrent la minute de l'arrêt chez

Simon, imprimeur du Parlement, et le firent imprimer.

Le président Ogier y alla aussi, sur les sept heures du

soir, avec un autre, peut-être pour relever les premiers,

et ils enlevoienl à mesure qu'on imprimoit, pour le

rendre public.

Pour cette fois, voilà un coup de hardiesse et d'au-

torité de la part du Parlement et même exécuté avec

hauteur. Les courriers n'ont pu partir de Paris (pi'à

cinq heures du soir, pour porter à Compiègne le détail

de cette affaire. Quelque diligence qu'on fasse, ils ne

pouvoient arriver qu'à dix heures, qui est le temps du

souper du Roi. Il faut un Conseil, le retour. Ainsi il

n'étoit pas possible d'arrêter la publicité de l'entreprise

du Parlement.

Samedi matin, 14, on a distribué chez Simon ce qu'on

avoit imprimé la nuit et ce qu'on continuoit d'imprimer.

II n'y avoit que les gens en robe qui y entroient ; on

n'en avoit pas distribué aux colporteurs, d'autant que

le Parlement n'avoit pas voulu qu'on le criât; mais un

colporteur prioit un homme d'en prendre une douzaine

pour lui; ce petit plaisir ne se refusoit pas, en sorte

qu'à midi tout Paris eu étoit farci. Ils ont fait imprimer

en même temps les lettres patentes qui ont été rappor-

tées ici dessus, voulant faire entendre par là que le Roi,

les renvoyant dans leurs fonctions ordinaires , c'en étoit

une de prendre connoissance de celte affaire. Le sa-

medi, le Parlement a tenu à l'ordinaire.

Dimanche 15, M. de Maurcpas, secrétaire d'État, est

arrivé à neuf heures à Paris, porteur de lettres de cache!
;
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et la nuit du dimanche , il y a eu quatre magistrats cii-

levés par ordre du Roi et conduits par un officier et des

mousquetaires, savoir : le président Ogier, que l'on a

d'abord mené à Vincennes
,
pour le conduire ensuite

aux îles de Sainte-Marguerite, à deux cents lieues d'ici.

M. Robert, conseiller de Crand'Chambre
,
qui est

conduit à Belle-lsle , âgé de soixante-quinze ans.

M. de Vrevin, conseiller de Crand'Chambre
,
qui est

conduit à Poitiers. Il a une rétention d'urine qui l'em-

pêche d'aller en carrosse.

Et M. Davy de La Fautrière, conseiller de la troisième

des enquêtes, qui est conduit à Salins, en Franche-

Comté.

Ces quatre magistrats sont de ceux qui ont parlé le

plus vivement dans l'assemblée de vendredi. Il est pour-

tant bien triste que, dans une compagnie comme celle-

là, il n'y ait point de secret, et qu'il n'y ait au contraire

que des traîtres qui décèlent ceux qui soutiennent avec

vivacité les droits du Parlement, pour faire leur cour.

Au surplus, cela n'est pas possible autrement dans une
compagnie aussi nombreuse et aussi mêlée ; et il arrive

pourtant que ceux qui s'instruisent d'un droit public,

qui ont de l'esprit, qui déposent dans le sein de leurs

confrères leur science et leurs sentiments, sont la vic-

time de leur zèle.

• Lundi 6, le Parlement s'est assemblé après les au-

diences; c'est là qu'ils ont su l'enlèvement de quatre de

messieurs du Parlement. On leur a présenté une lettre

de cachet par laquelle le Roi mande son Parlement à

Compiègne par dépulation, savoir : M. le premier pré-

sident et tous les présidents à mortier : cela fait Iniit

personnes, parce qu'il y a M. de Novion qui n'est pas

encore reçu, et M. le garde des sceaux, qui a toujours

sa charge; quatre conseillers de Crand'Chambre, un
président et deux conseillers de chaque chambre des

enquêtes, un président et deux conseillers des deux

25.
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chambres des re(|iiclcs , et les gens dii Roi : cela fait

trente-six personnes. Us sont partis aujourd'hui à six

heures.

Mardi 17, les députés ont eu audience le nnatin à

Compiègne. Le Roi leur a dit : « Je vous ai fait venir

« pour vous faire entendre ma volonté. »

M. le comte de Mauropas, secrétaire d'État, a tiré de sa

poche un arrêt du ConseiP, qu'il a lu tout haut. Le Roi

a dit après la lecture : « Je vous avois déjà assez fait

« connoitre mon mécontentement au sujet de la conduite

« que vous avez tenue. Soyez plus circonspects, et retour-

« nez aux fonctions ordinaires de vos charges. Je veux

« bien encore suspendre les effets de ma colère. »

M. le premier président ayant voulu dire quelque

chose, le Roi lui dit : « Retirez-vous ! »

L'arrêt du Conseil en question a été vendu à Paris,

le mercredi Ir:, et il a été facile de le critiquer. On ne

peut rien de plus déraisonnable que ce préambule. Com-
ment peut-on, dans un ouvrage de cette nature, repro-

cher au Parlement de n'avoir pas voulu rendre compte

au Roi de ce qui regarde les aflaires présentes de l'Église,

avant que d'y prendre aucune résolution ? Tandis qu'il

est de notoriété que le Roi n'a voulu recevoir ni remon-

trances par écrit, ni entendre le Parlement, et que

toutes les démarches du Parlement n'ont eu d'autre

objet que de parler et instruire le Roi des affaires pré-

sentes de l'Église ! J'aimerois beaucoup mieux ne

rien dire et faire parler le Roi en maître que de donner

une fausse excuse à ce qu'il fait, à moins qu'il n'y ait

une malheureuse i)olitique de la part du chancelier qui

a dressé cet arrêt pour donner lieu au Parlement de

parler de nouveau. On blàmc aussi mal à propos de ce

que l'arrêt du Parlement a été rendu sans conclusions

des gens du Roi. Il est d'usage (pie le Pailement sup-

plée les conclusions des gens du Roi, même dans les

i. Qui cassait ranci ilu rarlciucnl du 13.
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niTiliros rriminelles. Qu'un honune cuntlaauic aux ga-

lères appelle de la sentence au Parlement, la Cour, le

condamnant à être pendu, prononce: A rem le procti-

reur général appelant à minima, quoi([u'n n'ait donné

aucunes conclusions. Ainsi il est en droit de faire ce

qu'il a fait, et cela arrive très-souvent dans les affaires

civiles. Le Roi doime là aussi une mauvaise commission

au premier président de le charger personnellement de

tenir la main à l'enregistrement de cet arrêt du Conseil,

qui casse et met au néant l'arrêt du Parlement. L'as-

semblée du Parlement est remise à vendredi malin.

L'affaire est devenue à un point très-emb;uTassant pour

la décision. C'est un coup de parti. Le parti janséniste

est dans l'attente. Pour moi, je ne crois pas que le parti

le plus violent, comme de quitter tout et d'abandonner

leurs charges, soit le plus sage pour l'intérêt du Parle-

ment dans la circonstance présente oii la Cour se porte

à des violences.

Vendredi matin, 20 de juin, le Parlement s'est assem-

blé. Le premier président a rendu compte à messieurs

de ce qui s'étoit passé à Compiègne, et le greffier a lu

l'arrêt du Conseil. Aussitôt on a joué la scène muette,

c'est-à-dire que toutes les enquêtes et requêtes se sont

levées sans dire un mot et sont retirées dans leurs

chambres. Ce qui avoit été convenu dans les chandjres

avant de se rendre à la Grand'Cliambre. La Grand'-

Chambre est restée en place qucl([ue temps, et ils se

sont retirés. Us avoienl ouvert l'audience le matin avant

de s'assembler, laquelle avoit été levée aussitôt faute

d'avocats. On ne sait pas encore si le premier président

a fait transcrire sur les registres l'arrêt du Conseil.

Pendant ce temps-là, les chambres se sont envoyées

des députés, les unes dans les autres, pour se connnu-

niquer ce qu'ils délibéreront, et, dans chacune des so|)t

chambres, le résultat a été de faire une démission géné-

rale des charges sur du papier marqué, signée de tous
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les pirsideiils et conseillers, à l'exception de trois ou

quatre qui n'ont pas voulu signer, comme le président

de La Garde, l'abbé Du Mans, docteur de Sorbonne, qui

est une vraie bêle, conseiller de la troisième, M. d'Or-

messon, conseiller aux requêtes du palais, fils de l'in-

tendant des finances, et le jeune de Novion, conseiller,

ayant la [charge] de président à mortier. Cette démis-

sion est très-simple sans motifs : « Nous soussignés,

« supplions Sa Majesté de recevoir la démission des

« cbarges dont il lui a plu de nous honorer, » et les si-

gnatures par colonnes. Quand cela a été fait, toutes les

sept chambres sont sorties en même temps, se sont

jointes dans la grande salle, et ont été, par l'escalier de

la Sainte-Chapelle et la cour du Palais, chez M. le pre-

mier président. Ils marchoient deux à deux les yeux

baissés, au nombre de plus de cent cinquante, passant

au milieu d'un monde infini dont le Palais étoit plein.

Dans leur chemin, le public disoit : « Voilà de vrais

« Romains et les i)ères de la patrie ! » Ceux qui ont vu

cette marche disent ([u'elle avoit quelque chose d'au-

guste et ({ui saisissoit. Arrivés chez M. le premier prési-

dent, les présidents de chaque chambre lui ont présente

les démissions pour les lui remettre. M. le premier pré-

sident a reçu cette compagnie avec des lamentations sur

le parti violent (pj'ils prenoient, les suppliant d'y faire

de nouvelles altenlions, les assurant qu'il éloil très-

attaché à sa compagnie et qu'il étoit prêt de se sacrifier

pour elle. Les présidents ont persisté à lui offrir ces

démissions; il n'a pas voulu les recevoir; il a reconduit

messieurs du Parlement, et on dit (pi'il a été effrayé du

monde i\\.\\ étoit dans sa cour. Messieurs du Parlement

ont repassé dans la cour du Palais dans la même marche,

et ont remonté dans leurs chambres. On dit que M. le

président Uoland, des requêtes du i)alais, a dit à ses

luiissiers : « Huissiers, retirez-vous, vos fonctions sont

Unies!» Le premier [irésideiit les avoit envoyé recou-
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(luire parGlot, son secrétaire, avec les clefs de la Grand'-

Chambre pour les engager d'y entrer et de délibérer

encore sur ce qu'ils faisoient; mais ils ont rentré dans

leurs chambres. Ils ont chargé le premier président de

chaque chambre de porter les sept démissions chez M. le

chancelier, dans un paquet cacheté. Ils y ont été. M. le

chancelier étoit à Compiègne, et ils les ont remises entre

les mains de M. Freteau, avocat, son secrétaire, qui les

a envoyées snr-le-champ en Cour. M. le président Le Pele-

tier, qui lient, comme second président, les audiences

de relevée à la Grand'Chambre, a diné au Palais. A trois

heures, il a ouvert Taudicnce avec des conseillers de

Grand'Chambre; ils étoi(*t dix. Aussitôt la Grand'-

Chambre a été remplie d'un monde infini, non pas de

populace, mais de monde de toute espèce : officiers,

gens d'église, séculiers, gens attirés par la curiosité; et

tout ce monde a fait un murmure et une huée étonnante

au premier placet qui a été appelé, surtout M. Gilbert,

avocat général, s'étant levé pour parler, ce qui l'a obligé

de cesser. On ne peut pas une plus grande insulte pour

ces magistrats qui se séparoient de leur compagnie. Et

comme il n'y avoit ni avocat ni procureur, on a levé

l'audience. Le président Le Peletier et M. Gilbert étoient

blancs comme trépassés, et, pour éviter quelque alTront,

ils sont sortis par les derrières de la Grand'Chambre. 11

est donc arrivé aujourd'hui le plus grand événement

que l'on ait vu depuis la monarchie. On ne voit point

dans l'hisloire un trait de fermeté et de courage pareil

à celui-ci. Plus de cent cinquante personnes, qui una-

nimement et tout à la fois, se sacrifient et se démettent

de leurs charges, ne voulant pas désobéir au Roi et ne

pouvant lui obéir sans trahir ses propres intérêts et le

devoir de leurs charges; (juoiqu'il y ait du temps qu'on

parle de cette démarche, personne n'en pouvoit croire

l'exécution. 11 y a peut-être dans le Parlement soixante

personnes entêtées sur le jansénisme , mais tout le reste
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est composé de gens modérés qui se moquent du jansé-

nisme et du molinisme; cependant tous ont prisée parti

violent par honneur, par aiiiour-propre, et |)iqnés des

maltiaitemonts qu'ils retjoivent, non par une volonlé

déterminée de leur maître, mais par l'autorité d'un

ministre qui n'est toujours qu'un particulier par ra[)port

à un corps comme le Parlement.

On a fort loué dans le public M. de Lamoignon, reçu

président à mortier, mais qui n'exerce pas encore, et

qui étoit, il y a un an, colonel de diagons; et M. de

Nicolaï, reçu depuis deux mois premier président de la

Chambre des Comptes en survivance, et qui est à la

première des enquêtes en déjwt jusqu'à ce qu'il ait l'âge.

11 dit même que, quoiqu'il ne lïil pas de son âge de donner

des conseils, il croyoit qu'il ne convenoit pas d'aller au

spectacle ni aux endroits publics dans les circonstances

pareilles. Cela fut re[)orté aux autres chambres et

approuvé de tous. Tous deux conseillers des requêtes du

palais, qui ont signé comme les autres leurs démis-

sions.

Les avocats sont liés étroitement dans cette afl'aire, et

le Parlement a bien senti combien il est soutenu par

eux par la cessation de leur ministère. Aujourd'hui,

mon père et trois autres avocats, quoique avertis, ne se

sont pas rendus au conseil de M. le duc d'Orléans. Mais

j'ai i^cur que cette grande alTaire ne toml.iera à la lin

personnellement contre eux.

A cinq ou six heures du soir, la Cour aura été instruite

à Compiègne de cette démarche. Cela mérite bien de

grands conseils, et il n'est pas étonnant que la plus fine

politique soit endjarrassée dans une allaire aussi géné-

rale, car ceci intéresse tout le munde et lait un déran-

gement considérable pour le commerce. Il faut [)résen-

lement attendre le parti (pie la Cour prendra.

M. de Vrevin, conseiller de Crand'Chambre, exilé à

Poitiers, est incommodé d'une gravelle, (ju il urine le
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fîang. L'officier des mmisqnctaiies qui Ta conduit, a en

la cruauté de le faire aller dans le même jour jusqu'à

Artenay, à quatre lieues d'Orléans. Là, n'en pouvant

plus et ayant répandu bien du sang, il a fallu arrêter.

On a envoyé à Paris une consultation à des médecins

sur son état, et l'officier a écrit. M. Hérault, lieutenant

de police, a envoyé un chirurgien instruit par des mé-
decins, avec ordre de n'épargner aucuns chevaux pour

la diligence. On l'a saigné trois fois, ce qui l'a empêché
de crever. On dit que l'officier sera peut-être cassé de

cette affaire. Les olficiers conducteurs ont une somme
pour leur voyage; plus tôt ils remettent le prisonnier au

lieu de sa destination, et plus il leur en reste. Je suis

persuadé que le cardinal soroit très-fàché du reproche

qu'on pourroit lui faire d'une mort pareille. Malgré cela

on l'a conduit jusqu'à Poitiers, ce qui paroît fort dur. Il

auroit été tout aussi en sûreté à Orléans.

Samedi matin 21, le premier président, les présidents

à mortier et les conseillers de Grand'Chambre ont tous

reçu une lettre de cachet conçue en ces termes :— «Je

« vous fais cette lettre pour vous dire que vous ayez à

« vous rendre, demain samedi, à Compiègne, à six

« heures du soir, toutes affaires cessantes. Je vous dé-

« fends de rentrer au Palais jusqu'à ce temps, et de vous

« assembler sous quelque prétexte que ce soit. »

Comme ces conseillers n'ont pas tous nombre de che-

vaux propres à faire cette course, et que les chevaux de

poste sont sur les dents, on avoit placé des relais du
Roi sur la route pour qu'ils pussent arriver à l'heure

marquée.

On attend avec impatience l'effet de ce voyage, ce ne
peut pas être pour les réprimander, puisqu'ils n'ont pas

suivi l'exemple de leurs confrères; ce ne peut être que
pour conciliation par rapport aux démissions, ou poiu"

un arrangement i)articulicr avec eux pour se passer de

ceux qui ont quitté. Tous ces messieurs ont été locés à
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la Craie^ àCompiègno. On disoil qu'ils avoicnl maiigc,

les uns chez le cardinal, les antres chez le chancelier

et le garde des sceaux ; mais ce fait n'est pas vrai. On
dit que dans le nombre des conseillers de Grand'Cham-

bre, il y en a de fort bien intentionnés pour leur compa-
gnie; ils s'cxoisent même de ce qu'ils ont fait, en disant

que, si tout le Parlement eût pris le même parti, il n'y

auroit plus eu personne pour concilier. On aura tâché

de les gagner à Compiègne par des politesses ; et ce trait

de politique est à remarquer : on ne leur a pas donné le

temps de réfléchir sur la démarche de tout le Parle-

ment. On ne les a pas laissés à Paris, et on les a mandés

sur-le-champ pour les complimenter et les fixer. Ce qui

est à craindre ici, c'est que le cardinal, qui au fond est

bon et qui est poussé dans tout ceci, est prévenu sin-

cèrement que le Parlement veut empiéter sur l'autorité

du Roi, et celte fausse prévention l'engagera peut-être

à agir avec rigueur.

La Grand'Chambre n'a pas pu se rendre à la même
heure, en sorte que l'audience a été remise au dimanche

malin 22. Ayant été conduits devant le Roi, entre onze

heures et midi, il leur a dit : « J'ai été informé de ce

« qui se passa vendredi. Vous n'avez pas suivi les mau-
« vais exemples. Je vous ai mandés pour vous faire

« savoir que mon intention est que vous continuiez à

« rendre la justice avec le même zèle. »

M. le premier président a parlé, et ce discours a eu

pour objet d'implorer la clémence du Roi, et a[)parem-

ment de donner une couleur favorable aux intentions

de ses confrères.

« Je veux bien encore, a dit le Roi, à votre prière,

« accorder quelques jours à ceux dont j'ai la démission

« poiH' rentrer dans leur devoir, sinon nulle espérance

« de pardon, et ils ressentiront toute leur vie les elfets

1 . Maison siijelte à loger la suite clii Iloi en voyage, et qui était marquée

ù la craie par les fourriirs (iu Roi.
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« de mon indignation. » Ce qui est de plaisant, c'est

que le Roi a dit trois jours, quoiqu'on lui eût dit de dire

quelques jours, et on l'a ainsi répandu dans le public.

L'on entend bien que tout ceci étoit concerté avec le

premier président. La plupart des conseillers ont été de

retour à Paris, le dimanche au soir, à onze heures; mais

on dit que M. le premier président n'est revenu qu'au-

jourd'hui, lundi 23.

Voilà donc cette alTaire encore indécise. Le Roi a pu
tenir ce discours sans se compromettre

, parce qu'il est

permis à un maître de donner le temps du repentir.

D'un autre côté, s'il n'y a point de changement, au
sujet du dernier arrêt du Conseil , il n'est pas possible

que le Parlement rentre. Ce sont de ces démarches écla-

tantes dont il a fallu prévoir toutes les suites avant de
les faire, et qu'il faut soutenir; autrement un corps

comme le Parlement de Paris
,
qui ne doit agir qu'avec

prudence, deviendroit l'objet du mépris de toute l'Eu-

rope.

Tout ceci fait croire que , dans les conférences parti-

culières à Compiègne, on y aura ménagé quelque accom-
modement où peut-t4re l'archevêque entrera. Ce ne sera

que quelque accommodement plâtré, sur la foi duquel on
obligera le Parlement à rentrer, et qui ne sera qu'une

suspension d'armes pendant deux ou trois mois.

Le public se trouve encore dans une nouvelle impa-
tience jusqu'à mercredi, lendemain de la Saint-Jean,

qu'on doit rentrer au Palais, car ces affaires-ci, quoique
trop intéressantes au fond, sont amusantes pour les cu-

rieux et les spéculatifs.

Mardi 24. — Le premier président fut, hier, effective-

ment près de deux heures chez M. l'archevêque de Piiris,

pour conférer avec lui des arrangements pris avec le

ministre. Ce matin , les présidents des enquêtes et re-

quêtes ont eu une grande conférence chez M. le premier
président, et l'après-midi les conseillers de chaque cham-

"•
i 2G
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hn^ so sont asscml)lés chez leur président, pour se con-

cilier sur les propositions d'accommodement. 11 paroit

bien difficile, dans une affaire aussi avancée que celle-

ci. 1/autorité du Roi est compromise par l'arrêt du Con-
ocil, du 16 de ce mois; celle de raichevêque par son

dernier mandement, et l'iionneur du Parlement est bien

engagé dans la démission générale des charges.

Depuis le mardi 24 jusqu'au lundi 30, il n'y a aucune

nouvelle précise sur raccommodement avec le Parlement.

Lesjansénistes disent qu'ils tiendront ferme pour les con-

ditions de leur rentrée. Les molinistcs disent qu'ils sont

trcs-fàchés de la démarche qu'ils ont faite. A ce que j'en

puis juger , hors ceux qui ont un |)en le cerveau brûlé,

non pas tant pour le droit public que pour le jansénisme

en soi (ce qui ne fait pourtant qu'un petit nombre), le

surplus aimeroit tout autant que cela ne fût pas fait;

car il est vrai que dans les chambres ce parti a été pris

tumultueusement, le vendredi 20, et non pas par déli-

bération. Quand quelque i)acirique vouloit ouvrir la bou-

che, les plus échaullés l'arrêtoient sur-le-champ, en lui

disant : « Monsieur, ne signez pas; il ne tient qu'à vous

« de vous déshonorer ; nous ne fraterniserons jamais

« avec vous! » Cela anima tout le monde, et l'on signa.

Les conseillers de Grand'(;hambre disent que les pré-

sidents des chambres ont été chez M. le premier prési-

dent, le prier d'être le médiateur de celte alfaire, et que

le premier présiiieiil leur a léuioigné beaucoup d'atta-

chement de sa part, en ce qui les rcgardoit, et, en même
temps, que la première chose dans ceci éloit beaucoup de

soumission aux ordres du Roi. Les conseillers des en-

quêtes disent, au contraire, qu'ils sont Irès-fermcs; en

sorte qu'il n'est pas possible de savoir au vrai l'intérieur

de ces négociations.

Le Parlement demande : 1° les exilés; on leur a fait

entendre qu'il n'y a rien à espérer sur cet article, parce

qu'ils sont chacun notés particulièrement sur l'aiïaire
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du jansénisme. En second lieu , ils demandent qu'on

leur rende les appels comme d'abus. On leur répond

qu'on n'entend pas leur ôter. A la vérité, on ne veut pas

qu'ils s'en servent clans les alTaires présentes, ou s'ils

s'en servent, le Roi useia d'un droit qu'il a en lui in

contestablcmont, qui est d'évoquer ou de casser l'arrêt

de son Parlement. Kn troisième lieu , ils demandent

qu'on ne parle plus du mandement ; on pouvoit leur

promeltre, mais dans deux mois on le renouvellera, ou

bien on en fera un autre un peu plus fort; en sorte que

cela n'est pas facile à arranger. 11 est à craindre que le

Parlement ne rentre, l'arrêt du Conseil, qui casse leur

arrêt sur l'appel comme d'abus, subsistant toujours; si

cela tourne ainsi, la démarche des démissions, avec tout,

l'appareil qui l'a accompagnée, paroitra bien impru-

dente. Quand on prend un parti aussi fort, on doit en

avoir prévu toutes les suites , et ne rentrer ({u'étant re-

cherché par le ndnistère , bien loin de solliciter un ac-

commodement. A la vérité, la désunion de la Grand'-

Chambre fait une grande dilYérence dans ce parti, mair

il falloit la prévoir et attendre des temps plus heu-
reux.

Le premier président alloit partir, vendi cdi 27, pour
aller travailler à Compiègne, mais M. le comte de Mau-
repas vint chez lui et l'en empêcha, attendu que tous

les ministres revenoient, le Roi devant être à Versailleb

mardi l*' juillet. Les négociations se feront plus aisé-

ment. Pendant cet intervalle, le? conseillers de Grand'-

Chambre ont travaillé aux ali'aires de rapport, mais or

n'a point encore ouvert les audiences. Toutes les autres

juridictions de Paris sont toujours sans avocats, et les

cabinets des consultants sont régulièrenuMit fermés.

En attendant le dénouement de ceci , il y a loujonis

des gens oisifs (pu s'anuisent à f.ure cpielques vers
;

en voici pour la Grand'Chauibre comparée aux en-
quêtes ;
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AD CURIAM.

Diim fiigit liinc forlis, stat vecors inde scnatus,

Hsec Hi'gi servit, serval pars altéra Regem.

Une partie est soumise servilement, l'autre est atta-

chée avec force aux intérêts du Roi :

AD PATRONORUM ORDINEM,

Heroum fit fama minor, dum praelia cessant.

! vos felices ! quorum augenl otia famam.

Des polissons ont dit qu'il falloit mettre/am^m, et ils

ont raison , car il y en a grand nombre qui jeûnent et

sont embarrassés :

SUR LE MOLINISME.

Injuste protecteur d'une infidèle race,

Louis, il faut opter, il n'est point de milieu!

Range-toi désormais du parti de la Grâce,

Ou ne te dis plus Louis, par la Grâce de Dieu!

AUTRE SUR LE CARDINAL DE FLEURY.

Des enfants de Thémis, sire, écoute la voix!

Respecter, soutenir, faire observer les lois

De ces grands magistrats, c'est là la seule envie.

Tes droits sacrés leur sont aussi chers que la vie !

Mais peuvent-ils souffrir l'entreprise d'un homme
Qui veut, malgré les lois, mettre Paris dans Rome?

Les jansénistes, qui ne peuvent pas se tenir en repos,

ont lait im|)rimer un trait d'histoire sous Louis XI, rap-

porté par Bouchel\ lettre h, sous le mot lois, semblable

à peu près à l'événement présent. Le Parlement ne vou-

lant pas obéir au Roi, qui étoit entier dans ses volontés,

pour l'enregistrement de quelques édits, alla au Louvre,

le premier président La Vac(iiicrio- à la télé, porlant la

1. Houchcl, Trésor du droit français, 2 vol. in-fol.

2. Jean de La Vacquerie, né à Aiias, nommé, eu i iSl, premier président

du Parlement, 11 mourut en 1407.
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parole ,
qui offrit au Roi la démission de toute la com-

pagnie. Louis XI fut blessé par cette démarche, et les

laissa faire. Ce trait d'histoire est dans PasquierS livre xi,

chapitre 34; dans Matthieu^ qui a écrit, du temps

d'Henri IV, VHisfoire de Louis XI; dans la République

do Bodin^ et dans le Diciionnaire de BayleS sous le

mot La Yacquerie; mais il n'est dans aucune histoire de

France.

Les jansénistes donc ont imaginé un titre à ce passagf;

de Bouchel , et ils ont mis en tète de leur imprimé , en

gros caractères : Accommodement du Roi Louis XI avec

son Parlement. 11 est certain que ce terme d'accommo-

dement est déplacé entre le Roi et ses sujets. Cela in-

disposera la Cour
,
qui interprétera cela de caractère

d'indépendance, et de vouloir placer le Parlement près

que de niveau avec le Roi. Cela m'a paru fort imprudent.

Le dernier du mois, lundi, M. le premier président

envoya chercher les procureurs de communauté cl leur

demanda pourquoi ils ne plaidoi(!nt pas les affaires do

procédure : ils répondirent que, n'étant point dans cette

habitude, ils ne pouvoient pas prendre sur eux l'intérêt

de leurs parties , et j'ai conclu de là que l'accommode-

ment n'est pas si prochain.

Juillet.

Le pardon du Parlement. — Le duc d'Orléans. — Le président à Versailles.

— Mémoire janséniste. — Mot à la comédie. — La GrandCiiambre à Ver-

sailles.— Le premier président rfemajide pardun . — 11 rapporte les démis-

sions. — Délibérations des Chambres. — Curieux détails. — Les conseil-

lers rentrent en fonctions faute d'une voix. — Uédeiions. — La Gazette

de Hollande. — Prise d'Oran par la flotte d'Espagne. — }Iémoire sur

l'origine du Parlement. — Le Parlement fait des remontrances.

Les nouvelles ne sont pas gracieuses dans Paris. Le

1. Et. Pasquier, Itecherehes sur la France , in-fol., 1. vi, cli. 34.

2. Matthieu, Histoire de Louis XI, iu-folio, 1610.

3. J. Bodiu, Delà liépahlique, in-fol.

4. Bajle, Viclionnaire historique, 1 vol. iu-fol.

26.
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1" de ce mois, le Uoi arrive anjoiird'lnii, mardi, à Ver-

sailles. Le cardinal de Fleury coucha, hier, à Senlis,cliez

l'évèque, cl fut de la meilleure humeur du monde à son

souper. Le chancelier et le garde des sceaux éloient, dès

samedi dernier, à Paris ; l'on dit que le garde des sceaux

a déclaré au premier président que le Roi vonloit ôlre

obéi, qu'il ne s'agissoit pas d'accommodement avec ses

sujets, qu'outre l'obéissance il exigeoit du repentir de ce

qui avoit été fait, qu'il falloit que le Parlement rentrât

sans aucunes conditions.

On coiiq)te qu'il y aura , demain mercredi, un grand

Conseil à Versuillcs, et tout le monde regarde celte alTaire

plus brouillée que jamais. Ce qui est de sûr, c'est que le

chancelier a dit au premier président que le Uoi exigeoit

que le Parlement lui demandât pardon de la démarche

qu'il avoit faite avant d'avoir la permission de rentrer;

que l'après-midi il y a eu là-dessus ass('nd)léc chez cha-

que président des chambres, où l'on a rejeté celle con-

dition tout d'une voix, comme en elTet très-humiliante

et très-déshonorante pour un corps comme le Parlement,

(pii croit n'avoir fait (jue son devoir , ou du moins qui

est sans mauvaises intentions.

Mercredi 2, M. le premier président a été à Versailles

pour dire que messieurs des enquêtes ne vouloient pas

se soumettre à une condition aussi dure; il vouloit par-

ler au Roi; le cardinal alla ou lit semblant d'aller en de-

mander la permission au Roi, et il vint dire au premier

président que le Roi ne vouloit pas le voir. H dit de plus

au premier président que
,
puisque le Parlement ne

vouloit pas entendre raison, il n'éloit plus question que

de venger l'autorité du Roi. Le |)remier président parla

ensuite au chancelier el au garde des sceaux; celui-ci lui

dit que l'intention du Conseil est de confisquer les char-

ges, de dégrader de noblesse et de les envoyer tous à

trente lieues des maisons royales. Ces faits sont sûrs,

et ont été rapportés aux chambres, mais cela n'a été
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dit que pour les intiuiider, et cela a fait son ellet.

On a vu, ces jours-ci, le dnc d'Orléans, pieniier prince

du sang, aller deux fois chez l'archevêque de Paris, mais

il n'y a pas beaucoup à compter sur lui; on dit même
qu'il blâme le Parlement, sur le prétexte de l'autorité

royale qui doit être absolue. Il arrive souvent que dans

les grandes affaires, faute d'approfondir la matière, la

forme emporte le fond. Les molinisles , les évoques font

entendre au cardinal que le Parlement veut abuser de la

douceur du ministère pour reprendre ses anciens droits,

disputer d'autorité avec le Roi, et s'ériger en Parlement

d'Angleterre. Tout cela n'est pas vrai : le vrai est que

le Parlement de Paris a toujours été janséniste, et, par

conséquent, opposé à la Constitution Uîn'ge/) if lis. Quand
les Jésuites ont engagé Louis XIV à demander au Pape

cette fameuse Constitution , c'a été pour se venger du
livre du père Quesnel et do l'opposition qu'il y a eu en-

tre eux et les jansénistes , depuis un temps infini , pour

la morale. Jusque-là, c'étoit dispute de prêtres sur choses

qu'ils n'entendent et n'onlcnchont de leur vie, ni les uns

ni les autres. Qui est l'homme, en effet, qui ait jamais

pu savoir de quelle façon Dieu se détermine intérieure-

ment à distribuer la grâce, et la mesure qu'il donne

à la grâce'!* Cependant M. le duc d'Orléans, Régent, qui

étoit un des plus grands génies de notre tcm[)S et qui

prévoyoit que des disputes de religion pouvoient avoir

de mauvaises suites , avoit défendu de parler là-dessus

aux deux partis. Depuis sa mort , le clergé a renouvelé

la querelle; connaissant rojiposition du Parlement, il a

profité de cette Constitution par l'empire qu'il avoit

sur un ministre cardinal pour abaisser le Parle-

ment, en sorte que les branches, qui sont sorties de

celte Constitution, sont |>ires que le premier objet. Cela

a fait naître une querelle entre l'état ecclésiastique et le

Roi sur l'étendue des i\c\\\ puissances ; ensuite on veut

ôler au Parlement de l»aris les appels comme d'abus, co
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qui s'étendra de même aux autres Parlements, parce que
d'ici à vingt ans les évêques diront toujours que les ap-

pels comme d'abus des sentences de leurs officialités

sont connexes aux aiTaires présentes de l'Église, dont le

Roi a défendu la connoissance à son Parlement. Et sous

prétexte de faire valoir la volonté du Roi, qui ne doit

pas Irouver de résistance de la [)art de ses sujets, ce qui

est vrai en soi, le Roi perdra beaucoup plus de son au-

torité dans la suite des temps par la victoire des évêques

que si le ministère étoit obligé à présent de céder au

Parlement sur celte matière. Car quiconque est un peu

instruit du droit public sur ces matières voit qu'on a été

plus de cent cinquante années à parvenir à réprimer les

abus, les vexations et les injustices des évêques; c'a tou-

jours été le Parlement de Paris et les grands magistrats

qu'il y a eus, qu'ils ont trouvés en leur chemin; il n'est pas

étonnant qu'ils prolilenl aujourd'hui de l'occasion pour

s'en venger. Mais c'est là, dans le fond, où l'autorité du

Roi est intéressée. Au surplus, tous ces événements doi-

vent amuser les gens d'esprit qui sont au-dessus des

disputes du jansénisme et du molinisme, et (pii ne sont

pas dans des postes à être obligés de prendre pour l'in-

térêt du roi de France un parti sage et politiciue.

Jeudi 3, le premier président reçut une lettre du chan-

celier, qui lui marcjne qu'il fait ses ellorts pour suspen-

dre la foudre, et qu'il a encore obtenu vingt-quatre

heures pour laisser le temps aux enquêtes de rentrer

dans leur devoir, en demandant pardon, car on ne se

départ pas de cette condition. Le premier président a

éléjvendredi 4, à Versailles, avec le président Le Peletier

et M. Soulet, conseiller de Grand'Chambre. Us en sont

revenus à neuf heures du soir, après avoir parlé au car-

dinal, et ils ont rapporté pour nouvelle que le Roi ac-

corde encore au Parlement jusqu'à lundi prochain ; en

conséquence, il y a, aujourd'hui, samedi 5, assemblée

chez chaque président des chambres. Que veulent dire
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tons ces délais de la part de la Cour à faire paroitre celle

déclaration dont on a menacé? Seroit-ce qu'ils seroient

embarrassés eux-mêmes du parti qu'ils ont à prendre et

de l'arrangement qui suivra ce grand projet , et ne ten-

teroicnt-ils pas celle voie pour désunir et détacher quel-

que chambre des enquêtes ou requêtes?

Il faut pourtant qu'en Cour on se soit un peu relâché

de cette condition dure de demander pardon, car depuis

le retour du premier président on s'est assemblé , sa-

medi 5, toute la journée, et, dimanche 6, jusqu'à près

de quatre heures après midi.

Pendant toutes ces allées et venues, les jansénistes

ont fait courir dans Paris , et principalement à la porte

des magistrats, un mémoire en forme de manifeste, pour

justifier la démission des charges de messieurs du Par-

lement. Ce mémoire est rare, et il est captieux dans ses

conséquences.

Dans les assemblées de samedi de chaque chambre, en
particulier, chez son président, il y a eu trois chambres
d'avis pour rentrer sans demander aucune condition,

trois autres d'avis de ne pas rentrer sans conditions , et

la septième qui était partagée. A sept heures du soir, une
des chambres, qui étoit d'avis de rentrer, se partagea.

Tous ces avis se rapporloienl chez M. le président

Bochart de Saron
,
président de la première chambre

des enquêtes; en sorte que l'avis pour ne pas rentrer
devint le plus fort; on continua l'assemblée au lende-
main dimanche.

Dans l'assemblée du dimanche 6, tout le monde re-

vint à un parti de rentrer au Palais, sous la condition

de s'assembler le lendemain qu'on seroil rentré , et de
présenter des remontrances au Roi , dans lesquelles on
demanderoit le retour des exilés. A quatre heures après
midi, les sept présidents allèrenl chez M. le premier pré-

dent lui dire cet avis , et lui demander si , en rentrant
demain lundi, il pourroit assurer ces messieurs que l'on
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s'assembloroit le mardi pour fairo des remontrances.

M. le premier président n'a pas voulu donner sa parole

ni prendre sur lui cette assemblée péncrnle; en sorte

qu'il est parti dimanche, à six heures du soir, pour Ver-

sailles.

Lundi 7, il a parlé au Roi , au cardinal , chancelier

et garde des sceaux ; il est revenu à Paris à trois heures

après midi, et il n'a rapporté aucune réponse sur la mis-

sion dont il éloit chargé, mais un ordre du Roi pour se

rendre demain, mardi 8, à son audience, à dix heures et

demie, savoir ; le jiremier président, tous les présidents

à mortier, six conseillers deGrand'Chamhrc et le parquet.

Pour le coup, on est fort embarrassé sur le but de

cetteconvocation, ni sur ce qu'on peut avoir à leur dire,

après toutes les démarches et tous les partis qu'il y a eus

de la part de la Cour et du Parlement. Et, pour savoir

cette réponse, il y a demain, mardi 8, rendez-vous chez

les présidents des chambres à sept heures du soir.

11 y eut, ces jours passés, un bon mot lâché dans le

parterre de la Comédie, .mais hardi. On joue actuelle-

ment une petite pièce\ L'Amour tient son audience pour

juger la prél'ércnce entre les Cinq Sens , et chacun des

Sens y plaide sa cause. Il y a un petit acteur de dix à

onze ans, qui l'ait l'huissier, avec un petit bonnet carré

sur la tète. Sur ce que les Sens parloient un peu tous à

la fois, l'Amour dit à son huissier : « Faites donc faire

a silence! » Lt l'huissier dit : « Silence donc, taisez-

« vous ! » 11 s'éleva une voix du parterre (\m dit : « Cela

« ne vaut rien ; c>st pillé ! » Par allusion à la réponse

du Roi au premier président dans l'audience du mer-

credi, 14 mai dernier. Personne ne dit mot, mais tout

le monde le sentit bien. Uei)uis ce temps-là, l'huissier

dit : * Paix là ! »

1. Le l'rocèt des Sens, comédie eu un acte et en yers, par Fuzclier. La

preiuière représe.italiou avait eu lieu le 16 juin 1732. C'était mie parodie

du ballet dei> Sent,
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Il y a un dénoûmenl fort particulier à cette convoca-

tion de la Grand'Chambrc à Versailles. Le premier pré-

sident, qui étoit parti de Paris dimanche , avec mission

expresse de ne parler ni de pardon ni de clémence,

parce qu'ils ne vouloient pas se donner pour coupables,

mais d'insister à demander l'assemblée des chambres

en rentrant, a été introduit, lundi, dans la chambre du

Roi, le matin, d'où Ton a fait sortir tous les seigneurs.

Il n'est resté que le cardinal, apparemment le chance-

lier et le garde des sceaux , tous les grands officiers de

la chambre et le maréchal de Villars. (lela a fait même,

dit-on, dispute avec MM. les ducs, qui vouloient rester

dans la chambre, et qu'on fit sortir comme les autres.

Il n'y a que les princes du sang qui aient le droit de

rester en pareille occasion.

Là, M. le premier président prit sur lui de demander

pardon au Roi de la démarche du Parlement et d'im-

plorer sa clémence. Cela étoit sans doute concerté avec

le ministre, pour sauver les apparences de l'autorité

royale, parce que le Roi avoit dit qu'il ne rendroil pas

les démissions qu'on ne lui eût demandé pardon, et ce

pardon avoit toujours révolté toutes les chambres. Enfin

le voilà fait ce pardon, bien ou mal! car les ministres

étrangers rient et ont de quoi rire de la conduite du

ministère en ceci. Voilà donc la raison de la convoca-

tion de la Grand'Chand)re pour mardi.

Lundi au soir, le premier président, à son retour, n'a

point parlé du pardon qu'il avoit demandé ; il ne con-

vient pas du fait, mais il s'est manifesté [tar les discours

du Roi au Parlement.

Mardi 8, à dix heures et demie, le premier piésidonl,

les présidents à mortier, six conseillers de Cirand'dham-

bre et les gens du Roi sont entrés dans la chambre du

Roi , qui leur a dit :

« Je veux bien vous remettre les démissions des

« charges de vos confrères, pourvu (pi'ils on fassent à
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« l'avcnii' meilleur usage, et qu'ils n'attirent plus mon
« indignation. J'aime mieux pardonner que punir. »

Pour celte fois, il est vrai que tous ces messieurs ont

clé régalés à Versailles ; une partie a dîné chez le chan-

celier, et l'autre partie chez le garde des sceaux. Le

cardinal n'en pria pas à dîner, à cause que c'étoit le

jour de l'audience des ambassadeurs. J'oubliois aussi

qu'après le discours du Roi, le chancelier leur en a fait

un par lequel il leur fait entendre que c'étoit à leur

considération que le Roi rendoil les démissions, les-

quelles furent remises par le chancelier au premier

président.

Pendant qu'ils étoient à Versailles, on a donné à Paris

de l'eau bénite de Cour. Il faut dire que, dimanche

dernier, plusieurs personnes avoicnt entendu publier

dans les rues le mandement de M. l'archevêque, qui est

ici le corps du délit. On disoit : « Cela ne s'est pas

a passé sans ordres, et cela annonce de la brouillerie. »

Pour réparer ce petit incident, mardi matin, le lieu-

tenant général du Palais s'est transporté en robe dans

la grande salle , a été chez tous les libraires ,
gazeticrs

et autres, dresser un procès-verbal des exemplaires qu'ils

avoient du mandement de M. l'archevêque de Paris, en-

semble des mandements de l'évoque de Rhodez et de

l'évêque de Marseille, pour les représenter en temps et

lieu. Celte nouvelle s'est répandue dans Paris et a satis-

fait le public, qui a cru que le Parlement avoit le dessus,

puisqu'on supprimoit le mandement de M. l'archevêque.

Car c'étoit de l'ordre du procureur général que cela

s'étoit fait au Palais. J'ai dit que c'étoit un tour de Cour,

parce que depuis ce temps-là, un de mes amis en a en-

voyé chercher chez Simon, imprimeur de l'archevêque;

on en a vendu tout ouvertement.

Mardi, après midi, le Parlement est revenu de Ver-

sailles ; les présidents des chambres se sont rendus chez

le premier président pour api>rcndre ce que le Roi avoit
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dit, ot sont retournés chez eux, où les conseillers les

altendoient. Us ont été assemblés jusqu'à dix heures du

soir. La queue du compliment du Roi les a fait renifler :

« J'aime mieux pardonner que punir. » Ils ont su alors

la conduite du premier président, ils l'ont fort blâmée,

surtout ceux qui ont agi de cœur et de bonne foi dans

l'affaire des démissions; et l'on s'est retiré sans rien ré-

soudre pour reprendre ou non les démissions ;
l'assem-

blée continuée au lendemain mercredi.

Mercredi 9, les chambres se sont assemblées chez

chaque président; cela étoit long, parce qu'il falloit à

tout moment rapporter par députés chez M. le président

Bochart de Saron ,
premier président de la première

chambre des requêtes, tous les avis des six autres cham-

bres. Et ces assemblées se tenoient dans différents quar-

tiers de Paris, et pendant ces allées et venues, ils s'amu-

soient à jouer, à se promener dans un jardin, à causer.

Mercredi, à midi, il n'y avoit rien de fait; tout étoit

partagé. La première, la troisième et la quatrième cham-

bres des enquêtes étoient d'avis de ne pas reprendre les

démissions; la deuxième des enquêtes et les deux cham-

bres des requêtes étoient d'avis de rentrer au Palais; et

la cinquième chambre des enquêtes, dont ils étoient dix-

huit assemblés, en comptant Is président, étoit partagée :

neuf pour rentrer, neuf pour ne pas rentrer.

Comme l'usage est dans ces sortes de délibération de

ne pas compter par voix, mais par le vœu des chambres,

il y avoit trois chambres et demie pour un parti, et trois

chambres et demie pour un autre : ainsi partage parfait.

L'assemblée a continué pour l'après-midi. Cette indé-

cision donna lieu à cent contes diiïérents dans Paris;

qu'il étoit venu des courriers de Versailles. Pas un mot

de tout cela. L'après-midi, M. Chevalier, fils du prési-

dent Chevalier, conseiller de ia cinquième des enquêtes,

revint à l'avis de rentrer au Palais. Cela l'ait qu'ils furent

dix d'avis de l 'titrer contre huit pour ne pas rentrer, ce
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qui l'emporta dans cette chambre, et il se trouva par là

quatre chambres pour rentrer contre trois pour ne pas

rentrer. Ce fait est fort singulier, car ce jeune homme,

M. Chevalier, non-seulement départagea sa chambre,

mais il a départagé tout le Parlement, et c'est lui seul

qui a fait prendre le parti de rentrer, ce qui a paré peut-

être de grands événements dans la suite ; car, que sait-

on ce qui seroit arrivé, si le Roi ayant rendu les démis-

sions au premier président, les chambres les avoient

refusées avec constance?

Quand on a rapporté à la première des enquêtes et

aux autres ce changement du blanc au noir, par l'opi-

nion d'un seul homme, cela a piqué ceux qui aimoicnt

mieux qu'on tînt bon ; on a dit qu'il éloit extraordinaire

dans une affaire aussi délicalc et aussi sérieuse, que,

par l'événement, l'avis d'un seul hounne décidât du sort

et de l'honneur du Parlement
;
qu'il étoit plus à propos

de se décider par la pluralité des voix. Cela faisoit le

compte de ceux qui sont entêtés
,
parce que dans les

chambres des requêtes (qui étoient d'avis de rentrer), il

n'y a que douze ou treize personnes à chacune, au lieu

que les chambres des enquêtes sont plus nombreuses ;

en sorte qu'il se seroit trouvé beaucoup plus de voix

pour ne pas rentrer que pour rentier. Mais cet avis n'a

pas passé. On a dit que c'étoit la règle ancienne de

compter par le vœu des chambres; qu'il ne falloil pas

changer cet usage. C'est ainsi que, mercredi à six heures

du soir, le Parlement a été déterminé de rentrer au

Palais.

Les présidents des chambres ont été ensuite de l'as-

semblée chez M. le premier président, pour repiemlre

les démissions , et, comme il y avoil permission de la

Cour, en rentrant, de faire assoud)k'r tout le Parlement

pour faire des remontrances au Roi, les présidents ont

deniaiulé à M. le premier président de s'assembler dès

le premier jour ([u'on renlreroit; que cela seroit plus
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convenable et plus honorable au dehors pour le public.

Le premier président, à qui le ministre n'avoit point

fixé le jour de l'assemblée, leur a répondu qu'il le vou-

loit bien.

Jeudi 10, tous les conseillers se sont rendus chacun

à leurs chambres. Le président a remis la démission

entre les mains du greffier; le Parlement s'est assemblé

ensuite dans la Grand'Chambre à l'ordinaire. 11 a été

arrêté de faire des remontrances sur quatre chefs : 1° la

justilication de la conduite du Parlement; 2" le retour

des exilés ;
3° la liberté des suffrages, qu'ils prétendent

avoir été attaquée par l'enlèvement des exilés ;
4° l'arrêt

du Conseil, qui a cassé l'arrêt du Parlement. Le premier

et le dernier chef sont très -délicats à manier; on a

nommé des commissaires de la Grand'Chambre et deux

conseillers de chaque chambre pour commencer à tra-

vailler à ce mémoire demain chez^I. le premier président.

11 y avoit, comme l'on se doute bien, un monde

considérable dans le Palais pour voir cette rentrée, qui

est un grand événement. On dit qu'on làchoit quelques

huées quand des conseillers passoient. Mais je ne vois

pas que cela se confirme. Au surplus, il n'y a point eu

aujourd'hui d'avocats au Palais en robe : ils auront

l'honneur de rentrer les derniers, le parlement étant en

place.

Tous les gens désintéressés trouvent que le Parlement

rentre aussi légèrement qu'il a quitté. Car à propos de

quoi se sont-ils pressés de rendre cet arrêt d'appel comme

d'abus sur le mandement de l'archevêque? Il lalloit

mieux laisser aller la procédure contre les curés, et que

les curés interjetassent eux-mêmes l'aitpel comme d'abus.

Le Parlement étoit alors en droit de le recevoir, et si

on avoit voulu les en empêcher, ils auroient fuit avec

plus de décence ce qu'ils ont lait, c'est-à-du'c de se

démoUro.

Cela luit au demeurant une très-solle aventure pour
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lo Parlement ; car la Grand'Cliambre est déshonorée de

n'avoir pas suivi le parti des enquêtes : ce sont de bonnes

gens avares , attachés au gain ; et les enquêtes sont

déshonorées, ayant pris ce parti, de rentrer sans condi-

tions, après un pardon demandé en leur nom. On dit

même qu'il y en a plusieurs qui ont écrit au cardinal-

ministre secrètement pour s'excuser de la démarche.

Ce qui est de certain, c'est que pas un d'eux n'a donné

sa démission dans la ferme résolution de n'être plus

conseiller ; ils ont cru faire peur à la Cour, et qu'on se

relàcheroil de tout pour les faire rentrer. Cela a tourné

tout d'une autre façon.

Ceci ne peut que fort abaisser le Parlement. Voici une

désunion qui durera longtemps entre la Grand'Chambre

et les enquêtes, désunion entre les chambres sur l'avis

différent pour rentrer dans les assemblées particulières

de chaque chambre. Comme ceci étoit une aflaire per-

sonnelle pour eux, ils se sont trop connus; on a vu

riioninie timide, l'homme incertain pour un parti,

l'homme violent par prévention, celui-ci changeant,

variable, l'autre foible dans le raisonnement; et souvent

plus on se connoit dans l'intérieur et moins on s'estime.

Ainsi plus d'union, d'estime ni de confiance entre les

membres, ce qui est absolument nécessaire pour faire

l'autorité du Parlement.

Vendredi 11, les commissaires nommés par les cham-

bres se sont assemblés pour travailler aux remontrances.

On a nommé dans les chambres des conseillers pour

faire le service de la Tournelle.

Le samedi 12, il ne s'y en trouva qu'un, ce qui fit

déjà craindre que les conseillers des enquêtes ne refu-

sassent pas de se trouver avec ceux de la Grand'Chambre

qui vont à la Tournelle; mais ils y sont venus depuis.

Le Roi revient de Rambouillet aujourd'hui, mer-

credi IG, et repart vendredi prochain pour le même

endroit, pour un voyage assez long, il nest pas d'usage
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d'aller parler au Roi quand il n'est pas chez lui; il fau-

dra donc attendre son retour pour envoyer demander

au Roi un jour pour recevoir les remontrances par des

députés du Parlement. Voilà la première cérémonie. Les

vacances seront arrivées avant d'avoir la réponse aux

remontrances. Pendant ce temps-là, point d'expédition

d'aiïaires. Les avocats seront les plus occupés s'ils con-

tinuent de travailler.

Jeudi 17 , après-midi , tous les commissaires se sont

assemblés dans la chambre de Saint-Louis pour se con-

cilier sur les remontrances auxquelles ils avoient tra-

vaillé en particulier. Tous les présidents à mortier y

étoient, parce qu'ils sont commissaires nés dans les

affaires publiques, et l'on s'assemble dans la chambre de

Saint-Louis, parce que l'on ne s'assemble dans laGrand'-

Chambre que quand tout le Parlement y est. La grande

difticiillé est sur la justification des enquêtes, qui ne se

peut faire sans blâmer la conduite de messieurs de la

Grand'Chambre. L'assemblée est remise à mercredi pro-

chain 23, et le lendemain, jeudi, on fera la lecture dos

remontrances dans l'assemblée générale du Parlement,

où cela ne se passera pcul-èlre pas tranquillement. De-

puis la rentrée du Parlement, on ne travaille à aucun

procès dans les chambres des enquêtes; en sorte que

si le ministre a rendu les démissions au Parlement par

rapport au public pour l'expédition des affaires, du moins

de celles qui sont en état dans la fin du Parlement, il est

la dupe de ses bonnes intentions.

Mercredi 23, les commissaires, pour dresser les re-

montrances, se sont assemblés dans la chambre de Saint-

Louis, mais ils ne se sont pas trouvés apparemment

d'accord, et on a remis l'assemblée à la huitaine. On croit

que le premier président fait naître des difficultés pour

reculer celte affaire jus(praux vacances.

Dans la Gazette de Hollande, du vendredi, 18 juillet,

on rapporte, dans l'arlicle de Paris, ce qui s'est .passe

^ 27.
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dans l'affaire du Parlement, d'une manière Irès-humi-

lianle pour celle conipagnie : « Que M. le premier pré-

ce sidenl, avec des présidents et des conseillers de la

« Grand'Cliambre, avoit demandé pardon au Roi en fa-

« vcur des chambres qui avoienl eu le malheur de s'at-

« tirer l'indignation de Sa Majesté, et qu'il plût au Roi

« de leur remettre leur commission et les réhabiliter

« dans les fonctions de leurs charges
,
qu'elles rem|)li-

« roient désormais à la satisfaction entière de Sa Ma-

« jesté
;
que M. le chancelier répondit là-dessus, au nom

« du Roi : que Sa Majesté éloil contente de la conduite

« de la Grand'Cliambre, et qu'en considération de son

« intercession, elle pardonnoit aux membres des autres

« chambres leur désobéissanre et les rclablissoit dans

« leurs fonctions. M. le chancelier s'étendit beaucoup

« sur la patiencr; et la clémence du Roi à soulTrir et à

a pardonner une si vive opposition à sa volonté royale;

« que le Roi ajouta qu'il lui étoit infiniment plus agréa-

« ble de pardonner que d'être obliyé de punir, et qu'il

tt espéroit que ceux (jui l'avoient si fortement outiagé

« lui en feroient perdre le souvenir par une conduite

a sage à l'avenir, et Sa Majesté finit par cet avcrtisse-

« ment, que si un pareil forfait se conmiettoit une so-

ft coude fois , il n'y auroit point de pardon à espérer.

« Ensuite elle ordonna à M. le chancelier de rendre les

<i déuiissions qu'il avoit. »

Celte Gazette fait grand bruit dans Paris, et est fort

recherchée ; elle doit piquer le Parlement qui ne convient

])as du fait du pardon, ou du moins qui désavoue le

premier i)résident, connue n'ayant eu aucune connnis-

sion pour cela; mais je pense que le gazelier n'a pas mis

ce fait si délaillé sans une permission ou peut-être sans

ordre de la Cour, (pii a voulu rendre ce i)ardon notoire,

et surtout pour les pays étrangers, à cause de l'autorité

royale, qui éloil conq)romisc dans les dernières démar-

ches du Parlement.
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La flotte d'Espagne, tlonl il ii été parlé ci-dcssns, s'est

enfin délermince contre l'Afrique pour reprendre la ville

d'Oran sur les Algériens. Le Roi d'Espagne a fait part

à toutes les puissances chrétiennes de cette entreprise,

en disant que la religion étoil intéressée à la destruc-

tion de ces barbares. Le succès a été plus heureux qu'on

ne pouvoit l'espérer, comme on verra par la relation ci-

jointe ^.

Il a paru, ces jours-ci, dans le public, un mémoire
imprimé, intitulé : Mémoire touchant l'origine et l'au-

torité du Parlement de France, appelé Judicum franco-

rum ^. On veut par cet écrit, qui est très-rare, renfermer

dans le corps du Parlement tout le ministère et le Con-

seil du Roi et du royaume, et le seul endroit où le Roi

devroit décider des aiïaires publiques, comme il faisait

autrefois. On ne peut pas proposer pour objection à ce

mémoire, que les assemblées d'Étals, qui se sont tenues

dans les siècles passés, ont introduit une forme de gou-

vernement qui a dérogé à l'usage et aux droits de cet

ancien Parlement. 11 faut considérei' que cette assem-

blée représentative de la nation, appelée Parlement, ne

pouvoit avoir d'autorité que sur les anciens sujets du
Roi de France; mais la Bretagne, le Languedoc, la Pio-

vence, la Normandie, qui sont des pays conquis ou don-

nés, ne se sont assujettis que sous la condition de conser-

ver leurs lois et leurs usages. Quand il a été question de
faire pour la police générale du royaume des règlements

qui innovoient par rapport à ces pays, le Parlement de
Paris n'avoit plus d'autorité à cet égard. Il falloil une

1. Voyez plus haut, p. 287, et le Mercure de France, 1732 juin, p. 1231
et 1428, et juillet, p. 1632.— La Relation imprimée adisparu du mainiscril.

2. Ce mémoire avait été publié dans les 3Jémoires historiques el critiques

lur divers points de lllistoire de France, par Tr. lùidesdo Mezeray, i vol.

iii-12, 1732. Amsterdam. Les Nouvelles ecclésiastiques, liu 21 septembre
1732, prétendent que ce traité avait été déjà publié en 1652, à Paris, cbez
Guillemot, sous le tiire de : Les Yèritables maj.imvs du (jouvermmcni d«
la France, justifiées par l'ordre des temps.
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assemblée composée de personnes de ces diiïércntes pro-

vinces. Mais quand il ne s'agit plus de règlements do

police intérieure, qu'il est question d'aflaires publiques

(jui regardent le royaume en général, on a voulu prouver

par ce mémoire que le Roi ne peut et ne doit les décider

que dans l'assendilée de son Parlement, comme étant

le Conseil delà nation.

11 faut avouer que les choses ont bien changé de face

depuis quelques siècles, et il est difficile de décider sur

le choix du gouvernement en fait de politique. Suivant

ce mémoire imprimé, si le Parlement avoit l'aulorité

qu'on lui attribue, cela formeroit une espèce de répu-

blique, par une assemblée d'un nombre considérable de

personnes représentatives de la nation entière ; cela

pouiroit être plus avantageux pour l'intérêt et la tran-

quillité de chaque particulier. Une république se forme,

se conserve et se soutient seulement, et ne s'accroît pas.

Le Parlement de Paris, suivant le mémoire, auroit plus

d'autorité que le Parlement d'Angleterre. L'agrandisse-

ment de ce royaume ne vient pas de la forme de ce l*ar-

lement, mais de la politique du Conseil intérieur. Ces

alliances et ces traités qui viennent de se conclure en-

tre l'Empereur, TEspagne, la Hollande et l'Angleterre,

par le dernier traité de Vienne , ne se proposent pas et

ne s'arrêtent pas dans l'assemblée générale du Parle-

ment. Cela s'y ratifie quand cela est conclu. Rien n'est

plus grand pour un royaume qu'un Conseil secret, pour

ce qui regarde la politique, et on peut laisser au Parle-

ment la mamitention dos lois et des usages généraux.

On risque, à la vérité, dans la personne des ministres,

que la faveur et le hasard mettent en place, et qui, ne

se trouvant pas la supériorité de génie et de lumières

nécessaires daus cette place, peuvent hasarder la gloire

du Roi et l'intérêt du royaume. En tout cas, la voie du

nnnistère particulier est établie à présent dans ce

royaume, et elle se soutiendra
,
parce qu'il y aura tou-
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jours quelqu'un qui, ayant plus d'accès qu'un autre au-

près du Roi, s'emparera de l'autorité royale. Et sur la

seule idée de ce mémoire, les ministres doivent prendre

des mesures pour abaisser de plus en plus le Parle-

ment de Paris. Les jansénistes désavouent ce mémoire

dans la dernière Gazette ecclésiastique , comme étant

trop fort. Mais cependant il n'a été imprimé que de leur

part, et on ne peut l'avoir en secret que par la porte où

l'on a la Gazette. Pour la Gazette, on n'en imprime que

le nombre que l'on sait de personnes qui les ont toujours

recueillies, en sorte que je n'ai pas pu avoir les der-

nières, qui sont très-curieuses et qui contiennent le dé-

tail de tout ce qui s'est passé et des différents avis dans

les assemblées du Parlement.

Mercredi 30, le Parlement s'est assemblé au sujet des

remontrances. On vouloit en avoir la lecture, mais le

premier président a observé qu'il n'étoit d'usage de les

lire publiquement que le jour qu'on envoyoit demander

au Roi la permission de les lui présenter. Cela a fait en-

core de l'altercation entre la compagnie et le premier

président, que l'on soupçonne d'avoir porté les remon-

trances en Cour , avant même qu'elles fussent agréées

par tout le corps. On a remis l'assemblée à samedi,

2 août.

Pendant tous ces retardements, les prisonniers souf-

frent toujours. Le Parlement ne peut éviter le reproclie

ou d'avoir quitté trop légèrement, ou d'être rentré sans

avoir la liberté de leurs confrères. La Grand'Chambre

sera même couverte de honte dans toutes leurs démar-

ches
,
quand on fera attention que de six prisonniers il

y en a trois de la Grand'Chambre.

Août.

Les permissions du noDce Dolci. — Arrct. — Thèse de Sorbonne di'non •

ccc. — Le sieur de Honiigny, syndic de la Sorbonne. — M. de Monl-

gerou. — Le Mémoire tur le l'arlcmcnl bn'ilé. — L'abbé de ronii'ouDo
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et M. Chauvclin. — Les cri'ancicrs du prince de Carignan. — M. Portail

malade. — Le l'arlenicnt au Cliâtelet. — Les prisonniers. — Ventât

contre M. Ili'rauU. — Fermett'î de M. Portail fils, président à la Tour-

nclle. — Le Parlement mandé à Marly. — Déclaration. — Le Parle-

ment assemblé. — Première pierre de Saint-Sulpicc. — Les avocats ne

plaident plus. — i,es cabinets fermés. — Ucnmntrances rédigées par le

président Le Peletier. — Conseil à Marly. — M. Cbauvclin et les Jésuites.

— Intri(fues contre le cardinal. — Soupers du Roi. — La Chambre des

vacations. — Duels divers. — Réponse du Uoi au Parlement. — Les

gens du Roi renvoyés h Marly.

Samedi, 2 du mois, le Parlement s'est assemblé; on

a lu les remontrances, elles ont été trouvées bien et ar-

rêtées par toute la compagnie. Dimanche 3 , MM. les

gens du Roi ont été à Versailles demander un jour pour

les présenter au Roi, et lundi 4, M. le premier président

et MM. les présidents Le Peletier et de Maupeou^ ont eu

audience, après le diner du Roi, pour lui présenter les

remontrances du Parlement; Sa Majesté leur a dit sim-

plement quelle les feroit examiner dans son Conseil.

Les jansénistes avoienl fait courir dans Paris un pro-

jet de remontiances imprimé ,
qui est un tableau de

toute l'alTaire présente.

Dimanche, 3 août, M. Delci , archevêque de Rhodes,

nonce de notre Saint Père le pape, fit son entrée dans la

bonne ville de Paris, et lundi 1, il a été noté par un arrêt

du Parlement. Cette circonstance est assez singulière.

C'est un petit homme boiteux , vif et violent , de façon

qu'à Malte il fut obligé de s'enfuir, ayant risqué d'être

jeté dans la mer pour quelque entreprise de sa façon.

Depuis qu'il est ici, à Paris, il s'est avisé de donner

l)Our de l'argent des permissions datées de Paris, i?i pa-

latio nostrœ residenliœ, jwur lire les livres défendus par

la cour de Rome, à l'exception de trois: Adonis'-, du

1. René-Charles de Maupeou, né à Paris en 1688, était depuis 1717

attache au l'arlemeut, comme président à mortier. Il fut nommé, en 1743,

premier président, fonction dont il se démit eu 1757, et devint, en 1763,

garde des sceaux et vice-chancelier. Il donna encore une fois, en 1768, sa

démission de ces fonctions en faveur de son lils. Il mourut eu 1775,

2. Adonv, pocma dcl eav, mariai.
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chevalier Marini, poënio qiio l'on dil rire i\o f;tit pis que

VArétin; la politique de iMacliiavel' , d M"^ Cliailos Du-

moulin^. Quelques-unes de ces permissions sont tombées

entre les mains et ont été remises cà M. le procureur gé-

néral ou M. le premier président; et comme ce nonce

n'a ici aucune juridiction , on les a déclarées abusives

par arrêt de la Cour. Cet arrêt a été rendu par la Crand'-

Chambre seule ,
précisément entre son entrée à Paris

et l'audience du Roi, qui est le mardi. Ceci n'a pas été

fait sans dessein de la part du nonce. On dit qu'ils pré-

tendent à la cour de Rome devoir avoir ici un tribunal

de nonciature comme en d'autres endroits.

Mardi 5, les chambres ont été assemblées au sujet de

la députation. Comme on craint que la réponse du Roi

ne gagne les vacances, on a chargé MM. les gens du Roi

d'aller à Versailles, pour savoir si la réponse est prête,

et on a remis l'assemblée à mardi, 12 du mois.

M. Clément, conseiller'', a dénoncé, dans cette assem-

blée, à la compagnie, une thèse qui a été soutenue en

Sorbonne par un Hibernois'*, dans laquelle, dit-on, la

Constitution Unigenitus est très-exaltée. La Cour l'a

remise à MM, les gens du Roi. On voit que de temps en

temps les molinistesfontquelque démarche pour chercher

querelle. Ce qui fait dire que cette affaire n'est pas finie.

Lundi 1 1 , MM. les gens du Roi entrèrent danslaCrand'-

Chambre, au sujet de la thèse; ils proposèrent de faire

venir le sieur de Romigny, syndic de Sorbonne, pour lui

demander compte de cette thèse. Le sieur de Romigny
éloit, dit-on, dans le parquet; on le fil entrer, il déclaia

que c'étoil par inattention quelles propositions de cette

tbèsc avoient passées; que ce n'éloit point les sentiinonis

de messieurs de Sorbonne. La Cour rendit arrêt par lequel

1. Il Principe dalSign. N. Machiavelli.

i. Ce grand jurisconsulte, qui \ivait au seizième siècle, a écrit sur les

libertés de l'U(;iiso Callicane, contre les prétentions de la cour de Rome.

3. ("onseiller des enquêtes.

4. Irlandais.
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on donna acte au sieur de Romigny de sa déclaration,

et on lui enjoignit d'être plus circonspect. Cetle con-

duite s'est menée de concert entre le ministre, la

Grand'Chambre, les gens du Roi, pour éviler la dis-

cussion des propositions de cette tlièse, dans une as-

semblée générale du Parlement, où il y a toujours des

gens qui épiloguent
;
quoique les vifs du parti , et qui

avoient le mieux parlé dans les assemblées précédentes,

soient absents, comme MM. Thomé, Dupré et Parent,

qui sont en campagne, et que l'on dit dans Paris avoir

été gagnés.

Quand les assemblées des enquêtes ont su cet arrêt

de la Grand'Cliambrc, cela les a un peu révoltées.

Mardi 12, les chambres se sont assemblées; MM. les

gens du Roi ont dit qu'ils avoient été à Versailles, où ils

avoient appris que le Roi feroit incessamment la réponse

aux remontrances. M. de Montgeron\ conseiller, homme
qui s'est mis depuis un an dans la grande dévotion, s'est

levé et a entamé l'histoire de la thèse, disant qu'elle avoit

été dénoncée par un conseiller des enquêtes, dans une

assemblée générale, et qu'on ne devoit rien statuer

qu'avec toute la compagnie. M. le premier président a

levé le siège sans vouloir écouler parler de cetle aiïairc.

Les présidents à mortier Tont suivi, cl l'assemblée a élé

ainsi rompue. Les conseillers des enquêtes sont sortis

fort en colère, se sont retirés dans leurs chambres à dé-

libérer jusqu'à près d'une heure, en envoyant des dé-

putés de chambre en chambre pour savoir les avis, et ils

ont délibéré de faire, le lendemain, une assemblée dans

la Grand'Chambre, malgré le premier président.

Mercredi 13, le premier président , sachant (juc mes-

sieurs vouloient une asscMiblée, a élé le premier à en-

3. Louis-Basile Carré de Montgcron, conseiller au Parlement, né à Paris en

1686. Après une vie des plus scandaleuses, dit plus bas Barbier, il se jeta

dans la dévotion et se lit le défenseur des miracles du diacre Paris. 11 fut en-

fermé h la Bastille, et alla mourir à Valence où il avait été exilé, en 1754.
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voyer, le malin, dans les ciiambros, et à la convoquer.

Là, on a agité ce qui s'étoit passé à la Grand'Chambrc,

on a représenté à messieurs des enquêtes qu'ils ne s'é-

toient point réservé la connoissance de cette affaire lors

de la dénonciation de la thèse ; et que, par conséquent,

la Grand'Cliambre n'avoit point manqué à la compa-

gnie, quand elle avoit rendu son arrêt, étant dans l'usage

de connoître seule des thèses et autres choses semblables.

Les enquêtes ont été obligées de convenir de celte pro-

position.

On a parlé ensuite de la réponse du Roi ;
plusieurs ont

été d'avis que le Parlement resteroit assemblé jusqu'à

la réponse, c'est-à-dire qu'on ne feroit quoi que ce soit

dans aucune chambre; mais cet avis n'a pas passé, et on

a seulement arrêté que les gens du Roi retom^neroient à

Versailles, et que, mardi 10, le Parlement s'assemble-

roit; nonobstant celle résolution, il y a des chambres où

on ne fait rien : la troisième chambre des enquêtes, par

exemple, saute par-dessusdeux jours d'audience, et reste

fermée jusqu'à mardi, pour le travail intérieur, qui est

le rapport. On n'a travaillé véritablement qu'à la Grand'-

Chambre. Il y a quelque apparence que , maidi , on

n'aura pas plus de réponse qu'aujourd'hui. Le Roi, jus-

qu'au 5 de septembre, ne fera qu'aller et venir de Ver-

sailles à Marly ; les voyages sont marqués.

Le mémo jour, mercredi 13, les gens du Roi ont dé-

noncé à la GrandChambre seule cet imprimé anonyme
sur l'aulorité du Parlement de Paris, si injurieux aux

autres Parlements, intitulé Jtidiciian Francomm, et,

par arrêt, il a été condanmé à être brûlé par la main

du bourreau, ce qui a été exécuté à onze heures du ma-
lin dans la cour du Palais. Le Parlement a sans doute

pris ce parti pour ne point aigrir les autres Parlements

en laissant subsister un pareil écrit. Il y a des gens qui

croient que cet écrit a été fait malicieusement de la

part des molinisles du parti de la cour de Rome
,
pour

II. 28
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indisposer le minislère contre le Parlement et les jan-

sénistes, mais il est certain cependant qu'on n'a eu cet

imprimé que par la voie souterraine des jansénistes.

Ils l'ont désavoué, parce qu'ils ont vu que le Parlement

ne pouvoil pas l'adopter, et que ce manifeste était faux

et outré.

M. le garde des sceaux Chanvelin a eu une scène

désagréable avec un conseiller d'État. 11 faut savoir

que M. le prince deCarignan^ très-proche parent du

Roi, a ici un nombre considérable de créanciers, d'ime

manière même peu convenable au premier prince du

sang de la maison de Savoie. Le Roi a donné des com-
missaires conseillers d'État et maîtres des requêtes pour

régler ses dettes; M. l'abbé de Pomponne^, conseillor

d'État d'Église et chancelier de l'ordre du Saint-Esprit,

qui a été ambassadeur à Venise, fds de M. de Pomponne,
ministre d'État, est président de ce bureau. Ces atïaires

ne se terminent point, parce que madame la princesse

de Carignan^, fdle légitimée de M. le duc de Savoie et

de madame de Verrue*, a beaucoup de crédit auprès de

M. le cardinal de Fleury, dont elle a obtenu plusieurs

surséances, ce qui fait crier et clabauder tous les jours,

chez tous les juges, tous ces créanciers, qui sont des

ouvriers, marchands, banquiers et gens de toute espèce.

Ces jours-ci, le bureau s'étant assemblé pour travailler,

madame la princesse de Carignan a encore obtenu une

1. Voyez plus haut, t. i, p. b8, note 3. — Ses créanciers fireut saisir

rhfttcl de Soissons cl fjrciit délioutés de leur poursuite. Voy. Journal de la

Cour, lieiue rvlrot]wcl.,il'd3, 2" série, t. vi, p. 274.

2. lleiiri-Cliaries Arriauld do romponnc, né à La Haye en IC69, entra

dans les ordres et fut nommé, en 1 fiS i, abbé de Saint-Maixent, puis de Saint-

Médard de Soissons, Il fut également conseiller d'ivtat et ambassadeur à Ve-

nise en 171C, 11 mourut en 17 56. Il était le dernier des Arnauld.

3. Victoire-Marie-Anue, sœur naturelle de la duchesse de Bourgogne

4. Jeanne d'Albert de Luynes, comtesse de Verrue, née en 1 670, fut long-

temps la maîtresse de Victor-Amédée H, duc de Savoie. Elle mourut à Paris,

en 1736, où elle vivait au milieu des plaisirs. KHe s'était elle-même donné

le surnom de Dame de Vvluplé.



AOLT 1732. 327

nouvelle surséance, qu'elle a présentée au bureau. Cela

a tort révolté les juges, qui ont tous dit qu'il éloit assea

inutile de les commettre pour rendre justice, si on les

arrêtoit à chaque instant. Ils ont tous représenté à

M. l'abbé de Pomponne que, puisque cela étoit ainsi,

ils aimoient mieux se démettre de leurs commissions,

et ils l'ont prié d'en rendre compte à M. le cardinal de

Fleury. Il a été faire son compliment à M. le cardinal,

en présence de M. le garde des sceaux, qui soutient fort

madame la princesse de Carignan. Celui-ci a dit d'un

ton haut : « Ah ! ah ! monsieur, voilà le second tome

« du Parlement! » U. l'abbé de Pomponne lui a répon-

du : « Monsieur, il vous convient fort peu de parler de

« cette manière d'un corps aussi respectable que le

« Parlement! Le plus grand honneur que vous ayez est

« d'en faire partie (connne président à mortier). » Cela

piqua M. le garde des sceaux, qui lui dit : « Monsieur,

« vous vous oïdjliez de me parler ainsi. »— « Non, mon-

« sieur, répliqua M. l'abbé de Pomponne, je n'oublie

« point, je sais bien c[ue vous êtes aujourd'hui mon
« supérieur par la place que vous occupez ; mais sou-

« venez-vous qu'il n'y a pas si longtemps que vous étiez

« très-honoré de venir avec moi sur le devant de mon
« carrosse» (lorsipi'il s'appeluit M. de Grisenoy\ et

qu'il étoit conseiller au (hand Consed). M. l'abbé de Pom-

ponne se retourna du coté du cardinal et lui dit : « Mou-

« seigneur, quelque chose dont vous me chargiez, je ne

« veux plus avoir atVaire'à cet homme-là ! » Cette scène

a été très-vive; ce n'est pourtant pas le jeu du garde

des sceaux de se faire des ennemis de gens de celle

considération, eujployés par Louis XIV dans des postes

considéraJjles , et qui sont d'anciens habitants de la

Cour.

M. le premier [irésident Portail est tond)é malade.

Mercredi 13, il a été suigné une foi;^ au liras et deux fois

1. Terre cidiis la Uiie, (jui iippartenait à M l.hauvdiii.
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du pied ; il a eu même un peu de transporl, pendant

lequel il ne faisoit que parler de l'affaire du Parlement.

Il a eu tant de désagréments depuis quelque lenij^s,

qu'il n'est pas étonnant que cela ait attaqué insensible-

ment l'esprit et le corps. 11 faut avouer que sa place a

été très-embarrassante et l'est encore, quand il s'agil,

dans une affaire de religion, d'accorder une com[)agni(^

de deux cent cinquante personnes avec la Cour. Tout

autre que lui auroit été très-embarrassé. Il est un peu

mieux.

Lundi 18.— La veille de l'Assomption, grande fête (!<>

l'année, le Parlement tient sa séance au Chàtelet poul-

ies prisonniers. C'est le président à mortier, dernit-r

reçu, qui, à dix heuies et demie, se transporte au Clià-

telet avec les conseillers de la Tournelle. Quand ils

arrivent, l'audience cesse; le lieutenant civil quitte sa

place, et pendant que le Parlement tient l'audience, le

lieutenant civil, le lieutenant de police, le lieutenanl

criminel, le procureur du Roi, les avocats du Roi, le

lieutenant criminel de robe courte sont dans le bnnc

des gens du Roi, pour être en état de répondre, s'il y

avoit (luclque plainte contre eux. Cette situation est

assez humiliante pour ces magistrats; mais il faut re-

connoitre la supériorité du Parlement.

Jeudi, veille de l'Assoniption, M. Hérault, lieutenanl

de police et conseiller d'Ktat, ne s'y trouva pas. M. Talon,

président à mortier, envoya chez lui. On dit cpi'il étoil

chez M. Fagon, conseiller d'État au bureau du com-

merce. La Cour arrêta un veniat contre lui, lundi 18,

à huit heures du matin, à la chambre de la Tournelle,

pour rendre compte de sa conduite. 11 n'y a pas man-

qué; il s'est excusé sur les différentes all'aires dont il

est chargé, et que la Cour devoil être pénétrée de son

respect et de son attachement à ses devoirs. On a été

aux opinions. Le présid(>nt Talon, qui avoit présidé à

la séance, lui a dit (jn'il ii'avoit point de devoir pins
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essentiel que de remplir les fonctions <îe sa cliarge do

lieutenant de police, d'autant plus que les jours do

séance sont des jours marqués, et que la Cour compioit

qu'il seroit à l'avenir plus circonspect et plus attenlil'.

Dans les opinions, il y avoit eu des voix pour prononcer

par injonction, c'est-à-dire, — la Cour vous enjoint, —
ce qui emporte une note.

Le Parlement, au surplus, fait fort bien de soutenir

ses droits, car ce lieutenant de police, qui est à Parie

un ministre de conséquence par toutes les commissions

de la Cour dont il est chargé, et qui de plus est conseiller

d'État, ne cherche qu'à se soustraire aux fonctions de

soumission et d'infériorité.

M. Portail le fils, (pii préside à la Tournelle, quoitjuc

jeune, soutient bien sa place. Le lieutenant de police

avoit introduit un abus : il faisoit arrêter un homme de

l'ordre du lîoi; on le meltoit en prison, et il ne faisoit

signer l'ordre par le secrétaire d'État que trois ou quatre

jours après. M. Portail a fait venir, ces jours passés,

M. le lieutenant de police à ce sujet, a fait sortir les pri-

sonniers pour qui il n'y avoit point d'ordre du Roi transcrit

sur les registres des prisons, a défendu à M. Ilérauli,

d'en user de la sorte, et a ordonné qu'on informeroit l;i

Cour toutes les semaines de ceux qui étoicnt dans les

prisons par ordre du Hoi. Il est sans difliculté (pie lu

manutention de la police générale appartient au Parle-

ment, et si cela n'étoit pas ainsi, il se commcttroit tous

les jours de nouveaux abus; l'autorité d'un lieutenant

de police, prévenu, surpris ou injuste lui-même, devien-

droit une inquisition.

Mardi 19.— Le Parlement devoit s'assembler le malin

pour apprendre la réponse à leurs remontrances; mais,

indépendamment de ce cpiils avoient indiipié l'assem-

blée, on a averti toute l;i conqiagnie de s'assL'nd)ler, de

la |)art des gens du Hoi qui avoient de nouveaux ordres

du Roi à leur apprendre

28.
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Ktaiil assemblés, It-s gens du Roi oui dit que le Uni

inandoit son Parlement à Marly pour dix lieuies et demie
du matin, avec les enquêtes et requêtes en tel nombre
qu'ils voudroicnt aller. Les présidents à mortier, qui

ctoient avertis, avoient des carrosses à six chevaux tout

prêts. M. Le Peletier, qui présidoit par l'absence du pre-

mier président, les autres présidents de la Cour, sept

ou huit conseillers de Grand'Chambre, des présidents

et conseillers des enquêtes et requêtes par députation,

et les gens du Pioi sont partis de Paris sur les huit

heures, et ont été introduits à Marly sur les onze heures,

avec les cérémonies ordinaiies, conduits par le grand

maître des cérémonies. Le Pioi étoit assis et couvert; il

se découvre quand le Parlement entre. Le Roi avoit à

ses côtés le cardinal de Fleury, le chancelier, le garde

des sceaux, les secrétaires d'État, les princes, et tout

ce qui est à Marly étoit répandu dans le salon. Cela

laisoit une fort belle audience. Le Roi dit à son Parle-

ment que son chancelier lui expliqueroit ses intentions.

Le chancelier prit la parole et dit ^

On dit qu'après cette audience, M. Le Peletier et quel-

ques autres allèrent chez M. le cardinal, où .étoit M. le

garde des sceaux; que M. Le Peletier dit que dans un

temps où une grande partie des esprits étoit disposée à

la paix, il étoit triste qu'une ijareille déclaration lût ca-

pable de rallumer le l'eu davantage, et que M. le garde

des sceaux prit la parole : « Monsieur, il n'est pas question

a d'éteindre le feu ; il s'agit de soutenir l'autorité royale,

« dont nous viendrons à bout. »

Mercredi iO, le l'arlement s'est assemblé, auquel les

1. Le discours a été burré dans le iiiss., t. ii, p. 6S7. Cependant ou peut

Tire ce qui suit : « Que par rapport aux prisonniers, il u'avoil pas encore

pris son parti, parce qu'il y avoit des faits personnels coulre eux
;
qu'au sur-

plus, ils trouveroient ses iuteulions dans une declaratiou que Mauiepas leur

reuiettroit. « Kt il dit à M. Le Peletier : > Je compte assez sur \otre zèle et

sur votre fidélité pour croire que vous fassiez eu sorte que cette declaratiou

soit eureyiàlrec puremeut et siuipleuieul. > lit le Farlemeut se retira.
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gens du Koi ont remis lu déclaruliou en quislion dont

ils étoicnt porteurs
,
que l'on a même donnée à lire à

M. de Vienne, conseiller de Grand'Chambre, pour être

entendue de tout le monde. La Cour resta assemblée

jusqu'à midi et demi, tout le public étant dans l'altente,

car on ne savoit pas communément qu'il y eût une dé-

claration. Et d'une commune voix, c'est-à-dire avec une

grande réunion de la Grand'Chambre, même des prési-

dents à mortier et des enquêtes et requêtes, il a été

arrêté qu'on feroit d'itératives remontrances au Roi pour

les prisonniers, et que le Roi seroit très-humblement

supplié de retirer sa déclaration, et jusqu'à ce, que la

Cour resteroit assemblée; ce qui enqjorte cessation de

toute fonction, parce qu'elle est présumée être conti-

nuellement en assemblée générale. On a parlé bien

dilléremment dans Paris de ce que conlenoit cette décla-

ration
,
qui n'est pas devenue publique. En voici un

extrait fait dans rassemblée même du Parlement :

ARTICLE 1".

Tout ce qui sera publié, le Roi présent, sera observé

du jour de la publication conformément à l'aiticle 4 de

l'ordonnance de 1667, titre 1".

ART. 2.

Dans les cas de remontrances, lorsque le Roi y aura

répondu, défenses d'en faire d'itératives.

ART. 3.

Nuls appels comme d'abus que sur le réquisitoire des

avocats et procureurs généraux, ou sur la dénonciation

du premier président ou autre président en su place, et

ce, à la Grand'Chambre seulement.

ART. 4.

l)éfenst!s de délibérer sur les matières d'apjicl connue

d'abus (pi'eu conséquence desdits réquisitoires; |»eruii.s

cependant aux membres de la Comitagnie, (jui auioiit
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quelque cliosc à dénoiirer, d'aller trouver lesdits a\o-

catsct procureurs généraux, ou premier président, |)our

leur rcinellre les ouvrages qui en seront les objets, pour

être par lesdits avocats, procureurs généraux et premier

président, ou autre président en sa place, faire les réqui-

sitions nécessaires.

ART. 5.

Défenses aux enquêtes et requêtes de délibérer sur

aucune matière publique, ailleurs qu'à l'asseniblée des

chambres, de s'assembler à ce sujet dans leurs clianibies,

provoquer des délibérations, envoyer des députés d'une

chambre à l'autre; et ce, sous peine de désobéissance et

de privation de charges.

ART. 6.

Injonction de continuer le service, défenses de l'in-

terronq)re sous quelque prétexte que ce soit, sous les

peines portées par l'article 5.

Cet ouvrage a paru vif à tout le monde; on dit (|u'il

sort du garde des sceaux Chauvelin. Il change l'ordre et

les usages du l'arleinent. Ln même temps (ju'il rogne

les droits des enquêtes, il assujettit aussi la Grand'-

Chambre, puisqu'aucun conseiller ni même un président

àmortier ne pourroitdénoncer quelque ouvrage contraire

au droit public; les gens du tloi qui forment le parquet

deviendroient maîtres des matières d'appel comme il'a-

bus, })uisqu'il n'y auroil qu'eux en droit de requérir et

de prendre des conclusions.

Voilà une all'aire qui fait grand bruit dans Paris par

l'événement que l'on attend, et il n'est pas étonnant

que tout Paris soit indisposé contre une pareille pièce
;

ce qu'elle a opéré de mieux, du moins en apparence,

c'est la réunion de la Grand'Chambre, même des prési-

dents à mortier, avec les enquêtes et requêtes, je dis en

1. Les jansénistes ont fait imprimer les ailiclcs do celle déclaration avec

dos objections. (.'S'olc de liarbici.)
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apparence, parce que je crois que la fin de ceci sera de

réduire le Parlement pour ce qui regarde le droit pu-

blic, dans la Grand'Chambre seulement, sans qu'il soit

question d'assemblée de chambres. Il n'y avoit rien

d'extraordinaire à cela, dans l'origine. Quand les Rois

ont accordé au Parlement de Paris le droit d'enregistrer

pour donner force de lois et de faire des remontrances,

ce qui a eu de la part des Rois pour objet la crainte de

la surprise, le Parlement éloit plus simplifié qu'il n'est.

D'ailleurs, ce ne sont point des charges particulières

qu'on achète, on n'y [jarvient que par un temps de

vingt-cinq années de service dans le Parlement, et par

conséquent avec de l'expérience, de l'acquit dans les

affaires et de la prudence; et trente ou quarante per-

sonnesde cette nature sont mieux en état de décider seules

d'affaires graves, qu'étant accompagnées de deux cents

personnes dont les trois quarts sont à peine majeures et

qui n'ont pour règle de leur voix que l'ignorance, la

prévention et l'entêlement. Joint à cela que chacun au-

roit l'espérance d'y venir à son tour; c'est ce qui me fait

croire que la Grand'Chambre gagnera ici.

Au sortir de celte assemblée , on a pris parole pour

liavailler à de nouvelles remontrances sur le refus de

l'enregislrement.

Jeudi 21, il y a eu le matin une grande cérémonie à

Siint-Sulpicc. M, Delci, nonce du pape, a posé, au nom
du pape, la première pierre du maitre-autel pour lequel

on dit que le pape donne cim[uante mille livres au cure

de Saint-Sulpice, qui est bien capable de tirer même
du pape. Toutes les avenues éloient gardées par le guet

et les officiers étoient dans l'église. MM. de Maurcpas
et de Saint-Florentin, secrétaires d'État, y assistoient

comme étant de la paroisse et marguiîliers d'honneur.

On a mis sous colle pierre des médailles d'or et d'argent \
Le soir, il y a eu une autre fête au Palais, qui est un

I. Vdvez .Vcrcurc (Jv France, 1732, août, p. 1877.



334 JOL'UNAL DE BAUBIER.

Te Deum en musique dans la Sainte-Chapelle et un feu

d'artifice pour la convalescence de M. le premier prési-

dent Portail.

Pendant ces circonstances, visite des avocats les uns

chez les autres, pour savoir si l'on continueroit ses

fonctions tant au dehors qu'au dedans, dans la perplexité

du Parlement. On disoit même qu'un conseiller des en-

quêtes, non nommé, sortant de l'assemblée générale du

mercredi et passant dans la grande salle, au travers

d'une troupe d'avocats, avoit eu l'imprudence de dire :

«c Nous avons besoin de secours ! »

Mais il faut savoir dans le fait particulier que M. Du-

hamel, qui tient le premier rang dans la consultation

des avocats, est un honnnc très-entèté et grand jansé-

niste. Dès le mercredi après midi, il a fermé son cabinet

et n'a point été au conseil de la maison de Bouillon.

MM. Berroyer, Pothouin et Visinier, autres jansénistes,

en ont fait de même sans consulter personne. Cela a

déterminé les autres confrères à en faire de même, pour

ne pas compromettre les premiers, et les rendre par

celte distinction sujets à (juclque punition, en sorte que

tous les autres consultants, qui n'étoient point d'avis de

quitter leurs fonctions, l'ont fait par conq)laisance pour

ceux-ci. Tous les jeunes avocats sont de l'avis de M. Du-

hamel, par la raison que ces jeunes gens n'ont rien à

perdre, c'est-à-dire point d'emploi, et par la vivacité de

leiu âge, aiment le trouble et à se distinguer. VA par

les raisons ci-dessus, MM. Barbier, Chevalier, de La

Vigne, Mayeux et Noriuaul ont arrêté jeudi de ne point

aller le vendredi au conseil de M. le duc d'Orléans, (pii,

dans Paris, est le premier conseil après celui du Moi, et

(jui marque; et en elVet il n'y avoit pas grande raison

de fermer les cabinets cl de cesser dans les autres juri-

dictions où il y a audience, comme à la Cour des Aides,

aux Requêtes de l'Hôtel, aux Eaux et Forêts, au Grand

Conseil et au Chàtelel, puisque le Parlement est ton-
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jours on place, qu'il rosie a.^scnihlé ci quclesconsoillors

vont tous les jours au Palais dans leurs chambres et à

la Grand'Chambre, quoique sans donner d'audience ni

travailler à quoi que ce soit. Les grcfîes même sont fer-

més. Mais ce n'est ni retraite ni interdiction. Heureux

si le parti qu'ont pris les avocats ne leur attire point

quelque malencontre, car enfin c'est se faire de fête

mal à propos.

Vendredi 22, le Parlement s'est assemblé pourvoir les

remontrances dressées par M. le président Le Pelelier,

et à onze heures la Cour a envoyé les gens du Roi les

porter à Marly. Un conseiller des enquêtes et des anciens

m'a dit ce soir qu'il y avoil dedans par rapport aux pri-

sonniers: puisque le Roi les regardoit comme criminels,

qu'ils avoienl le droit de juger leurs confrères, qu'il n'y

avoit qu'à leur rendre, et qu'ils les jugcroient plus sûre-

ment que d'autres: S'il y a quelque pareille proposition,

il faut convenir que ce seroit un peu badiner et se mo-
quer non-seulement du ministre, mais même de la per-

sonne du Roi. Par rapport à la déclaration , il me dit

qu'on s'étoit servi de ces termes : Supplier Sa Majesté

défaire en sorte qu'il ne restât pas dans le public la

moindre trace de cette déclaration. C'est en plus forts

termes que de demander simplement qu'on la retire.

Tout cela n'avancera pas les allaires des prisonniers,

ils ont l'air de passer là les vacances, le président Ogier

a un bien mauvais séjour dans l'ile Sainte-Marguerite;

depuis qu'il y est, il n'avoit pas eu la liberté d'écrire.

Le président de Salaberry, de la Chambre des Comptes,

qui a épousé sa sœur, m'a dit ce soir^ qu'il en avoit reçu

des nouvelles, qu'il se porte bien; les lettres vieimcnt

d'abord à M. le comte de Maurcpas, secrétaire d'Étal,

qui les ouvre et les envoie après à la famille.

Samedi 23.— H y a eu ce matin im grand conseil à

Marly où tous les princes étoient mandés, et M. le cotnle

1 . A l'Opéra. (Note de Jtarbier.)
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(le Toulouse et M. le cUic'du Maiue. On saura apparem-
ment, ce qui y aura été décidé

,
quand ce ne seroil que

par les effets. On parle fort d'un lit de justice pour

mardi prochain, lendemain de la fête du Roi. On ne

sait si ce sera à Marly ou à Paris. On parle d'une sup-

pression d'une partie du Parlement, il n'est pas à pré-

sumer que la Cour ait lâché cette déclaration dont elle

pouvoit prévoir le refus, sans avoir pris son parti pour

la suite, quoique nous ayons eu plus d'une fois la preuve

que le ministère varioit, étoit indécis, et n'opéroit qu'au

jour le jour; mais ici l'autorité du Roi devient compro-

mise de plus en plus, et on s'est mis dans la nécessité

de caver au plus fort pour la soutenir. Ce qui fait de

tristes extrémités dans un État policé comme celui-ci.

Des gens sensés pensent que cette déclaration et les

suites qu'elle aura de nécessité culbuteront le garde des

sceaux Chauvclin, à qui on impute tout ce qui se fait

sous les ordres du cardinal Fleury. 11 faut en effet que

le ministère ou le Parlement soient écrasés de cette

affaire-ci, puisque personne ne se met entre deux. Je

sais que les chefs des maisons des Jésuites allèrent voir

le garde des sceaux, il n'y a pas longtemps, par visite

de bienséance, et qu'il leur dit : « Mes pères, notre for-

« tune est commune, vous avez bien des ennemis, j'en

« ai beaucoup aussi. Malgré cela, il faut nous soutenir

« et nous tenir fermes. » Je sais aussi d'un neveu de feu

madame la maréchale de Créqui^ qu'elle avoit prédit

à M. le garde des sceaux, dans le temps qu'il n'étoit

que conseiller au Grand Conseil, sans beaucoup de bien,

qu'il porteroit sa fortune plus haut qu'un particulier

pouvoit l'espérer, et qu'elle ne le verroit pas. Elle est

morte peut-être un an avant son élévation. Peut-être

a-t-il cru la prédiction remplie quand il a attrapé une

charge de président à mortier? Mais que cette dame avoit

1. Catherine de Rouge, morte en 1713, ayant survécu de vingt-six ans

à 80 \ époux, le maréchal François de Créqui, duc de Lesdiguicres.
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dit dans le môme temps à d'autres personnes que celte

fortune ne dureroit pas.

Cependant à raisonner sur l'état présent, il n'est quasi

pas possible que le garde des sceaux tombe ni que le

ministère ait du dessous dans cette affaire, tant que le

cardinal vivra; car il est certain qu'il domine absolu-

ment le Roi. La dépendance du Roi est aveugle, soit

qu'elle procède naturellement de ce titre de précepteur,

et de la prévention de jeunesse , soit qu'elle soit forcée

et surnaturelle^ Je sais un trait que ceux qui approchent

le plus près de la Cour ignorent. 11 y a encore un an,

plus ou moins, qu'on parloit que M. le Duc de Bourbon

rentreroit au Conseil, madame la Duchesse apparemment

avoit fait en cflét des menées auprès de la Reine contre

le cardinal. Cela n'est pas surprenant, M. le Duc ne doit

respirer que vengeance après le coup que lui a fait le

cardinal de Fleury lorsqu'il le fit en même temps arrêter

et exiler à Chantilly, en le dépouillant de sa place de

premier ministre ; d'un autre côté, la Reine a Tobligalion

de son mariage à M. le Duc, et elle n'a pas lieu d'oimer

le cardinal, qui ne la laisse maîtresse de quoi que ce

soit. Il faut qu'elle demande la permission de faire un

souper à Trianon ou ailleurs avec ses femmes; encore

lui refuse-t-on, parce que cela coûte quelque extraordi-

naire. On n'entend rien à ce manége-là, tandis que sans

guerre et avec des revenus immenses, on mange, dit-on,

actuellement l'année 1733. Le cardinal fut instruit des

menées et des intrigues secrètes qui se faisoient auprès

de la Reine; il en parla au Roi d'une manière apparem-

ment à le persuader. Un jour-

Or, après cela, qui sera assez hardi dans la Cour pour

entamer auprès du Roi une conversation sur les allairos

présentes? quoique la Cour soit remplie de gens fort mal

intentionnés pour le ministre, qu'ils regardent comme

1. Voyez Saint-Simon, 3ièmoires, édit. ia-12, t. xxxiii, p. 51-52.

2. 11 se trouve une demi-page en blanc dans le mss., t. ii, p. 697.

U. 29
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un bon liomme et un homme d'esprit, mais fort au-

dessous d'un homme tel qu'il faut pour gouverner un

État comme celui-ci.

La personne du Roi n'est pas connue dans le public.

Les jansénistes de profession le font passer pour un

jeune homme, qui ne sait ni entendre ni parler. Ils se

trompent fort. Je m'en suis informé dans le particulier

par gens qui l'approchent. Le Roi est bon, a une mé-

moire excellente, sait parfaitement les mathématiques,

en raisonne bien ; et ce n'est pas peu à un jeune homme
qui est Roi de mordre à ces sortes de sciences, et il ra-

conte mieux que personne; mais pour cela il faut qu'il

soit avec son monde et en particulier. On dit que les

soupers qu'il fait au bois de Boulogne avec M. le duc

d'Antin, M. le duc de Noailles, M. le marquis de Pezé

et autres, qui sont tous gens d'esprit, sont fort gais. Le

Roi est très-timide et n'aime point à représenter. Il a

une discrétion qui va jusqu'à la dissimulation, témoin

ce qu'il fit à M. le Duc de Bourbon le jour qu'il le lit

arrêter par M. le duc de Charost. Il partoit le malin pour

Rambouillet, et il dit à M. le Duc : « Monsieur, venez

« de bonne heure à Rambouillet; je vous attendrai

« pour jouer. » Dans le temps qu'il avoit signé un ordre

pour le faire arrêter une heiu-e après son départ! Cette

conduite, qui lui avoit été prescrite par le cardinal, n'a

pas été approuvée dans la personne d'un Roi. Mais il

étoil bien jeune, et cela marque toujours cette préven-

tion aveugle pour le cardinal ; de façon qu'il est difficile

de savoir s'il ne le ciaint pas autant qu'il l'aime. Mais

aussi, si cette timidité se débrouille une fois, on doit

tout attendre des qualités du Roi.

Samedi 23, les gens du Roi ont rapporté au Parlement

assemblé la réponse du Roi, qui est qu'il n'a rien à dire

à son l\'U'lement, qu'auparavant il no soit rentré dans

son devoir. Sur cela, ou a été aux opinions, et, à l'ex-

ception de M. Davcrdoiiin et de l'abbé Drouin, deux
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conseillers de Grand'Chambre peu estimes, de[jiiis les

présidents à mortier jusqu'au dernier conseillei , on a

été d'avis de rester les chambres assemblées sans fonc-

tions. Il s'agit de voir qui aura le dernier.

Mardi 26, le Parlement s'assembla ; comme il n'y avoit

l'ien de nouveau, on arrêta que les chambres demeure-

roient toujours assemblées, et que les gens du Roi leroient

de nouvelles instances auprès du Roi. M. le président de

Manpeou avoit été d'avis d'indiquer une assemblée pour

jeudi prochain, 28; mais cela n'a pas été suivi. M. Soulet,

conseiller de Grand'Chambre, qui avoit été une fois à

Versailles, avec le premier président, pour travailler à

l'accommodement, a fait un fort beau discours , dans

lequel il a fait entendre que, lorsque le Parlement a

repris ses commissions , on avoit heu d'attendre de la

Cour toute autre chose que ce qui étoit arrivé depuis;

voulant dire qu'on avoit été trompé par les promesses

du ministre, et se justifiant auprès de ses confrères des

paroles qu'il leur avoit portées à cet égard.

Les choses restant dans cet état d'inaction, la diffi-

culté est pour la chambre des vacations ; le Parlement

ne l'acceptera pas, n'ayant aucune satisfaction sur cette

dernière déclaration. Ou dit dans Paris, conune chose

sûre, que le cardinal de Fleury a tenté M. d'Argouges,

lieutenant civil, pour lui donner la conmiission et à

un nombre de conseillers au Châtelet, pour faire les

vacations, mais qu'il a lefusé. H a une raison particu-

lière, qu'étant subalterne et inférieur, il essuieroit des

désagréments infinis dans toutes les occasions de la part

du Parlement. Car les choses changent, et ce Parlement

ou se racconmiodera ou re[)reiulra son aulorilé. On dit

qu'on a proposé la même chose au Grand Conseil. Le

premier président de Yerlhamon l'auroit bien accepté;

il n'a même rien à risquer pour sa réputation ; mais la

compagnie l'a refusé sous prétexte que ce sont des ma-

tières qui lui sont éU anyèrcs ; en sorte que le minislra
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et le garde des sceaux ne laisseront pas que d'être em-
barrassés pour les arrangements qu'il faut prendre de

nécessité par rapport au public.

On dit par brocard, dans Paris, que M. le garde des

sceaux est le plus grand politique du royaume; qu'il a

trouvé le secret de réunir le Parlement. En effet, 1;'.

Grand'Chambre étoit divisée avant cette déclaration, cl

elle est jointe à présent aux enquêtes.

On fait aussi de grands éloges de M. le président Le

Peletier, jusque-là même que, pour les dernières re-

montrances du mercredi, 22 de ce mois, qu'il avoit

dressées, on s'en est rapporté à lui, et personne du

Parlement n'a voulu les lire, dette prévention est l'eflcl

de l'amour de la nouveauté et du changement, qui est

un foible de cette nation, car il n'a rien fait ici d'ex-

traordinaire. On est animé contre le premier président

Portail , et celui-ci a le bonheur de présider dans une

circonstance où tout le Parlement pense de même. Ou

ne se ressouvient plus que, dans des assemblées faites

l'année dernière, on attaquoit de parole le président Le

Peletier comme suspect ; mais l'esprit d'une compa-

gnie nombreuse se conduit assez par le présent. Pen-

dant cette inaction de la justice, on s'amuse à des duels

dans Paris. En voilà deux depuis trois semaines.

I.e premier est arrivé dans un dîner d'auberge, sur

une dispute au sujet de mademoiselle Le Couvreur,

comédienne, morte depuis du temps \ entre M. de

Saint-llilaire, particulier qui ne fait rien et que je cou-

nois, et M. Perrin, capitaine et homme riche. Ils allèrent

après le dîner dans la rue Cassette, près du Luxem-

bourg. Saint-Hilaire a jeté l'autre sur la place presque

mort. On dit qu'il ne l'est pas encore. Saint- Hilaire

s'est sauvé.

Le second est entre deux mousquelaiies, sur dispute,

au jeu de l'hôtel de Soissons. Us allèrent, mardi der-

1. Eu mars 1730. Voyez plushaul. p. 9i.
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nier, 26, à la dernière messe aux Petits-Pères, qui étoit

le rendez-vous, et se battirent dans la rue de Notre-

Dame-de-la-Victoire. Le combat n'a pas été long; M. de

La Borde, joueur, petit-maître faisant figure, a été tué

sur la place. Voilà de la besogne pour le procureur gé-

néral, quand il pourra agir.

Mardi 26, les gens du Roi sont partis pour Marly. Us

ont manqué le Roi ,
qui étoit parti pour la chasse , et,

comme ils revient fort tard, ils revinrent à Paris.

Mercredi 27, le Parlement s'assembla pour savoir la

réponse ; les gens du Roi n'eurent d'autre chose à dire,

sinon qu'ils n'avoient pu joindre le Roi. La Cour leur

ordonna d'y retourner, et de faire en sorte de parler à

Sa Majesté. Ils retournèrent à Marly. Ce sont les cour-

riers du Parlement, et je ne conçois pas trop sur quoi

cet usage s'est établi. Les gens du Roi, qui ne sont que

pour maintenir les intérêts du Roi et le droit public, ne

dévoient point être intrigués dans une affaire que le

Parlement a à démêler avec le Roi ; ce devroit être à

des députés du Parlement à faire toutes ces démarches

pour savoir les réponses de la Cour.

Jeudi 28, les gens du Roi ont été à Marly et ont parlé

au Roi.

Vendredi 29 , le Parlement s'est assemblé ; les gens

du Roi ont rendu compte de la réponse du Roi, qui leur

a dit : « La justice n'est point rendue à mes sujets; vos

a instances sont inutiles; ne revenez plus. » Lux reti-

rés, le Parlement a délibéré, ensuite on a renvoyé cher-

cher les gens du Roi et on leur a dit de retourner îi

Marly, de faire de nouvelles instances au Roi dans les

formes qui leur paroîtroient le plus convenables, et de
supplier Sa Majesté d'avoir égard aux remontrances

arrêtées le 20 de ce mois (qui sont celles au sujet du
refus de la déclaration, et qui ont été dressées par M. le

président Le Peletier). Nous ne pouvons pas encore avoir

ces remontrances, parce que tant que le Roi n'y fait

20.
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point de réponses, on ne les met point au greffe, et c'est

là oîi les conseillers en prennent des copies, qui se ré-

pandent ensuite dans le public.

La réponse du Roi :— « Vos instances sont inutiles ; ne

« revenez plus ! x) — suppose naturellement un parti pris

en Cour sur le sort du Parlement, autrement il n'y auruit

ni sens ni dignité dans la réponse. Car, quant à présent,

c'est le Roi qui a le dernier, puisque sa déclaration est

rejetée, et sa volonté sans exécution. En tout cas, le

parti ne laisse pas que d'être très-difficile à prendre

dans les conjonctures présentes, surtout s'agissant de

procurer aux sujets la justice, qui est interrompue depuis

un an et plus.

Les gens du Roi n'ont point retourné en Cour ; mais

on dit (pi'ils ont écrit pour satisfaire à l'arrêté du Par-

lement.

eSeptcMibre.

Le Parlement à Versailles. — Lit de justice. — Les quatre sols pour livre,

arrêté du Parlement. — Le Parlement assemblé. — l>es présidents et con-

seillers Jrs enquêtes et rciiuctes exiles. — Chambre des vacations. —
Commissaires. — Prisonnier enterré. — L'abbé Pucclle, M. Titon et le

président Ogier graciés. — Les conseillers dans leurs terres. — Lettre de

soumission. — La flotte d'Espagne.

Mardi, 2 de ce mois, à dix heures du matin, est arrivé

au Parlement M. le marquis de Dreux, grand maître

des cérémonies, porteur d'une lettre de cachet par la-

quelle le Roi ordonne à son Parlement de se rendre

demain, à dix heures du matin, à Versailles, où Sa

Majesté tiendra son lit de justice. C'est la première lois

que les rois de France ont tenu un lit de justice autre

part qu'à Paris, où le Parlement est sédentaire.

Le Parlement, assenddé, a délibéré et arrêté qu'ils se

rendroient demain à la Grand'Chambre à six heures du

malin, pour de là se rendre à Versailles; que M. le pré-

sident Le Pelelier, qui préside toujours en la place du
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premier président, représenteroit au Roi l'opposition

générale de toute la compagnie à renregislrement de

la déclaration du 18 août, qui étoit contraire aux usages

et aux droits de la compagnie ; et que, s'il se proposoit

quelque chose de nouveau au lit de justice, il deman-

deroit qu'on le communiquât à la compagnie, attendu

qu'elle n'est point obligée de délibérer sur une chose

dont elle n'a point connoissance.

Mercredi, le Parlement en robes rouges s'est rendu

à Versailles à dix heures du matin ; il a été reçu par

le grand maître des cérémonies et introduit dans la

salle des Gardes, laquelle avoit été accommodée sur le

modèle de la Grand'Chambre. Le Roi est revenu à la

même heure de Marly. 11 s'est habillé, et ensuite quatre

présidents à mortier et six conseillers de Grand'Chambre

ont été au devant de lui, comme cela se fait au Parle-

ment, parce que
,
quoique le Roi soit chez lui, il est

toujours présumé se rendre dans son Parlement. Le lit

de justice a commencé vers les onze heures ; le Roi étoit

placé dans le coin de la salle, sur un siège élevé, avec

un dais comme au Palais, et avoit à ses pieds M, le

prince Charles de Lorraine, grand écuyer, qui, dans ces

cérémonies, a un grand baudrier avec une grande épée,

et M. le duc de Bouillon, grand chambellan. Il y avoit

en princes du sang : M. le duc d'Orléans, iM. le Duc,
M. le comte de Charolois, M. le comte de Clermont et

le jeune prince de Conti ; douze ducs et pairs ; et en
pairs ecclésiastiques, M. l'évoque deBeauvais seulement;

M. le chancelier étoit accompagné de conseillers d'État

et de six maîtres des requêtes en habit de salin, et il y
avoit avec le Parlement quatre maîtres des requêtes en
robes rouges. H n'y a que ce nombre qui soit en dioit

de faire corps avec le Parlement, ainsi qu'aux audiences

de la Grand'Cliaiiihrc. Il y avoit aussi des gouverneurs
de provinces et autres qui ont droit d'y assister. Cela

fonnoit une assemblée magniiique par la (pialilé des



344 JOURNAL DE BARBIER.

])eisonnes et la diversité des habillements. M. le garde

des sceaux n'y ctoit pas, et dans un coin fait en espèce

de lanterne, on voyoit le cardinal de Fleury, qui rcgar-

doit ce spectacle.

Le Roi dit : « Je vous ai fait venir ici \)0\\v vous ap-

« prendre mes intentions que mon chancelier va vous

« expliquer. »

M. le chancelier a faitim discours dans lequel, après

avoir parlé de la désobéissance du Parlement aux or-

dres du Roi, de la clémence de Sa Majesté, il leur a dit

que le Roi cntendoit faire enregistrer sa déclaration du

18 août et un édit portant continuation de la levée des

quatre sols pour livre sur les denrées, avec quelque di-

minution par rapport aux droits des frais de justice. Le

greffier en chef ou un secrétaire de la Cour a lu ces deux

déclarations et édit; ensuite M. le président Le Peletier a

parlé, conformément à l'arrêté de la Cour, pour mon-
trer les raisons qui avoient déterminé la compagnie à

refuser l'enregistrement de la déclaration. Son discours

a été fort approuvé. Ensuite M. Gilbert de Voisins, pre-

mier avocat général, a requis l'cnregislremcnt pour

satisfaire aux ordres du Roi, mais en faisant sentir la

douleur cpi'il avoit de remplir son ministère dans une

pareille occasion. On dit que son discours étoit pathé-

tique et très-éloquent ; il lui a fait infiniment d'honneur

môme parmi les jansénistes.

Nonobstant toutes ces belles harangues, le chancelier

a fait inscrire l'enregistrement sur le re[)li; après quoi

le Roi, (jui n'avoit parlé que par la bouche de son chan-

celier, a dit à son Parlement : « Je vous ordonne de ma
« propre bouche d'exécuter tout ce que vous a\ez

« entendu, et i)articulièrement de faire vos fonctions

« sans les discontinuer '. »

1. Voyez Mrrrurc dr l-'nnice, ilZl, septembre, p. iOiO. Le procès-

verbal du lit dcjuslirc a été imprimé à part, iii-t. Voyez aussi I\'oinclles

ccclésiasliiiucs, 1732, iï octobre, qui accuseut ce comptc-rcudu d'iuUdclitc.



SEPTEMBRE 1732. 3-i5

L'assemblée s'est séparée ; aucuns du Parlement ont

diné à l'auberge, d'autres sont revenus tout de suite à

Paris, mais il n'y avoit point, comme on disoit, de

couverts préparés pour eux chez les ministres.

Dès le mercredi au soir, il y a eu à Paris , chez M. le

président Le Peletier, une assemblée de trente présidents

ou conseillers, pour conférer de ce qui s'étoit passé dans

le jour. On a fort insisté sur une nullité de ce lit de jus-

tice, qui est que le Parlement, étant établi sédentaire à

Paris, ne pouvoit pas se tenir à Versailles, sans être

transféré, quoique ce ne soit que pour un jour , et il ne

peut pas être transféré que par la voie de lettres-patentes

enregistrées. Or, on n'avoit envoyé qu'une simple lettre

do cachet, portant ordre de se rendre à Versailles. C'est

une bévue de la part delà Cour, qu'on ne doute pas que

le chancelier ,
qui sait mieux que personne le droit pu-

blic, n'ait laissé faire au garde des sceaux, par la droi-

ture des sentiments que ces messieurs-là ont ordinaire-

ment les uns pour les autres. M. le duc d'Orléans,

Régent, avoit fait venir, à la vérité, le Parlement au

Louvre, en 1718, par des lettres de cachet : cela n'étoit

pas encore des plus réguliers, mais du moins c'étoit tou-

jours dans Paris. Et l'on a un exemple que, quand Cas-

ton duc d'Orléans, frère de Louis Mil, à qui apparte-

noit le Luxembourg , voulut prendre la garde noble de

sa fdle, qui se [>rend toujours à l'audience du Chàtelet,

devant M. le lieutenant civil
;
pour le dispenser d'y

aller, on envoya des lettres-patentes au Chàtelet qui y
furent enregistrées, portant ordre de transférer le siège

au Luxembourg, où le lieutenant civil et les conseillers

se rendirent pour y tenir l'audience un jour seulement.

Jeudi, 14 septembre, le Parlement s'est assemblé, k

dix heures, dans la Crand'Cliambre, où ils sont restés

jusqu'à une heure à délibérer et à dresser l'arrêté qui

suit :

« La Cour, en délibérant sur ce qui s'est passé au lit
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« de justice, tenu le jour d'hier cà Versailles, a arrêté qu'il

« sera dressé procès-verbal de tout ce qui a été dit et fait,

« au bas duquel il sera mis : qu'attendu le lieu où ledit

« lit de justice a été tenu et le défaut de communica-
« tion d'aucune des matières qui dévoient y être Irai-

« tées, elle n'a pu, ni dû, ni entendu donner son avis.

« Et, en conséquence, sur la déclaration de la proroga-

« lion des quatre sols pour livre et autres droits , a ar-

« rêté que le Roi sera de nouveau très-hundjlenient

« supplié de la faire remettre à la compagnie pour y déli-

« bcrer en la manière accoutumée. Et, en ce qui con-

« cerne la déclaration du 18 août 1732, a arrêté que la

« conifiagnie ne cessera de représenter au Roi Timpos-

« sibililé dans laquelle elle est d'exécuter ladite déclara-

« lion, et que cependant elle continuera toujours de se

« conformer aux anciens usages, maximes et discipline

« qui lui sont propres et qu'elle a toujours observés de-

« puis son institution, usages dont l'observation a été si

« utile pour le bien public cl pour la conservation des

ce droits du Roi dans les temps les plus difficiles.

« Et qu'au surplus, l'arrêté du 20 août 1732 sera

« exécuté en ce qui concerne les itératives remontrances

« sur le retour de messieurs, qui sont absents; et ce-

(( pendant jusqu'à ce les chambres demeurant assem-

a blées. »

C'est la queue de cet arrêté qui contient tout le mal

et peut avoir de mauvaises suites.

Toute la compagnie a été d'une voix pour faire des

protestations contre le lit de justice et pour rendre sans

ellét l'enregistrement de la déclaration du 18 août' Tous

les gens sensés tombent d'accord que celle déclaration

est extrême et renverse l'ordre et la discipline du Par-

lement.

Mais il faut se souvenir que le Roi, la veille, avoit or-

donné lui-même à son Parlement, avec le terme parti-

culièrement de faire ses fonctions et de rendre la justice;
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CG qui avoit pour objet la chambre des vacations, sur-

tout par rapport aux criminels dont les prisons sont

pleines; car, pour le Parlement, il n'y a plus que deux

jours , à l'exception néanmoins des requêtes du palais

qui tiennent jusqu'au 27 octobre, et où l'on pourroil ex-

pédier bien des affaires.

M. le président de Maupeou avoit été d'avis de remet-

tre l'assemblée à samedi, auquel cas la Grand'Chambre et

toutes les chambres autres auroient ouvert demain ven-

dredi et auroientélé en fonction.

M. Delpech de Méréville, conseiller de Grand'Chambre,

à ouvert l'avis de rester les chambres assemblées, ce qui

emporte cessation de toutes fonctions. Il a été suivi de

tous les jeunes gens qui
,
pendant la délibération

,
par-

loient de p et de parties de vacances, et qui en ont

été quittes pour dire : « De l'avis de M. Delpech ; » en

sorte que M. le président de Maupeou a eu soixante-

quatre voix de son côté, et M. Delpech soixante et onze.

Cela a passé de sept voix ; encore y a-t-il eu bien des

voix caduques de l'autre parti, comme dans une seule

maison; M. de La Guillaumie, conseiller de Grand'-

Chambre, ses deux fds, conseillers, et M. de Montho-

lon, son neveu, n'ont fait qu'une voix.

Il y avoit grand monde dans la grande salle du Palais,

quand la Cour est sortie. Cet arrêté ayant été répandu

a été applaudi comme une action héroïque et romaine

par tout le parti janséniste qui ne demande que déso-

béissance formelle, d'autant plus qu'il n'est pas person-

nellement exposé à la peine (jui peut suivre ; il y a même
des gens si téméraires qu'un homme fort birn mis cria

tout haut dans la salle : « Vive le Parlement ! » Je le sais

d'un procureur qui se trouva dans la foule par hasard

auprès de lui et qui fut ému de cette exclamation.

Pour moi, je n'ai point approuvé cette politique,

parce que, quand on se mutine à l'extrême contre son

maître, non-seulement de droit, mais défait, parce qu'il
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a la force en main, (jnelque raison qu'on ail au fond, on
met le souverain dans la nécessité de pousser les choses

à l'excès de son côté, cl l'on rend le mal bien plus grand

qu'il n'étoil cl le remède bien plus difficile. Car les jan-

sénistes onl beau dire que ce n'est pas le Roi qui veut,

quoiqu'il ait parlé lui-même, que c'est le cardinal de

Fleury; que le mal se fasse par le Roi de son propre

mouvement ou par le ministre sous le nom du Roi, il

n'en est pas moins fait. Le Parlement ne peut donc se

battre ici que par une politique fine et non point par

une désobéissance trop outrée. 11 étoit plus à propos, à

mon sens et à celui des gens tranquilles, après avoir

protesté contre renregistrcment de la déclaration, de

reprendre les fonctions, de faire la chambre des va-

cations. Cela gagnoit quatre mois de temps; et, dans

une occasion nouvelle, après la rentrée, sans avoir égard

à la déclaration du 18 août, le Parlement auroil délibéré

et se seroil comporté comme à l'oidinaire, les défenses

du Roi auroicnt été ouljlicos; alors il auioil été temps

de montrer de la fermeté, de cesser les fonctions. Et il

arrive quelquefois bien du changement en quatre mois!

Vendredi 5, messieurs du Parlement sont venus cha-

cun dans leurs chambres, toujours assemblées sans rien

faire.

Samedi 6, dernier jour du Palais, ils se sont assem-

blés en la Crand'Chambre, cl en sont sortis sur les dix

heures, avec ajournemenL au lendemain de Saint-^hirtiu,

sans (lu'il y ait eu aucun mouvement ni aucun orche de

kl part de la Cour. Le pidjlic, fort attentif à ce dernier

jour, à cause d'une chambre des vacations, a été fort

sur[)risde ce silence, mais il faisoil craindre quelque fâ-

cheuse suite, d'autant (pie j'avois appris (pie les mous-

quetaires, qui, n'étant point du voyage de Fontainebleau,

dévoient avoir ce joui -là leur congé, avoicnt eu ordre de

revenir coucher à rhotel.

Dimanche?.— Il y a eu grande consternation cerna-
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tin, dans Paris, qnand il s'est répandu que, la nuit,

tous les mousquetaires avoicnt été occupés à porter des

lettres de cachet à tous les présidents et conseillers des

enquêtes et requêtes ,
par lesquelles le Roi les exile en

diiïérentes- villes dans le ressort du Parlement, avec

ordre de sortir de Paris dans le jour , en sorte que cela

fait plus de cent quarante exilés^ d'un seul coup de fdet.

C'étoit bien éloigné d'écouter leurs plaintes sur les six

prisonniers dont ils demandoient le retour.

On n'a pas touché à un des conseillers de la Grand'-

Chambre, pas même à M. Delpech, qui avoit ouvert

l'avis de l'arrêté du jeudi, et qui a causé tout le mal. Ce

qui m'a fait juger qu'on les ménageoit en Conr pour les

gagner, les séparer du reste du Parlement, et s'en ser-

vir pour opprimer les autres.

J'ai entendu dire à des gens de nom que le ministère

avoit été très-piqué d'une désobéissance aussi opiniâtre.

M. le maréchal de Villars, qui est de tous les conseils, a

dit à une dame qu'il y avoit eu des avis très-violents. On

m'a dit qu'il y avoit eu un avis d'envoyer à vingt-deux

des plus vifs et des plus entêtés du Parlement la com-

mission pour tenir la chambre des vacations, et en cas

de refus, de leur faire leur procès et de punir de mort
;

en sorte qu'on présente cet exil général comme le parti

le plus doux. Au surpins, il y a beaucoup de politi(iue

dans la conduite de la Cour. Si l'on avoit transféré tout

le Parlement dans un endroit, il y auroit conservé toute

son autorilé, et ils se seroient tous animés dans les

mêmes sentiments. Si même on avoit exilé dans un même
lieu les sept chambres des enquêtes et requêtes, ils se

seroient regardés comme composant le Parlement, ils se

seroient assemblés ayant à leur tète le premier président

de la première chambre des enquêtes, et ils auroient

fait des délibérations ; au lieu qu'étant séparés, ils n'ont

1 . Voyez les noms de ces cent Ireiite-neul' exiles dans les Mouvrlles crrlt'-

siiisliques d» 30 novcmlii'C 173i.

11. 3U
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plus do pouvoir. Us sont tout an pins nno donzaine ou

environ dans une môme ville. Us sont presque tous dans

des villes, ovi il y a un intendant, apparemment pour

éclairer leur conduite.

Lesjeunes seigneurs de la robe sont à Soissons, comme
M. de INirolaï, conseiller aux requêtes du Palais et premier

président en survivance de la Chambre des Comptes
;

M. de Lamoignon, reçu président à mortier, et qui dc-

voit épouser dans trois jours mademoiselle Bernard,

petite-fille de Samuel Bernard, banquier; M. de Novion,

reçu président à mortier ; M. de Monlholon , avec d'au-

tres, comme le président Roland, premier président des

requêlcs du Palais. Il y en a à Tours, Bourges, Clialons,

Clermont en Auvergne, Uiom, Angoulème. On en aura

la liste. 11 y en a deux dans les îles d'Oléron ,
quoique

d'un autre Parlement, savoir • M. Clément, grand pro-

tecteur des miracles de M. Paris, et M. Le Tourneur, fds

d'un notaire et payeur des renies, qui, dans l'assemblée

du jeudi, s'avisa d'ouvrir un avis de taire défenses aux

fermiers généraux de lever le droit des quatre sols pour

livre, sous peine d'èlr».' punis comme coupables de pé-

culat; il y a de l'imprudence à un bomme comme celui-

là d'être l'auteur d'une pareille proposition.

Un pareil exil ne laissera pas que de punir un peu nos

robins. Les uns s'atteudoient à aller faire leurs afl'aires

dans leurs terres; les autres quittent de jeunes l'euunes

et risquent de s'en repentir; d'autres regretteront Paris,

les spectacles, leurs maîtresses, des parties de cam|)agne;

et cela causeia <à tous, plus ou moins, une dé[)ense for!

disgracieuse.

Liuuli 8, il est arrivé ce que j'avois prévu à tous les

présidents de la Cour et conseillers de laCraud'Cliambre,

une lettre de cachet pour se rendre mardi, h huit heures

du malin, au Palais, dans la chambre Saint-l.ouis, |X)ur

y exécuter lesoidres du Uoi, à j)eine de désobéissance.

Mai'di y, tous ces messieurs se sont rendus au Palais,
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M. le président Le Pelelier présidant, attendu la maladie

du premier président Portail; et là, MM. les gens du

Roi leur ont présenté des lettres- patentes à eux adreBr

sées
,
qui les nomment commissaires pour tenir la

chambre des vacations; et comme le principal objet est

de juger des criminels dont les prisons sont remplies,

et qu'on se doute bien qu'on ne terminera guère d'af-

faires au civil, pour ne point faire une nouvelle querelle

aux avocats, on a ajouté dans les lettres-patentes, sans

ministère d'avocats, parce que les procureurs peuvent

plaider dans toutes ces affaires de provision, mais ils ne

sont pas dispensés pour conduire sur les appellations,

comme on le disoit dans Paris. Quand il est dit que les

audiences se tiendront à huis clos, cela ne veut pas dire

les portes fermées, mais que les juges ne sont pas dans

les bancs d'en haut.

Nouvelle attention du public et des jansénistes sur le

parti que prendroient messieurs de Grand'Chambre;
mais la consternation a été complète quand on a su qu'ils

avoicnt enregistré les lettres-patentes, lisent été l'objet

de la déclamation et du mépris de tout le public. A la

vérité, cela est un peu tranquille, à la vue de cent cin-

quante confrères exilés pour une cause commune, mais
on devoit s'attendre qu'ils se laisseroient gagner. Il n'y

a qu'à considérer ce qui compose la Grand'Chambre: des

présidents qui sont au-dessus du robin ordinaire et atta-

chés à la Cour, des abbés qui attendent récompense, et

des conseillers arrivés dans un âge oîi ils n'ont plus

d'autre plaisir que de gagner des écus; joint à cela la

distinction dont ils sont flattés sur le reste du Parle-

ment, et qu'ils usurperont insensiblement, de façon ({u'il

n'y aura qu'eux qui connoilront des matières de droit

public.

Les jansénistes ont raison de se plaindre d'eux. Ceci

frappe furieusement leur parti, et c'est un grand point

à la Cour que d'être sûre de la Craud'Chambre pour la
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icnlréc à la Saint-Martin. On ne rappellera que ceux

qui promettront de se prêter à tout ce (jn'on voudra, et

l'ennui de l'exil fera faire des démarches à un t'rand

nombre. Le Roi est parti mardi 9, au matin, poni Fon-

tainebleau, pour deux mois. Tout ceci n'a pas relardc

son voyage d'un jour.

Mercredi 10, les nouveaux commissaires du Roi n'ont

pas commencé leur mission heureusement. Ils ont tra-

vaillé toute la matinée à un procès criminel ; le procès

examiné, il a été question de faire monter l'accusé pour

l'interroger sur la sellette; la réponse (pi'ils ont eue de

la prison est que cet homme-là étoit mort et enterré, il

y avoit trois semaines.

Ce que messieurs de Grand'Chambre ont gagné, c'est

que les six pre l'iers exilés, savoir : l'abbé Pucelle à son

abbaye, M. Titon dans le château de DouUens, M. Robert

à Belle-lsle, M. de Vrevin à Poitiers, M. de La Faulrière

à Salins, et le président Ogier aux îles Sainte-Marguerite,

qui étoient gardes à vue, sont h présent comme les

autres et ont le lieu où ils sont pour prison.

M. le premier président Portail se porte mieux, il est de

retour à Paris; et il a tenu la chambre des vacations, il

a mandé les procureurs de communauté pour les exciter

à mettre cette chambre en train ; mais dans le fait ils

n'ont pas plus envie (pie les autres de travailler, et ils ont

répondu qu'ils n'avoient ici ni parties ni affaires.

Samedi 13, MM. les pi ésidents Le Peletier, de Maupeou

et de Blancmesnil, connue députés, sont allés à Fontai-

nebleau, pour redemander, dit-on, à Paris le retonrdes

exilés; mais ce n'est uniquement que pour demander en

faveur des six premiers exilés la permission d'aller dans

leurs terres.

M. le premier président Portail a dit à ceux (jui sont

venus lui faire conq)liment, qu'il se porloil assez bien,

mais qu'il avoit toujours le cœiu- et l'esprit malades. Ce

qui fcroit assez croire un bruit qui s'est ré[)andu (ju'il
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donnoit la démission de sa place, et qu'où lui en onroit

cinq cent mille livres. On disoit aussi que ce changement

regardoit M. Le Bret, premier président et intendant

d'Aix, ancien ami du cardinal de Fleury. On ne peut

donner cela que comme des bruits de Paris.

Les six premiers exilés ont obtenu grâce. M. l'abbé

Pucelle est à Charmonl, dans une terre, à vingt lieues de

Paris, avec sa famille; M. Titon est à sa terre près de

lîeauvais; M. le président Ogier revient à Orly \ près

de Paris, terre de son père. Ainsi des autres.

M. Tessier, notaire du garde des sceaux, a obtenu

pour M. Le Tourneur, son beau-frère, envoyé à l'ile de

Ré, qu'il revînt à une terre à dix lieues de Paris.

M. le président de Lamoignon, qui étoit à Soissons, a

eu la permission de venir à Couberl^ terre de Samuel

Bernard, faire son mariage avec mademoiselle Bernard.

On dit même que tous les conseillers qui veulent de-

mander la permission d'aller à leurs terres pour lieu

d'exil l'oblicnnent
;

qucifiucs-uns l'ont fait, mais il?

n'ont pas été approuvés, parce qu'il faut denîunder cette

grâce par une lettre de soumission^, et il est toujours

mieux de ne se point distinguer et de suivre le sort de

tous ses confrères.

La chambre des vacations n'est pas jdiis avancée que

le premier jour. On n'y juge que des ailaires criminelles

et on n'y tient point d'audiences.

Les politiques sont fort intrigués sur le déuoùment

Je cette alfa ire à la Saint-Martin, quand il sera question

de rentrer, et quels arrangements le ministère i)rend

là-dessus à FontaineMeau.

1. Près de Choisi-lc-Roi.

2. ToriT près de Brio-Comte-Uobert, crijjéi; en comté en \'1T).

3. Formule de la lellic que messiuurs du Parlement doiveul écrire au mi-

nistre lorsqu'ils veulent chauj;er le lieu de leur exil : • Je suis au désespoir

d'avoir fait quelque chose qui ail pu déplaire au Uoi. J'ai tout le regret pos-

sible d'être dans le cas d'encourir sa disgrâce. U n'y a rien que je ne fasse

pour reparer ma faute, tant le repentir de ce que j'ai fait est vif et sincère, •

30.
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Mardi, dciuicr septembre, est le dernier jour de la

levée du droit des (jualre sols pour livre, comme il paroit

par la dernière déclaration du Roi qui rétablit ce droit pour

six autres années. On a trouvé le matin dans plusieurs

endroits de Paris, surtout dans le quartier de la Sor-

bonne, un \)lacard à la main qui porloit :

« Il est défendu de la part de nos seigneurs de Par-

ce lement d'exiger le droit des quatre sols pour livre sous

a peine de la vie, jusqu'à ce qu'il en ait été autrement

« ordonné par nosdits seigneurs. »

La police ayant été avertie de cela, on l'a fait arracher

sur-le-champ. Ces sortes de choses se meltenl la nuit par

(jucique fou, quelque fanatique; car cela ne s'attribue à

aucune personne sensée ; cependant cela doit toujours

indisposer le ministère contre le parti et lui faire prendre

des mesures.

La (lotte d'Espagne, dont nous avons parlé ci-dessus,

s'est contentée de la i)rise de la ville d'Oran, dont le roi

d'Espagne a l'ail fortilier tous les forts, et elle est reve-

nue en Espagne. On dit dans les Gazettes qu'on prépare

cncoie quelque autre expédition pour l'année prochaine.

La i)lus grosse dépense est toute faite.

Octobre»

Les quatre sols ])oiir livre, les lenuiers ([('iiéraux et le [[relie «lu l'alais. —
Maudeiiieul de M. l'uitbevèque d'Arles. — Couviilsioiiiiaires dans les

liiuisous. — La duchesse de La Trémoille. — Miracle ii Saiul-Mcdard. —
M. Niijuet. — La Chambre des \aealiuus cesse ses fouelions. — Mort du

iiiar(|uis de Maisuus. — Le duc du CharUes a la ^lelilu véi'ule. — La

jwrcelaine.

Le 1" do ce mois, Domballe, commis au Palais, qui

délivre les arrêts, n'en a voulu délivrer aucun. 11 n'a

l)as voulu exiger les quatre sols pour livre, attendu la

défense du Parlement, ni les délivrer sans prendre le

droit, attendu qu'il éloit imposé par le lit de justice ; eu

sorte que les arièls sont restés [)oui' les gages. MM. les
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présidents et conseillers do Grand'Cliambrc ont dit qu'ils

ne pouvoient pas y api)orter de remède ni donner d'ordre;

qu'il y avoit eu des protestations contre cette déclara-

tion avant et après le lit de justice, par tout le Parle-

ment assemblé
;
qu'ils n'étoient eux-mêmes à présent que

conmiissairesduRoi, ainsi qu'ils n'avoient pas de qualité

pour déranger ce qui avoit été fait par le Parlement.

Le 4 de ce mois, les fermiers généraux ont envoyé

quérir Domballe et lui ont donné permission de délivrer

les arrêts de défenses seulement comme les plus pressés,

sans prendre le droit des quatre sols pour livre, et ils en

ont dit autant au greffier en chef du Châtelet pour les

sentences, dont la délivrance avoit été aussi arrêtée,

pour se conformer à ce que l'on feroit au Parlement.

Les fermiers généraux n'ont pris ce parti que sur

l'ordre de M. le cardinal de Flcury, car ce droit de quatre

sols pour livre se lève pour les entrées et partout ailleurs.

La déclaration a même été enregistrée à la Chambre des

Comptes, à la charge, dit-on, de rendre compte de l'em-

ploi et de la destination qui en dévoient être faits suivant

l'cdil de 1726, et à la Gourdes Aides.

Cependant depuis on a dit qu'un commis des fermiers

généraux s'étoil transporté au greffe du Parlement avec

un huissier, lequel avoit dressé un procès-verbal, comme
on délivroit des arrêts sans prendre les quatre sols pour

livre. 11 y a quelque chose à concilier dans ces deux

nouvelles.

11 a paru dans le public un mandement extravagant

de M. l'archevêque d'Arles^, qui est Janson en son nom.
11 y attaque le Roi, M. le cardinal de Fleury et tous les

ministres. 11 y a même des i)latitudes très-grandes qui

ne font pas honneur à la prclature -. 11 a été condanmc

1. Jacques (le Foibiii-Jaiisoii, archevêque d'Arles, 17H.— 13 jaiivierl741 .

2. Mandement de 31. l'arrhuèque d'Arles pour iitiplorersur le ponti-

ficalde.y. S. le pape Clément XH la continuitlion du secours de Dieu,

afin de bien gcuierner la taintc £glise calhoUijue, sepicmbrc 1732. Ou
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par arrêt du Parlement d'Aix, à être déchiré par un huis-
sier de ce Parlement, et rarchevêiine a été exilé à son
abbaye de Saint-Valery ' par lellre de cachet. On dit

aussi que M. l'archevêipie d'Embrun s'est retiré à Rome
sans permission du Roi , comme étant mécontent du
gouvernement ; en sorte que ces évêques ne cherchent
qu'à brouiller.

Plusieurs de MM. les conseillers exilés ont demandé
un changement d'exil dans leurs terres pour y être avec

père, femme et enfants; mais cette conduite a été très-

fort condamnée du plus grand nombre, qui a gardé son

exil. On dit même que ceux qui ont ainsi changé d'exil

ont été obligés d'écrire une lettre de soumission. On a

fait courir une formule qui est très-humiliante. Mais les

gens du parti pourroient avoir part à cette nouvelle, et je

ne vois pas qu'elle se soit confirmée.

Pendant tout ce mois, il n'a transpiré aucune nou-

velle de Fontainebleau sur le parti et l'arrangement que
prend la Cour dans cette affaire, qui, néanmoins, de-

vient instante. Des gens de distinction m'ont dit même
qu'on n'en parloit non plus que s'il n'y avoit jamais

eu de Parlement. On dit seulement que celle adaire

roule entièrement sur le garde des sceaux, qui est haï et

jalousé généralement de toute la Cour et de tout Paris.

Je crains bien pour lui que les courtisans ne se servent

de celle alïaire pour le culbuter.

Mais, ce qu'il y a de plus curieux, c'est que le parti

janséniste n'a pas perdu son temps pendant ces vacances,

l.es convulsions recommencent de plus belle dans les

maisons. On dit qu'il y a un nombre considérable de

convulsionnaires. 11 va un nombre infini les voir, et

des gens de la jM'emière distinction, telles que madame

lisait dans ce inundomeiit une chanson contre le Parlement de Paris rt une dia-

tribe contre les panieis, que raichev(''i|uc traitait de operruln iiiitiuitalis.

1. Siint-Vali'rysnr-Mcr, Valcricus ad mair, diocèse d'Amiens, abbaye

de l'ordre de Sainl-Dcuolt, fondée en 611.
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la duchesse de La TiémoilleS qui est sœur du prince de

Bouillon, et madame la duchesse de Rochechouart ,
qui

ont été voir il y a deux jours une femme qui, non-seule-

ment a des convulsions, mais qui. pendant ces convul-

sions, prophétise d'une certaine façon, parle comme un

ange, et qui, après que les convulsions sont passées,

redevient une petite femme, d'un esprit et d'un langage

fort médiocres. Je sais de la première main que madame

la duchesse de La Trémoille en a été étonnée et qu'elle

est convenue qu'elle lui avoit dit sur elle des particula-

rités étonnantes.

Tout ce monde, grands et petits, va plus que jamais à

Sainl-Médard, pour invoquer M. Paris sur les affaires

présentes. Le curé d'à présent, qui est un desservant du

})ai ti moliniste, prend la peine de visiter son église les

malins, et d'éteindre et emporter des cierges que les

bonnes âmes allument par dévotion devant la chapelle

de la Vierge, non pas pour la Vierge, mais pour M. Pa-

ris, dont le tombeau, où l'on n'entre plus, est derrière

la chapelle de la Vierge.

Il y a encore pis que tout cela ; c'est qu'il s'y fait des

miracles à Saint-Médard. On m'en a conté un aujour-

d'hui des plus extraordinaires. M, Mquet, qui est le

seul bon prêtre qui soit resté à Saint-Médard , c'est-à-

dire janséniste, disant la messe après avoir fait l'éléva-

tion du saint ciboire, ne trouva plus l'hostie consacrée;

il la chercha partout sur l'autel , ce qui étonna avec

raison les assistants ; et enfin elle se trouva à bas sous

un banc de la chapelle, au grand étonnement de tout

le monde. Il y a eu encore plusieurs autres miracles,

que je ne me suis pas donné le temps d'entendre. L'on

1. Voyez une anecdote à ce sujet dans le Journal de la Cour et de la

Ville, dans la Itcvue rélrospecl., l' série, t. v, p. 38S-3S9. La duchesse de

La Trémoille devait un jour aller à une séance de convulsions. Le duc, dans

un accès de jalousie, s'empara de la lettre d'invitation et se rendit à l'endroit

convenu pour donner une leçon à l'insolent. Il fut tout étonné do trouver un

pauvre diable qui se mit devant lui à faire des cabrioles fabuleuses.
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voit par là (jue voilà do bonnes matières préparées pour

cet hiver de la part des jansénistes.

La commission de la chambre des vacations a cessé

le samedi 25, avant la Saint-Simon, et elle n'a point été

au Châtelet tenir la séance pour les prisonniers, comme
cnla se fait tous les ans. Cela devoit être ainsi, n'étant

que conmiissaires du Roi ; cela n'avoit i)lus la forme de

la cjiambre ordinaire des vacations; et d'ailleurs, conmie

il faut aller à pied du Palais au Châtelet, je crois qu'ils

auroient peut-être appréhendé quelques huées du peuple,

à quoi prudenmient il n'a pas fallu s'exposer.

Le premier président a été deux fois à Fontainelileau,

depuis quelques jours, mais sans y avoir rien conclu.

Les procureurs de conmiunaulé ont été chez lui, le der-

nier jour du Palais, pour prendre ses ordres. Il leur a

dit qu'il n'avoit aucun ordre à leur donner, et qu'il

l)arloit pour la campagne; en sorte que l'on compte

aujourd'hui qu'il n'y auia point de Messe Rouge, ni de

rentrée au Palais après le lendemain de Saint-Martin.

En tous cas, c'est ce qui ne sera arrivé depuis long-

teni[>s dans ce pays -ci. Cet événement devient plus

curieux de jour en jour.

11 est mort, ces jours-ci, un enfant bien riche, âgé de

quinze ou dix-huit mois S fds de M. le président Lon-

gueil de Maisons, de la lille de M. d'Angcrvilliers, secré-

taire d'État. Il auroit eu plus de cent cinquante mille

livres de rente. La maison de Longueil, qui est des

j)lus anciennes qu'il y ait à la Cour et à la ville, et qui

depuis si longtemps est dans la robe, finit dans cet en-

fant. Du moins un n'en connoil plus ici ; c'est une |)erte

l)0ur le Parlement, Tous ces biens passent à la mère,

héritière des meubles, à madame de Belleforière, tille

du marcpiis de Soyccourl, qui aura les biens de la maison

de Longueil, et à M. le premier président INicolaï, (pii

aura ceux du côté des Lieubet. La bisaïeule de ce der-

\. UciiL'-rrubiici' de Luiigucil, luariiuis lic Maisons, né en 1731,
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nîor enfant et la mèro de M. Nicolaï étoicnt deux sœurs,

Fieubet en leur nom.

M. le duc de Chartres^ a eu la petite vérole à Saint-

Cloud. On n'a laissé entrer auprès de lui qu'un fameux

apothicaire chimiste et un chirurgien. On en a exclu

les médecins, et il est parfaitement hors d'affaires. Mais

M. le duc d'Orléans, son père, a eu l'imprudence de

vouloir garder son fds. Aussitôt qu'il a été de retour à

Sainte-Geneviève, où il se retire assez souvent, la petite

vérole lui a pris avec une fièvre rouge. On appelle autre-

ment cette maladie la porcelaine, parce que les boutons

sont bleus et blancs, sur un fond rouge. Au surplus, cela

va autant bien qu'on peut le souhaiter.

SoTenibre.

Les orlUons. — Le Roi malade. — Mort du roi de Sardaigne. — Estampes

jansénistes. — Conseillers rappelés. — Moil de l'eirenc de Moras, uiaitre

des requêtes. — Far{;ès. — Les conseillers à Paris.

On dit que , le 2 de ce mois , on a signé en Cour les

lettres de cachet nécessaires pour le retour des exilés,

pour revenir le plus tôt qu'ils pourront. Ce bruit avoit

couru dès le mois dernier, mais il u'étoit pas vrai.

Comme il y a un grand nombre de conseillers qui

sont dans des villes ou dans des terres peu éloignées do

Paris, on compte qu'étant revenus avant le 12, il y en

aura plus qu'il n'en faut pour rcm|»lir la cérémonie de

la Messe Rouge, où commimémenl il n'y a jamais guère

plus de quarante magistrats, (amix qui sont plus éloignés

seront ici pour la Sainte-Catherine, qui est le temps des

harangues. Nous serons dans peu éclaircis de tout ceci.

Mais, s'il n'y a pas d'autre arraugeuieiil (|ue celui-là de

la part de la Cour, cette affaire ne me paroit p;is encore

sitôt prête de tinir.

Le Hoi a eu, le mois dernier, luie tlii.vion sur les

1. Louis-Philippe d'Orléans, due de Chartres, né en 17ib.
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oreilles, qu'on appelle les oriUons, pour quoi il a élé

saigné deux fois. Cela s'est passé. Depuis le 5 de ce mois,

il est encore au lit pour une tumeur qui lui est venue
aux , de ce qu'il s'est blessé à cheval. Si cela

avoit des suites, cela retarderoit son retour à Versailles,

qui étoit fixé au 18 de ce mois, et cela pourroit retarder

en même temps l'arrangement des affaires présentes. Il

m'a été assuré par gens qui sont fort au fait de ce qui

se passe à la Cour, que le cardinal de Fleury n'avoit

encore pris aucun parti ni aucun arrangement pour le

Parlement; qu'on rappelleroit les conseillers pour la

rentrée; qu'on verroit comment ils se comporteroient
;

et que là-dessus on prendroit des partis au jour le jour.

Je ne saurois quasi croire cette nouvelle. Après trois

mois de temps, si cela est ainsi, je crains fort que de la

part de l'un des deux partis il ne survienne quelque occa-

sion de dispute, et que les affaires ne soient aussi brouil-

lées, le Parlement prochain comme le dernier. Cependant

cela fait grand tort non-seulement au public qui a des

affaires, mais au plus grand nombre des avocats, pro-

cureurs, greffiers et autres gens du Palais, qui ne seront

pas en étal de soutenir, ayant souffert depuis un an et

demi que le Palais est interrompu.

Le Roi a pris tout le repos nécessaire pour se rétablir.

On compte toujours qu'il partira, le 18, de Fontaine-

bleau i^our venir passer quatre jours à Petit-Bourg, che7

M. le duc d'Antin.

M. le duc d'Orléans est entièrement hors d'affaire de

sa petite vérole. La reine d'Espagne, sa sœur, et Son

Altesse Royale madame la duchesse d'Orléans, sa rtxbvQ,

vont le voir tous les jours à Sainte-(Jeneviève.

On se prépare ici à un grand deuil de quatre mois cl

demi pour la mort de l'ancien roi de Sardaignc, iiiori

à soixante-six ans, le 1" octobre dernier. C'est l'aïeul

maternel du Roi et le seul ascendant qui lui restai. On

prendra le deuil sur la lin de ce mois, ce qui fait un tort
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coiisidôrnble à tous les marchaïKls qui cloicnt fournis

d'élones d'or et de velours pour les habits d'hiver.

Pendant l'exil du Parlement, les jansénistes se sont

amusés à faire graver quelques estampes au sujet dos

affaires du temps.

La première est du fait historique de Catherine de

Médicis , à qui des magiciens firent voir qu'après

Louis XIV, les Jésuites régneroient. On les voit dans

l'estampe, qui se sont emparés de la couronne.

La seconde est l'enterrement du Parlement, dont le

corps est porté par des Jésuites. Ce corps
,
précédé |»ar

le nonce du pape, descend d'une éminence et tombe

dans le néant. La Justice est terrassée par un Jésuite.

La troisième représente des Jésuites et des molinistes

renommés, qui veulent détruire les miracles de M. Paris.

Aujourd'hui mercredi 12, il n'y a ni rentrée ni Messe

Rouge au Palais. C'est ce qui n'est, dit-on, jamais arrivé

au Parlement, qui a toujours fait cette cérémonie dans

les endroits où il étoit en exil. Mais aujourd'hui, il est

tout dispersé, et la Grand'Chambrc n'a pas apparem-

ment jugé à propos de faire la rentrée seule.

Le bruit général de Paris est que l'afiaire est accom-
modée ; la Messe Rouge est véritablement indiquée [wiw

le 1" décembre, et il est vrai que les lettres de cachet

sont parties le jour de Saint-Martin. J'en ai vu une

aujourd'hui 13, en dinant chez M. le premier [iré^ident

Picolai. Elles sont conçues en ces termes :

« M... N..., je vous fais cette lettre pour vous dire

« que je révoque l'ordre que je vous ai donné le 6 sep-

« tembre dernier, par lequel je vous ai enjoint de rester,

« jusqu'à nouvel ordre de ma part , à Tours , à Chà-

« Ions, etc. Sur ce, je prie Dieu qu'il vous ail, mon-
« sieur N..., en sa sainte garde. Fait à Fontainebleau,

« ce 11 novembre 1732. »

Ce n'est, comme l'on voit, qu'une simple révocation

du premier ordre d'exil, ce qui met tous ces messieurs

n- 31
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dans la liberté d'aller où ils voudront. Mais cela no con-

tient aucun ordre ni de revenir à Paris, ni de se rendre

à la Messe Rouge, ni de rentrer dans leurs fonctions.

Je présume qu'il y aura grand nombre de messieurs

du Parlement à la Messe Rouge. Mais quand ils seront

assemblés, que leur proposera-t-on pour accommode-

ment? C'est apparemment le secret. Que deviendra

leur arrêté du 6 septembre? La déclaration du 18 août?

Le mandement de M. l'archevêque de Paris, publié dans

plus de la moitié des paroisses, et rejeté par vingt-deux

curés? Cette affaire a bien des branches, le fond en

querelle de religion. Si le Parlement rentre purement cl

simplement, sans parler de part ni d'autre de ce qui est

arrivé, je crains fort pour le bien public que le Parlement

ne soit guère plus tranquille celte année que l'autre.

L'un des deux partis réveillera quelque sujet de querelle.

Le 20 de ce mois, on enterra ici un nommé Peirenc

de Moras\ âgé de quarante-six ans, maître des requêtes,

et chef du conseil de madame la Duchesse douairière.

Cet homme étoit fds d'un barbier-perruquier dans une

petite ville de Saiutonge ; lui-même avoit rasé. 11 est

venu ensuite à Paris, ciui est le refuge de gens de toute

espèce. Cela a brocanté, négocié sur la place, avant la

fameuse année 1720 du Système de Law ; cela avoit

plus de mauvaises que de bonnes affaires; mais comme

cela n'avoit rien à risquer, il a tout hasardé dans ce

système. Il a eu le bonheur de réaliser. Il avoit de l'es-

prit pour connoitre les chemins pour se pousser dans

ce ])ays-ci; et enlin il meurt riclie de douze à quinze

millions, tant en fonds de terre qu'en meubles, pierre-

ries et actions sur la comijagnie des Indes. Il a fait bâtir

dans le faubourg Saint-Cerrnain la plus superbe maison

qu'il y ail à Paris-.

t. Voyez lu Mercure de Fraiia, 1732, décembre.

2. Cet hêtel, situé rue de Vareiines, au coin du boulevard des Invalides,

est devenu la propriulé des Dames-du-^acre-Cœur.
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Ceci seul fait le portrait de noire gouvernement. Voilà

un homme de rien, qui en deux ans de temps est devenu

plus riche que des princes, et cette fortune, produite par

ce malheureux système, est composée de la perte que

deux cents particuliers ont faite sur leurs biens de fa-

mille ou sur des biens acquis, après trente ans de travail,

dans toutes sortes de professions ! Cependant on a laissé

ce bien à cet homme, parce qu'il a été à portée de dis-

tribuer un million à des seigneurs et p de la Cour;

et on le place dans une charge honorable de magis-

trature !

Il laisse une veuve et trois enfants. Sa veuve est la

fille de Fargès, ancien munitionnaire des vivres, soldat

dans son origine, qui jouit de cinq cent mille livres de

rente, et qui a le secret de ne pas payer un de ses

créanciers. Il y a déjà plus d'un seigneur de la Cour qui

songe à épouser cette riche veuve.

On dit qu'il avoit plu à la fdle de Fargès n'étant en-

core rien, et qu'il lui avoit fait un enfant, ce qui a obligé

Fargès de lui faire épouser sa fdle.

La plu|)art des présidents et conseillers exilés sont de

retour à Paris. Sur ce que l'on leur a parlé de la Messe

Rouge, qui doit se dire le 1" décembre, ils se sont plaints

avec assez de raison. Ils n'ont trouvé ici ni M. le pre-

mier président, ni M. le procureur général, qui sont

encore dans leurs terres. Ils ne sont avertis de quoi que

ce soit par leur lettre de rappel, et ils ne doivent pas se

préparer à une Messe Rouge sur un simple bruit de ville

([u'il y en aura une. Ce n'est plus comme le lendemain

de Saint-Martin, qui est un joiu" marqué pour cette céré-

monie, D/is intcrprlfat! A])|)arenuncnt que d'ici à latin

du mois, on prendra là-dessus quelque mesure.

H y a un fait que l'on no savoit pas, et qui alarme

tout le monde. L'arrêté de messieurs du Parlement, du

4 septembre dernier, qui contient leur protestation

contre le dernier lit de justice, et leur délibération de
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rester les chambres assemblées, ce qui a donne lieu à

leur exil, a été cassé par un arrêt du Conseil, qui n'a

pas paru dans le public, mais qui a été signifié à M. Gil-

bert, greffier en chefdu Parlement. Cela est suffisamment
notifié. Comment messieurs du Parlement prendront-ils

ce fait dans la première assemblée qu'ils tiendront? 11

est à craindre que cela ne cause encore du trouble.

Ce|)endant il est temps que cela finisse, car la moitié

des gens du Palais et i)lus est dans la misère.

Messieurs du Parlement ont reçu chacun un avertis-

sement pour la Messe Piouge en ces termes : a Vous êtes

« averti et prié, de la part de M. le premier président,

« de vous trouver au Palais, lundi 1" décembre, à huit

« heures du malin, pour assister à la cérémonie solen-

« nelle de la messe du Saint-Esprit. »

On dit à présent dans le public que, de la part de bi

Cour, on a fait retirer des mains de M. Cilhert, greffier

en chef, la signification de l'arrêt du Conseil, qui casse

l'arrêté du Parlement. Ces faits ne sont pas encore bien

éclaircis. Il est difficile de penser que si la signification

a été faite, on ait fait la démarche de la retirer. Ces

variations ne seroient pas honorables pour le ministère.

A la vérité, il est en possession d'en faire.

On a chanté à Paris plusieurs Te Deum pour la par-

faite guérison de M. le duc d'Orléans.

Décembre.

Messe Rouge.— Oéputatioa ù Versailles.— L'évc(jue de Boissons.— Ovation

de l'abbi' Piicelle. — Propliotics d'Isaïe. — Le Parlement à Versailles

pour cnniplimeutei- le Roi. — Cérémonial. — Chambre des comptes, etc.

— La Reine, le Daupliiii. — Le premier président et le cardinal. —
Pourparlers. — Discouis du premier président au Roi. — Conseil. —
Déclaration suspendue. — Raecommodement. — Mercuriale. — Mande-

ment liu cardinal de Bissy. — On le fait disparaître. — Humiliation de

M. Aubry, conseiller. — Nouvelles étrangères. — L'Cmpcrcur et le duc

de Lorraine. — Dou Carlos, duc de Toscane. — La Hollande et ses digues.

— Le larel.

Lundi, T' de ce mois, prestpie tout le Parlement s'est
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rendu au Palais, à huit heures du matin, en robes rouges.

On a compté jusqu'à cent cinquante-deux robes rouges

à la messe.

Tout le Palais étoit si rempli de monde que la curio-

sité y avoit conduit, pour savoir si les enquêtes et re-

quêtes assisteroient à la messe ,• qu'on ne pouvoit pas

s'y remuer.

Avant la messe, le Parlement s'est assemblé; il n'a

été question de rien autre chose que d'arrêter une dépu-

tation pour aller à Versailles, mercredi 3, pour compli-

menter le Roi sur la mort du roi de Sardaigne ; et, dans

le nombre des députes, on a nommé M. l'abbé Pucelle,

le président Ogier et M. de La Fautrière, qui sont des

six prisonniers qui ont été arrêtés les premiers et qui

étoient notés à la Cour. M. le cardinal de Fleury et le

garde des sceaux n'aimeront point à voir ces visages.

On a ensuite arrêté verbalement que le Parlement

resteroit toujours assemblé jusqu'cà jeudi prochain, au-

quel jour on a indiqué une assemblée générale. Et pour

cet efîet, on n'a signé aucun arrêt de défenses, et on n'a

point publié le rôle de Vermandois\ ce qui se fait tou-

jours le jour de la rentrée, parce qu'il faut huit jours

entre la publication du rôle et l'audience, en sorte que

le Parlement n'a fait que la simple cérémonie de la messe

sans faire aucune fonction.

Ensuite on a été à la messe ,
qui a été célébrée par

M. de Laubrière, évêque de Soissons^, ci-devant con-

seiller au Parlement, qui est un homme de condition do

Bretagne, de mérite et bon moliniste. Il s'est fait prêtre

après la mort de sa femme, et il a deux enfants. Après

la messe, qui n'a fini qu'à près d'une heure, on a été

dans la Grand'Chambre, où le premier président fait un

1, Le rôle des affaires du Vermandois. Ou avait soin au rarloraenl de

faire dresser le rôle des affaires par province et de les juger dans cet ordre.

2. Cliarles-François Le Febvrc de Laul)riére, cvèque de Soisso:is, du

13 janvier 1732 au 25 déeembrc 1738.

31.
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rcmercîmcnt à révcque de l'honneur qu'il a fait à la

compagnie, et l'évoque fait un autre compliment à la

compagnie. Il a dit, entre autres choses, qu'il avoit

adressé ses prières à Dieu pour qu'il eût la bonté de

procuier l'accord entre les deux puissances, le sacer-

doce et l'empire.

Après ces compliments, M. le premier président a reçu

à l'ordinaire le serment de MM. les avocats généraux

,

des avocats et des procureurs. 11 y avoit à ce serment

plus de deux cents avocats, et il n'y a ordinairement

qu'une trentaine.

Après toutes ces cérémonies, messieurs se déshabillent

et se mettent en robe noire pour aller dîner chez M. le

premier président, où ils ont tous été. Il y a longtemps

qu'il n'y a eu une si nombreuse assemblée.

Quand M. l'abbé Pucello a passé dans la salle qui va

à la Sainte-Chapelle, pour se rendre chez le premier

président, où tout étoit plein de monde, on a claqué

des mains, et on lui a fait des cris d'applaudissements,

en sorte qu'il se cachoit le visage par modestie avec

son mouchoir. Rien n'est plus glorieux et plus flatteur.

Depuis son retour, il a reçu la visite de tout le Palais

,

à commencer par le premier président et le procureur

général et de toutes les personnes de distinction de

Paris, en sorte que cet homme est regardé connnc un

homme d'État.

Mais le public est fort inquiet sur l'assemblée de jeudi

et sur le parti que l'on prendra par rapport aux alTaires,

d'autant que, comme le Parlement restoit toujours

assemblé, les avocats dévoient attendre jusqu'à jeudi

pour reprendre leurs fonctions dans les dillérents tribu-

naux de Paris.

On a lait une remarque fort singulière sur la rentrée

du Parlement, qui ne s'est jamais faite que cette fois le

1" décembre. Or, il faut savoir que, dans l'Avent, l'of-

fice est composé des proj)hélies d'isaïe , et dans l'office
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du 1" décembre, dans ce qui s'est dit à la Messe Rouge,

il y avoit le verset 26 du premier chapitre d'Isaïe, conçu

en ces termes :

« Restituam tuos judices ut fueruntantea et consilia-

« rios tuos ut antiquius, et postea \ ocaberis civitas justa,

« urbs fidelis. »

En sorte qu'on augure bien decetteheureuse rencontre.

Mercredis, les députés du Parlement sont partis à

huit heures du matin pour Versailles; ils étoient qua-

rante-six, savoir : M. le premier président, MM. de Mau-

peou, Blancmesnil, d'Âligre, Portail et Mole, présidents

à mortier, huit conseillers de Grand'Chambre, dont étoit

M, l'abbé Pucelle, un président de chaque chambre des

enquêtes et requêtes , avec des conseillers et MM. les

gens du Roi. Des six premiers magistrats exilés et notés

par-dessus les autres, il n'y avoit que l'abbé Pucelle.

Il furent introduits en arrivant dans la chambre du

Conseil d'hiver; et là, ils furent invités à diner, de la

part du cardinal, du chancelier et du garde des sceaux,

en se distribuant; le cardinal nomma pourtant onze

personnes pour dîner chez lui.

Le grand maître des cérémonies et M. de Maurepas,

secrétaire d'État, conduisirent le Parlement vers le Roi,

qui étoit en grand habit de deuil et entouré des minis-

tres et des seigneurs. Après le compliment du premier

président sur la mort du roi de Sardaigne, il demanda

au Roi la permission d'aller com[)limenter la Reine, le

Roi l'accorda, et dit en même temps : a N'irez-vous pas

« aussi complimenter mon fds? » Le premier président

demanda au Roi si son intention étoit que la compagnie

donnât à M. le Dauphin le titre de Monseigneur':' Le Roi

dit que oui. Parce que le Parlement ne connoit de droit

d'autre seigneur que le Roi.

Quand le Parlement eût complimenté le Roi, il se re-

tira dans l'endroit où il avoit d'abord attendu, et alors

le grand maître et le secrétaire d'État prennent lu Chaui-
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bre des Comptes pour la mener au Roi ; ils la ramènent,

et ensuite prennent la Cour des Aides ; ensuite ils re-

prennent le Parlement pour le mener à la Reine , le ra-

mènent, conduisent la Chambre des Comptes. La même
cérémonie se fait encore pour Monseigneur le Dauphin,

en sorte que cela est fort long.

Le Parlement alla ensuite rendre visite à M. le cardi-

nal de Fleury. M. le premier président l'invita à dispo-

ser le Roi à entendre la compagnie sur la déclaration du
18 août. M. le cardinal répondit avec grande protesta-

tion d'amitié, de considération et de respect pour la

compagnie; et comme chacun se distribuoit pour le diner,

il leur dit de se rendre à trois heures chez lui.

Quand le Parlement fut arrivé, et après avoir tenu de

petits conciliabules avec le premier président, d'autres

présidents à mortier, l'abbé Pucelle et quelques autres,

le cardinal alla trouver le Roi pour lui demander une

audience. Le Roi dit qu'il alloit partir pour la Muette

,

au bois de Boulogne, et qu'il ne pouvoit pas. Le cardinal

vint rendre cette réponse. MM. les présidents lui dirent

que cette affaire étoit de grande importance, que le len-

demain ils dévoient s'assembler, et qu'il auroit été de

conséquence de terminer quelque chose avant de se sépa-

rer. M. le cardinal offrit de retourner encore au Roi, et il

dit en partant :' « Messieurs, je vais faire l'impossible. »

Le cardinal trouva le Roi qui dcsccndoit l'escalier : il

fit des instances, mais le Roi lui dit qu'il étoit fatigué, à

cause de tous les compliments qu'il avoit reçus, matin

et après midi; que le lendemain, il leur donneroit au-

dience au retour de la chasse.

Le cardinal rapporta cette réponse à messieurs du
Parlement, les engagea à couclicr à Versailles, et on les

invita de même à souper, et à diner pour le Icndemaia,

jeudi, chez les ministres. Ils couchèrent dans des au-

berges et chez des baigneurs. On ne leur donna point à

coucher.
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Tout le Parlement, qui étoit à Paris, atteiidoit le re-

tour des députés pour l'assemblée du jeudi. M. le pre-

mier président envoya un courrier à Paris à son secré-

taire, et, sur les dix heures du soir du mercredi, on

envoya avertir tous messieurs que les députés n'étoient

point revenus , et qu'il n'y auroit point d'assemblée le

lendemain.

Cette nouvelle fit beaucoup de bruit dans Paris; il

n'étoit jamais arrivé que des députés fussent ainsi restés

deux jours à Versailles. On se douta que c' étoit pour né-

gocier un accommodement; mais, en même temps, cela

intrigua tout le Parlement, d'autant que les députés, qui

n'étoient partis que pour complimenter le Roi, n'avoient

aucune mission , ni aucun pouvoir pour accomuioder

l'afi'aire; en sorte qu'on se préparoit à de grands discours

à la première assemblée.

Le Roi, pendant ce temps-là, coucha à la Muette, et,

le lendemain , alla à la chasse dans la forêt de Saint-

Germain, et ne revint le jeudi à Versailles que sur les

cinq heures du soir. Le Parlement étoit alors dans l'aj)-

partement du cardinal, et, dans toute la journée et la

veille au soir, on avoit continué les conférences avec le

cardinal et les ministres
,
pour les maintenir dans les

bonnes dispositions où ils paroissoient, quoique per-

sonne ne doute que ce fut un jeu joué, et que tout ce

qui est arrivé étoit concerté entre le cardinal, le garde

des sceaux, le premier président, quelques présidents à

mortier et les gens du Roi.

Aussitôt qu'on apprit le retour du Roi, le cardinal

alla le trouver, et il dit en partant : « Messieurs, je vais

« travailler à vous délivrer. »

Un moment après, un huissier du cabinet vint avertir

messieurs du Parlement de se rendre au cabinet du

Roi.

Étant arrivés, M. le premier président tit ce discoiu'S

au Roi :
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« Sire,

« Permettez-nous de profiter du moment favorable,

« où Votre Majesté veut bien nous entendre, pour lui

« témoigner toute la douleur dont nous sommes péné-

« très de voir que votre Parlement ait eu le malheur de

« déplaire à Votre Majesté et de recevoir des marques
« de son indignation.

« Nous reconnoissons toute l'étendue de votre puis-

« sance absolue et souveraine; nous la respectons, et

« nous serons toujours prêts à en donner l'exemple à

« vos sujets. Nous savons que vous êtes notre maître

,

« que c'est à vous de commander, et à nous d'obéir
;

« et qu'en vous représentant ce qui peut être du bien

« de votre service, nous faisons tout ce qui est en notre

« pouvoir; mais soyez. Sire, en cette occasion, encore

« plus noire père (pie notre niaitre; laissez-vous toucher

« à la fidélité et à la sincérité de nos sentiments; dai-

« gnez nous épargner le déplaisir d'avoir toujours sous

« nos yeux et de transmettre à nos successeurs des mo-
« numents publics de votre indignai ion contre votre

« Parlement dans la déclaration du 18 août dernier.

« Nous sommes près de nous jeter à vos genoux pour

« obtenir cette grâce de votre bonté. Ne nous laissez

« plus, Sire, d'autres soins que de rendre en votre nom
« la justice qui est due à vos sujets, et de donner en

« toute occasion à Votre Majesté des preuves continuelles

« et publiques de notre respect, de notre soumission et

« de zèle pour votre service. »

Le Roi répondit au premier président qu'il alloit faire

assembler sondonscil. Le Parlement se retira, et on le

fit rester dans la chambre du Roi, ce qui fut remarqué

comme une distinction, attendu que, quand le Roi tient

son Conseil, il ne reste personne dans la chambre atte-

nante ; mais l'on ent(>iid (pi'il y avoil plus de forme dans

ce conseil qu'autre chose.

Cependant il dura au moins niu' heure. On fit entrer
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leParlomcnt ilans le cahinel du Roi, il était sept heures

du soir. Le Roi leur dit r « Mon chancelier va vous expli-

({ quer mes intentions. » Le chancelier lut ce qui suit

comme étant le résultat du conseil :

« Sa Majesté a été mécontente de son Parlement, mais

a elle se laisse toucher aux assurances qu'elle reçoit de

« de son respect et de sa soumission . Elle compte que les

« effets y répondront par une conduite qui puisse plaire

(( à Sa Majesté. Elle veut donc hien que la déclaration

« du 18 aoijt dernier demeure en surséance, et lui don-

ce ner par là l'occasion de mériter les marques de sa

« confiance et de sa honte. »

Le premier président remercia le Roi au nom de la

compagnie. On se retira, on alla tout de suite chez le

cardinal, qui étoit revenu dans son appartement. Le

garde des sceaux s'y trouva aussi. Le premier président

les remercia de leurs hons oltices, après quoi MM. les

députés revinrent à Paris, et n'y arrivèrent que fort tard,

oîi ils étoient attendus avec grande impatience de toutes

les personnes intéressées et de tout le puhlic, et on fit

avertir messieurs du Parlement pour l'astenibiée du len-

niain matin.

Vendredi 5, le Parlement assemblé, M. le premier

président rendit compte de ce qui s'étoit passé à Ver-

sailles. H fut arrêté qu'il seroit fait registre de ce que

dessus, et que M. le premier président iroit à Versailles

renouveler au Roi les assurances de respect de toute la

compagnie et de son zèle pour son service. Et ce jour,

l'assemblée générale des chambres fut rompue. On re-

commença le service par la signature des arrêts de dé-

fenses et par la publication du rôle. Et les avocats, qui

sont attachés au Chàlelet, y allèrent à l'ordinaire.

Lundi 8 , se fit la cérémonie des harangues i)Our les

avocats dans la Grand'Chanibre. L'une , par M. Chau-

velin, avocat général, neveu du garde des sceaux, qui

fit un fort beau discoins sur la présomption, écueil or-
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dinairc dos sciences, 11 ne fut question de quoi que ce

soit. L'anlrc,par le premier président, qui fit un discours

simple et tort chxpient, où il invita les avocats dans les

circonstances présentes à redoubler leurs soins et leurs

travaux pour le service du public. Après quoi, tout l'ordre

des avocats en grand nombre, le bâtonnier à la tête, qui

est M. Nouet, alla rendre visite au premier président, et

tout se passa avec politesse et contentement de toutes

les parties.

Mercredi 10, les mercuriales se sont faites à l'ordi-

naire, à huis clos. M. le premier président a dit qu'en

conséquence de l'arrcté du 3, il avoit été à Versailles

rendre compte au Roi, qui lui avoit répondu que ce se-

roit toujours avec plaisir qu'il donneroit à son Parlement

des marques de sa bienveillance. Le jeudi 11, on a com-

mencé à plaider la cause du rôle des jeudis.

Voil<à donc cette grande affaire qui a coûté tant de

mouvements, qui intriguoit si fort les politiques, ter-

minée h |)etit bruit et à peu de frais ! Chaque parti en

raisonne dilTéremment. Les jansénistes triomphent, et

tous les jeunes conseillers, entre autres, sont tout tiers

d'avoir forcé le ministère à plier. Le ministère compte,

de son côté, avoir conservé l'autorité du Roi en ne reti-

rant })as nommément la déclaration du 18 août dernier,

et en la suspendant seulement. Les gens de Cour regar-

dent toutes ces démarches comme des sottises qu'on fait

faire au Roi, parce que si la déclaration du 18 août,

enregistrée dans un lit de justice solennel tenu à Ver-

sailles, ne vaut rien, qu'elle soit contre les règles, il no

falloit pas la donner ni faire tout l'appareil d'un lit de

justice qui devient à rien. Si même le Parlement a eu

raison de s'y opposer et de protester contre, il étoit dé-

placé d'exiler cent quarante personnes. On croit inté-

rieurement (pie la maladie du Roi a eu quelque part a

cet acconmiodement, et (jue le cardinal et le garde des

sceaux ont craint pour eux, si un accident arrivoit dans
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la personne du Roi, ce qui seroit un grand malheur

pour ce pays-ci dans les conjonctures présentes.

Les évêques se déclarent vaincus, mais ils ne déses-

pèrent pas d'avoir leur revanche sur le Parlement.

Et les gens sensés regardent ceci comme un accom-

modement plâtré. Il reste toujours le fond de la querelle,

qui est le jansénisme, qui va encore s'accroître et se

fortifier par cette victoire, le mandement de M. l'arche-

vêque de Paris, qui est rétabli par un arrêt du Conseil

et qui est toujours sans exécution de la part des vingt-

deux curés, qui ont refusé de le publier. 11 avoit même

paru il y a quelque temps un mandement de M. le car-

dinal de Bissy imprimé à Paris, chez la veuve Mazières,

fort long, contenant des maximes fortes sur la puissance

spirituelle contre la temporelle. Cela étonnoit d'autant

plus que ce cardinal, qui a été le boute-feu depuis trois

ans qu'il y a des troubles dans Paris, n'avoit fait paroltre

aucun ouvrage au dehors, et avoit maintenu une tran-

quillité parfaite dans son diocèse de Meaux, sans inquié-

ter qui que ce soit au sujet de la Constitution. Mais,

quand on s'est déterminé à faire cet accommodement
avec le Parlement, avant le retour des exilés, on a fait

retirer dans Paris tous ses mandements, soit par argent,

soit par autorité, en sorte qu'il n'en i)aroit [)lus; et l'on

disoit déjà que le Parlement en cherchoit quelqu'un

pour le dénoncer. Il y a cependant apparence que le

lendemain d'ime trêve on aura tâché d'imposer silence

là-dessus.

Mais il n'est pas naturel de penser que le clergé, qui

a son crédit, qui certainement est mécontent de cette

aventure, après quelque temps de silence, ne lâche

quelque chose qui renouvellera la querelle. C'est ce que
tout le monde craint par rapport aux alfairos publiques.

Il est arrivé, il y a quelques jours, une scène humi-
liante à M. Aubry, doyen des requêtes du Palais en la

première chambre, qui a deux fils conseillers au Parle-

.-.i- ^. 32
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moiil. Il n'a assisté à aiuniiie de toutes les assemblées,

pendant le trouble du Parlemont, et il s'étoit retiré à sa

terre de Cast('lnau\ du côté de Bourges, de foçon qu'il

n'avoit point reçu de lettre de cachet dans l'exil géné-

ral. Il se présenta à la chambre du Conseil pour rap-

porter une affaire ; il n'eut pas plutôt pris séance, que

tous les conseillers se levèrent et se retirèrent dans la

buvette. Il les suivit pour savoir de quoi il s'agissoit; ils

prirent tous leur chapeau et s'en allèrent. Le président

Du Bois, qui étoit resté, lui lit entendre poliment l'inten-

tion de la compagnie, et qu'il n'avoit d'autre parti à

prendre que de se défaire de sa charge. La Cour ne se

mêlera point de celle affaire, pour ne point renouveler

de querelle. Ce qui fera dorénavant, quand il arrivera

des disputes, que qui que ce soit dans le Parlement n'o-

sera se séparer de son corps, et que l'union sera plus

grande et générale^

Les aflaires ont recommencé comme à l'ordinaire, et

l'on ne parle plus de rien dans Paris. A la vérité, le mi-

nistère est occupé à queUiue chose de plus sérieux et de

plus intéressant (pie le jansénisme, d'autant qu'il y a une

grande aiïairc (lui est sur le point de brouiller rEuro[)e.

Depuis longtenqis l'Empereur a dessein de marier

rarchiduchesse aînée ^ au duc de Lorraine * et de le faire

nommer roi des Piomains. Il Ta fait depuis peu vice-roi

de Hongrie-'. Kl aui)aravant le duc de Lorraine a voyagé

en Hollande, en Anglelerre cl dans plusieurs Cours.

Apparemment pour assurer cette entreprise.

L'Empereur et l'Angleterre ont établi don Carlos,

second lils du roi d'Esi)agne, dans les duchés de Parme

et de Florence , même i)ar anticipation avant la mort

1. Entre Bourpcs et IssouJuii,

2. M. Aubiy resta cependant ooiiseillor.

3. M,ine-Tlicrcse-Amélie-Chnstincil'Aulriche,nécenl717,morleenl780.

4. Frauçois-Étiennc. Voyez plus haut, p. 90, note 1.

5. Eu mais 17 32.
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du grand duc, comptant que l'Espagne aiitoriseroit le

dessein do l'Empereui

.

Mais la France s'oppose fortement à celte élection du
duc de Lorraine, parce qu'il n'est pas de son intérêt

d'avoir pour si proche voisin le duc de Lorraine Empe-
reur, et qui deviendroit par là un prince très-puissant,

à cause de tous les pays héréditaires qui sont destinés à

l'archiduchesse aînée par décret de l'Empereur, accepté

et reçu dans plusieurs Cours étrangères.

L'Espagne ne peut pas se désunir d'avec la France,

parce que ces deux puissances, jointes ensemble, se sou-

tiennent l'une et l'autre et font la balance de l'Europe.

L'Empereur voyant cette union et cette opposition de la

part de ces deux puissances, ne veut plus que don Car-

los soit grand-duc de Toscane, en sorte qu'il y a trois

semaines que l'Empereur a voulu faire enlever don Car-

los dans Florence. Il a été obligé de se sauver à Livourne,

où il est à présent. Voilà un coup très-hardi et très-inju-

rieux pour l'Espagne, et par conséquent pour la maison
de Bourbon. Ce qui fait croire que ceci ne se passera pas
sans une guerre presque dans toute l'Europe, parce que
l'Empereur, les HoUandois et les Anglois sont unis ; et,

d'un autre côté, l'Électeur de Bavière, l'Électeur de Co-
logne, l'Électeur de Brandebourg, roi de Prusse, l'Élec-

leur de Saxe, roi de Pologne, s'opposent à l'élection du
duc de Lorraine avec l'Espagne et la France.

Ou croit aussi que le pape donne les mains au dessein

de l'Empereur, ce qui l'a brouillé avec nous, et que cela

n'a pas peu contribué au dessus (pie le Parlement vient

d'avoir sur le cleigé. Voilà les affaires qui font présen-

tement l'attention des politi(pies.

Pendant ce temps-là, il est arrivé à la Hollande un
triste événement. Des vaisseaux, à leur retour dos Indes,

ont emmené à leur suite des vers^ doux fois longs comme
1 . Le 7'ore(, Tcredo. Voyez à ce sujet Pierre MasMiet, Itcrhcrchcs inlères-

$anles sur l'oriyine, la formation, etc., des vergqai infcslenl letvaUieaux
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le doigt
,
qui arrivent tous les jours par bandes en nombre

infini. Ces vers ont la tête dure comme l'acier, et avec

leur tète percent tout. Us se sont attachés aux digues

des provinces de Frise et de Zélandc ; ils percent ces

digues, font des trous de toutes parts. La mer passe, en

sorte que ces provinces sont en danger d'être submer-

gées. Il y a quarante mille ouvriers qui travaillent à

réparer les ouvertures que font ces petits animaux et à

faire des contre-digues. On dit que cela leur coûte déjà

des sommes immenses; ils promeltentdes sommes con-

sidérables à celui qui trouvera le secret de faire mourir

ces vers. On dit qu'ils meiuent quand ils trouvent de

l'eau douce. Mais ces provinces sont entourées delà mer,

et il n'y a point d'eau douce. C'est un événement tort

extraordinaire !

et lus digues, 1732, Amslcrd.ini, iii-S ; Uousset, Obscrtalions sur l'origine

ft la niHure des vers. La Haye.
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Janvier.

Avignon bloqué. — Contrebandiers. — Mandement tlii cardinal de Bissy.—

L'arcbcvêijuc de Paris et le catéchisme de Saint-André. — La thèse du inétre

Irlandois. — Le doyen de la Sorbonuc. — VAlinanach Jésuitique. — Le

service de Victor-Amcdée. — Les deux iilles de la nienuisicre.

Les gens indifférents croient devoir attribuer la vic-

toire du Parlement à quelque raison de politique contre

la cour de Rome, plutôt qu'à une envie décidée de lui

faire plaisir. On dit même qu'actuellement il y a douze

mille hommes de nos troupes qui ont bloqué la ville

d'Avignon et qui arrêtent les vivres de façon que le pain

y vaut huit sols la livre, sous prétexte que nombre de

contrebandiers, qui étoient dans la Provence, s'y sont

réfugiés, et que nous demandons qu'on nous livret

Néanmoins, les molinistes, constilutionnaircs et évê-

ques sont outrés de celle victoire, et il n'y a pas appa-

rence qu'ils restent Inen longtemps dans le silence.

Le cardinal de Bissy, qui n'a encore rien dit, du

moins en public, a fait un mandement très long qu'il a

fait imprimer à Paris, qui contient des propositions har-

dies, et dont il s'est réitandu quekpies exemplaires. Des

gens de notre Parlement, poin- mctlreàproli'. la stu'séance

de la déclaration du 18 août dernier, avoient déjà pris

le parti de la dénonciation; mais M. le cardinal de

Fleury a arrêté cette occasion de querelle. Il a engage

M. le cardinal de Bissy à garder par devers lui son man-

dement. Il s'est défendu d'avoir eu pari à lailiL-.lril)ulioii

1. Voyez Journal de la Cour dans la lievuc rclrospecl., 2= série, t. ,
p. 169, ISO, 198. Avijjuoii et le Comtat Veiiaissiii ai>iKuteiiaiciil an pape.

3-'.
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de quelques exemplaires qu'on a fait retirer autant qu'il

a été possible par autorité et par argent.

L'archevêque de Paris a fait une autre querelle. Il a

envoyé chercher un prêtre faisant le catéchisme clans la

paroisse Saint-André, sur le soupçon qu'il n'étoit pas

de la saine doctrine; il l'a fait examiner et lui a proposé

de signer le formulaire, ce que le prêtre a refusé. Sur

cela, notre prélat lui a interdit même la fonction de ca-

téchiseur, quoique dans cet exercice il s'agisse peu des

disputes présentes. Le curé de Saint-André est grand

janséniste, il s'est plaint de l'entreprise. Tous les curés

(jui sont de ce parti se sont joints, parce qu'ils préten-

dent avoir le droit d'omiiloyor au catéchisme tel de leurs

prêtres qu'ils jugent à propos, et ont fabriqué une re-

quête d'ai>pcl comme d'abus. Cela a donné lieu à bien

des démarches de la pari du premier président, tant au-

près de notre archevêque que du curé de Saint-André,

pour assoupir cette aflaire. Cela en est resté là jusqu'à

nouvel ordre.

Les molinistes se sont tournés d'un autre côté. Ils ont

fait soutenir en Sorbonne par un prêtre irlandois une

thcse^ remplie de propositions un peu fortes sur les dis-

putes présentes, signées du sieur de Romigny, syndic
;

les gens du Roi ont pris fait et cause. Cela a donné lieu

à deux arrêts : l'un, du 5 de ce mois, pour condamner

et supprimer la thèse; l'autre, du 7, pour laver la tête

au syndic, qui, avant coHc expédition publique, avoit

été mandé par le cardinal de Fleury, par l'archevêque de

Paris et par le premier président. C'est un original, un

homme trè?-vif qui leur a répondu qu'il étoit syndic en

vertu de lettres de cachet, qu'il ne vouloit point de cet

embarras, qu'il n'y avoit ([u'à en faire nommer un autre,

et qu'il les avertissoit (ju'il signeroit toutes les thèses

sans en lire aucunes.

1. Il a déjà été question do cette tUèdc sous l'année 173Î. Voyez plus

haut, p. 3i3.
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Le Parlement a encore été obligé depuis d'envoyer des

défenses en Sûrl)onne et aux Cordeliers de soutenir deux

autres thèses d'un pareil goût, en sorte que l'on voit que

cela ne commence pas mal.

Il faut convenir aussi que les jansénistes ont joué un

vilain tour aux Jésuites ; ils ont failparoitreun almanach

surnommé Jésuitique'^, avec des planches pour chaque

mois, qui représentent douze des plus vilaines aventures

qui leur soient arrivées depuis leur établissement avec

un petit précis de leur morale politique; je l'ai eu par

hasard, mais il est très-rare et ne se trouve plus. Je ne

crois pas qu'ils oublient ce trait pour s'en venger, s'ils le

peuvent.

La Gazette ecclésiastique continue toujours, et même
il a paru ce mois-ci un nouveau miracle de M. Paris.

Jeudi 29, étoit la révohilion de l'année de la fermeture

du cimetière de Sainl-Médai d ; il y avoit le matin cin-

quante carrosses et deux duchesses quiy étoient en dévo-

tion. En fait de religion, la [irévention attrape gens de

tous étals.

Ce même jour, en (il à Notre-Dame le service pour

Victor-Amédée, roi de Sardaigne, aïeul du Roi, avec

les cérémonies ordinaires. La décoration du catafalque

et l'illumination étoient de la dernière magnilicence^'.

J'ai vu une chose fort singulière. La femme du me-
nuisier du Roi, demeurant aux Gohelins, est accouchée

à neuf mois de deux filles très-bien conformées pour

tons les membres, mais qui se tiennent par l'estomac et

la poitrine; en sorte qu'elles n'ont qu'un ventre et un

nombril ; mais tout le reste des deux corps est complet.

Deux sages-femmes, après avoir travaillé sept heures à

1. Le véritable almanach nourroM pour l'année 1 7 33,ou le nouveau calen-

drier jésuitique. Voyez à ce sujet les AoiiVctlesccrlhiasIiqufS, 173 l, jauvier;

le Journal de la Cota-, dans la /{( i uf r- liospccl., -2<" série, t. v, p. I6i, et

les Sli'Iangea rtc Bois-Joui-dnin, i m, y. i'>\.

2. Elle coûtait cent cinquante iiiilli' l'.vres. Il y avait trois mille cinq cents

cierges. Perrault fut chargé de tous ces préparatifs. Journal cité, p. 1 69- 1 70.
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cet accouchement, ont renoncé à l'ouvrage, n'ayant pu

faire venir que la tête d'une des deux fdles qui se

tenoient. Elle a paru vivante et a été ondoyée. On a ap-

pelé Grégoire le fils, accoucheur, qui, par adresse et

ménagement, a tiré les deux enfants l'un après l'autre,

de manière que la mère, malgré tout ce travail, est en

parfaite santé. Cela a fait la matière d'une dissertation

à l'Académie de chirurgie, dont est le sieur Grégoire.

Et à l'ouverture de ces deux filles, qui avoient été nour-

ries par un seul boyau, ii s'est trouvé qu'elles n'avoient

qu'un cœur, un foie et une rate. Il y a plus de cent ans

qu'on n'a vu par les livres un pareil prodige de la nature.

Février.

Prima mensis do la Sorbonne. — Anét du Conseil. — La lettre de l'évôquc

(II' Luon, (le 1731, supprimée. — Brouillard. — Hliunic rpidémique.

—

Mort de l'i'li'cteur de Saxe, roi de Pologne. — Le roi Stanislas. — Le mar-

quis de Monti. — Mort d'une fille du Roi. — Thèses et paniplilets sup-

primes.—Toujours les convulsionnaires.— Ils prophétisent.— Le premier

président de la Cour des Aides. — Charges des conseillers. — Le rhume.

Le 1" de ce mois, la Facullc de Sorbonne s'assemble;

cette assemblée s'appelle aussi prima mensis. On y a

nommé douze commissaires pour examiner la thèse, qui

a été ci-devant condainnco et supprimée par l'arrêt du

Parlement du 5 janvier dernier. U. le cardinal de Fleury,

ayant été informé de cela , a écrit à la Sorbonne, de la

part du Roi, de se tenir traiipnille à ce sujet, et de ne

faire aucun examen. Elloctivoment, la Sorbonne n'au-

roit pas manqué d'approuvei la thèse, et il auroit fallu

une assemblée d'évêques pour décider entre la Sorbonne

et le Parlement.

Mais ce qui est de plus particulier est im arrêt du (lou-

seil, du 10 de ce mois\ (|ui s'est vendu et distribué au-

jourd'hui, sans crier dans les rues, car ce n'est plus la

mode, qui supprime une thèse soutenue en SoiL'Oiiiie,

1. Voyez Journal de la Cour,l. c-, p. ITG.
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le 9, ot qui fait défense de ne rien admettre à l'avenir

dans les tlièses qui donne lieu aux disputes du teuips.

On ne sait comment prendre cet arrêt ;
comment ,

du

jour au lendemain, le ministre aura-t-il été instruit de

cette thèse, et pourquoi celte précipitation ? 11 semble-

roit que la thèse auroit été soutenue d'intelligence pour

déranger le Parlement dans la connoissance de ces af-

faires. Messieurs du Parlement n'en sont point la dupe,

et ils le pensent ainsi.

Autre arrêt du Conseil, du 11 de ce mois, qui sup-

prime une lettre de M. l'évêquc de Laon (La Fare)^ à

M. le cardinal de Fleury. Cette lellre est de 1731 , mais

elle n'a paru imprimée que de cette année, et c'est ce qui

fait voir l'esprit de mouvement et de querelle qui règne

dans ces évêques et adhérents. M. le cardinal de Fleury,

qui est fort âgé, qui a été Irès-fatigué et même peut-

êlre intimidé des grands événements qui sont arrivés

l'année dernière, n'est occupé quh arrêter les séditieux

et à tranquilliser. Mais il aura bien de la peine. Les jan-

sénistes souhaitent sa mort, et je pense que cela sera pis.

Le 6 et le 7 de ce mois, vendredi et samedi, il a fait,

depuis les cinq heures du "soir, un brouillard si épais et

si noir qu'on ne voyoit point les lanternes aUumccs.

Tout le monde, dans les rues, marchoit avec des flam-

beaux, des chandelles et bougies à la main. Lncoro

avoit-on beaucoup de peine à retrouver son chemin et

sa porte. Ces brouillards s'étoient arrêtés sur Paris, et

nous ont été amenés par des vents d'Allemagne rem-
plis de malignité, car dans toutes les villes du royaume,

il y a un rhume é[)idémique dont tout le monde est atta-

qué. On mande de Strasbourg, Besançon et autres villes,

où il y a grosse garnison, qu'on ne laisse qu'une partie

de la ville ouverte, parce ([u'il manque d'officiers et

1. Lettre de Monseigneur l'éi-(que-duc de Laon à Monteiijncur le car-

dinal de Fleury, du l" novembre 1731, in-li. Vo)-. Journal de ii Cour,

loc. cil.
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de soldats pour monter la gardo et faire le service. II y
a ici, à Paris, plus d'un tiers du monde dans le lit atta-

qué de ce rhume, qui prend |)ar la gorge et ensuite à la

tête ; les chirurgiens ne font que saigner toute la journée.

Il n'est pas dangereux; mais on dit qu'à Reims il est

mort beaucoup de monde. Presque tout le monde en a

été attaqué successivement, de façon qu'à l'Opéra, au

lieu d'ofTiir des liqueurs fraîches et des trulTes, comme
à l'ordinaire , le limonadier olïre et vend de la pcâte de

guimauve pour le rhume, tant il est général. Quelques

personnes ont échappé, dont j'ai été du nombre. 11 y

avoit, dans la dernière Gazette, qu'à Londres, il y avoit

trente mille malades du rluune.

11 y a une grande nouvelle dans ce pays-ci. Le roi

de Pologne, Auguste, électeur de Saxe, est mort subite-

ment, le 1" de ce mois. Il avoit en tête de grands pro-

jets pour faire élire son fds , le prince électoral , roi de

Pologne. 11 avoit relardé pour cela à nommer à toutes

les grandes charges de la couronne, et il avoit quaranle

mille hommes sur pied dans l'élcclorat de Saxe. Voilà

tout renversé. C'est lui qui a détrôné et chassé de Po-

logne le roi Stanislas, beau-père de noire Boi. H a régné

pendant vingt-six ans. Sur celte nouvelle, Sanmel Ber-

nard, qui prête à tous ceux qui ont de grandes charges

dans ce pays-ci, a pensé qu'il ne lui manqnoit |»lus que

de faire des rois. Il a prêté quatre millions' au roi Sta-

nislas. Les fermiers généraux ont fait aussi une somme,

et d'ailleurs tout le monde convient que le roi Slanislas

a huit cent mille livres de rente en Pologne, dont les

revenus sont séquestrés depuis vingt-six ans, i>arce ([u'il

n'a pas voulu renoncer au titre de roi, ni remettre la

couronne et le sccplrr; (pi'il a emportés avec lui, lors de

sa fuile. On dis»»it dans Paris qu'il éloit parti lui-même

1. Suivant au couliairc le Jmirual de la Cour, île 1732-1733 {Hetuere-

(roitpcrl., 2° série, I. v, j). 1 7r.), le duc de Buuibon, et uon Samuel Beruard,

picia cinq millions au roi Staniblas.
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pour la Pologne, sons prétexte d'une partie de chasse,

mais cela n est pas vrai, et cela ne seroit pas même à sa

place. Mais l'on dit assez généralement qu'il a la plus

grande partie des grands du royaume pour lui ;
d'ailleurs

l'argent est le seul protecteur dans ce pays-là pour l'élec-

tion. Et l'on peut aussi ajouter que la politique appa-

rente des Polonois paroit demander de remettre sur le

trône un roi qui a déjà été en place, qui n'a point de fils

à proposer après lui, et qui a l'iionneur d'être beau-père

du roi de France. Cela les assure toujours d'une puissante

protection. M. le marquis de Monli^ Italien, notre am-

bassadeur en Pologne, qui a beaucoup d'esprit, est ap-

paremment occupé à faire à ce sujet toutes les menées

nécessaires , car il est aussi convenable pour la France

que le beau-père du Roi règne et ne soit pas Roi de nom
seulement.

La troisième fille de France^ est morte ces jours-ci
;

cela n'intéresse pas beaucoup. On ne portera pas le deuil ;

il faut pour cela que les princesses de France aient sept

ans. Elle n'avoit que quatre ans. On dit que c'étoit la

plus jolie. Le Roi et la Reine en ont été très-touchés.

Le 23 au soir, on a conduit son corps à Saint-Denis.

M. le cardinal de Rolian, madame la princesse de Conti,

la jeune, et autres dames, acconipagnoicnt le corps. 11 y
avoit un détachement de gardes du corps, mousque-
taires, gendarmes et chevau-légers portant des flam-

beaux. De Versailles, le convoi a traversé Paris sur les

onze heures du soir, et de Saint-Denis le même cortège

a rapporté le cœur au Val-de-Grâce.

Pour le coup, ce mois-ci est très-funeste aux pape,

évêques etmolinistes; les Jésuites sont consternés, et le

janséniste triomphe. Il a été rendu, le 23 de ce mois,

1. Il était ambassadeur depuis 1729.

2. Louise-Marie, née en 1728. — Voyez Joue»';/ de la Cour, I. r.,

p. '"7. — Le Uoi u"en continuait pas moins à jouer aux petits paquets, autre-

ment la Jianquc-FaiUile, le jeu à la moiie.
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un arrêt fulminant au Parlement, par la Grand'Chambre

seule \ sur la dénonciation faite par les gens du Roi

d'un imprimé qui contient une lettre du doyen de la

Sorbonne à M. le premier président, au sujet d'une thèse

condamnée par arrêt du 5 janvier dernier, une autre letlre

de M. de La Fare, évêquc de Laon à ce doyen, et un for-

mulaire de M. de Brancas, arclievôque d'Aix. Ce sont les

jansénistes qui ont assemblé ces pièces dans un imprimé

qui a couru, pour donner lieu à la condamnation. Depuis

l'arrêt, cet imprimé a été introuvable, et j'ai été obligé

d'en emprunter un pour copier les pièces. L'arrêt re-

nouvelle les quatre propositions de l'assemblée du clergé

en 1682, touchant les droits du pape et les libertés de

l'Église gallicane. H rappelle presque en forme de règle-

ment les anciennes maximes du royaume , ce qu'on lui

avoil défendu de faire l'année dernière ; il autorise même
l'appel au futur concile de la Constitution Vnigenitus. Et

par là , il renverse tout ce qui a été fait dans les deux

derniers lits de justice, et tous les arrêts du Conseil ren-

dus au sujet de la Constitution. Ma foi! on n'entend rien

à cette variation, car il est certain, dans le fait, que ce

dernier arrêt a été fait de concert avec la Cour. On y a

travaillé avec M. le chancelier. A l'égard du discours de

M. Cilbert, avocat général , il semble ([u'il n'ose parler

net. C'est un eulortilleniout de i)hrases dont on ne peut

csitérer quasi pas rendre le sens. Cet arrêt, au surplus,

porte un furieux cou[) à l'ambition épiscopale. Mais les

gens sensés, qui regardent toutes ces matières dans un

point de vue éloigné, sont très-surpris des contradic-

tions pcr|)étuelles de notre gouvernement. J'ai peine à

croire qu'il n'y ait pas quelque raison de politique qui

ait déterminé à donner ainsi le dessus au I>arlement.

Mais comme les jansénistes fanatiques abusoient de

celte petite victoire, ipii n'est peut-être qu'une lueur, ils

cuntinuoient île faire [tarade de leurs prétendus miracles

1. Vojoz Mmurc de l'fnuce. 17J3, fcvi-ur, \i. 434.
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de M. Paris par des convnlsionnaires de toute espèce,

plus en femmes qu'en hommes. On leur faisoit des choses

vraisemblablement surnaturelles pendant leurs convul-

sions : elles étoient couchées par terre , on leur montoit

sur l'estomac à trois ou quatre personnes, on leur mel-

loit des pierres sur la gorge avec des efforts élonnants,

pour faire voir que rien ne pouvoit les blesser, et qu'à la

fm de la convulsion elles étoient tranquilles comme au-

paravant. Cela les soulageoit même pendant leurs con-

vulsions. 11 y en a qu'on étrangloit presque, du moins

en apparence; il y en a d'autres qui prophétisoient sur

les personnes présentes
,
qui faisoient des exhortations

magnifiques pendant leurs convulsions. On n'entroit

dans ces maisons que par amis de la clique, et l'on en-

tend qu'il y avoit dans tout cela du manège et de la su-

percherie. Cependant, la curiosité y ottiroit des gens de

toute robe. Le premier président de la Cour des Aides ^ a

eu l'indiscrétion d'y aller deux fois. La présence et l'éton-

nement d'un tel magistrat à ces spectacles autorisent et

confirment l'abus et la crédulité des ordres inférieurs.

Ces assemblées ont déplu au ministère, et, par une or-

donnance du 17 février, elles ont été défendues sous

peine de désobéissance.

Les charges de conseillers au Parlement sont remon-

tées à plus de soixante mille livres depuis le dernier ar-

rêt. Elles deviendront comme les actions de la Compa-

gnie des Indes, elles monteront et hausseront sur la place,

suivant les événements.

Le rhume, qui a été presque général pour tous les

habitants de cette ville, comme dans le reste du royaume,

et même dans les autres pays, commence à diminuer;

mais il n'a pas laissé que d'entraîner bien du monde, et

le commencement de cette année a été d'une tiès-

bonne récolte pour les médecins, chirurgiens et les

prêtres.

1 . Nicolas Le Camus,

!!. 33
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Lettre du cardinal de Bissy. — Le primat de Pologne. — Intrigues dans ce

pays. — Lettre de Louin XIV à Louis XV. — M. Robert. — M. Clin'lien

et les convulsionnaircs de la rue Saint-Honon'-. — Itcinonlranrr$ au Par-
lement sur l'arri'l du Grand Conseil. — Le roi Stanislas et la proplK^

tesse. — Le comte de Tarlo.

On dit que ce qui a donné lieu à l'arrêt du Parlement,

du 23 février dernier, est une lettre écrite à notre saint-

père le pape par le cardinal de Bissy, l'archevêque tle

Sens, et La Fare, évoque de Laon, et autres, par laquelle

ils lui rendoient compte de toutes les mesures qu'ils

avoient prises, et qu'ils prendroient, pour faire monter

sur l'eau la puissance spirituelle et ecclésiastique. Cette

lettre a été interceptée par M. le duc de Saint-Âignan\

notre ambassadtiur h Rome, et envoyée à M. le cardinal

de Flctuy, qui par là a connu l'ambition et le mauvais

dessein épiscopal sur lequel on l'avoit toujours trom|)é

jusqu'ici. On dit qu'il a foit lavé la tête à M. le cardinal

de Bissy, et qu'il a mandé sur-le-champ M. le premier

président et M. le prociuoiu' général, pour dresser l'arrêt

du 23 février. Voilà le bruit qui court. D'autres disent

que c'est un corps de doctrine envoyé à Rome, qui étoil

signé de la Sorbonnc, d'un nombre d'évêques et d'un

grand nombre d'abbés. 11 est toujours vrai que cet arrêt

n'a été rendu que sur quelque mé^^ontentement que

nous avons contre la cour de Rome, qui reviendra à la

charge dans des circonstances plus heureuses, et cette

querelle, tôt ou tard, ne finira que par un schisme.

Autre nouvelle. L'Kmporeiu^ a envoyé un ambassa-

deur en Pologn(î déclarer au ])riiuat- du royaiuuo, qiu

est vice-roi peudaiil riiiterrègne, qu'il s'opposoit abso-

lument à l'élection d'iui roi qui fût allié d'une tête cou-

ronnée. L'impératrice de Russie^ en a aussi envoyé lui,

1. Le duc de Saiut-Ai(;nau était amh.issadeur à Rome depuis 1731. Il fut

remplace en 1741 par le cardinal de Teucin.

2. Polocski, archevêque de Gucsue.

8, Aune IvauD-wne,
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qui a parlé plus clairement, qu'elle s'opposoit précisé-

ment à l'élection du roi Stanislas, beau-père du roi de

France. Le primat du royaume a répondu à ces ambas-

sadeurs que le royaume de Pologne étoit indépendant

de tout autre, et qu'ils éliroient qui bon leur sembleroit.

M. le garde des sceaux, ministre des affaires étrangères,

a déclaré ici aux ambassadeurs que le Roi étoit fort

surpris du procédé de leurs maîtres
;
qu'il regardoit ces

démarches comme autant d'actes d'hostilité , et qu'il

soutiendroit de toutes ses forces la liberté des Polonois.

On ne doute point que cet incident ne nous attire une

bonne guerre avec l'Empereur, laquelle deviendra peut-

être plus sérieuse en réveillant différents intérêts des

autres puissances. Il sembleroit aussi que cela devroit

favoriser l'élection du roi Stanislas, les Polonois s'assu-

rant par là la protection du roi de France. 11 a un fort

parti en Pologne. On dit que, par les lettres qu'il a

écrites aux sénateurs , il a déclaré qu'il se démettoit de

tous les droits qu'il pouvoit avoir sur la couronne par

la possession qu'il en avoit eue, et qu'il ne prétendoit

à l'élection que comme simple seigneur polonois. Il

seroit de la bienséance de la France que le beau-père

du Roi fût en place sur le trône , et il ne sera pas glo-

rieux pour nous si un autre que lui est élu roi. On dit

aussi que dans cette affaire le pape favorise les préten-

tions de l'Empereur, ce qui ne nous rend pas amis.

Le Grand Conseil a voulu aussi, à l'instar du Parle-

ment, marquer son zèle pour le soutien des maximes du
royaume. 11 a rendu un arrêt célèbre, le 17 de ce mois,

pour la suppression d'un livre qui a été produit dans
une grande affaire pour l'ordre de Citeaux , lequel livre

exalte un peu trop haut l'autorité papale. Comme il n'est

pas d'usage de faire de ces sortes de suppressions, la

police générale appartenant au Parlemeut, ils ont eu
l'attention de rendre compte des propositions qui ren-

doient le livre condamnable , ce qui est bien mieux que
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dans les arrêts du Parlement, où l'on ne met que l'inli-

tulé du livre dont on n'a aucune connoissance par le

discours des gens du Roi.

Dans les affaires de partis, il se trouve des gens hardis

et entreprenants. On a répandu dans le public ime Lettre

imprimée, supposée écrite par Louis XIV à Louis XV,

son petit-fils \ laquelle vient d'être condamnée au feu

par arrêt du Parlement, du 20 de ce mois. Cet imprimé

coûte à présent jusqu'à douze livres, et môme ne se

trouve plus, par le risque qu'il y auroit à le débiter. On
a déjà mis quelques personnes à la Bastille à ce sujet, et

entre autres, M. llobert^, beau-frère du procureur du

Roi au Chàtelet , Moreau
;
parce qu'il en avoit chez lui

quatre exemplaires. Le lieutenant général de police

vient d'épouser une Moreau, fille de M. de Séchelles,

intendant de Maubeuge ; mais le crédit n'a pas pu ga-

rantir M. Robert, qui estim bon janséniste. On m'a prêté

cette lettre pour la lire, et l'entreprise est hardie.

Louis XIV reproche au Roi, son pelil-lils, le ministère

du cardinal de Fleury, tant pour la politique étrangère

que pour le dedans du royaume, avec les traits les plus

vifs et les plus piquants. Ce pauvre cardinal y est traité

avec le dernier mépris sur sa basse naissance, son peu

d'esprit, son incapacité pour le gouvernement. Le garde

des sceaux Chauvclin y est peint connue un houmie fin,

ambitieux, livré aux Jésuites, (jui vont d'avance s'em-

parer de l'esprit du Roi, pour gouverner seul, après la

mort du cardinal. On reproche au duc d'Orléans son

silence sur les all'aires publiques et une dévotion d'un

1. Lellre de Louit XIV à Louis XV, brochure lii-4 de 18 pages attribuée

à Claude-Guilloiime-Robert d'Espevils, ccuyer. Voyez Bastille divoilce,

l"livraison, p. 81, ann. 1733. Suivant le JoHinrt! rfr fa Cour, p. 109-200,

l'abbé de Sarlau, chanoine de Saint-Gervais, fut mis à la Bastillo comme au-

teur de ce pamphlet.

2. Voyez la note précédente. Le Journal de. la Cour, L c, p. 181, le

nomme Robert de Steuil. 11 était cousin de nndame Moreau. 11 fut envoyé en

ciil au mois de mai suivant. Voyez Journal, l, c, p 270.
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simple moine. L'article du premier président commence
par cette phrase: « Portail, indigne premier président. »

Les seigneurs n'y sont point épargnés. 11 n'y a quasi d'élo-

ges que poiu" le ministère de M. le duc de Bourbon. On y
stipule aussi pour la Reine de ce qu'elle n'a aucune part

ni aucune connoissance des affaires et du gouvernement,

quoique, par un malheur imprévu, elle puisse chaque

jour devenir régente du royaume. Le confesseur Jésuite

et tout son ordre y sont terriblement décriés au sujet de

la Constitution, des projets de la cour de Rome et de

l'indépendance des évêques.

Dans une critique aussi générale, il est assez difficile

de juger quel en est l'auteur : si c'est quelque homme de

cour mécontent du gouvernement, attendu qu'il y en a

beaucoup qui crient en secret, et que le pouvoir suprême

de M. Chauvelin inquiète bien des gens, ou si c'est quel-

que zélé janséniste. Je croirois assez que l'auteur ras-

semble les deux qualités. Quoi qu'il en soit, on voit, par

les mesures prises par l'arrêt du Parlement, que les

recherches seront vives et sérieuses. Tout cela n'annonce

pas dans ce pays-ci une trauquillité bien durable par

l'opposition et l'animosité des deux partis.

L'affaire de M. Robert est, dit-on, très-sérieuse. On
dit qu'on a trouvé chez lui non-seulement une assez

grande quantité d'exemplaires de cette lettre, mais aussi

une copie écrite de sa main avec des ratures et des notes.

11 se trouve par un conlre-coup que M. Hérault, lieute-

nant de police, et M. Moreau, procureur du Roi, qui,

par leurs recherches, leurs visites chez les im[)rimeurs,

dans les collèges, dans les maisons particulières, tour-

mentent tout Paris depuis longtemps au sujet des alVaires

du temps, se trouvent dans l'embarras et obligés d'aller

aux ministres en qualité de suppliants ^
Depuis l'ordonnance du Roi, du 17 février dernier,

1. Ou dit que M. Robert est cufcrnié au château de Pierre-Encise pour

6a vie, pu- grâcj et pur crcdil. ;.Yo((' de DurLivr.]

33.
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contre les préteiuhis convulsionnaires , M. Chrétien,

marcliand de dorure, rue Sainl-Honorc , bon bourgeois

et bon janséniste, s'est avisé de recevoir chez lui, par

la commodité de sa maison, qui avoit une porte de der-

rière, des convulbionnaires^ et des spectateurs, et l'as-

semblée se tenoit la nuit. Un de ces soirs, on a arrêté

M. Chrétien et dix ou douze personnes que l'on a con-

duites à la Bastille, et, de plus, on a fait une commission

pour leur faire leur procès , dont M. de Balosre , maître

des requêtes, est le rapporteur, parce que voilà une

contravention formelle à une ordonnance du Roi. Cela

fait voir jusqu'oîi peuvent aller les impressions des dis-

putes de religion dans les esprits d'un ordre inférieur,

qui comprend les cinq sixièmes du public , et combien

il est important dans un État d'y remédier dans le prin-

cipe. Cette commission se tiendra à l'Arsenal.

Depuis qu'elle est établie, on ne voit jusqu'ici aucune

exécution émanée de ce tribunal.

11 a paru ces jours-ci un écrit intitulé : Remontrances

au Parlement, sur l'arrêt du Grand Conseil, dont il a été

parlé ci-dessus, pour faire connoitre au Parlement qu'il

ne doit pas soulfrir (pie le Crand Conseil s'mgère de

condamner des livres; que cela dépend de la police

générale, qui api)arlient éminemment et de tout temps

au Parlement, et le danger qu'il y auroit de laisser cette

entreprise au Grand Conseil , qui , dans des occasions

,

n'auroit pas la même fermeté que le Parlenicul pour

s'opposer aux eimemis de la religion.

Cet écrit, qui est l'ouvrage de quelque janséniste, a été

envoyé dans un paquet aux portes de tous les ministres.

11 faut observer ijue le Grand Conseil a eu l'intention

de ne point ordonnei ipie son arrêt scroil lu en i»ublic.

t. 11 y avait parmi ces convulsionnaires une femme uomincu Nicttle, qui

fuisait des tours surprenants ; clic dansait sur la tèlc et se livrait à des postures

fort plaisantes, mais peu propres à la caaouisatiou, dit le Journal de la tmr

vl de l'aiit, t. c, p. 180-181.
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L'affaire de Pologne fait ici du bruit; i'Eui|)oicur et

la Czarine se déclarent ouvertement pour faire élire

l'électeur de Saxe^. Indépendamnment de l'événement,

Dieu sur tout, comme disent les devins, je sais un fait

fort singulier, connu de tous ceux qui sont à Chandjord

à la cour du roi Stanislas, mais, de plus, qui a été dit et

confirmé par le Roi même, en 1731 , à un de mes amis

qui prêchoit à la cour du roi Stanislas, à Chambord.

On sait qu'après la déroute du roi de Suède ^, le roi

Auguste étant rentré en Pologne, le roi Stanislas se

retira au duché des Deux-Ponts, qui appartenoit au roi

de Suède. 11 avoit avec lui le comte deTarlo^, son parent,

qui avoit tout abandonné en Pologne pour le suivre. Il

a été ici son ambassadeur lors du mariage de la Reine.

Un jour, le comte de Tarlo, étant à cheval, rencontra

dans les champs une femme, qui lui parla; n'importe à

quelle occasion. Cette femme, après l'avoir bien envi-

sagé, commença à lui parler de quelques faits passés,

touchant ce qui s'étoit passé en Pologne. Cela surprit

le comte de Tarlo, que cette femme du comnum parlât

si pertinemment de faits de guerre et de politique. Il

lui demanda comment elle savoit cela. Elle lui répondit

qu'elle savoit bien d'autres choses ; et, de faits en faits,

elle surprit de plus en plus le comte de Tarlo, en lui

disant des choses qui lui étoient arrivées, et qui ne
pouvoient être sues que de lui. Enfin elle lui dit qu'il

arriveroit un grand événement, qui étoit la seule chose

au monde qu'il souhaitoit de plus, mais qu'il n'auroit

pas la consolation de la voir. Le comte de Tarlo pensa

d'abord que ce ne pouvoit être que le rétablissement du
roi Stanislas sur le trône. 11 demanda à cette femme si

elle vouloit bien voir le Roi, qui étoit à Dcux-Ponls;

I. Frédéric-Auguble, ué eu 1690, maiic eu 1719 a llane-Josoplio, fille de
l'empereur Joscpli.

-2. Charles Xll, batlu par Pierre le Grand, à Pultawa.le 1 l jiiiilel 1709.

3. Michel ïarlo, cuuUe de Melwtyu cl de Zalvliczyu.
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elle lui dit que oui. il s'en retourna à Deux-Ponts.

Son premier soin fut de conter au Roi son aventure

et de le prier qu'il lui présentai celle femme. Le Roi,

qui est fort religieux, lui dit que non-seulement ces

sortes de curiosités n'éloicul pas i)ermiscs, mais même
qu'elles n'avoient aucun l'undcment. Cependant, sur

les instances du comte de Tarlo, il consentit de parler

à celle femme.
Un malin, le comte de Tarlo la fit entrer dans le cabi-

net du Roi, qui éloil pour lors avec les deux princesses,

ses filles, car la reine de France avoit une sœur aînée ^

que le Roi aimoit éperdument; il la carcssoit dans ce

moment, et il les fit retirer.

Le Roi dit à cette femme qu'il scmbloit l'avoir vue

quelque part. Elle lui réi)ondit qu'elle l'avoit vu à la

bataille de Pultawa, où l'année du roi do Suède avoit été

ballue. Après les |)remiers complimeiils sur la science

de cette femme, sur ce qu'elle avoit dit au conile de

Tarlo, elle conunença à babiller; elle dit au Roi qu'il

aimoit fort sa fille aînée, qu'il caressoit lorsqu'elle étoit

entrée, mais qu'il auroit le mallieur de la perdre dans

))eu. Cela fâcha le Roi. Elle lui dit cpie sa seconde fille

le consoleroit de la perle de la |>reniière; qu'elle seroit

un jour une grande reine. Cela éloima le Roi. il ques-

tionna cette femme; elle ajouta qu'elle seroit reine de

France. Enfin elle finit sa prédiclion en disant au Roi

qu'en 1733 précisément, il remonleroit sur le trône de

Pologne. Cette fennnc sortie, le Roi lit convenir le comte

de Tarlo, par l'extraordinaire de ces destinées, que c'é-

toient de pures visions.

Peu de temps a|irès, le Roi perdit sa fille aînée; mais

cela ne lui donna pas i)lus d'espérance pour le reste, lia

avoué dans le récit (pi'il en a l'ait à mon ami qu'il ne pou-

voil jamais s'imaginer conunenlsa fille devieudroil reine

de France.

1. Aiii.c, liée eu 1009, morte à Deui-Poiits, •n 1717.
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Il a dû y compter bien moins après la mort du roi de

Suède \ quand il a été obligé de s'enfuir des Deux-Ponts;

que le roi de France lui a accordé une retraite dans

Weissembourg, où il manquoit de tout et où il ne sub-

sistoit que par les libéralités qu'on lui faisoit.

Lorsqu'il faisoit cette confidence, trois choses étoient

déjà arrivées : la mort de sa fdle aînée, la seconde fdle,

reine de France, qui est l'événement le plus surprenant,

et la mort du comte de Tarlo^ Il avouoit qu'il étoit tenté

quelquefois de se flatter de la dernière, mais cependant

qu'il n'y avoit pas d'apparence; que le roi Auguste se

portoit bien, et que le primat, qui étoil son grand ami,

sur lequel seul il pouvoil compter, étoit âgé.

Nous voici en 1733. Le roi Auguste est mort, le prince

est en place, le roi Stanislas est beau-père du roi de

France. Il y a grande apparence que la prédiction aura

son effet, malgré toutes les oppositions qui paroissent.

Que les gens savants raisonnent et tirent des consé-

quences; voilà un fait absolument vrai et qui est bien

surprenant.

Avili.

Mort du duc tl'Anjou. — licflcxions pour les évoques de France. — La

demoiselle Tavijnotet le iivio Coiffiel, curé de Saint-Médard. — VÀmour
de Dieu. — Le niaréelial de Villars au l'arlenieiit. — Le comte de I<rvis.

— Mort du curé de Saint-llippolyte. — Le sieur Gueudeviile et l'arclic-

vêque. — Procès. — Mandement de l'évèqne de Monipellicr, supprima

par arrêt du ConseiL

Le 7 de ce mois, dernière fête de Pâques, M. le duc

d'Anjou^ est mort à Versailles, âgé de deux ans sept

mois, ce qui a encore plus chagriné le Roi et la Reine

que la mort de Madame de France, ne restant plus do

1. Le 30 novembre 1718, mort de Charles XII au siège de F:-édériksd.ill.

2. Mort à Blois en novembre 1727.

3. Suivant le Journai de la Cour, l. c, p. 1 87, ce jeune prince mourut

le 8 avril, à neuf heures du matin. La Reine apprit tout à coup la mort de son

fils par l'indiscrétion d'un porteur de chaises que de sa fenêtre elle voyait

sortir de l'appartement du petit due.
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niàle que M. le Dauphin, qui n'a que trois ans et demi.

On n'en a point porté le deuil. Il a été transporté le

môme jour aux Tuileries, et, le 9 au soir, le corps a été

porté à Saint-Denis et le cœur en l'abbaye du Val-de-

Grâce, avec un détachement de mousquetaires, chevau-

légers, gendarmes et gardes du corps, le tout portant

des flambeaux.

Depuis la rentrée du Parlement du lendemain de
Quasimodo, il y a des nouvelles. Le mardi, 14 de ce

mois, la Grand'Chambre a condamné au feu un libelle

intitulé Réflexions pour les évèques de France^, que l'on

a dit eUeclivemcnt être trop vif pour exciter les évêques

à soutenir la religion et à s'opjioser aux entreprises du
Parlement de Paris sur l'autorité royale.

Le mercredi 15, jour des mercuriales, le Parlement

s'est assemblé, et est resté en place jusqu'à près d'une

heure. Une femme du faubourg Saint-Marcel , nommée
la demoiselle Tavignol^ étant malade, a envoyé cher-

cher les sacrements, le jeudi de la semaine sainte. Le

curé' de Saint-Médard, grand moliniste, y est venu , et

lui ayant demandé si elle rccevoil la Constitution comme
règle de foi, la malade n'ayant pas répondu à son gré

sur cet article, le curé lui a refusé les sacrements. Som-

mation au curé, requête de la (ille d'appel comme d'abus

du refus. On a délibéré sur cette requête, et on a fait

attention que cette femme n'avoit pas droit de faire ju-

ger son aifaire, les chambres assemblées; qu'il falloit

qu'elle s'adressât aux premiers juges. Sur cela, pour ne

point remettre au loin, ni perdre de vue une si bonne

occasion, M. de Montagny*, zélé janséniste , conseiller

au Parlement, s'est constitué dénonciateur du fait, et

on a remis la recpièlc de la fcunue, somma lion au curé

1. Voyez mss., t. m, p. 93, iim- i-opie (la ci! libille qui avait déjà été con-

damné par le parlement de Brclagin;. — Journal de la four, l. c, p. i97,

2. Jeannc-Marguorito Tavignot.

3. Li- fréi-L- ('.ui'ir.-fl, rfUj-iiiix de S^iiuletJciifvicvc.

4. Mcssirc ('.lauJc-Fraii(;ois l'uruici- de Moiitagny.
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et autres pièces entre les mains de M. le procureur gé-

néral, comme mémoires simplement.

M. Titon, conseiller au Parlement, connu dans le

parti, a été dénonciateur d'un livre intitulé l'Amour de

Dieu^^ et d'un autre, V Apologie de la Constitution Uni-

genitus-, faits par l'abbé Pelietier, chanoine de Reims.

Cet abbé Pelletier^ a été décrété ci-devant à Reims pour

affaire personnelle. On dit que, dans ces livres, il y a des

propositions très-fortes sur les disputes présentes pour

taire regarder la Constitution comme règle de foi, et que

ce livre de l'Amour de Dieu a déjà été condamné par

un arrêt du Conseil*. En conséquence, la Cour a envoyé

deux huissiers, l'un chez l'auteur, et l'autre chez le

nommé Henri, libraire, rue Saint-Jacques, avec des ar-

chers , oîi on a renversé toute la maison pour faire la

perquisition de ce livre. On a aussi fort délibéré si on

décréteroit l'auteur. L'avis n'a passé que de neuf voix

pour ne le pas décréter^.

Cela ne commence pas mal. Le Parlement profite de

la surséance à la déclaration enregistrée dans le lit de

justice tenu à Versailles, puisque voilà deux conseillers

qui se sont rendus dénonciateurs. Il y a plusieurs appels

comme d'abus sur le tapis, qui ont été en suspens, et une

affaire de M. l'évêque de Troyes" contre les Jésuites, par

rapport au Journal de Trévoux^ Je crois qu'on retient

1. Traité de l'Amour de Dieu, (irr des Livres Saints. Paris, 1732,

2 vol. in-12.

2. Nouvelle défense de In ("(inftiliilion, oit l'on montre qu'elle est règle

de foi, elc, 2 vol. in-lî, Uonoii, 1729.

3. Me Claude Pelletier, ducleur en théologie, demeurant nie Saint-Etieuue-

des-Grès.

4. Arrêt du 31 août 1732.

5. Arrêt du Parlement du 1 o avril 17 33,mss., t. m, p. 2"i.Voy. Journal de

la Cour, l. c, p. t97.

6. Jacques-Bénigne Bossuct, évèquc de Troycs, 31 juillet 1718 à 1742.

7. Ce journal avait fait la critique d'un livre de l'évêque de Meaux (article

du sieur Fichant sur les Élévations svr les 3lystères, juin 1731). Voy. Jour-

nal de la Cour, l. c, p. 180, 190, 199, et plus bas, septembre, p. 422,
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le plus qu'on peut le Parlement pour l'empèclier de se

jeter dans toutes ces matières, i)ar rapport à l'expédition

des procès. Les jansénistes, d'un autre côté, presseront

le Parlement de profiter d'un temps de faveur pour

prendre le dessus et abaisser l'autre parti. Et tout cela

fait présumer que ce Parlement-ci ne se passera pas en-

core sans trouble et sans quelque événement.

Le jour des mercuriales, M. le maréchal de Villars est

venu au Parlement^ en qualité de duc et pair, pour en-

tendre les merciu'iales et encore plus pour paroître avec

l'appareil de tous ses gardes, dont il se fait accompagner

quelquefois dans Paris, comme doyen de MM. les maré-

chaux de France, et représentant en cette qualité le

connétable.

On avoit arrêté la veille et conduit à la Bastille M. le

comte de Lévis% sous-lieutenant des gendarmes de la

garde du Iloi : on dit qu'il avoit eu quelque dispute avec

le prince de Rohan, son parent, commandant des gen-

darmes. On dit aussi qu'il avoit parlé Irès-vivement à

M. le cardinal d(! Fleury, sur le refus que lui faisoit de-

puis quelque temps ce ministre d'un bénélice pour sou

frère. Le comte de Lévis est homme très-vif, peu cir-

conspect et tics-capablc de l'un et l'autre.

Mais ces motifs n'étoient pas encore connus à Paris,

le jour des mercuriales. Le public vouloil attribuer cette

lettre de cachet à quelque contravention du comte de

Lévis à l'ordonnance du Roi sur les convulsionnaircs.

On tint, le malin, dans la Grand'Cbambre du Palais,

des propos plus faux les uns que les autres sur l'arrivée

!. Avec toute la connétahlic, dans le goi'it à peu près de César ciitiaiit

• au sénat avec ses licteurs. » Journal déjà cité, p. 198.

2. Le comte Lévis de Leiraut, « par correction, » dit la Iktstille déroilif,

\" livraison, p. 84. Voyei Journal cité, p 200. Il sortit dr prison nn mois

de mai, donna sa démission de sous-lioutenant et se disposa a qnitU'r la

France! Voyez Journal, l. c, p. 21 i et 390. — La disgrâce du comte de

Lévis fut surtout attribuée à une discussion avec le cardinal, dans laquc-llo le

comte 110 sut pas con-iorvor toute la dcférenco obligée.
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<Ui maréchal de Villars au Parlement, qu'on croyoil èlre

venu pour l'affaire du comte de Lévis ; ce qui fait voir

le caractère de ce public anime sar les affaires du temps,

qui ne cherche que du trouble.

Le maréchal de Yillars écouta les mercuriales, et fut

présent aux opinions de messieurs, sur les affaires dont

il est parlé ci-dessus. Quand ce fut à son tour à opiner,

il se défendit de le faire sur ce qu'il n'étoit pas assez au

fait de ces matières-là. 11 dit seulement qu'il ctoit bien

aise d'avoir été présent à ces délibérations, qu'il étoit

persuadé que le Parlement ne prendroit jamais que des

partis très-sages, qu'il avoit l'honneur d'assister aux

Conseils du Roi et qu'il pouvoit assurer la compagnie

que le Roi accorderoit toujours sa protection au Parle-

ment, quand il ne se serviroit de son autorité qu'avec

modération et sans vivacité. Je ne sais comment le Par-

lement a reçu ce compliment, mais il étoit assez déplacé

dans la bouche d'^un duc et pair, qui n'a là d'autre qua-

lité que celle de conseiller, qui u'avoit aucune mission

pour tenir ce discours, dans lequel on n'a dû trouver

qu'un air d'ostentation et de hauteur peu convenable

devant un Parlement assemblé.

Voici une autre affaire. Le curé de Sainl-IIippolyle^,

faubourg Saint-Marcel, est mort il y a quelques mois.

Le chanoine du chapitre de Saint-Mai col-, qui est cu-

lour, a droit de nommer à cette cure et y a iu»nnné le

sieur Queudeville, vicaire de Saiut-llippolyle, homme
qui n'a appelé ni réappelé de la Constitution, mais qui,

néanmoins soupçonné de jansénisme, est depuis trois

ans sans les pouvoirs de ^L l'archevrque de Paris. Ce

prélat a remué le chapitre de Saint-Marcel ; il y a eu une

1. Cette petite paroisse, qui n'existe plus aujourd'lmi , était siluce rue

Mouffetard. Elle était fort ancienne. 0:i y remarquait plusieurs tableaux de

Le Brun et de Le Sueur. La cbaire, œuvre do Clialle, était, dit-on, un chef-

d'œuvre do sculpture. C'est là que se trouvait la sépulture de la famille des

Gubolins.

2. Église collégiale, rue MoufTotard. Voyez plus l,aut,t i, p. oy", note 2.

H. ai
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nouvelle assemblée, dans laquelle on a nommé le sieur

Duval, vicaire de Sainte-Opportune \ à qui l'archevêque

a donné son visa, en vertu duquel il a pris possession

de la cure. Opposition de la part du sieur Queudeville,

requête au Parlement, arrêt (pii le reçoit appelant comme
d'abus, et qui ordonne qu'il se retirera vers M. l'arche-

vêque de Paris pour lui demander son visa, et qu'il dé-

clarera les causes de son refus.

Mardi , 21 de ce mois , le sieur Queudeville s'est

présenté devant M. l'archevêque de Paris, avec deux

notaires, en exécution de l'arrêt. M. l'archevêque a ré-

pondu qu'il examinèrent cela , et qu'il revînt le jeudi

suivant. Mercredi 22, à huit heures du soir, un huissier

du Conseil a signifié au sieur Queudeville un arrêt du

Conseil, par lequel le Roi évoque à lui et à son Conseil

la connoissance des contestations nées et à nailre à ce

sujet, nomme des conseillers d'État et maîtres des re-

quêtes pour les juger, et en interdit la connoissance à

tous ses juges.

Cette évocation, qui est la première de cette année,

l'ait grand bruit dans Paris. Ou dépouille le Parlement

d'une contestation entre deux pourvus sur la validité

de leur nomination, qui est véritablement de sa compé-

tence. On voit le dessoin de la Cour de n'admettre dans

les cures de Paris aucun sujet soupçonné de jansénisme;

et on s'est bien douté ([uc le sieur Queudeville, dont la

nomination est dans les règles, auroil gagné indubita-

blement au Parlement, au lieu qu'au moyen de celte

évocation il ne peut plus espérer d'être curé de Sainl-

llipjtolyte.

Sur toutes ces dilTéieules requêtes, on attend une as-

semblée du Parlement , cpii iloil être Irès-piciué de .(Mtc

1. C'était une église paroissiale et collégiale. Klle avait été construite sur

l'eniplacciTieiil d'une aiicieuuu cliO|)elle de Nolre-Uunie-di's-Uois. Cette église

de SaiLite-0|i[jortune a donne son nuiii ù tout un quartier. Elle u'existe plus

aujourd'hui.
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évocation, et, dès à présent, on craint fort au Palais que

cela n'attire de la brouiilerie.

Le Parlement, suivant les apparences , doit être plus

uni que jamais par ce qui s'est passé dans le cours de

cette année , c'est-à-dire que , comme la plus grande

partie est janséniste, les conseillers indifférents ou crain-

tifs n'oseront pas par politique prendre parti opposé à

leur compagnie. Car, outre l'histoire de M. Aubry, doyen

de la première chambre des requêtes, dont il a été parlé

ci-dessus , il est encore pis à la cinquième chambre des

enquêtes. M. de Novion est conseiller dans cette cham-
bre jusqu'à ce qu'il soit en âge d'exercer sa charge de

président à mortier. Il n'a point donné sa démission

l'année dernière, se croyant hors du cas général connne

président à mortier. 11 y a environ deux mois qu'il vou-

lut rapporter une affaire à la chambre. Tous les autres

conseillers, à l'exception du président et de deux con-

seillers, se retirèrent et ne voulurent point l'entendre,

nonobstant sa naissance et son rang. M. Le Rebours, un
des anciens et des plus employés conseillers de cette

chambre, s'est trouvé dans le même cas. Il a nombre
de procès devant lui qu'il n'a pas voulu remettre au

greffe. La chambre aime mieux , à ce qu'on dit
,
qu'on

les évoque au Conseil pour ne pas laisser souffrir les par-

ties que de les juger avec M. Le Rebours. M. de Novion

s'est plaint en Cour du procédé qu'on avoit eu avec lui.

Le cardinal ministre lui a répondu qu'il ne se mêloit pas

de la police du Parlement. Je ne crois pas cette réponse

bien sage et bien politique, car enfin tout conseiller,

dont l'état est d'être toute sa vie conseiller au Parle-

ment, n'ayant aucun secours à espérer de la Cour, quand
il n'aura pas voulu être rebelle pour ainsi dire aux or-

dres du Roi, craindra de se désunir de sa compagnie,

et par là le Parlement en deviendra plus fort et [lius à

craindre dans les événements qui pourroienl arriver.

Samedi, 25 avril, le Parlement s'est assemblé au sujet
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des dcnoncîalions faites dans l'assemblée dernière, cl a

rendu un arrêt ])ar lequel il a condamné les livres dé-

nonces, comme tendant et excitant au schisme en pro-

posant la Constitution Unigenitiis comme règle de foi,

et ordonne qu'il sera informé contre le frère Coiiïrel,

religieux de Sainte-Geneviève, curé de Saint-Médard

,

faubourg Saint-Marcel , des faits portés en la dénoncia-

tion du 15 de ce mois.

M. Cilbcrt, avocat général, avoit conclu à laisser au re-

pos l'abbé CoifTrel, après l'olTre qu'il avoit faite d'admi-

nistrer les sacrements à la demoiselle Tavignot.

Il proposa que M. le premier président seroit chargé

d'exposer au Roi les consc(juences de la dénonciation

de règle de foi donnée à la Constitution dans quelques

ouvrages, que Sa Majesté ayant bien voulu interposer

son autorité sur les deux livres en question, on ne pou-

voit trop la supplier de vouloir bien l'employer pour pré-

venir des abus qu'on voudroit porter jusqu'à troubler

les consciences, en privant les lidèles de la participation

des sacrements; et qu'en ce qui est du pouvoir ({u'il plait

au Roi de confier à la Cour, elle donneroit toujours des

marques de son zèle po>u" empêcher le trouble que pour-

roient causer de pareils abus.

M. le président Le Peleticr fut d'avis de supprimer ces

livres, cl de rendre la requête à la demoiselle Tavignot,

pour se pourvoir contre le frère Coiiïrel.

M. l'abbé l'ucelle fut d'avis de l'arrêt, ainsi qu'il a été

imprimé. Il fut appuyé par ^IM. Titon, de La Fautrière,

le président Ogier, qui lirenl de très-beaux discours, et

il y eut cent voix de cet avis ; sur quoi intervint arrêt du

25 avril, par lequel h; Parlement a suppi imé les livres en

question, comme contenant des ))ro[iosilions tendant au

schisme, cl il a ordonné qu'il seroit informé, tant contre

l'auteiu' de ces livres (pic contre le frère Coi Ifrel.

Il a paru dans ce même temps, dans le public, un

mandement de M. l'cvcquc de Montpellier, qui est Col-
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bcrt cil son nom S au sujet des miracles que Dieu fait

en faveur des appelants de la Bulle Unigenitiis". Cela

regarde les miracles faits par M. Pcâris. Cet ouvrage est

un des plus beaux que j'aie vus pour l'éloquence, la com-

position et l'application des autorités ;
mais ce discours

est vif, prédisant des changements funestes dans l'Eglise

à la religion ; aussi ce mandement a été supprimé par

arrêt du Conseil, du 25 avril , comme contraire au res-

pect dû à l'Église et au Roi, tendant à émouvoir les es-

prits et à troubler la tranquillité publique.

En sorte que les ouvrages molinistes et approbatifs

de la Constitution sont condamnés par le Parlement, et

ceux du parti janséniste sont condamnés par le Conseil.

Cela forme un jeu entre les deux partis
,
qui

,
par ce

moyen, subsistent toujours, et, en effet, on a laissé aller

cette affaire à un point que le gouvernement n'ose plus

presque prendre un parti de décision pour l'un des deux

partis. Il seroit également dangereux de donner absolu-

ment le dessus au Parlement qui pourroit abuser de son

autorité, ni au clergé dont l'ambition est à craindre.

!flai.

Le Parlement piqué. — L'abbé de Courtcnay. — M. Titou et la Mouche. —
Discours Je M. Titon. — Iiiuigc tle M. Paris. — Hciiioiitranccs du Par-

lement. — Réponse du chancelier. — Bévues de M. l'orlail. — La Ueiiie

accouche d'une fille. — Le Dauphin. — Inondation à Orléans, beau trait

des magistrats. — Assemblée des évèi|ucs. — Lettres contre les miracles

de M. Péris.

Le 1" de ce mois est la mort du bienheureux M. Paris,

ce qui fait im renouvellement de dévotion à l'église de

Saint-Médard. 11 y avoit, cette année, à neuf heines du

malin, plus de cinquante carrosses, \)\us de trois cents

1. Charles-Joachim Colbert de Croissy, 10 mars 1697-1738.

l. Inslruetion pastorale de M. l'évcque de JlonlpeUicr, adressée au
eleryé et aux fidilcs de son diocèse, au sujet des miracles que Dieu fait

en l'honneur des appelants de la bulle Inigcnilus. Montpellier, 1733, iii-4.

Voyez Journal de lu Cour, l, c.,i >, p. 200.

34.
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personnes de toutes sortes d'états, et des cierfj;es allumés

à trois chapelles. La police ne peut pas empêclier la pré-

vention du public.

Le Conseil du Roi a trouvé mauvais que le Parlement

se fût ingéré de condamner des livres déjà proscrits |»ar

un arrêt du Conseil, en sorte que, le 1*=^ de ce mois, il a

été rendu un arrêt du Conseil qui déclare nul et de nul

effet l'arrêt du Parlement du 25 avril dernier, et j^ar

lequel le Roi se réserve la connoissance de ce qui re-

garde l'affaire du curé de Saint-Médard. Cet arrêt pique

fortement le parti janséniste et indispose le Parlement

qui doit voir qu'on n'a pas plus de ménagement pour

lui cette année que la dernière.

Le 5 de ce mois, est mort M. l'abbé de CourtenayS

âgé de quatre-vingt-six ans. C'est le dernier mâle de la

maison de Courtenay, descendant sûrement de Louis le

(iros, et qu'on n'a pas voulu ici reconnoitre pour prince

du sang. Voilà cette dispute finie.

Ces jours-ci, on s'est aperçu d'un homme ' qui rOdoit

continuellement autour de la maison de M. Titon, con-

seiller au Parlement, grand janséniste. On l'en avoit

averti, et son frère, conseiller au Grand Conseil, qui m'a

conté l'histoire, m'a dit qu'on s'attendoit dans la famille

qu'il seroit encore arrêté.

Le 5 de ce mois, cette mouche ayant bu malheureu-

sement, est entré dans la maison et a demandé M. Titon.

On l'a fait entrer. Étant devant M. Titon, il a tiré de sa

poche comme une espèce de placet; mais M. Titon, qui

a bien reconnu son homme, a fait fermer les portes et

a dit d'aller chercher un commissaire. L'homme, tout

tremblant, s'est jeté àiicnoux, lui a demandé |)ardoii et

lui a avoué (pi'il éloit enq»loyé par Vannoroux et Dubul,

deux exempts de la police, i)our le suivre; que depuis

1

.

Ro^er de CouiliMiaj-, ahlu- d'iiscliaalis, dans le diocèse de Sens.

2. Voyez le Journal de la Cour cl de l'arii, aun. 1733, ytttuc rétrosp.,

2' série, t. v, p. 369.
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trois jours il le suivoit; et il lui a montré son registre,

dans lequel M. Titon étoit inscrit à la tête d'une feuille,

et confondu dans ce registre avec une p et deux par-

ticuliers soupçonnés de sodomiser, ce qui est assez

déshonorant pour un conseiller au Parlement.

M. Titon a fait enfermer la mouche dans son jardin,

à la garde du commissaire, et a été sur-le-champ conter

son aventure à M. le président, lequel est convenu que

cela est impertinent, mais que dans les circonstances

où l'on étoit, il ne falloit pas user de son droit et punir

cet homme comme il le mériteroit, pour ne point brouil-

ler les affaires.

Dans ce temps où travailloient de petits commissaires ^

chez M. le premier président, et il avoit chez lui MM. l'abbé

Pucelle et l'abbé Lorenchet, et MM. de Vienne et Del-

pech, M. Titon est entié dans le cabinet pour leur conter

l'affaire et leur demander leur avis. Us ont tous trouvé

la chose grave, qu'il ne convenoit point dans Paris que

des magistrats fussent espionnés, et ils décidèrent qu'il

falloit faire mettre cet homme en prison. En conséquence,

M. Titon a envoyé chercher deux huissiers du Parlement,

qui ont conduit la mouche à la Conciergerie.

M. Hérault, lieutenant de police, a été fort intrigué

de cette aventure. Il devoit y avoir le lendemain, 6 de

ce mois, assemblée du Parlement par rapport à l'arrêt

du Conseil du l^"" mai. M. Hérault appréheiuloit que le

Parlement ne le mandat et ne prit contre lui quelque

parti violent. Il a vu plusieurs fois M. le premier prési-

dent à ce sujet, lequel a envoyé chercher M. Titon et l'a

prié d'accommoder cette affaire. M. Titon lui a répondu

qu'il vouloit très-volontiers oublier l'injure personnelle,

qu'il feroit toutes les démarches possibles dans sa

chambre auprès de ses confrères et dans rassemblée du
lendemain pour faire sortir la mouche de piison.

1. Ces petits commissaires étaient quatre juges anciens chargés dV-.Miiiuer

le dyssier d'uu procès avec le jinsideut, avant d'eu faire le rapport.
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Assemblée du Parleinoiit du 6 mai.

L'arrêt du Conseil du 1" mai, qui a fort indisposé

Messieurs du Parlement, a été le sujet des dissertations.

M. l'abbé Pucclle, après avoir fait voir les conséquences
de cet arrêt par un très-beau discotu\s, fit la lecture d'un
projet d'arrêté qu'il avoit fait, qu fut adopté par toute

la compagnie. Par cet arrêté, on chargea M. le premier
président de faire les remontrances au Roi.

On parla ensuite de l'aflaire personnelle de M, Titon,

lequel fit un fort beau discours ^ en disant que cela ne
regardoit que lui et non le magistral; que le Roi étoit

maître de faire examiner les démarches de ses sujets;

qu'il s'étoit donné tous les mouvements possibles auprès
de ses confrères pour les engager à assoupir cette affaire,

dont l'examen pouvoit avoir des suites qui les détour-

neroient de donner leurs soins à des affaires plus impor-

tantes pour le public. M. le premier président déclara à

la compagnie qu'il avoit vu l'ordre du Roi pour laire

suivre M. Titon; cependant il ne l'avoit pas montré,

même à M. Titon, et plusieurs ont cru qu'il avoit hasardé

ce fait pour ne point compromettre M. Hérault avec le

Parlement. Plusieiu'sdc messieurs vouloient traiter celte

matière plus sérieusement, comme intéressant la magis-

trature; mais, sur les instances de M. Titon, on lui

permit d'aller mettre lui-même la mouche hors des

prisons.

J'ai entendu dire un fait sur l'alTaire du curé de Saint-

Médard, «pie, lors(ju'il entra dans la chambre de la ma-

lade, qui demandoit ses sacrements, il avoit trouvé une

table dressée j)0ur |)Oser le saint ciboire avec deux cierges

allumés et une grande image de M. Paris, comme fai-

sant le talileau de la cliapelle. Il est certain, si le fait

est vrai cl comme il est tiès-possible, que cette all'eola-

1. Ce discours, prépare par IM. Tiloii, courut dans le public. Il se trouve

iniprimé dans le Jouriutl de lu Cour, Ikiuc rélrofpecl., 1^ série, t. v,

p. s-^-nii.
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tion est insultante dansnn diocèse où M. IViris, quelque

part où il soit, est proscrit par rapport au culte qu'on

veut lui rendre, tant par les ordres du souverain que par

les mandements de l'archevêque. Cela a pu indisposer

le curé et donner lieu à son refus, d'autant qu'il n'y

avoit rien d'instant pour les sacrements.

Le 12 de ce mois, M. le premier président fit part des

remontrances qu'il avoit dressées à plusieurs magislrals

qu'il avoit assemblés chez lui , et la compagnie s'est

.

contentée de leur approbation.

Le H, MM. les gens du Roi ont été à Versailles de-

mander jour à Sa Majesté pour entendre les remon-

trances.

Le 15^ M. le premier président, les présidents de

Maupeou et de Blancmesuil allèrent à Versailles les pré-

senter au Roi, qui leur répondit qu'il les feroit examiner

en son Conseil.

Le 16, il y a eu conférence entre le cardinal de Fleury,

le chancelier et le garde des sceaux pour travailler aux

remontrances. C'est le chancelier qui a mis la main à la

plume. Elles étoienl assez longues, et dans un conseil

du dimanche 17, on les a lues et on en a beaucoup

retranché. M. de Maurepas a mandé le premier j)rési-

dent et tous les présidents à mortier, deux conseillers

de Grand'Chambre et les doyens de chaque chambre des

enquêtes et requêtes pour se rendre, lundi 18, à Ver-

sailles, àdix heures et demie du matin, pour entendre la

réjwnse du Roi aux remontrances, et il a été arrêté dans

le Conseil qu'on les prieroit tous à dîner chez le car-

dinal, le chancelier et le garde des sceaux.

M. le chancelier a lu aux déiuilés la réponse du Roi

,

dont ils n'eurent pas lieu d'être contents. Les aiiêtés,

les remontrances et la réponse du Roi ont été imprimés;

c'est pounpioi il est inutile d'en faire ici le détail '.

Après la réponse entendue, M. le premier piésident

1 . Luc feuille iu-l.



^^06 JOURNAL UE BARBIER.

dit au Roi : « Sire, je rendrai compte à votre Parlement
« de ce que vous nous avez fait l'honneur de nous dire,

« avec le zèle, rattachement et la soumission que je

a dois à Votre Majesté. »

Une personne du Conseil du Uoi, (pii y ctoit i)résente,

m'a dit qu'on a voit trouvé qu'il auroil tout aussi bien

lait de faire une grande révérence sans rien répliquer

sur la réponse.

11 lit une autre bévue. Un particulier imprudent, qui

avoit une alfaire à la Grand'Chambre, crut trouver la

I)lus belle occasion pour demander à M. le premier pré-

sident, eu sortant du cabinet du Roi, quand il lui don-

neroit audience. Le premier président lui répondit :

« Eh ! monsieur, nous ne savons pas seulement si nous

« tiendrons le Palais ! » C'est bien manquer de présence

d'esprit pour \m chef.

Le 19, le premier président rendit compte à la com-
pagnie de la réponse; du Roi. Le Parlement a fait un

nouvel arrêté pour marquer qu'il ne cesseroit jamais de

s'opposer au litre de règle de foi que les partisans de

la bulle vouloient donner à la Constitution.

Dans CCS événements, le public craiguoit fort qu'il n'y

eût de la brouillerie comme l'année passée , le Parle-

ment ayant marqué beaucoup de fermeté par ses arrê-

tés; mais la Cour s'en est tenue à la cassation de l'arrêt

du 25 avril, pour ne point occasionner de trouble.

M. l'abbé Pucelle a dit aussi cà la compagnie qu'il ne

convenoit point de cesser le service public dans toutes

ces contestations, afin d'éviter tous ces arrêtés; et

cependant les chambres resteront assemblées, qui est

la grande ressource du Parlement contre la Cour.

Pour ne point interrompre l'affaire du Parlement, on

a passé par-dessus un lait iuiporlanl. Lundi 11 mai, la

Reine accoucha d'une iille' à se[)l heures et demie du

soir. Les douleurs ne lui piir(Mit qu'à sept heures. Cela

1. Maiic-Louise-Tlicrèse-Victuire do France, morte en 1799.
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s'est fait sans peine ; mais ccUc nouvelle a jeté bien de

la tristesse en Cour. La nnort de M. le duc d'Anjou ne

pouvoit être réparée que par la naissance d'un mâle.

Tout roule à présent sur M. le Dauphin, qui, à la vérité,

est en bonne santé et est très-aimable ^

Le 20, jour du sceau avant la Pentecôte, le secrétaire

de M. le garde des sceaux dit aux secrétaires du Roi qu'il

avoit ordre de leur recommander de ne point expédier

de provisions pour les charges de judicature que les

acquéreurs ne se fussent retirés vers M. le garde des

sceaux, pour avoir de lui un certificat. On faisoit déjà

courir le bruit que c'étoit peut-être pour faire signer un
formulaire par rapport à la Constitution. Ce qui auroit

causé indubitablement du trouble; mais cela ne s'est

pas trouvé vrai. Le but de cet examen particulier est de

connoître les sujets, de savoir de quelle famille ils sont,

s'ils tiennent à des jansénistes, pour ne les point ad-

mettre.

Jeudi 28, la rivière de Loire a débordé et fait une inon-

dation considérable dans la vallée d'Orléans et aux en-

virons. La rivière à crû de vingt-sept pieds en trois

heures de temps. Il y a eu un petit pont renversé, des

maisons détruites, des bestiaux noyés, et les campagnes
couvertes d'eau. On dit cependant que les vignes n'en

souffriront pas beaucoup; elles sont aussi ordinairement

sur des coteaux.

Ce malheur a été causé par un grand vent, qui a jeté

toutes les neiges des montagnes d'Auvergne dans la

Loire, qui a fait le même ravage dans tout son cours.

On se doute que la perte est très-considérable. 11 y avoit

nombre de gens réfugiés dans le haut des maisons de la

campagne, qui ne pouvoient plus sortir, et qui n'avoient

et ne pouvoienl avoir de provisions. Les intondants de
Tours et Orléans ont donné des ordres pour leur porter du
pain et de la viunde dans des bateaux plats. A Blois, les

1. Voyez II' Journal de la Cour, l. c, p. 398.
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niaiiniors onl refusé de conduire les bateaux, en disant

qu'il y avoil tiop de danger, malgré les ordres des ma-
gistrats. Le lieutenant général, le procureur du Roi et

autres ont eu le courage de monter dans des bateaux

pour déterminer les bateliers de secourir leurs conci-

toyens. C'est une fort belle action.

Il y a beaucoup de pertes dans tous les villages de

l'Orléanois , sur les bords de la Loire ; l'un a perdu ses

cbcvaux, l'autre son troupeau, l'autre du fourrage. M. le

duc d'Orléans, qui est très-pieux, a envoyé des ordres

pour faire des états de toutes ces pertes particulières, et

en même temps pour remplacer à chacun ce qu'il a

perdu en chevaux, en bestiaux, plutôt qu'en argent, afin

de les mettre en état dans l'instant de cultiver les terres.

On croit que cette charité lui coûtera quatre cent mille

livres. Il est certain que, sans grande religion, cette

dépense est plus louable et plus noble que celle de nos

autres princes en bâtiments, chasses et filles.

Les évêques\ qui sont en grand nombre à Paris,

s'assemblent depuis longtemps chez le cardinal de

Rohan, chez le nonce du pape, aux Capucins pour faire

(piclque coup d'éclat, car ils souffrent impatiemment

ro|)position du Parlement à toutes leurs entreprises, lis

ont projeté de tenir un concile national. Comme cela

ne peut se faire sans lettres patentes, ils ont fait une

lettre au Roi, signée de vingt-six, tant cardinaux, arche-

vè(iues qu'évèques. Elle a été communiquée au cardinal

de Kleury, qu'ils tourmentent toute la journée pour ces

sortes d'alTaires , et qui ne sait conmient se débarrasser

de ces gens, qui ne parlent que par Dieu, la Religion et

l'Église, Il a bataillé tant qu'il a pu ; mais à la fin, ils

ont présenté leur leltre au Roi, qui leur a répondu que

cela méritoit grande considération, et qu'il feroit exa-

miner cette demande dans son Conseil. On lui a pré-

senté cette lettre le 28 mai, veille de son départ pour

I Vovcï It' Jiiiinial dv la Cour, I. «•., t. r, p. 261.
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Cornpiègne pour deux mois. On dit que les évoques onl

préparé par avance tous les matériaux nécessaires pour

la tenue de ce concile. Nous aurons celte lettre impri-

mée. Je crois qu'à la fm ils en viendront à bout, et c'est

dans un pareil concile que le schisme se déterminera

ouvertement. Cela fera un événement curieux pour les

gens désintéressés dans les disputes de religion.

Les miracles de M. Paris sont controversés par des

écrits. Nous avons vu le mandement de M. l'évêque do

Montpellier, qui les élève et les autorise, et il y a en

d'autres écrits en leur faveur. 11 paroit, d'un autre côté,

des lettres théologiques, qui se vendent publiquement,

pour en montrer la fausseté \ Ces dissertations sont

très-curieuses, mais peu édifiantes pour la religion.

Jiiiti»

Arrêt du Conseil. — Lès pères de l'Oratoire jansi'uistcs. — La folle de Ver»

sailles. — Miracle janst^nistc au Calvaire. — Le Carme et la servante du

procureur, — Les Capucins et les Feuillants. -^ Le marquis de L'Ai|;le,

le chevalier de Dièves et niadauic Halte. — Horribles violences faites à une

servante.

'Ce mois a commencé par un arrêt du Conseil d'Klat

du 1" juin, qui siqjprime une lettre à un prêtre de

l'Oratoire, au sujet de l'assemblée de cette congréga-

tion, indiquée au 12 juin, pour nommer un général. Il

est vrai que, par des lettres de cachet, on a exclu de la

voix active et délibérative im nombre infini des pères

de l'Oratoire, suspects de jansénisme, en sorte que ces

sortes d'élections ne sont plus libres.

Le Parlement, de son côté, a aussi condannié au feu

des libelles par deux arrêts du 5 juin.

Le mardi, 9 juin, dans l'octave de la Kête-Dieii, il est

arrivé une chose très-singulière au salut dans la chapelle

de Versailles, le Roi y étant et toute la Cour. Lorsqu'on

1. Dora La Taste, Ledres ihéolojiiiues sur les contuhionnuires, 1733-

1740.
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alloit donner la bénédiction du saint sacrement, nne^

l'emme s'est levée et a cric à haute voix, les mains jointes:

« Mon Dieu, guérissez le Roi ! Il a un sort sur la langue;

« il a été marié par un sort, et ses enfants ne sont pas-

« légitimes. »

Tout le monde a été très-surpris, et on a arrêté cette'

femme comme folle. On dit qu'elle est de Versailles; on

ne sait ce qu'elle est devenue. On a même assoupi cette

histoire, qui est très-vraie, et qui en même temps a

quelque chose de surprenant^.

Les jansénistes font grand bruit d'un miracle arrivé

dans le couvent du Calvaire ^, près le Luxembourg. Une

religieuse avoit été saignée sept fois pour une fluxion de

poitrine ; on ne vouloit pas la faire saigner la huitième

fois sans lui faire recevoir ses sacrements. Ce jour-là

,

une petite pensionnaire de neuf ans , ayant des convul-

sions habituellement, entra dans sa chambre, lui pro-

posa de boire de l'eau du puits de M. Paris avec de la

terre de son tombeau. La religieuse, après en avoir bu

deux fois, se sentit si soulagée qu'elle se leva, s'habilla,

s'en alla au chœur, où l'on cbanloit le salut. C'éloit

dans l'octave du saint sacrement ; toutes les religieuses

tombèrent de leur haut. Après le salut, la malade en-

tonna un Te Deiim que l'on chanta en actions de giàces.

11 y eut un procès-verbal, signé des médecin, chirurgien

et apothicaire, lequel a été reçu par un notaire. Cela

doit bien piquer le ministère. Si ce fait étoit vrai, il est

1

.

Suivant le Journal de Narbonne, ce fait se serait passé deux jours plus

tard, le 11 juin. Cette femme se nommait Marie Luquiet, et exerçait à Paris

la profession de couturière. Elle avait trente-ciuq ans environ. Celte femme

ou DUe prétendait avoir des révélations. Arrêtée et conduite en prison, elle

fut ensuite enfermée à l'hôpital comme atteinte d'aliénation. Voyez aussi

Journal de la Cour, l. c, t. v, p. 395 et 400.

2. Le couvent des Damcs-du-Calvaire était situé rue de Vaugirard. Cette

maison fut fondée par madame de Lauzon, veuve d'un conseiller au Parlement,

sous l'inspiration du père Joseph, fondateur de cet ordre. L'église fut construite

par Marie de Médicis. On y remarquait plusieurs tableaux de Philippe de

Champagne.
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certain cju'il ne pourroit être regardé que comme très-

surnaturel. Mais il faut observer que tout ce couvent

est très-janséniste, et qu'il a pour supérieurs spirituels

trois évoques, à la tête desquels est M. l'évêque de

Montpellier. Ainsi il ne seroit pas étonnant qu'il y eiit

là un peu de prévention.

Ce mois-ci a fourni queltpies liistoires assez plaisantes

dans Paris. Une servante étant suffisamment malade

chez M. Perrot, procureur au Parlement, quartier de la

Madeleine \ on a envoyé chercher son confesseur ordi-

niiire, Carme de la place Maubert^. Comme ce cas exige

un têle-à-tête,le pèreCarme a voulu sonder la conscience

de cette fille par le bas du ventre, quoique dans un état

peu appétissant. La fille n'a pas jugé à propos d'accepter

ce service pour la dernière fois avant de mourir. Elle a

crié ; on est entré ; elle a déclaré le fait ; le Carme

s'est éclipsé. Le procureur en a porté ses plaintes à

M. l'archevêque, et enfin les Carmes ont fait partir, la

semaine dernière, ce ribaud, qui étoit un mauvais sujet,

à ce que m'a avoué le frère quêteur. Pour moi , j'ai dé-

cidé que ce bon père cette servante, il y avoit déjà

du temps, et que, pressé de ses besoins, il ne l'avoit pas

trouvée encore trop hors d'état de soutenir la courtoisie;

car autrement l'aventure ne seroit pas vraisemblable.

Deux Capucins de la rue Saint-Honoré^ sont partis

de Paris avec chacun une fille de seize et dix-sept ans, de

leur quartier, et sont passés en Angleterre. 11 y en avoit

un qui avoit une tante à Londres, qui lui a envoyé tout

l'argent nécessaire i)our se retirer et changer de religion.

Le procureur de la maison des Feuillants* est aussi

1

.

Dans la Cité. Voir plus haut, t. i, p. 3, note 2.

2. Ou les appelait encore Cannes du Graud-Couveut. L'établissement des

Carmes dans la place Maubcrl remontait à l'an 1309, époque à laquelle Plii-

lippe le Bel leur avait donné la maison qu'ils otcupcrcnl jusqu'à la Révolution.

3. Ce couvent avait été él.ibli par Catherine de Medicis rue Saiut-llonoré,sur

une partie des terrains occupes par la rue Montliabor et la rue du Luxembourg'.

4. Ce couvent, qui teuait auN. Capucins, était situé eulie k rue ;>aiut-Huuoro



4 12 JOURNAL Di: BARDIEU.

parti tic Paris, muni de l'argent du couvent, avec une
\CUYC.

Ces jours passés, le chevalier de Brèves, genlilliomme

de M. le comlc de Clermont, et le marquis de L'Aigle\

colonel du régiment d'Engliien-, tous deux étourdis et

débauchés, dinoient chez le marquis de Saint-Suppli^,

homme de Normandie. Madame de Saint-Suppli se plai-

gnit de madame Hatte*, sa voisine, qu'elle n'éloit pas

venue lui rendre sa visite, et qu'elle ne la saluoit pas.

Nos jeunes gens, étant saouls, dirent : « Il faut aller faire

« tapage chez cette carogne-là! » On dit: « C'est fort

« bien fait. f> Us sortirent de chez M. de Saint-Suppli,

lequel par la fcnètn; leur montra la porte. La scène est

au faubourg Saint-Germain. Madame Hatte n'y éloit

pas. Us ne laissèrent pas que de monter à son apparte-

ment ; ils trouvèrent la femme de chambre^ seule, qu'ils

forcèrent; et pour être d'accord, l'un la par-devant,

et l'autre par-derrière, ce qu'on appelle en termes plus

couverts, in uiramque partejn. Le sacrifice fait, et la

fille, débarrassée des mains de nos jeunes gens, se mil

à crier de toutes ses forc(>s. Cela assembla du monde.

Les jeunes gens sortirent, l'épée à la main; la fille alla

et le jardin des Tuileries, sur l'emplacement occupé aujourd'hui par la rue

Castiglione. L'église était vis-à-vis de la place Vendôme. Cette communauté,

qui appartenait à l'ordre de Cîleaux, avait été fondée en l!j87, par dom Jean

de I.a Barrière, abbé et réformateur de Fcuillans, dans le diocèse de Uicux,

qui, à la sollicitation de Henri 111, vint s'établir d'abord à Vincennes, puisa

Taris à la lèle de ses religiru'c.

1 . Famille de Normandie.

1. Hégimcnt d'infanterie fo'idé en 1706, qui, eu I 791 ,
porta le numéro 93.

3. Ce marquis avait un intiMuiaiit qui lui enleva un jour cent mille francs

d'iffets.

•i. Elle s'appelait Anne-C.allierine Miotto, et clait mariée à Al. Kené Uatle,

fermier général. Quelque temps après cet événement, M. Halle maria sa lillc à

M. Girardin de Vauvray, maitre des requêtes, de peur, disait-il, qu'on ne

vînt lui faire violence. Voyez .hiuitidl de la Cour, t. vi, p. 261. Ce mariage

ne fut pas heureux, et Barbier, à la date de novend)re 1737, nous donne des

détails curieux, mais peu édilianls, et sur le mari et sur la femme.

5. Celle femme, nommée Marie Yiart, c'ait mariée à un sieur Uoiron.
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rendre sa plainte chez le commissaire Charles avec les

témoins qui avoient vu sortir les quidams, constata, par

la visite d'un chirurgien, l'état violent où elle étoit. On
dit publiquement que l'afTaire est accommodée avec la

fille, à qui ils donnent trois mille livres d'argent comp-

tant. Elle en a peut-être bien fait d'autres volontaire-

ment, qui ne lui ont pas tant valu. Cependant on dit

que M. le procureur général a donne l'ordre au procu-

reur du Roi du Chàlelet de poursuivre cette affaire pour

la cause publique, pour ne pas souffrir des impertinences

pareilles de jeunes gens de condition, sous prétexte de

la protection d'un prince du sang.

Juillet.

Suites de l'affuirc du nianjuis de L'Aigle. — Le procureur du Roi. — Le

CLàlolet et la Tournolie. — Le président Portail. — Arrêt. — Le comte

deClermont. — Celle n'poiisc du procureur géuéral. — Les abbavcs et les

iiiaitresses du comte de Clcrmont. — Mademoiselle Camargo. — Madame
et mademoiselle Quoniam. — Mort du père Girard. — Le marquis de

L'Aigle et le chevalier de Brèves décrètes.

L'affaire^ du marquis de L'Aigle fait ici grand bruit,

quoique la partie civile se soit désistée de sa plainte.

M. le cardinal de Fleury a envoyé une lettre de cachet

à l'hôtel de Condé, au prince, dont dépend le régiment

d'Enghien, d'avoir la démission du marquis de L'Aigle,

de nommer un autre colonel dans quinze jours, sinon

que le Roi y pourvoira. On dit elîectivement qu'ils ont

fait des choses affreuses à cette femme de chambre, tpii

est mariée ; ils lui ont mis un mouchoir dans la bouche;

ils lui ont fourré les doigts par-devant et par-derrière
;

on dit même qu'elle est très-mal.

La règle est au Cbàtelet, dans des affaires publiques,

que, dans les vingt-qiuitre heures, le commissaire porte

au greffe criminel une expédition de sa plainte, son pro-

1. Voyez le Journal de la Cour, Revue rclrofpeet., -' série, t. vi,

p. 262, 26ï.

35.
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cès-vorbal et rinronnalion qu'il a faite sur-le-champ.

Cela se met dans un portefeuille que le greffier remet à

M. le procureur du Uoi , sans qu'il donne aucun récé-

pissé. Aujourd'hui , le procès-verbal et l'information ne

se trouvent plus.

Jeudi , 2 de ce mois, on a mandé à la Tournelle cri-

minelle du Parlement M. Moreau, procureur du Roi du

Châlelet, un des greffiers criminels et le commissaire

Charles. On a lance cruellement le procureur du Roi,

qui se défendit mal , disant qu'il avoit été incommodé

,

qu'il avoit été à Asnières, qu'il ne savoit point comment
ces pièces pouvoient être égarées

;
parce que aupara-

vant on avoit interrogé le commissaire et le greffier.

Le commissaire a rc|)résenté la minute de sa plainte,

jusque-là que le président Portail, fils du premier prési-

dent, qui est très-roide, à la Tournelle criminelle, où il

préside, a complimenté le commissaire Charles, en lui

disant : a La Cour vous loue de votre exactitude, vous

(i exhorte de continuer , et vous assure de sa protcc-

« tion. » En sorte que tout roule sur le procureur du

Roi qui, d'ailleurs, n'est pas trop bien famé.

Arrêt de la Tournelle^ qui, « attendu la négligence

u des officiers du Chàtelet, » s'est retenu la connois-

sance de celte aflaire, ordonne qu'à la diligence du pro-

cureur général du Roi, il sera informé : 1" du crime;

2° de la soustraction du procès-verbal et information, et

que dorénavant le greffier ne délivrera rien au procureur

du Roi , sans que celui-ci s'en charge sur un registre

ipi'il y aura à cctellel.

On dit aussi que M. le comte de Clermont a été voir

M. le procureur général pour le prier d'assoupir cela
;

que le magistrat ayant ic|)ondu que le ministère de sa

charge ne lui permettoit pas de demeurer dans le silence,

M. le comte de Clermont le [«ril sur le haut ton, et lui

1. Aiièl lie la cuur du l'arlciucut du 2 juillet 1733, in-l. ruris, r.Simuu,

4 pages.
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dit qu'il devoit entendre que les prières d'un homme

comme lui ctoient des ordres. M. le procureur général,

qui n'est pas homme à se déferrer, lui a répondu qu'il

étoit plein de respect pour MM. les princes du sang
;

mais qu'il ne recevoit des ordres que du Roi.

Cette affaire est des plus tristes pour le procureur du

Roi, qui n'est pas en place pour tenir tête de môme à un

prince du sang. Peut-être a-t-il voulu le servir en sup-

primant les pièces du procès
;
peut-être aussi M. le comte

de Clermont, lui ayant demandé à les voir, les aura-

t-il mises dans sa poche? Et comment faire avec ce prince

du sangï 11 faut attendre ce que cela deviendra.

M. le comte de Clermont ne mène pas une conduite

bien régulière; il est abbé\ et jouit de plus de deux cent

mille livres de rente de bénéfices; il est sans épée, mais

ses cheveux en bourse, et en habit brodé et galonné;

doit deux millions dans Paris, et change tous les jours de

maîtresse. Il avoit une lille, nommée mademoiselle

Quoniam^ jeune et jolie, qu'il avoit reprise pour la troi-

sième fois. Ces jours passés , il prit mademoiselle Ca-

margo, fameuse danseuse à l'Opéra ; et, dans un sou-

jtor, il donna la Quoniam au jeune prince de Conti^, son

neveu, nouvellement marié avec une princesse d'Orléans.

On s'est bien douté que celte intrigue ne conviendroit

pas à madame la duchesse d'Orléans douairière , ni au

duc d'Orléans, qui sont dans la grande dévotion, d'au-

tant que cela empêcheroit ce jeune prince d'avoir lignée.

Par lettre de cachet , on a enfermé la jeune Quoniam

dans un couvent, qui auroil bien mieux fait de faire son

i. Du Bcc-Hellouiu, eu Normandie, diocèse de Rouen; de Saiut-Claudc eu

Franche-Conité, diocèse de Lyon [<\n'i valait trente mille livres de rente) ; de

Marraoutiers, diocèse de Tours ; de Chaalis, diocèse de Senlis ; et de Cercamp,

diocèse d'Amicus.

2. Cette jeune lillc avait, dit-on, été vendue à l'âge de treize ans, par sa

mère au comte de Clermont, qui avait alors seize ans. Le comte la garda uu

mois, et en la quittant voulut liii faire tenir cent louis par le marquis do LWigle.

Le marquis, messajîor inlidèle, ttai'da pour lui la moitié de la somme.

3. Voyez plus haut, p. i40.
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métier sur le pavé de Paris que de s'adresser ainsi à des

princes du sang.

Cette nouvelle éloil générale dans le beau monde de
Paris; cependant elle n'est pas vraie. Dimanche, 5 de
ce mois, mademoiselle Qiioniam alla à l'Opéra, dans une
loge. Aussitôt qu'elle fut aperçue des jeunes gens du
parterre, ils claquèrent des mains pour marquer la joie

publique sur la fausseté de la nouvelle. Le soir, elle alla

aux Tuileries, oîi toutes les princesses de la maison de

Condé étoient, ce qui faisoit faire une haie des deux

côtés quand elles passoient. On en faisoit une pareille à

mademoiselle Quoniam
, quand elle passoit, et on lui

faisoit compliment général par gestes. C'est la tille d'une

belle rôtisseuse à la Porte de Paris\ (pii étoit plus belle

que n'est sa fdle, quoique très-jolie, qui, sous la régence

de M. le duc d'Orléans, eut le crédit de faire conduire

son mari aux îles pour pouvoir profiter ici plus libre-

ment de ses talents -.

.

Le 4 de ce mois, le fameux père Cirard, jésuite, dont

il a été tant i)arlé, est mort dans la maison des Jésuites,

à Dôle, en Franche-Comté ; il étoit de cette ville. On a

répandu qu'il étoit mort en odeur de sainteté.

Lundi, 27 de ce mois, par anèt de la Tournellc, on a

1

.

La Porte ou l'Aport se trouvait derrière le Grand-Châtelct.

2. Cette femme, qui eut pendant quelque temps une certaine célébrité,

était (ille d'un pâtissier nomme Cotlercau. Elle avait épousé Quoniam, rôtisseur.

Devenu la maîtresse, dit-on, de Coche, valet de chambre du duc d'Orléans,

elle obtint une lettre de cachet pour envoyer son mari au Mississipi. Alin d'eu

faciliter l'exécution, elle emmena un dimanche le pauvre Quoniam dans un

fiacre, dans l'intention apparente de faire une promenade autour de Paris. Ils

avaient à peine traverse la barrière, que des archers se présentent, font

descendre le mari, lui mettent les menottes, et la femme revient à Paris user

de sa liberté. Cette scaudalcuse aventure excita la verve des chansonniers.

Nous citerons seulement le premier couplet d'une des coniplaiutes:

Or, sus, pleurons tous le malheur

De cet aimab'.e rôtisseur,

Lon, lan, la, deriretle,

Parti pour le .Mississipi,

Lou, lau, la, deriri, etc.
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décrété de prise de corps le marquis de L'Aigle et le

chevalier de Brèves, qui ont pris Tes devants, la femme

de chambre, plaignante; laquelle a été arrêtée, par la

raison que, dans sa déposition, elle a dit tout le contraire

de ce qui est dans sa plainte, à cause des trois mille

livres qu'elle a reçues (la justice n'approuve pas ces

contrariétés à prix d'argent) ; Lambert , secrétaire de

M. le procureur du Roi, et, dit-on, le frotteur du procu-

reur du Roi. Lambert s'est constitué prisonnier à la

Conciergerie ; on dit que c'est lui qui retire du greffe

criminel les affaires sur lesquelles le procureur du Roi

doit donner des conclusions. Et on ajoute que le procu-

reur du Roi étant à sa maison de campagne, c'est son

frotteur qui est chargé de lui porter les paquets. 11 s'agit

de savoir par qui les pièces de celte all'aire ont été sous-

traites. On craint que le procureur du Roi ne s'en tire

mal.

Lu Tourncllc et le marquis de L'Aigle. — Le marquis do Miicpnix l'i'misc la

pctitc-fillc de Sa!iiucl Bernaid. — Mariage Je M. de f.aiiiolijnon. — Le lioi

ùClianlilly. — l'réparalifs de guerre. — Le luaréclial de Lïerwiik en Al-

sncc. — Le roi Slanislas. — Son di'parl scerel. — Affaire de M. de Lau-

riùre. — .Mésavoiitiiro du conimissairc de Les|>inay au Luxembourg. —
Iluiiiilialiun de >L Parent, conseiller. — Vol à la Giand'Cliauibre.

Mercredi 12, on a travaillé à la Tournelle sur le ra})-

port de M. SymonnetS conseiller de (Jrand'Clianibrc,

qui est un juge lrès-e.\act et très-intègre, à l'affaire du
marquis de L'Aigle. M. Titon, conseiller, ([ui est de la

Tournelle, a ouvert l'avis de décréter d'assigné, pour
être oui, M. le procureur du Roi. Cela a sufli pour arrê-

ter, parce qu'il est conseiller honoraire du rarlemenl;
en sorte que rall'aire est remise à l'assemblée de toutes

les chambres pour mardi 18. C'est M. Titon, grand jan-

séniste, qui en veut toujours au.\ officiers vendus à la

I. Louis-François SYiiiouMct
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Cour pour la Constilulion, qui a rendu ce service à M. le

procureur du Roi conlre qui le public déclame fort.

Le 16 de mois, il y a eu ici un grand mariage de la

fdle' du président Bernard de Ricux, petite-tille de Sa-
muel Bernard, avec le marquis de Mirepoix^ de la mai-
son de Lévis de Ventadour. Elle n'a que douze ans et

demi. Samuel Bernard lui donne huit cent mille livres

en mariage. Il y a eu luic fèlc magnifique ^ Bien des gens
biàmorit le marquis de ^Iire|)oix

,
qui a près de trente

mille livres de rente, de s'allier avec un nom aussi bas

et aussi décrié que celui-là. Mais on ne connoît présen-

tement ici que l'argent.

Ce Samuel Bernard est incomprébensible pour la foi-

tune et le bien. 11 y a trois mois qu'il a marié la fille de

son fils aîné, le maître des requêtes, à M. de Lamoignon,
président à mortier, avec huit cent mille livres; et, dans
un mois, on doit faire le mariage de sa propre fille du
second lit avec M. Mole, président à mortier, à qui il

donne pareille dot.

11 a établi ses fils richement ; il a depuis payé leurs

dettes, qui se montoient à cinq ou six millions; il a

donné à madame Fontaine'*, sa maîtresse, la seigneurie

de Passy, où il a fait faire un bâtiment de plus de trois

cent mille livres. Il a marié et bien établi trois tilles de

madame Fontaine. Sa table, pour diner seulement, lui

coûte cent cin(|uante mille livres par au. Et à quatre-vingt-

deux ans, il est à la tète de toute cette famille. Où peut-

on trouver des sonnnes d'argent aussi considérables"!'

11 y a ici une nouvelle ([ui fait plus de bruit. Dinian-

1. Aune-Gabriclle-Heiirietle Bernard de Hieu\, morte en 1736.

2. Charles-l'iciTC-Gastou de Lévis de Lomagne, marquis de Uirepoix,

colouel du rcgimciit de Saiiitoiigo. Il fut ambassadeur à Vieuue.

3. Voyez le Mercure de l-'raiicc, 1733, septembre.

l. Slarie-Auiie Carton, lille de Uaucourt, l'auteur, était alors veuve de

Jcau-Louis-Cuillaunic de l'oiitaine, commissaire des galères, qu'elle avait

épousé eu I70î. Klle eut plusieurs lilles de Samuel Bernard. L'une d'elles se

maria avec le fermier général Uupin et fut pendant (juelnuc temps la prolec^

triée de J.-.l. Uousseaii,



AOtlT 1733. 419

clie, l6 de ce mois, le Roi est parti de Compiègnc, cl,

au lieu d'aller à Versailles voir la Reine, après deux

mois d'absence, il va passer trois jours à Chantilly, chez

M. le Duc; et même le cardinal de Floury est venu seul

d'abord à Chantilly, et est ensuite parti pour Versailles.

Il laisse le Roi seul à Chantilly, où il ne doit pas comp-

ter avoir des amis après l'insulte qu'il a faite , il y a

'quelques années, à M. le Duc. Cela fait raisonner les

îpolitiques. Les uns disent que M. le Duc sera généra-

lissime des troupes, les autres soupçonnent un change-

ment dans le ministère. Quoi qu'il arrive, le peuple ne

doit rien attendre de bon pour lui.

Tout se prépare ici comme pour une grande guerre.

M. le maréchal de Berwick a été nommé pour comman-
der les troupes en Alsace, oii il y a cent mille hommes.
Il est môme déjà parti. On dit aussi qu'on envoie des

troupes en Italie contre l'Empereur. L'Angleterre et

la Hollande, ne prennent jusqu'ici aucun parti dans

cette affaire, qui regarde l'élection du roi de Pologne.

Mais, malgré tous ces préparatifs pour cette campagne
qui commence un peu tard, comme l'Empereur n'est

pas en état de nous résister , on croit que celte guerre

ne durera pas , et que cela tinira par un accommode-
ment qui sera l'élection du roi Stanislas, père de la

"Reine, pour roi de Pologne, et le consentement de la

France au mariage de l'archiduchesse avec le duc de
Lorraine, et à la pragmatique sanction de l'Empereur
pour la disposition de ses royaumes.

Le roi Stanislas est venu passer deux jours à Ver-
sailles, voir la Reine, sa fille. Il n'est plus ni à Versailles,

ni à Chambord. On dit (pie, jeudi dernier, 20 de ce

mois, il y eut un ordre à la poste de refuser des chevaux
à quekpie iiersonne que ce fût, même pour aller à Ver-
sailles

; ce qui a fait conjecturer que le roi Stanislas

étoit parti d'ici pour aller s'embarquer à Brest, d'autant

que la diète d'élection du Roi est toujours fixée en Po-
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lognc pour le 25 de ce mois. H éloit vtiui picnilrc congé

du Roi, son gendre, que peut-être ne rcvcrra-t-ii plus;

car il est sûrement arrivé à Brest pour s'embarquer.

Samedi 22, M. de Laurière, conseiller au Crand Con-

seil, qui a son fds dans la même compagnie, a été dés-

lionoré par un arrêt de la Tournolle, qui l'a condamné
en trois mille livres de dommages cl intérêts envers son

Inrniier, et en six mille livres envers un bourgeois de

Paris^ qu'il avoit fait conduire dans les prisons de sa

terre, en vertu d'une sentence de son juge, comme cau-

tion, à la suite d'une procédure très-vive et très-vicieuse,

avec permission de faire publier et afficher l'arrêt. Il

avoit été même décrété d'assigné, pour être ouï', par le

Grand Conseil, sur une plainte rendue contre lui par les

mêmes parties. C'est un homme extrêmement processif

et habile en procédure
,
qui originairement faisoit les

affaires d'une branche cadette de la maison de Saint-

Simon. Par ses intrigues, il a épousé l'héritière de cette

branche, et il a si bien suivi tous les procès qu'il a fait

revenir à sa femme plus de trente mille livres de rentes.

Mais il s'est très-gàlé dans cette dernière all'aire.

Dimanche 23, le commissaire de l'Espinay, du quar-

tier Saint-Ândré-des-Arcs , s'est avisé, faisant sa visite,

le matin, dans la rue d'Enfer, d'entrer en robe dans le

Luxembourg et de trouver mauvais que le suisse donnât

à boire dans le jardin. Il a demandé à parler à l'écuyer

de la reine d'Espagne, (pii a le Luxembourg pour son

logement. Au lieu de le mener à ra[)partement de l'é-

cuycr, le suisse l'a fait entrer et l'a enfermé dans une

espèce de prison qui est dans la cour, où il est resté

deux heures et d'où il n'est sorti que par ordre de la

reine, avec la huée de deux cents personnes qui s'étoient

amassées. Cela est bien imprudent pour un officier qui

1. Ce bourgeois, beau-frère du fermier, se nommait Desjardiiis. Aubry,

daus celle affaire, défendit les viciiuics de ravaricc du conseiller. Yoy. Jour-

nal de la f OUI-, Rente rvlrosfert., ï<' série, t. vi, p. 270, 275.
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doit savoir son métier et qu'il n'a point de police à faire

dans une maison royale occupée par la reine d'Espagne.

M. Parent, conseiller de la seconde chambre des en-

quêtes du Parlement, a reçu, ce mois-ci, une insulte

marquée de la part de sa chambre. C'est un homme de

beaucoup d'esprit, qui parle parfaitement bien, et (pii,

dans les assemblées de l'année dernière, étoit un des

plus vifs contre la Constitution et pour le parti jansé-

niste. Soit par timidité, soit par autre raison, il a cessé

de se trouver aux assemblées et de soutenir depuis le

même parti avec la même vivacité, sans néanmoins qu'on

puisse lui reprocher le moindre procédé. Non-seulement

on n'a pas voulu l'entendre pour le rapport des affaires

dont il est beaucoup chargé, mais, ce mois-ci, étant venu

à l'audience , s'étant placé d'un côté , tous les autres

conseillers se sont placés de l'autre, et l'ont laissé seul

sur son banc. Il y est revenu d'autres jours , et on en a

agi de la même manière, en présence du public que

celte nouvelle a attiré à l'audience de cette chambre.

Cela est un peu vif, et il est même étonnant que la Cour

n'ose pas y mettre ordre.

Samedi, 29 de ce mois, un particulier s'avisa de pren-

dre et de voler un mouchoir dans la Grand'Chambre,

pendant l'audience, dans la poche de son voisin. Cela

fil du bruit ; il tut arrêté sur-le-champ. On lui a fait son

procès. L'avocat général a rendu plainte à la Cour,

permission d'informer. On a entendu trois témoins. On
avoit envoyé chercher un greffier criminel plus au fait

de conduire la procédure-criminelle; et il a été con-

danmé à faire amende honorable, marqué de trois let-

tres, et en trois aimées de galères. Ce qui n'a été exé-

cuté que le lundi malin, il y a eu trois voix pour le

pendre. Étant ainsi pris en llagrant délit, le juge étoit

en droit de faire le procès, pourvu que ce soit tout de

suite et sans discontinuation de l'audience; autrement

il faudroit le renvoyer à la Tournelle.

M. au
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Ceux qui sont pris pour avoir fait pareils vols dans

l'cglise pendant les messes, sont envoyés à Bicêtre ou
tout au plus condamnés au fouet; mais on compte que
le manque de respect pour le tribunal de la justice et les

magistrats est bien plus grave.

Septembre.

M. l'iHêque de Troyes et le Journal de Trèroux. — Les ïîlivalions sur les

Mystères, i\ii Bossuct.— Affaire de l'oldfjno. — Le foiiiiDaiulour doTliiançcs.

— Le roi Stanislas h Varsovie. — Mariaj;e du pn'sidoiit Molô et de la lillc

de Samuel Bernard. — Détails. — Epigraninie.

Ce Parlement-ci n'a élé que trop tranquille sur les

aiïaires du temps. Cela forme une sténlité de nouvelles

et d'événements, et les bruits de guerre ont furieuse-

ment étouffé les affaires de la Constitution; cependant,

pour no- pas bùsser perdre son droit, on a vu ce que la

secondé chambre des enquêtes a fait , le mois dernier,

au sujet de M. Parent; et jeudi, 3 de ce mois, quelques

avocats ont tenu une assemblée sur l'affaiie du concile

national piojcté par les évèques pour préparer apparem-

ment matière à dispute en temps cl lieu.

Ce sont les Jésuites qui font le Journal de Trévoux^,

pour les mémoires des sciences et des beaux-arts. Dans

le journal du mois de juin 1731, il a paru une lettre du

sieur Fichant", prèlre ileQuiiuper, homme aposlé par

eux pour occasionner une réponse du journaliste, au su-

jet (hi li\re des Élévations'^, imprimé sous le nom du

fameux M. Bossuet, évoque de Meaux. Ils ont critiqué

ce livre par rapport à la (ku;(rine et conclu qu'il n'étoit

pas de lui*, et que cela étoit supposé. La ciiticpie princi-

1

.

SIémoires des Sciences el Arls publics à Trovoux, iii-l -2, 1 70 1 à 1 7 .

2. Le Journal de la Cour, l, c, t. v, p. 39'J, appelle ce joiirnalisto

Ognan. Voyez plus haut, p. 395, note 7.

3. Ëlévalions sur les mystères.

4. Ce fut h cette occasion que l'évoque de Troyes fit an Parlement la dé-

nonciation dont il a été plus haut question, et sur laquelle Barbier revient ici.

Voyez aussi Journal de la Cour, Hevue rèlrospecl., I. c.
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pale est dans les remarques que fait le sienr Fiehantsur

les propositions du livre qu'il fait connoitre être liéré-

liques et venir du calviniste, contraires à ce qu'avoit

écrit M. de Meaux, d'où il conclut : Le livre ne peut pas

être de lui. M. l'évoque de Troycs a pris le fait et cause

de M. l'évoque de Meaux, son oncle, a dénoncé le jour-

nal et présenté sa requête au Parlement tant contre le

prêtre de Quimper que contre les Jésuites, pour avoir

réparation à la mémoire de son oncle. Celle alfaire a fait

du bruit. Elle a été portée en Cour pour voir s'il y avoit

moyen de l'acconmioder ; mais elle a été poursuivie au

Parlement. On n'a point plaidé, parce que le prêtre et

les Jésuites sont convenus de tout, et ont donné telles

déclarations qu'on leur a demandées sur la vérificatiou

du manuscrit écrit entièrement de la main de M. Bossuet,

évêque de Meaux, ce qui a été constaté par un arrêt du

7 septembre que M. l'évêqnc de Troyes a eu la liberté

de faire imprimer, et qui se débite parfaitement. 11 suflit

à Paris que ce soit un arrêt contre les pères Jésuites
;

mais ces bons i)èrcs sont plus malins qu'on ne pense.

Je crains que la victoire de M. l'évêque de Troyes n'ait

une queue : on épluchera tant ce livre des Élévations^

qui est bien matière à chicane, qu'on y trouvera de quoi

mordre. Quelque j)articulier le dénoncera à l\ome ; il y

aura une congiéyation, on déclarera le livre hérétique,

cl puis il y aura une Constitution, baptisée d'une autre

façon, qui fera oublier celle Vnigenitus, Voilà bien la

preuve acquise par arrêt qu'il est bien de M. l'évêque de

Meaux; les Jésuites sûrement se vengeront tôt au tard

des déclarations humiliantes qu'ils ont élé obligés de

faire à ce sujet.

L'alfaire de Pologne a été conduiVc par nos ministres

avec toute la prudence et le secret imaginables. La nou-

velle de Paris et dans les Gazelles éloit (|ue le roi Sta-

nislas étoil arrivé à Urest eteml)ar([ué sur la Hotte poiu'

aller débarquer à Danlzick; le l'ait est (ju'il étoil parti
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tlo Paris M. le cominaïulcur de Thianges en chaise de

poste. Il ne ressemble pas trop au roi Stanislas. Il avoit

arboré le cordon bien. Il est arrivé ainsi à Brest el est

moule snr la (lotte (sur laquelle personne ne connoissoit

de vue le roi Stanislas), et reçu sur le pied du roi Stanis-

las. La flotte est même sortie de Brest. Pendant ce tem[»s-

ià, le roi Stanislas étoit parti incognito de Versailles,

sans suite, a pris la route de Pologne par terre et a passé

par toute l'Allemagne. 11 étoit dans une chaise avec un

nommé Lancelul, son gentilhomme, qui ]»assoit pour un

marchand, et le roi étoit son commis. Lancelot avoit

un passe-port du primat comme négociant de Pologne.

11 y avoit aussi avec eux trois hommes à cheval
,

qu'ils

ont dit être gens inconnus qui les suivoient par com-

pagnie. Ils ont été arrêtés en Allemagne , et Lancelot a

tiré son passe-port avec plusieurs factures. Le marquis

de Monti, instruit delà marche, avoit envoyé son neveu

faire quelque voyage à Francfort\ avec ordre de se trou-

ver un tel jour à deux lieues de Varsovie, de rester dans

l'auberge et d'attendre des marchands dont il avoit

hesoin. Le roi Stanislas y est arrivé, est monté dans les

é(iui|)ages du neveu de l'ambassadeur, et est ainsi en-

tré, le 8, à ce que l'on prétend, dans Varsovie. Il est

descendu chez M. de Monti. On dit aussi que le primat

et quelques seigneurs sont venus le voir le jour mènie.

Le primat a fait ses négociations; et, le 11, il a été en-

tendre la messe, à neuf heures, dans Saint-Jean-Baptislc

de Varsovie, cathédrale, en habit de Polonois, et son

cordon bleu par-dessus.

Depuis plus de vingt ans qu'il n'a paru en Pologne,

cela fait dans une ville un homme inconnu h bien du

monde; cependant ce cordon bleu l'a fait remarquer.

Des gens ont été averlir les ministres étrangers qu'on

croyoit (pie le roi Stanislas étoit à la messe, à quoi ils ne

I. Fra: cfui t-sui-i'OJer.
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s'allendoicnt guère; enfin il a été reconnu, cl le peuple

l'a suivi jusqu'à l'hôtel de M. de Monli avec acclaina-

tions. Le primat et M. de Monti ont fait les démarches

nécessaires auprès de quelques seigneurs, qui étoient

opposés à son élection. La présence de ce prince et la

conduite de son arrivée ont déterminé en sa faveur, en

sorte que, le 12,11 a été proclamé roi d'une voix unanime.

Le même jour, il a envoyé un courrier au Roi, qui est ar-

rivé ici, à Versailles, dimanche, 20 de ce mois, entre onze

heures et minuit. 11 a descendu chez le garde des sceaux,

qui étoit encore à table. Ils ont été chez le cardinal, qui

se couchoit, et ensuite chez le Roi, qui étoit déjà retiré.

Après avoir ouvert le paquet, il s'est jeté au col de la

Reine, laquelle l'a embrassé aussi de son côté avec des

démonstrations de joie parfaite. Après quoi la Reine a

été rendre grâces à Dieu dans la chapelle.

On regarde la course de ce courrier comme fort extra-

ordinaire : du 12 au 20, faire cinq cents lieues par terre!

C'est un gentilhomme suédois qui étoit attaché au roi

Stanislas, qui de Chambord faisoit très-souvent le voyage

de Pologne, uniquement pour rendre com[)te au Roi de

ce qui s'y p assoit.

On dit que le roi de Pologne, après avoir fait chanter

le Te Deum dans la cathédrale, s'est mis à la tète de

vingt-cinq mille Polonois pour aller altatiuer les Mosco-

vites, qui étoient campés à huit lieues de Varsovie. S'il

les bat ou qu'il les fasse fuir, ce qui est assez la suite

d'un coup inqirévu comme celui-là, sa gloire et son bon-

heur seront complets.

11 y a grande apparence que cette élection volontaire

ne sera point troublée dans ce pays-là. Le roi de Suède'

a quarante mille hommes sur pied et est pour lui. L'Lin-

pereur et l'électeur de Saxe n'oseront plus rien tenter.

On ne sait pas ce que devient notre flotte, qui est partie

1. Frcdéric lie Hcssc-Casscl. Voyez plus haut, l. i, p. IT':», note t. Il

mourut le 2o mars 17ài.

3G.
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de Brest. Lu (|iif'slion iiii|)orlaiilc parmi les politiques

est si, liouobslaiil celte nouvelle, il y aura toujours

j,'uen'e. Que devicnilront ces cent mille hommes (pii sont

sur le Rhin, et les troupes qui ctoient prcsipie destinées

à entrer en Italie? car il n'y a encore aucuns ordres

positifs à cet égard.

Lundi 21 , a été célébré le fameux mariage de M. Mole \
président à mortier, avec la propre fdlcMc Samuel Ber-

nard, qui lui a donné en dot douze cent mille livres.

11 y a eu une lïle supeibe dans la maison de Bernard.

On a fait élever en bois uu grand salon dans le jardin,

qui étoit orné de peintures, de glaces, de lustres. On dit

que cette décoration a coiMé trente-cinq mille livres. 11

y a eu concert l'après-midi de tout ce qu'il y a de plus

habile à Paris. 11 y avoit une table en fer à cheval pour

soixante couverts, qui a été servie magniiiciuement avec

heaucoup d'ordre. 11 y a eu des danses^. Après minuit,

on s'est rendu à Saint- Eustache j)0ur la cérémonie.

li'église étoit ornée de même. 11 y avoit six cents bou-

gies, tant en lustres que girandoles et bras ; cent honmies

du guet au portail et des Suisses. Malheureusement,

M. le prince deGuiseS parent de M. Mole à cause de sa

femme, du côté des Nicolaï (parce que le garde des

sceaux Mole'' avoit épousé mie Niiolaï), a reçu uu coup

d'un Suisse dans le tunudte, lequel Suisse a été mis sur-

le-champ en prison.

Tout ce grand fracas et cette dépense excessive ne

laissent pas (pic d'iudisiioser le public , et avec raison.

Les noces des princes n'ont rien de semblable. On dit

1. Matthieu-Fraiiçuis Mule, ué eu 1705. li fut premier président du l'arle-

meiitde 1757 à 1703.

2. Bonne-Félicité Bernard, lille do Samuel Bernard et de mademoiselle de

Saiut-Cbamaus.

3. Voyez dans le J/tTCurc de France, 173 3, octobre, p. 2310, la descrip-

tion de celte fêle.

4. Anne-Marie-Joseph de Lorraine d'llarr.)urt, duc de lUiisr depuis août

171 S, ce titre rtcitit depuis 1075 ayiiut olé renouvelé en sa faveur.

5. Matthieu RIolé, garde des sceaux, premier président, 1581-1656.
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rnôtnc, par plaisanlenc, qu'un a retenu le modèle de la

hiulle poui' servir un jour au mariage de monseigneur le

Dau|)liin. Il est certain que cela est impertinent dans la

jiersonne du iils d'un peintre S qui a fait trois fortes

hanqueroutes. Cela a donné lieu à des chansons et à des

vers qui ne font pas honneur aux alliés de la famille

Bernard. J'ai su que celte fête n'avoil pas été du goût

et de l'avis de M. Mole; mais Bernard, qui est homme
entier et insolent et qui se croit tout permis , l'a voulu

aijsolumenl.

temps! ô mœurs! ô siècle déréglé !

Où l'on voit déroger les plus nobles familles!

Lamoigiioii, Mirepoix, Moié,

De I5ernard épousent les tilles,

Et sont les receleurs du bien qu'il a volé !

Octobre.

Préparatifs de guerre. — Luxe des princes du sang et des ofliciers. — Le

duc de riicheiicu. — Les chaises de poste. — Mot du Roi. — Belle-Isie,

uiailrc de ISuncy. — La duchesse de Lorraine à Luuéville. — Manifeste

du Roi. — Villars, maréchal général. — L'électeur de Saxe proclamé roi

de Pologne. — Le roi Stanislas à Dantzick. — Déclaration de guerre

conlie l'Empereur. — L'armée russe à Varsovie. — Imprimés île l'évéquc

de Laou.— Les larmes de niadenioiscllc Caniiirgo. — Départ du maréchal

de N illars pour l'Italie. — Capitulation de Kelil. — Le maréchal de Vil-

lars à Lyon. — Le régiment de BourLouuais lùche pied. — Vers et pro-

phétie.

Depuis la nouvelle de l'élection du roi Stanislas, il

est siuement arrivé plusieurs courriers, et cependant

il ne transpire rien de ce qui se passe en Pologne, d'où

l'on conclut que l'élection n'est pas aussi trantpiille

qu'on le croyoit. L'on dit aussi qu'il y a sept des pre-

mières familles de la Pologne qui sont opposées à l'élec-

tion, et qui sont restées au delà de la Yislule sans pa-

roilrc dans le champ d'élection
,
parce qu'ils ont une

I . Sanmcl Bernard, giaveur et peiutre miuialurlslc, mort en 1 GS7, iirulVs-

8eur à l'.Vcadémie rojalc de peinture, à Taris.
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méthode dans ce pays-là : quand mie élection est una-
nime et que quelques particuliers seulement s'y oppo-
sent, c'est-à-dire nomment un autre pour roi sans dis-

tinction de rang, on le sabre , et par là on conserve

l'unanimité.

D'ailleurs la guerre se prépare plus que jamais. Il y
a un corps d'armée destiné pour l'Italie, où il y a même
apparence que sera le fort et le séiieux de la guerre par

les projets que l'on peut imaginer de la pari de la reine

d'Espagne, par rapfjort à don Carlos, son fils.

Nos princes du sang seront, cette campagne, en Alle-

magne, où il n'y a pourtant pas apparence que l'on fasse

grande expédition cette année. M. le Duc reste tranquille

et laisse aller la jeunesse, et M. le duc d'Orléans se con-

tente d'aller à Sainte-Geneviève ; M. le comte de Charo-

lois part pour l'Allemagne, et M. le comte de Clcrmont,

qui devroit s'occuper à visiter ses bénéfices, a demandé
au Roi la permission de servir; et, en conséquence, il a

envoyé un courrier en cour de Rome
,
pour obtenir du

pape une dispense, à cause qu'il possède grand nombre
de bénéfices.

I.e prince, de Conli, nouvellement marié, (pii n'a |)as

plus de dix-sept ans, va à l'armée. Ses éiiuipages sont

déjà partis.

On se i)i(jue assez pour avoir des équipages magni-

fiques. Le duc de Ricbelieu, ci-devant ambassadeur à

Vienne, qui n'est pas encore officier général, a, à ce

qu'on dit, soixante-douze mulets, trente chevaux pour

lui, grand lunubre de valets, et il a fait faire des tentes

sur le modèle de celles du Roi. La guerre n'est que su-

perficielle ; il peut y avoir de la politique à laisser faire

cette dépense aux seigneurs, ce qui les abaisse toujours

et les met dans la dépendance du gouvernement ; mais

si la guerre est sérieuse, il paroîtroit plus sage d'empê-

1. U était culo'.icl d'un loglmoiit (jui portait sou nom et qui avait ctc crée

en 1595.
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cher celte émiilalion, de prescrire une façon de vivre

moins délicate et moins somptueuse. Les officiers géné-

raux, qui sont riches, mènent des aides de cuisine et

des aides d'office, comme si c'étoit pour célébrer quelque

fête. Et ceux qui ne sont pas également riches se ruinent

et se mettent horsd'élatdcsoutenir plusieurs campagnes.

Le Roi est parti, le dernier du mois passé, pour Fon-

tainebleau pour deux mois, et le tout pour chasser tous

les jours à son ordinaire. On dit que le maréchal de

Villars l'a engagé d'aller voir son armée; qu'il lui a

répondu que c'étoit bien son dessein
;
qu'il partiroit un

beau jour, sans grande suite, <à cheval sur ses fesses,

pour aller sur le Rhin, pour apprendre aux jeunes gens

que les chaises de poste ne leur conviennent pas. Eiïec-

livement un simple capitaine de dragons ou de cavalerie

croiroit être déshonoré s'il n'avoit pas sa chaise de poste,

ce qui est ridicule pour dos militaires. On dit qu'il y a

à présent dix-huit cents cliaises de poste dans la ville de

Strasbourg, que le maréchal de Berwick a empêchées

d'aller plus loin.

Le 13, le comte de Belle-Isle s'est emparé de la ville

de Nancy et de la Lorraine. Le Roi en avoit fait deman-
der l'agrément à madame la duchesse de Lorraine par

M. de Verncuil, secrélaiie du cabinet, et lui ofirir un
asile dans ses États, sous prétexte que les ennemis du
Roi pourroient s'en emparer. Cela s'est fait dans toutes

les guerres d'Allemagne. La duchesse de Lorraine s'est

retirée à Lunévilk*.

Le 13, toute l'armée a commencé à passer le Rhin.

On a investi le fort de Kehl. Et le 19, on a ouvert la

tranchée. Nous avons, à ce (pi'on dit, plus do cent mille

houmies à présent par delà le Rhin.

11 a paru ici un manifeste sous le titre des Motifs des

résolutions du Roi, que le major général de rarmée a lu

et publié à dilïérentes fois h notre armée avant de passer

le riliin. Cette guerre est singulière ; c'est une vengeance
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personnelle contre l'Empereur de l'insulte qu'il lui a

faite de s'opposer ouveitement au rétablissement du mi

Stanislas, beau-père du Roi, sur le trône de Pologne. 11

est certain que cela est piquant pour un roi de Franco.

On pouvoit s'attendre et prévoir cet événement, quand

on a fait le mariage du Roi. Mais l'Empereur pourroit

répondre qu'on ne paroît pas ici trop disposé à lui laisser

faire nommer le duc de Lorraine roi des Romains, pour

le marier avec sa (ille aînée.

Le 18 de ce mois, le Roi a donné à M. le maréchal de

Villars le titre de maréchal général de ses camps et

armées , ce qui donne les mêmes fonctions de conné-

table, qu'il n'auroit pas comme doyen des maréchaux

de France. Depuis qu'il n'y a plus de connétable en

France, il n'y a eu que M. le maréchal de Turenne qui

ait eu ce titre. Ainsi, cela est fort honorable à M. le

maréchal de Villars. 11 a quatre-vingts ans, et cependant

il part pour commander les troupes en Italie, où il y a

onze lieutenants généraux nommés, tous braves ofli-

ciers.

On dit dans les Gazettes que le traité entre l'Espagne,

le roi de Sardaigne et la France a été signé, le 27 de

septembre. L'armée des trois couronnes sera composée

de plus de cent mille hommes. On dit que le roi de

Sardaigne sera généralissime.

Mais nous apprenons une mauvaise nouvelle : que

l'électeur de Saxe a été proclamé roi de Pologne par les

confédérés au delà de la Vislule, dans le camp de Prague,

le 5 de ce mois , et (pi'il a dû partir de Dresde à la tête

de ses troupes, joindre l'armée russienne, et se faire

couronner dans Cracovie, qui est le lieu du couronne-

ment des rois de Pologne.

Le roi Stanislas a été ol)ligé, il y a déjà du temps, de

(piitler Vaisovie, où il n'éloit pas en sûreté, il est à

inésenlàDanlzick avec le primat et des seigneurs de sa

cour, <iui assemble l'armée de la couruiuie.
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La durée de la dicte de llclcction du Roi en Pologne

n'est que de six semaines. Elle a été ouverte le 25 août;

elle finissoit le 6 octobre, en sorte que les confédérés

ont fait à propos l'élection de l'électeur de Saxe le 5 de

ce mois. Il y a parmi eux nombre des plus puissants

seigneurs de Pologne.

Suivant ce qu'on peut conjecturer, il n'y a.pas à espé-

rer que le roi Stanislas reste en Pologne. L'électeur de

Saxe a quarante mille hommes de bonnes troupes ré-

glées, les troupes de la czarine et les Polonois, qui sont

de son côté ; au lieu que le roi Stanislas est isolé. Il

n'est pas possible que nous lui donnions du secours à

cinq cents lieues d'ici.

C'est ce qui rend cette guerre-ci très-embarrassante

pour le point d'honneur surtout. Le Roi déclare à toute

l'Europe qu'il est insulté ; il le sera encore plus réelle-

ment quand le roi Stanislas sera chassé de Pologne. Si

malheureusement l'Empereur trouvoit le moyen d'ac-

commoder l'Espagne et le roi de Sardaigne (ce qui

seroit facile par un mariage de la seconde archiduchesse

avec don Carlos, et que cela se fit sans nous, de façon

à être obligés de nous retirer sans prendre la vengeance
que l'on a annoncée à l'Europe par le manifeste), celte

affaire, embarquée avec hauteur, ne tourneroit pas à la

gloire et à l'avantage du Roi.

On a publié ici, le 26 de ce mois, une ordonnance du
Roi, datée à Fontainebleau du 10 octobre, portant

déclaration de guerre contre l'Empereur personnelle-

ment, pour tirer vengeance de l'insulte faite par lui

dans la personne du roi de Pologne, beau-père du roi

de France.

L'insulte est d'autant plus grave de la part de l'Em-

pereur qu'il s'oppose au rétablissement du roi Stanislas

sur le trône de Pologne. Ce n'est pas, à vraiment parler,

une simple et nouvelle élection ; il a été réellement en

possession. Je vois dans un manifosle de Charles XII,
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roi de Suède, daté à Bander du 28 janvier 171 1 , imprime
dans le Mercure de Trévoux de mai 1711, que le roi

Auguste, électeur de Saxe, avoil été d'abord élu roi de

Pologne; que, par l'entreprise du roi de Suède, il v eut

une seconde élection du roi Stanislas, laquelle a été

confirmée par le traité de Varsovie, suivie d'une abdi-

cation du roi Auguste, par le traité d'Alt-Ranstadt, et

une renonciation solennelle à tous les droits qu'il pou-

voil avoir sur le royaume de Pologne et le diiclié de

Lithuanie, ce qui fut confirmé par un acte authentique

que l'électeur de Saxe envoya à la république, par lc<iiiel

il délioit les Polonois du serment de fidélité qu'ils lui

avoient prêté, ce qui avoit été reconnu par plusieurs

princes de l'Europe ; et que c'est après ces traités que

l'électeur de Saxe, avec le secours du czar, étoit entré

dans la Pologne à la tète d'une armée, et en avoit chassé

le roi Stanislas , en sorte qu'il se trouve deux fois élu

roi et successivement troublé, en vingt années de

temps, par le père et le fds.

On a eu la nouvelle que, malgré les précautions dos

Polonois, l'armée riissienne avoit passé la Vislule et

étoit entrée dans Varsovie ; l'électeur de Saxe y entrant

aussi avec une armée de quarante mille hommes qu'il

a, comment le roi Stanislas pourra-t-il résister if On ne

dit point que le roi de Suède marche à son secours; et

avant que les Turcs, que l'on a peut-être gagnes d'ici,

aient mis une armée en campagne pour aller en Pologne,

l'électeur de Saxe doit être maître de tout.

Malgré les troubles de la guerre, l'évêque de Laon no

veut pas avoir le dernier, touchant les affaires de la

Constitution. 11 a paru deux imprimés sous son nom,

contre tout ce qui a été lait au Parlement dans ictle

année, et contre un mandement de M. l'évêque de Mont-

pellier, lesquels ont été supprimés comme attentatoires

à l'autorité des déclarations du l\(>i, par an èl du ( ^lusoil

du 22 de ce mois.
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Le public a perdu de ce que !\î. le eonile de Clermont,

abbé et béuéficicr, a pris le parti des armes. 11 a pris

depuis peu pour maîtresse la Camargo, fameuse dau-

seuse de l'Opéra. Elle n'a pas dansé depuis le départ du

prince, pour ne pas interrompre sa tristesse; on dit

nicme qu'elle a demandé permission de ne plus danser

jusqu'à son retour ; en sorte que le crime s'annonce ou-

vertement. Et, en faveur de ces beaux sentiments qu'elle

affecte par air, le public se trouve privé d'une actrice,

qui est gagée pour lui. Cela paroît indécent et ridicule.

M. le maréchal de Villars est parti de Paris avec M. de

Contades, lieutenant général, le 25 de ce mois. Bien des

gens blâment cette entreprise à son âge. Il a fini la

guerre et fait la paix avec toute la gloire possible, il y a

vingt ans, et il risque à se désb.onorer, ou du moins à

ternir cette gloire par quelque fâcheux événement. On
dit que le prince Eugène^, qui est aussi fort âgé, va

commander les troupes de l'Empereur en Italie, et qu'il

a dit que puisque le maréchal de Villars étoit assez fol

pour y aller, qu'il iroit aussi.

Le 28 , le général Phul , commandant dans le fort de

Kehl, a fait battre la chamade , et, le 29, nos troupes

sont entrées dans le fort. Il n'y a eu que quelques offi-

ciers tués ou blessés à ce siège, capitaines ou lieutenants,

et même très-peu de soldats. On dit même (pie, par les

munitions qu'on y a laissées, le commandant auroit pu
faire une plus longue résistance. La capitulation a été

faite avec le maréchal de Berwick avec toutes les condi-

tions les plus honorables, en fait de guerre, pour la sortie

de la garnison et leur retraite jusqu'à Ulm, avec une
escorte de nos troupes.

On ne sait pas ce que notre armée va faire à présent.

1. François-Eugène de Savoie-Can^iinn, (ils du comte de Solssoiis et

d'Olympe Mancini. Sur le refus de Louis XIV de lui donner un régiment, il

passa au service de l'Empereur et (it avec succès la guerre contre la France et

les Turcs. Il mourut eu )73C.

"• 37
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Les uns disent qu'on va faire quelque siège nouveau
;

d'autres, qu'une partie de l'armée va marcher en avant

dans le pays de l'empire; d'autres, qu'on va rétablir

le Fort-Louis ' et d'autres forts que nous avions par-delà

le Rhin avant la dernière paix, afin de nous y cantonner

et d'être maîtres des passages.

On apprend par les Gazettes que l'Empereur fait mar-

cher au-devant de nous en Allemagne une armée de

quarante ou cinquante mille hommes.
A l'égard de la Pologne, on ne sait pas au vrai la

situation du roi Stanislas ; on le croit embarrasse, parce

que nous ne pouvons pas lui donner de secours à présent.

On dit cependant dans notre Gazette que l'armée de la

couronne est à présent de trente mille hommes, et que tout

le peuple est pour lui, comme aussi que notre saint-père

le pape l'a reconnu par sort nonce pour roi de Pologne, ce

qui seioit de conséquence, parce que les Polonois sont

bons catholiques romains. Si cela est, avec l'assemblée

du clergé qui se doit tenir ici, le mois de février pro-

chain
,
pour donner de l'argent au Roi , cela fait mau-

vaise nouvelle pour nos jansénistes, car ils ne manque-

ront pas de songer et d'aller en avant pour leurs affaires

de religion.

Ce qui est de certain, c'est qu'on ne sait présentement

de nouvelles que par les Gazettes, et tout le monde
convient que jamais le ministère de ce pays-ci n'a été

plus secret, qui est une grande qualité. 11 paroît même
que le tout se négocie avec finesse avec les cours dont

nous avons besoin pour nos entreprises.

On ne sait rien de positif de l'armée d'Italie, sinon

qu'une partie de nos troupes, qui en étoicnt plus proches,

sont actuellement sous Vcrceil, ville du Piémont, à neuf

1 . Fort-Louis, petite ville do la basse Alsace , bâtie par Louis XIV et

fortifiée par Vaubau, dans une île du Uliin, à sept lieues de Strasbourg et à

quatre de Ilaguciiuu.
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lieues de Turin, et que le roi de Sardaigne a dû y arriver

le 29, en qualité de généralissime.

M. le maréchal de Villars a été reçu à Lyon, le 29,

avec des feux de joie. Comme la galanterie est de tout

âge, il a commandé des fêtes et des bals dans toutes les

grandes villes. On dit qu'il a promis, en partant, à la

Reine qu'il entcndroit la messe de minuit dans la ville

de Milan. M. le duc de Noailles avoit promis d'entendre

la messe, le jour de la Toussaint, dans le fort de Kehl,

et il a tenu parole.

Le bruit s'est répandu ici que le prince de Conti a

voulu aller à la tranchée, qu'il est aimé des troupes. Il

n'a que seize ans ; mais il a de qui tenir pour être brave.

On dit aussi que le régiment de Bourbonnois^, dont

le duc de Boufflers est colonel, a très-mal fait son devoir,

et que les officiers, qui étoient au désespoir, ont fait les

derniers efforts pour les ramener par trois fois. Presque

tous les régiments sont composés de gens qui n'ont

jamais vu le feu, et il faut les aguerrir avant que d'en

être sûrs.

Comme on ne sait rien de positif sur les affaires de

Pologne, cela a donné lieu à une petite chanson sur un
Noël : Où vont-ils ces gais bergers ? etc. :

Est-il Roi? Ne l'est-il pas?

Ce prince qu'on déplore!

Fuit-il? Va-t-il au combat?

C'est ce que l'on ignore !

Où est-il, ce pauvre Stanislas?

Le verrons-nous encore?

Comme le roi Stanislas est parti le 25 d'aoïit, fête de

Saint-Louis, ou peu do jours auparavant, il y a des gens

qui conjecturent son retour do Pologne sur ri-lvaugile

du jour de Saint-Louis, dans saint Luc, chapitre xix,

verset 12, qui porte : « Qu'il y a un homme d'une grande

1. Ce régimeut d'infanterie devint, en 1791, le TS'^ de ligne.
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a naissance qui est parti pour prendre possession du
V royaume dans un pays éloigné, que les gens du pays

« lui ont envoyé dire par des ambassadeurs qu'ils ne

« vouloient point de lui pour Roi, qu'il a pris possession

« du royaume, et qu'il est revenu. » Il n'est point dit s'il a

été forcé de revenir ou non. Mais ce scroit en demander
trop à saint Luc.

Wovenibrc.

Impositions nouvelles. — Dixième. — Le roi Je Sardaijjne prend Pavie. —
M. lie Coigny à Milan. — Siégc <Ic Pizzigliitonc. — Nouvelles diverses.—

JMaiiifcstes. — Le régiment de Champagne dans la tranchée. — Tambour
baitant.

Comme on ne sait point ici de nouvelle positive, le

public, en général, n'a pas bon augure de notre guerre.

Plusieurs raisons font cet effet :

1 " Le François est naturellement inquiet et impatient.

2" Il craint que ceci ne nous amène au plus tôt des

taxes et des impôts, ce qui arrivera sans doute, quoique

dans la vérité, après une paix de vingt ans, le lioi, ayant

des revenus [)lus considérables que n'avoit Louis XIV,

et n'ayant fait aucune dépense extraordinaire ni en bâti-

ments, ni en maltresses, le gouvernernent devroit être

en état de soutenir la guerre pendant un temps, sans

charger les sujets. On parle pourtant de voir i)aroitre

dans peu le dixième sur les biens, sans les autres inven-

tions des traitants.

3° Le public, en général, n'a pas été content du ma-

riage du Roi; ainsi on su|)porle avec peine une guerre

qu'il occasionne par rapiiort au roi Stanislas.

4° Comme tout Paris est presque janséniste , on

n'aime ni le roi Stanislas, qui est un grand conslilu-

tionnaire, ni le ministère du cardinal et du garde des

sceaux.

C'est pourquoi on disoit, ces jours passés, que l'Es-

pagne nous abandônnoil, et (pic la reine d'Espagne, (pii



NOVEMBRE i733. 437

nous en veut toujours, et qui ne songe qu'à rétablisse-

ment de son fils don Carlos, avoit fait un traité parti-

culier avec l'Enipereur , ce qui faisoit craindre que

l'argent ne manquât en Italie. Efl'ectivement le débar-

quement des troupes espagnoles se fait longtemps

attendre.

Cependant nos affaires vont fort bien, et on doit être

content de notre Gazette du 14, dont les nouvelles sont

vraies.

Le roi de Sardaigne, comme généralissime des armées

en Italie, sans attendre le maréchal de Villars, s'est

avancé, le 2 de ce mois, vers Pavic. La garnison alle-

mande s'est retirée. On lui a apporté les clefs, et il y a

trouvé trente-cinq canons et trois cent milliers de pouare.

Il a reçu en même temps une députalion du sénat et de

la ville de Milan. 11 a envoyé M. de Coigny^, lieutenant

général, avec neuf mille hommes de nos troupes, pour

se rendre maître de la ville et faire le blocus du château

que l'on dit être très-fort. Il a distribué des troupes pour

faire le blocus des villes de Novare et ïortone, et il a

envoyé un autre détachement à Pizzighitone- pour en

faire le siège. On dit qu'il a reçu les troupes de France

et qu'il a passé dans les lignes en leur faisant toutes les

distinctions et les honneurs possibles.

La ville de Milan envoie toujours les clefs aux troupes

qui ont passé le Tésin. 11 n'y a que le château qui puisse

se défendre.

Le maréchal de Villars ne peut être arrivé à Verceil,

qui étoit le rendez-vous, que le 10 ou le 12 de ce mois.

Il aura trouvé bien de la besogne faite. Il avoit promis

à la Ueine en partant d'entendre la messe do minuit à

Milan, et, dès le 5 de ce mois, nos troupes sont eu état

1. François de Frauquctot, comte, puis duc de Coigny, no en IC70, lieute-

nant et successeur de Villars dans cette guerre. W reçut le bâton de maréchal

en 1741 et mourut ou IToQ.

2. Ville de la Lomhardio, sur l'Adda.

37.
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de lui gaider sa chaise. Tous les gens riches et puissants

ont fait transporter tous leurs elTets de Milan dans la

^ille de Mantoue.

Du côté d'Allemagne, M. le maréchal de Berwick
s'est avancé avec toute l'armée à Sthololîen' ; c'est là où
est le camp.

On a vu des lettres de Marseille, qui portent qu'il est

débarqué quatorze mille Espagnols de cavalerie, qui ont

pris leur chemin pour l'Italie, et qu'à l'égard de la flotte

espagnole, on l'a vue de Toulon.. On ne sait pas où elle

va ; mais l'on croit qu'elle va droit descendre à Naples

pour s'en emparer. Mais cela ne peut pas être vrai,

parce que la cavalerie espagnole a passé par le Roussil-

lon, et par la Provence sûrement.

Il ne paroil pas jusqu'ici que l'Empereur ail pris des

mesures bien justes et bien promptes, ni qu'il soit bien

dans ses alTaires.

Pour le roi Stanislas , comme tous les passages sont

bouchés , on ne reçoit pas aisément de nouvelles de ce

pays-là; c'est ce qui a fait dire qu'il avoit été obligé

de sortir de Danlzick. Ce|)endant il a écrit au roi de

France et à la reine de Pologne
,
qui a dû arriver, hier

13 de ce mois, de Ciiambord pour résider à l'abbaye de

Saint-Cyr, où la reine de France sera à portée de la

voir souvent. Il écrit de Dantzick qu'il y est fort bien
;

que l'électeur de Saxe ne se presse pas pour son cou-

ronnement, et qu'il envoie force courriers à l'Empe-

reur pour savoir apparemment le parti qu'il pren-

dra; que les Moscovites sont harcelés et attaqués de

tous côtés par la nation polonoise, entièrement portée

pour le roi Stanislas, (pii est un grand point, et que les

femmes et les enfants des seigneurs qui lui sont oppo-

sés viennent à Dantzick successivement lui demander

grâce.

La reine de Pologne a reçu des lettres, du 30 du mois

] . Slolhofffu, Sloloffa en latin, ville do Souabe,



NOVEMBRE 1733. 439

dernier, du roi Stanislas, deDantzick, qui marquent que

l'électeur de Saxe n'a fait aucune démarche pour entrer

en Pologne et pour accepter son élection
;
que le pape

a reconnu le roi Stanislas par un bref, et qu'il a obligé

son nonce, qui étoit à Varsovie, de résider auprès du
RoiàDantzick. Ce nonce avoit été gagné par les minis-

tres russiens, qui sont pourtant schismatiques grecs, et

avoit différé à exécuter les ordres du pape, pour la publi-

cation du bref. Cette reconnoissance de la part du pape

est une circonstance d'autant plus avantageuse au roi

Stanislas que les Polonois ont grande soumission, pré-

vention et crédulité pour la cour de Rome. 11 mande
encore que le prince Potoski, régimentaire de la couronne

de Pologne et frère du primat, avoit battu quatre mille

Russiens et pris leurs bagages. Cette prise est très-considé-

rable; il y avoit douze cents chariots, ce qui compose
cinq mille chevaux. On a pris une somme considérable

d'argent, et on a tué près de mille hommes. Le général

a employé un tiers de l'argent à payer ses troupes, et le

roi Stanislas l'a laissé dépositaire du reste pour les be-

soins de son armée. Cela a été depuis dans les Gazettes;

et d'ailleurs que tous les paysans s'assemblent pour
donner sur les Russiens, quand ils en trouvent l'occa-

sion, en sorte que les affaires sont au mieux dans un
pays où nous ne pouvons pas aisément envoyer de
troupes.

Les nouvelles d'Italie sont que le maréchal de Villars

est arrivé à Turin, le 6 de ce mois, pour saluer la Reine.

Il a joint l'armée du roi de Sardaigne et la nôtre, qui

fait le siège de Pizzighilone, où ce que l'Empereur avoit

de troupes à Pavie et autres endroits s'est retiré, parce

que c'est le chemin droit à Mantoue, qui n'est qu'à douze

et quinze lieues de là. On fait pendant ce temps-là le

blocus tlu château de Milan. On dit que lo maréchal de

Villars est incommodé. Cela n'est pas étonnant après la

fatigue d'un tel voyage. On a prévu cela, car M. d'As-
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leld', premier lieutenant général en Italie, a dans sa

pocîhe le brevet de maréchal de France, pour se faire

reconnoître en cette qualité, en cas que le maréchal de

Viliars vnit à mourir.

On distribue ici le manifeste imprimé du roi de Sar-

daigne au sujet de son union avec la France, pour faire

la guerre à l'Empereur. Outre la qualité d'oncle du roi

de France, qui l'oblige à prendre part à l'insulte que

l'Empereur fait au roi de France, dans la personne du

roi Stanislas, son beau-père, il explique parfaitement ses

griefs personnels contre la cour de Vienne. On dit que

c'est la jeune duchesse de Bourbon, sœur de la reine de

Sardaigne, qui a négocié d'abord avec sa sœur par let-

tres le traité entre la France et la Savoie, sans que l'am-

bassadeur du roi de Sardaigne à la cour de Vienne l'ait

su, que lorsqu'il a eu ordre de se retirer de la cour de

l'Empereur.

Chacun compte avoir sujet de se plaindre dans cette

guerre. L'Empereur a fait notifier à tous les princes de

l'empire un manifeste, par le{piel il prétend qu'il étoit

garant aussi bien que l'impératrice de Russie d'un traité

fait avec la république de Pologne
,
pour maintenir ses

droits et sa liberté, par lecpiel le roi Stanislas a été dé-

claré proscrit et inéligible à jamais. 11 fait valoir tous

les autres griefs contre le roi de France. 11 se déclare

l'offensé, et il invite tous les princes de l'empire à pren-

dre sa défense et à s'opposer aux vastes projets de la

cour de France.

On pourroit lui répondre que son traité de garantie,

n'ayant été fait qu'à la sollicitation et en faveur de la

république de Pologne, cette même république ayant élu

d'elle-même le roi Stanislas, je ne dis pas sans intrigue

1. Claude-François Bidal, marquis d'Asfeld, né en 1667, se distingua

dans la guerre d'Espague. C'était un des meilleurs élèves de Yaubau. Nous le

verrons commandant eu chef, maréchal de France, se rendre mailic de Thi-

lipibour^', et malgré cela être chausounc. Il mourut eu 1743.
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et négociation de notre [KwI, mais du moins sans con-

trainte puisque certainement le roi Stanislas y est arrivé

seul, sans troupes, sa garantie est devenue à rien.

Le prince de son côté a donné un manifeste pour jus-

tifier sa conduite et son impartialité dans la nomination

de Stanislas pour roi de Pologne. Nous n'avons eu ces

manifestes que dans la Gazette de Hollande.

On peut dire là-dessus que celui-là aura raison dont

les canonniers tireront le mieux.

Ce prétexte de garantie de l'Empereur seroit juste, si

le roi Stanislas, ayant été élu roi de Pologne et en pos-

session, et en ayant été chassé par le roi Auguste, élec-

teur de Saxe, le roi de France depuis son mariage avoit

entrepris de chasser le loi Auguste pour rétablir le roi

Stanislas. Mais le roi de France est resté fort tranquille

depuis son mariage; le roi Auguste est mort paisible

possesseur du royaume de Pologne. C'est un royaume

électif sur lequel l'électeur de Saxe son fils n'a aucun

droit. Rien n'est plus naturel que les démarches et les

négociations du roi de France pour faire remonter son

beau-père sur le trône de Pologne, par une nouvelle

élection, pour ne rien entreprendre sur la liberté polo-

noise, et l'opposition de l'Empereur, ouvertement pra-

tiquée, n'a point d'excuse et est une véritable insulte

entre souverains.

L'électeur de Saxe a aussi fait publier un manifeste

par lequel il regarde son élection connue faite dans les

règles, et suivant les lois du pays , et comme si cette

couronne lui appartenoit de droit à l'exclusion de tout

autre. On dit ({ue ses é(iuipages et ses carrosses sont

partis de Dresde pourCracovie, où il se rendra pour son

couronnement et pour y faire son entrée.

La tranchée devant Pizzighitone a été ouverte le 17

de ce mois. On dit qu'il y fait chaud, et que les assiégés

se défendent. Connue celte place est sui- la rivière

d'Adda, et cpi'il y a beaucoup d'eau dans le pays, on
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dit que nos troupes sont dans l'eau jusqu'aux genoux;

mais, attendu qu'il ne fait pas froid dans ce pays-là, on

n'a pas voulu perdre de temps à faire des saignées pour

tâcher d'écouler les eaux. Je viens de recevoir une let-

tre d'un officier du régiment de Cliami)agne, du camp
de Pizzighitone, en date du 19 novembre, qui me mande
que la tranchée a été ouverte la nuit du 16 au 17; que

les gardes du roi de Sardaigne, qui fait le siège, ont eu

l'honneur d'ouvrir la tranchée; le lendemain le régi-

ment de Picardie, et le 18 au matin, celui de Champa-
gne, qui est entré dans la tranchée, tambour batlant,

usage usité dans le seul régiment de Champagne (il y a

eflectivement de la hauteur d'avertir les assiégés que

c'est lui qui monte la tranchée)
;
que les assiégés font

grand feu et veulent se défendre, et que, le 22, nous

devions y avoir quarante-cinq pièces de canon pour

aller vite ; attendu que la place est forte par sa situa-

tion et que le maréchal de Villars ne vouloil pas s'y

arrêter longtemps, étant piqué au jeu parce qu'il avoit

fait ce siège contre l'avis du roi de Sardaigne et de tous

les officiers généraux.

On dit eflectivement ici que le roi de Sardaigne a dé-

féré à son seul avis par considération sur son expérience.

Décembre*

Reddition de Pizzighitone.— Le prince de Wurtemberg. — Le marquis ilc

Villars. — Impots. — Tontines. — Norniant et l'Acaddmic Françoise. —
Les Espagnols eu Italie. — Nouvelles des armées.

J'ai reçu une lettre, du 29 du mois dernier, du camp

de Pizzighitone, par la(|iielle on me marque que la uuit

du 23 au 24, à deux heures du matin, on lit ratla([ue

du chemin couvert du côté du fort nonnné le Cherra,

quoique nos ouvrages fussent encore éloignés de près

de quarante-cinq toises; que cette attaque a été très-

rude, les assiégés s'élant fort vivement défendus; que
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pendant ce temps-là, on avoit fait ouvrir une autre

tranchée du côté de la ville, qui est séparée du fort par

la rivière d'Adda; que les ennemis ont arboré le dra-

peau blanc et ont olîert de rendre le fort à condition

qu'on ne s'en serviroit pas contre eux ; que le maréchal

de Villars, ayant demandé le fort et la ville ensemble,

ils ont remis le château
;
qu'on avoit envoyé à Mantoue

un officier de la place avec un de nos officiers, nommé
M. de Boissieu, pour consulter un général de l'Empe-

reur sur ce que les assiégés feroient, et qu'on avoit ac-

cordé suspension d'armes pendant deux fois vingt-quatre

heures. Toutes les lettres de cette date sont conformes.

Le prince de Wurtemberg^, général de l'Empereur,

qui est dans Mantoue, avoit demandé quinze jours pour

rendre la ville pour gagner du temps, mais le maréchal

de Villars n'en a voulu accorder que huit, et on nous a

remis, le 8 de ce mois, la ville de Pizzighitone , avec

tous les honneurs de la guerre pour la garnison qui

s'est retirée à Mantoue. On dit que cette place ne s'est

pas défendue aussi longtemps qu'elle auroit pu le faire;

mais aussi ç'auroit été sacrilier la garnison.

M. le maréchal de Villars a envoyé d'un côté faire le

siège du château de Milan, et, d'autre côté, a envoyé
des officiers généraux avec des troupes s'ein[)arer de

Crémone et de plusieurs autres forts du côté de Man-
toue, lesquels ont été abandonnés par les garnisons, ne
pouvant pas résister. Le maréchal se sera ainsi emparé
des passages de rivières et de tous le pays du Milanois

avant que le secours de l'Empereur arrive.

Le maréchal a envoyé le marquis de Villars', son fils,

porter la nouvelle de la prise de Pizzighitone à don
Carlos, qui est à Parme. Ce jeune seigneur, dont on

1. Le prince Cliai-lcs-Alexaiidre, feld-maréchal de l'empire, duc de Wur-
temberg, de 1733 à 1737.

2. Houoré-Ariuaud, marquis de Villars. Voyez plus haut, t. i, p, 152,
note 1

.
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pai'loit assez mal à Paris, s'est fort bien coniporlé. Il

étoit en Allemagne à la tête d'un régiment. La campa-
gne finie de ce côlc-là, il a demandé au Roi la permis-

sion d'aller en Italie, servir en qualité d'aide-de-ranip

du maréchal général son père, et il y a fort bien fait

son devoir. Tout le monde même en est charmé par

rapport à son père
,
qui est aimé et respecté , et qui

ignoroit les mauvais bruits qui ont toujours couru sur

le compte de son fils.

Pendant que nos officiers sont revenus d'Allemagne

et qu'il n'est resté de troupes par delà le Rhin que

pour garder les ouvrages qu'on y fait, il est arrivé par

la Forêt-Noire, sans qu'on l'ait su, un corps de troui)es

des inq^ériaux fort près de nous, en sorte qu'on y a

renvoyé des troupes en diligence. On se seroit bien

moqué de nous s'ils nous avoient repassés.

M. le maréchal de Yillars, qui fait toujours profes-

sion de galanterie, a donné un bal à Crémone pour re-

cevoir un peu le roi de Sardaiguc.

Ce qui est surprenant dans cette guerre, c'est qu'après

viugt années de paix, le ministère soit obligé d'avoir

recours aux ressources dont Louis XIV ne s'est servi qu'à

la fin de plusieurs guerres successives. On a envoyé au

Parlement plusieurs édits, entre autres un pour prendre

le dixième de tous les biens. Le Parlement s'est assem-

blé pour examiner celte taxe, qui est apparennnent à des

conditions plus onéreuses (juc le (lixièn)e établi en 1710.

On a nommé des commissaires, et il a été arrêté de faire

dos remontrances au Roi. M. le premier président vou-

loit qu'on employât seulement le terme de représenta-

tions, qui est plus doux et (pii est employé effectivement

dans l'ordonnance de 1GG7; mais il a passé à Jaire des

remontrances , lesquelles ont été portées aujourd'hui,

21 de ce mois, par des députés de la Cour à Versailles.

En tout cas, le dixième sera toujours établi, car les re-

montrances ne tendent qu'à des modifications.



DÉCEMBRE 1733. A43

On a aussi étalili une fameuse tontine sur le modôle

des anciennes, dont le fonds est de douze millions; l'édit

a été enregistré sans difficulté, parce que cela est vo-

lontaire. Et, en eflet, on y porte beaucoup d'argent de-

puis dix jours, qu'on reçoit au trésor royal, surtout dans

la classe depuis soixante ans, par la faveur du denier huit.

Si, en 1726, on n'avoit pas retranché assez mal à pro-

pos les rentes viagères, il auroit été bien plus avantageux

au Roi d'en créer, car l'accroissement dans les tontines

est fort à charge.

Le fonds de la tontine est presque rempli, et j'ai laissé

fermer ma classe de quarante à cinquante ans sans y

avoir mis ; Dieu veuille que je m'en repente!

Il est arrivé une histoire au corps des avocats. Des

amis de Normant, qui est le premier de l'Ordre pour

l'éloquence, pour les bons airs et pour être lié avec tout

ce qu'il y a de grand à la ville et à la Cour, lui ont fait

pressentir qu'on l'admettroit à l'Académie françoise , à

la place de M. l'abbé d'Anlin, évoque de Langres^ C'est

une règle dans l'Académie de n'admettre qui que ce soit

qui ne demande la place ; en conséquence , Normant
a écrit une lettre préparée h M. l'évêque de Luçon", son

ami, pour marquer qu'il scroil très-honoré s'il pouvoit

se flatter, etc. L'évêque de Luçon a lu cette lettre à

l'Académie, et d'une connnunc voix il a été admis.

Il y a une autre règle, qu'avant l'élection il faut

rendre visite à tous les académiciens, en qualité de pos-

tulant, et même les trouver ; de sorte qu'il est arrivé

à plusieurs personnes d'avoir fait ces visites et de n'avoir

point été élu
,
parce ([uc cela dépend presque toiijotn-s

de M, le cardinal de Fleury, premier ministre, qui est

à la tête de l'Académie, et qui peut quelquefois proposer
un sujet à la traverse. Certainement cet incident ne
seroit point arrivé à Mormant.

1. Pierre de Pnrdaillaude Co:idrin-d'Autiii,C'.èqnede Laiigres,1724-1733.
2. Michel Celsc-Roger de Bussy-Rabulin, éyéque de Luçoii, 1724-1736.
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Mais les avocats ont pensé qu'il ne convenoit pas à

un avocat de postuler une place, et encore moins de

faire des visites dans l'incertitude de l'élection, en sorte

que M. INormant a remercié le corps académique.

Comme la condition des visites est imposée à tous les

académiciens, parmi lesquels il y a des maréchaux de

France, des ducs et pairs, des évêques, les premiers ma-

gistrats, cela a été regardé connue une liauteur déplacée

de la part des avocats , et cela n'a servi qu'à confirmer

la réputation de fierté qu'ils se sont acquise depuis quel-

que temps.

Après bien des lenteurs , les troupes espagnoles sont

enfin débarquées en Italie, et on a vu ici paroître un

manifeste du roi d'Espagne, adressé à son ambassadeur à

la cour d'Angleterre,pour justifier son alliance avec le roi

de France. L'Empereur y est fort maltraité, et on recon-

noît bien dans le style la gravité et la suffisance espagnoles.

En Italie on poursuit toujours vivement. Le maréchal

de Villars fait faire en môme temps le siège du château

de Milan, de Novare et de Tortone; et il a fait avancer

des troupes du côté de Manloue, en sorte qu'il sera bien-

tôt maître de tout le pays et surtout de tous les passages

sur les rivières. Le roi de Sardaigne et le maréchal de Vil-

lars sont logés dans les plus beaux palais de la ville de Mi-

lan, et celui-ci a ordonné un opéra et unecouiédic [loinré-

créer les officiers qui ont fait leur jour de tranchée. Cela

n'est pas mal pour les François, qui, depuis longtemps,

sont accoutumés aux plaisirs, et qui ne trouveroient pas

beaucoup de goût à faire la guerre anslèrement.

Pendant ce temps-là, on a chanté, ici, à Notre-Dame,

un fameux Te Deiim pour remercier Dieu du succès des

armes du Roi, cette année. Dieu veuille que cela conti-

nue! car on n'a pas eu jusqu'ici grand'pcine à toutes

ces conquêtes, avec une armée nombreuse dans .un pays

où il n'y a que de foibles garnisons dans les places, sans

le secours d'aucunes troupes de la part de l'Empereur.
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Janvier.

Le château de Milan. — Le chapeau du due de La Trénioille. — Le roi Sta-

nislas à Dantzick. — Le roi Auguste IH. — Prise de Novare.

Celte année a commencé par la nouvelle de la prise

du château de Milan, que M. le marquis de Yillars, fils

du maréchal, a apportée. Celle place a été rendue le 30

décembre. En conséquence
,
pour rendre des actions de

grâces, on a chanté un beau Te Deum à Notre-Dame,

jeudi, 14 de ce mois, avec les cérémonies accoutumées.

Les critiques ne goûtent point cette fanfaronnade, car,

quoique le feu ait été vif les premiers jours , il est cer-

tain que la garnison pouvoit beaucoup mieux se dé-

fendre. On a été obligé d'avouer dans notre Gazette

qu'on a trouvé le chemin couvert abandonné et des mines

qui n'étoient remplies de quoi que ce soit. Ce siège a

fait honneur à M. le duc de La Trémoille, colonel géné-

ral de Champagne^, qui, dans son jour de tranchée, a

reçu un coup de fusil dans son chapeau et un qui lui a

enlevé les boutons de son habit, et même un peu de

chemise sur le ventre. C'est toujours une preuve qu'il

s'est présenté de bonne grâce au feu. Comme c'est un
seigneur très-beau de figure, accoutumé aux plaisirs, on

doutoit à Paris que ce mélicr-là lui plût. Avec un nom
comme celui-là, il est difficile de ne pas payer de sa per-

sonne. Plusieurs de ses ancêtres^, qui étoicnt de bien

1

.

Le duc de La Trénioille était colonel du régiment de Champagne depuis

le mois de septembre 1731.

2. Louis n, sire de La Trémoille, \iconite de Xhouars, tué avec son fils en

i52&,à la bataille de Pavie.



44s JOUUNAL DE BAKBIER.

braves gens, ont été tués dans ce môme Milanois; mais

comme la critique ne perd jamais de ses droits, les sei-

gneurs de cour ont trouvé mauvais qu'il ait été le même
jour de l'action au bal, à Milan, avec le même chapeau

attaqué du coup de fusil. Ce n'est pas grand'chose si on

n'a que cela à lui reprocher.

On est occupé à présent à la prise de Novare et de

Tortone, et de plusieurs petits fortins. Après quoi, tout

le Milanois étant pris, on se reposera pendant le quar-

tier d'hiver. Il y a quelque raison de politiciue dans cette

foible défense de la part de l'Empereur, comme si la

perte du Milanois devoit précéder quelque négociation.

Cependant, on parle sérieusement de guerre pour l'an-

née prochaine dans les Gazettes. On dit que l'Empereur

aura cinquante mille hommes en Italie, commandée par

le général Mercy^, et trois armées considérables du côté

de l'Allemagne.

Pour les affaires de Pologne, elles vont lentement. Le

roi Stanislas est toujours à Dantzick, et l'électeur de

Saxe est entré en Pologne pour se faire couronner à

Cracovie. Il a paru, ces jours-ci, une traduction du ma-

nifeste publié par le roi Stanislas en Pologne.

Le 17 de ce mois, l'électeur de Saxe a été couronné à

Cracovie, par l'évêcjue de cette ville, sous le nom d'Au-

guste III', avec toutes les cérémonies (pii accompagnent

le couronnement des rois de Pologne. 11 a fait des che-

valiers , il a jugé quatre procès, et il a monté dans la

tribune, dans la place publi()ue ; rélcclricc", nièce de

l'Empereur, a été aussi reconnue pour reine; celui-ci

est en possession du royaume, et l'autre en est dehors;

c'est un prince souverain puissant par lui-même, fils du

1. Claude Florimoiid, comto lic Morcy, w en 1666 en Lorraine, mort en

173t à la bataille de Panne. H était feld-maroclial depuis 1704. 11 s'était

surtout distingué dans les guerres coutre les Turcs.

2. Voyez plus haut, p. 391, note 1. U mourut en I 763.

3. Marie-Josèphe. Voyez plus haut, p. 3'Jl, note 1.
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dernier roi. Toutes ces circonstances me font croire qu'il

sera bien dinicile de le chasser de ce pays-là.

Novare s'est rendue après deux jours de tranchée ou-

verte.

Février.

Tortone rendue. — Nouvelles d'Italie. — Nouvelles de Pologne. — Mécon-

teulenicnts du niari'thal de Villars. — Nouvelles étrangères,

La ville de Tortone s'est rendue, à la fin du mois

dernier, au deuxième coup de canon. 11 a été question

de faire le siège du château, qui est situé sur une éléva-

tion. Malgré les neiges et un froid excessif en Italie, on

l'a entrepris, et, après six jours de tranchée ouverte, sous

les ordres de M. de Maillebois^ lieutenant général , le

château s'est rendu le 5 de ce mois. M. le duc de La

Trémoille, colonel du régiment de Champagne, qui avoit

envie de venir faire quelque séjour à Paris, est paili, le

5 au soir, pour en apporter la nouvelle au Roi , et il est

arrivé ici le 1 1 au soir. C'étoit la dernière ville du Mila-

nois qui restoit à prendre pour finir la campagne. 11 n'y

a eu vérilablement de défense en aucun endroit. M. le

maréchal de Villars a été à Parme tenir un conseil avec

don Carlos et les généraux d'Espagne, pour ce qui est à

faire dans un mois dans ce pays-là. Les troupes d'Es-

pagne et de Sardaigne n'ont pas beaucoiq) servi aux

expéditions qui ont été faites. Celles d'Espagne n'ont

point paru , se sont amusées à de petites sorties éloi-

gnées de l'armée, où il y avoit cent hommes ; celles du
roi de Sardaigne ont fort mal fait leur devoir. Je sais

qu'au siège de Pizzighitone, c'étoit le tour de marchera
une compagnie de grenadiers de ces troupes, on ne les

1. Jeaii-Bapliste-Fraiiçois Desuiaretz, marquis de Maillebois,né eu 16S2. U
devint maréchal de France en 17AI. Oflicicr disliiii,Mié, quoi qu'en aieul dit les

chansonniers de cour, il sul lutter coulre les Impériaux et les Aulrichieus,

et soumit en 1739 uue partie de la Corse. U mourut eu 1702.

38.
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trouva [)as assez vile. Le comte de Biron\ colonel du

régiment du Royal-Roussillon% offrit une compagnie de

grenadiers de son régiment, il en coûta même la vie au

capitaine ; et l'on trouva ensuite toute la compagnie des

grenadiers |)iémontois ventre à terre dans un fossé.

La guerre se prépare sérieusement pour cette année,

tant en Allemagne qu'en Italie ; mais cela ne nous avance

pas de beaucoup pour les allaires de la Pologne. L'élec-

teur de Saxe est en possession , et l'on dit que le roi

Stanislas n'est plus même à Danlzick, qu'il s'est retiré

en Prusse. Qui quitte la partie la perd, dit-on, et cela

paroît difficile à raccommoder. Mais la nouvelle est

fausse, il est toujours à Danlzick, et il est en bonne

santé.

Le maréchal de Villars, qui a été à Parme, n'a pas

élé content de la réception de don Carlos, qui ne lui a

rien dit. On dit que le commandant des troupes, qui

devoit servir sous les ordres du maréchal, les a fait reti-

rer pour ne point prendre d'ordre de lui ; on dit aussi

que le maréclial a dit au marquis de San-Lstevan, gou-

verneur du prince don Carlos, qu'il devroil représenter

au prince de se tenir plus droit et de n'avoir pas la tête

dans la poitrine , que cela n'avoit pas l'air d'un vain-

queur
;
qu'il l'excusât si en disant cela il enlreprenoit

sur ses droits ; et que le marquis de San-Estevan lui

avoit répondu qu'il n'cnlreprenoit que sur les droits de

son maître à danser et non sur les siens. Cela a piqué sû-

rement le maréchal, qui est haut et fanfaron. Apparem-

ment qu'il aura écrit son mécontentement à madame

la maréchale de Villars. Quoi qu'il en soit, le bruit

court dans Paris, depuis deux jours, que les Espagnols

nous ont tourné casaque, et que le Milanois sera pour

don Carlos par un traité fait avec l'Empereur. Si la reine

1. Louis-Antoine de Gontaut, chevalier, comte, puis duc de Biron, né ej

1700. Il devint maréchal de France en 1757 et mourut eu 17S7.

2. Ce régiment d'infanterie devint, en 1701, le b4« de ligne.
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d'Espagne éloit seule la maîtresse, cela n'étonneroil

pas, mais il est difficile de croire que le roi d'Esjiague

se fût déterminé à trahir ainsi la France. 11 n'y a que la

façon dont l'Empereur a laissé prendre le Milanois sans

défense qui pourroit donner quelque soupçon, d'autant

qu'il a un Conseil composé d'habiles gens.

Cette nouvelle de Paris ,
quoique répandue dans ce

qu'il y a de mieux, est sans fondement. Le maréchal de

Villars a envoyé des troupes du côté du Tyrol pour em-

pêcher l'entrée du général Mercy et des Allemands dans

l'Italie, et dans ce corps de troupes il y a douze mille

Espagnols.

Les Gazettes sont même remplies des réponses de la

cour de Vienne au manifeste du roi d'Espagne, où, en

rappelant tous les traités passés, ils se disent des injures

et se traitent de mauvaise foi, ni plus ni moins que des

plaideurs devant les juges.

Les cercles de l'empire se sont déclarés contre nous,

en sorte qu'on entrera de bonne heure en Allemagne. On
n'aura plus les ménagements qu'on a eus la campagne
dernière, et l'on vivra sur le pays. Tous les électeurs ne
sont pas contre nous, mais ils fournissent tous leur con-

tingent.

Le parti que prendra l'Angleterre est encore indécis,

il est de conséquence pour cette guerre. Le Roi est confie

nous, et ce qui peut retenir jusqu'ici la nation n'est que

l'objet de leur commerce que nous et les Espagnols se-

roienten état de ruiner par nos Hottes, car nous avons

actuellement près de cinquante vaisseaux de ligne qui

n'attendent que la saison et les ordres pour se mettre

en mer. 11 y a dans nos ports des provisions immenses,

je lésais d'un homme qui revient de les visiter.

Quoi qu'il en soit, l'hiver a l'air de se passer sans au-
cun accommodement. L'on s'attend de tous cotés à une
campagne vive et à des batailles ; et l'on dit cpie, si celle

campagne s'achève sérieusement, celle guerre pourra
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être longue, au grand préjudice du public cl des hon-

nêtes gens, car voilà de quoi exercer les fripons et tra-

vailler à de nouvelles fortunes.

Mars»

Le régiment des gardes. — Kéorganisation des milices, — Les chariots et les

cbaisos de poste. — Les princes du sang. — Promotion. — La Morgue

du Chàleiot. — Cadavres d'onfants. — M. Bonnicr. — M. le marquis de

L'Aigle en prison.— La Motte assassin de Bruny.— Lcciiovalicr Le Camus.

— Sermon du père Teinturier.— Le duc de Graoïont, colonel des Pierrots,

Toutes nos troupes parlent à force. Le régiment des

gardes, dont il ne reste que dix compagnies pour la garde

de Versailles, part au commencement de ce mois et va

se rendre à Metz et aux environs. Tous les colonels ont

ordre de partir le 20. Les milices^ sont enrégimentées

qu'on a donné aux colonels réformés; par une ordon-

nance du Roi, il est défendu même aux colonels de me-

ner des chaises de poste à l'armée, ils ne peuvent aller

en chaises que justju'aux frontières, comme aussi d'avoir

des équipages à roues comme chariots et charrettes; ce

(jui est très-sage pour ne point embarrasser l'armée,

parce que les simples capitaines avoiont des chaises et

des fourgons.

Nos princes du sang n'ont pas trouvé apparemment

le métier de la guerre assez gracieux pour y retourner;

d'ailleurs cela leur coùtoil inlHiiiiienl. Ils ont demandé

pour i)rélexte de commander en chef ; il n'y avoit pas

ai)i)aicnce de leur accortier, au moyen de quoi ils n'iront

pas. Cependant j'ai entendu dire de bonne pari que le

1. Ce fut à l'époque de la Ligue d'Augsbourg que Louis XIV, reprenant

l'aucienue organisation des franes-arcliers de Charles VU, créa à côté de

Tarmée la milice. Chaque paroisse <Uvail fournir, en raison de sa population,

uii ou plusieurs hommes, et en paver l'équipement et la solde. Us n'étaient

enrôles que pour deuï ans, et pouvaient, après ce temps, quitter le service.

Onavait formé ainsi trente régiments de celle infanterie, qui existait eu temps

de guerre seulement, et était toujours licenciée à la paix.
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prince de Conti cherchoil de l'argent pour son équipage.

On attend, depuis le commencement de Tannée, une

promotion d'officiers généraux. Elle a enfin paru, le 10

de ce mois. 11 n'y a point de maréchaux de France, et il

y a quelque raison pour cela. Le Roi a fait vingt-cinq

lieutenants généraux et cinquante-six maréchaux de

camp , et plus de quatre-vingts brigadiers. La grande

difficulté a été de donner l'agrément pour des régi-

ments. Il y a trois cents officiers qui demandent à

acheter. Les plus gros seigneurs, jusqu'aux fils de duc,

ne sont que capitaines de cavalerie. Cette promotion

s'est faite entre le Roi, le cardinal et le garde des sceaux,

mais elle a fait bien des mécontents. Ils ont fait des

passe-droits ; ils en ont été quittes pour dire aux plai-

gnants avec grande politesse qu'ils étoient bien fâchés,

mais (ju'on n'avoit pas pu faire autrement, et le simple

ca[)ilaine qui vouloit être colonel part toujours pour

manger son bien et exposer sa vie, sur le principe qu'il

faut faire quelque chose, et dans l'espérance que les

antres seront tués pour lui faire place.

On a mis ces jours-ci à la Morgue ^ du Chàtelel quinze

ou seize petits enfants morts, dont il y en avoit un âgé

de trois ans; tous les autres plus jeunes ou nouveaux

nés. Ce spectacle nouveau a attiré un grand concours

de monde et a efl'rayé tout le peuple. On attribuoit

quasi cela au départ des soldats aux gardes ; mais com-
ment auroit-on trouvé tous ces enfants ensemble et dans

le même moment, d'autant qu'à présent la facilité est

grande pour ceux cpii seroient hors d'état d'élever leurs

enfants? 11 n'est plus besoin de les exposer dans une

allée, comme on faisoit autrefois, et ce qui en faisoit

périr. On peut les porter directement aux Enfants

Trouvés"; on les reçoit sans s'informer de rien de la

i . C'était au Cliàtelct qn ', ila:is une salle paiticulièro, se faisait l'oxpositioa

des cadavres de personnes iucoururs et mortes par accident.

2. L'hôpital des Enfants Trouvés était établi dans le faubourg Saiiit-Ar.toiue.
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personne qui les apporte, et cette police est très-sage.

Mais on a dit que c'est le médecin^ qui a le Jardin-

Royal "^ qui avoit rassemblé tous ces enfants morts chez

un chirurgien, pour faire des anatomies. Les voisins

ont su cela, ont fait leurs plaintes; le commissaire a

enlevé ces enfants ; on les a mis à la Morgue, et la chose

a été éclaircie par le médecin. Cependant cette conduite

n'est pas trop prudente, car du moment qu'il n'y avoit

pas de sou[)Çon de crime, il falloit enterrer sur-le-champ

ces enfants, sans effrayer le peuple par ce spectacle.

M. Bonnier, un des plus riches particuliers de Paris,

dont la sœur vient d'épouser le duc de Picquigny^ fils

du duc de Luynes S a reçu une lettre par laquelle il eût

à remettre dans les Tuileries, à un tel endroit, trente

mille francs en or, sinon qu'U lui arriveroit malheur.

11 en a donné avis à M. Hérault; il a porté, au jour

marqué , un sac de jetons à l'endroit et s'est retiré. Un

particulier, âgé de vingt-trois ou vingt-quatre ans, a eu

la bêtise d'aller prendre le sac ; mais il y avoit dans le

jardin des exempts et archers déguisés qui faisoient

semblant de se promener et qui ont saisi l'homme. Cela

n'étoit pas bien diflicile à prévoir. Il a avoué que c'étoit

lui. On l'a mis en prison, et il auroit été pendu pour

l'ordre public; mais Bonnier a eu sa grâce, el ou l'en-

La reine Marie-Thérèse avait posé la première pleire de l'église. Celle

inaisou possedail uu auuexe, silue daus la Cilé, pics de l'Holel-Dicu, cl qui

fut établi, eu 1717, sur l'emplacomeut de Péylise de Saiiile-Geucviève des

Ardents. Avant 1789, le nombre des enfants reçus monlait à plus de huil mille

par année.

1 . Peut-être François-Josopli Uunauld, médecin, professeur d'anatomie au

Jardin des Plantes, ne eu 1701, mort eu 1712

2. Ou le Jardin des Piaules, fonde par Jean de La Brosse ,
médecin de

Louis XIU; il fut embelli par Fagon sous Louis XIV et augmenté considérable-

ment par Buffon.

3. Micliel-reidinand-d' Albert d'Ailly, duc de Picquigny, puis de Chaulnes,

lieuteuaut gênerai, membre de rAcadémie des sciences, I7U-1769. Il avait

épousé Anue-Joseph Bonnier, qui le ruina et le fit mourir de chagrin.

\. Chaulnes, edil. iu-8. — Louis-Auguste d'Alberl d'Ailly, duc de Chaulnes

depuis 1711, tut nomme maréchal de France ou 1 711. Il mourut eu 1744.



M.vr.s 1734. 455

voie aux îles. Il n'aiirnit pas été tranquille, si l'on avoit

pendu cet homme.
M. le marquis de L'Aigle, colonel du régiment d'En-

ghien, qui avec un autre, aussi de la cour de M. le comte

de Clermont, ont violé la femme de chambre d'une fer-

mière générale dans le faubourg Saint-Germain, s'est

mis en prison pour purger le décret. Comme il faut faire

dédire tous les témoins, on dit que cela lui coûtera bien

de l'argent.

L'affaire de ce La Motte S accusé d'avoir assassiné un
limonadier, nommé Bruny, rue de Vaugirard, près le

Luxembourg, il y a deux ans (pour quoi même il avoit

été appliqué à la question), a été jugée à la fin définiti-

vement par un plus amplement informé, iisqne guo,

c'est-à-dire pendant toute sa vie, et cependant mis hors

des prisons. Un pareil jugement est fort rare. Cet homme,
que tout le monde croit l'auteur du crime, parce qu'il

étoit en intrigue avec la femme, et homme fort violent,

s'est attiré une longue prison et ce jugement par l'inso-

lence avec laquelle il a traité le rapporteur et tous les juges
dès le commencement du procès. Il a même battu les

geôliers, ce qui lui a fait une petite affaire criminelle par-

ticulière, pour quoi il a été condamné à être deux heures
au carcan dans le préau. Après quoi on l'a mis hors des
prisons; mais en sortant, Du Val, commandant du guet,

s'est présenté avec une lettre de cachet, et l'a conduit ù

Vincennes. On se doutoit bien qu'on enfermeroit cet

homme-là pour le reste de ses jours, pour éviter quelque
malheur de sa part contre son rapporteur ou M. le pro-
cureur général.

Le chevalier Le Camus ^ petit-fils du marquis de
Manthodier, colonel du régiment de Normandie % et

i. Robert d.- La Motte. Voyez \e Journal de la Cour et de la Ville, année
1733, Htvue rétrospeclive, 2' sérit, t. v, p. 3SS.

2. Voyez le Jouniul de la l oui; l. c.

3. Eq 1791, le 9'- Je ligne.
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inaiéclial de camp, et pclit-ncveu ilii premier président,

de la Cour des Aides, du liculenanl civil cl du cardinal

Le Camus \ ami de ce La Motte et de la limonadière,

avoil été décrété ; il s'est mis en prison ; il y a eu un
plus amplement informé pendant un an, et cependant mis
hors (les prisons ; et contre la veuve du limonadier \m
pins amplement informé, tisque qiio, et on l'a enfermée
dans une communauté. Il est étonnant qu'un assassinat

pareil , commis à neuf heures du soir, au mois d'août,

avec trois accusés, dont quelqu'un y doit avoir part,

n'ait pas pu être prouvé.

Le père Teinturier, Jésnite, mon ami, grand prédica-

teur, prêcha le carême devant le Roi, cl dans un sermon,

du 19 de ce mois, sur la lùe molle, a furieusement apos-

trophé le Roi. 11 lui a représenté qu'un roi devoil être

l'àme et la lumière de son Conseil
;
qu'il étoit respon-

sable de tout ce qui se faisoil par ses ministres; qu'il

devoit être à la lête de ses armées, ponr faire éclater la

puissance du bras de Dieu, Il a comparé David, etc. Ce

sermon a fait grand bruit à la Cour, et ensuite à la ville.

De la part d'un Jésuite, que l'on sait être politique, en

parlant au Roi, qui ne se mêle de rien, qui laisse le car-

dinal le maître de tout, et qui n'aime point à travailler,

qui ne fait ({u'allcr à la chasse et souper à la Muette, et

qu'on ne dit point devoir aller à l'armée ; on dit (ju'à ce

sermon tous les courtisans n'osoient lever les ycu.v.

Cependant, depuis ce sermon, ce prédicateur a un

succès de plus en plus. Le Roi a fait déranger les jours

ordinaires de sermon, qui tomboient dans les jours mar-

qués jwur la chasse, pour n'en pas manquer un; et les

fins politiques croient que cela n'a été prêché que par

ordre secret du cardinal de Fleury, qui aime le Roij qui

prévoit les desseins ambitieux du garde des sceaux Chau-

velin de s'emparer du gouvernement et de l'esprit du

1. Ëticiine Le Camus, théologien cdicbre, né ù l'aiis eu IC32, fut évètiue

do r.renolilc et cardinal. Il inouriit en 1707
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Roi, après la mort du cardinal, qui ne veut pas, dit-on,

qu'il y ait d'autre premier ministre après lui, et qui

voudroit engager le Roi à se mettre à la tête de ses

affaires. Mais personne ne saura jamais ce secret, ou

du moins pas sitôt, s'il est vrai.

M. le prince de Conli doit partir pour l'Allemagne;

il a un équipage de prince du sang qui est déjà parti.

M. le duc de Gramout^, colonel du régiment des

gardes, a été piqué de n'être pas dans la promotion des

lieutenants généraux. Il avoit fait son équipage, et il

l'a revendu ; il a même gagné vingt mille livres. Comme
il est fort méprisé non-seulement de son régiment, mais

de tous les officiers d'armée , on dit qu'il a pris ce pré-

texte pour ne point aller à la guerre, et on lui a fait le

petit couplet de chanson :

Brave colonel des Pierrots-,

On a tort quand on vous oublie,

Non que vous soyez un héros,

Brave colonel des Pierrots!

Mais quand on met jusqu'aux Chabots',

Dans la liste que l'on publie,

Brave colonel des Pierrots,

C'est à tort que l'on vous oublie!

On a fait d'une pierre deux coups, car le couplet est

aussi mauvais pour M. Chabot-Rohan, nommé lieutenant

général, qui n'a pas la réputation do brave.

Avril.

Nouvelles. — Don Carlos au Mont-Cassin.

Toutes nos troupes sont sur le Rhin et sur la Moselle.

Il y aura plus de cent vingt mille hommes. Tous les ofli-

1. Louis, duc de Graniont, colonel des gardes françaises, mort en 17U.
2. Surnom donné aux gardes françaises.

3. Guy-Auguste de Rohan-Cliabot. Voyez plus Imit, p. 150, note 3.

> • 39
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ciers généraux sont partis. L'Empereur a fait dn son

côté de grands préparatifs, et tout se dispose à nne l)onne

guerre en Allemagne et en Italie. Don Carlos étoit dès

le mois dernier à trois lieues de Rome
,
pour marcher à

Naples à la tète d'une armée. 11 n'y a que (piarante

lieues de Rome à Naples.

Cette conquête ne coûtera pas beaucoup aux Espa-

gnols; les Napolitains les aiment et haïssent les Alle-

mands. Don Carlos est arrivé à trois lieues do Naples,

dans l'abbayo du Mont-Caspin\ où il a élé reçu avec la

croix et le Te Dcum. Il a regardé son dessein de s'em-

parer du royaume de Naples comme un litre. Il a donné

un édit par lequel il supprimoit tous les impôts établis

par le gouvernement impérial. On lui a apporté les

clefs de la ville de Naples ; tous les seigneurs du pavs

se sont déclarés pour lui. Sur la demande du vice-roi

à se retirer, l'Empereur en avoit envoyé un autre. Tous

les deux ont pris le parti de se retirer de Naples en mémo
temps avec une escorte, en sorte qu'il n'y a plus que les

trois châteaux à prendre, où il y a des troupes alle-

mandes; mais l'alVaire est bien avancée, et si cela con-

tinue ainsi, don Carlos s'emparera do môme du royaume

de Sicile. On jouera pour le coup au Roi dépouillé, car

il n'y a pas apparence que l'Italie lui soit rendue.

Pour ce qui est de la Pologne, les nouvelles en sont

plus sourdes. Le roi Stanislas est toujours dans Danlzick.

Le siège en continue par les Russicns, qui attendent

leur grosse artillerie, et les Dantz-ickois attendent un

secours de nos trou[)Cs, qui est embarcjué il y a déjà du

temps. Il y a do temps en temps quelques reuconties

entre des Polonois et des Saxons ; mais cela ne décide

de rien. Ce qu'on ne coni:oit i)as, c'est le do|)art do

l'électeur de Saxe, ipii (pùtle la Pologne après y avoir

élé couronné, jiour venir eu Saxo dans ses États, et cpù

y est onoiire.

!• Célèbre obliaye de rorilrc de Saiul-lli'iii>ît,

i
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nul.

Nouvelles dllalie. — M. de Coigny. — Nouvelles de Pologne. — Mort de

uiademoiselle de Beaujolois. — Le uiar(|uis de L'Aigle.

L'Empereur a plus de quarante mille hommes en

Italie, qui sont parvenus jusque dans le Mantouan. Nous

avions des corps d'armée en différents endroits le long

du Pô, pour les empêcher de passer et de descendre

dans le pays de Parme. Mais nos mesures ont été inu-

tiles ; toutes leurs troupes ont passé le Pô à la faveur de

quelques feintes du côté de San-Benedetto ^ M. de Coi-

gny, lieutenant général, quoique brave homme et fort

bon officier, qui éloit posté là, a été trompé par leurs

mouvements et les a laissé passer. Cela n'a pas été mis

dans les Gazettes, mais le fait a été publié. M. le maré-

chal de Villars avoit son camp sous Colorno", maison

de plaisance des ducs de Parme ; il a été averti de ce

passage, il est monté à cheval à trois heures du matin,

et a fait une marche forcée jusqu'à minuit. C'est bien

beau à plus de quatre-vingts ans d'être vingt et une
lieures à cheval ! Son dessein étoit de joindre à l'endroit

du passage le reste de leur armée ; mais il a trouvé tout

passé dans cette marche. Le maréchal de Villars et le

roi de Sardaigne se sont un peu écartés du corps de

troupes. Ils étoient accompagnés seulement de quatre-

vingts grenadiers et des gardes du corps du Roi. Ils ont

fait rencontre de deux cents Allemands, qui ont fait feu sur

eux. La plus grande partie des gardes du roi de Sardaigne

a lâché pied et pris la fuite en criant : « Sauve qui peut ! »

Les quatre-vingts grenadiers ont fait des merveilles; de
la cavalerie est arrivée, et on a battu les deux cents Alle-

mands; mais le roi et le maréchal pouvoient fort bien

être pris. Ce fait n'a point encore été mis dans les Ga~

1. Ville du Mautouaii. Voyez \e Mercure, mai, p. looi.

2. Ou Colorua, Culornium, ville Uu J'i"'iM<;san.
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zcltes. On a pris Boigo-ForleS où il y avoit soixante

hommes. On l'a abandonne ensnite comme poste non
fortifié, et le maréchal est revenu tout do suite dans soii

ancien camp, après s'être fait rejoindre par les corps de
troupes qu'il avoit portés sur le Pô. Il y avoit là douze

mille hommes de nos troupes qui auroient pu être battus

par les ennemis snns la vigilance et la prudence du ma-
réchal. On dit qu'il a fait là une manœuvre magnifique

et digne de lui pour réparer, autant qu'il étoit possible,

la faute qui étoit faite. L'armée ennemie est descendue

jusqu'à Guastalla, et nos camps sont vis-à-vis, de l'autre

côté du Pô. Les armées se regardent, font des mouve-
ments, cherchent à se tromper ; mais il n'y a encore eu

aucune action.

En Allemagne, nos différents corps de troupes, com-
mandés par M . le maréchal de Bcrwick, le duc de Noailles,

le marquis d'Asfeld et le comte de Belle -Isle, se sont

réunis, tiennent une grande étendue de pays à contribu-

tion , après avoir forcé les lignes d'Ettlingen ^, que le

prince Eugène a fait abandonner. Ils l'ont poursuivi,

mais il s'est retranché dans le camp d'ilaillnon^, oùl'on

ne peut pas l'attaipier ; mais M. le marcpiis d'Asfeld fait

le siège de Philisbourg, qui est une grande entreprise,

et la tranchée en a été, dit-on, ouverte. On croyoit fort

que le Roi iroit; tous les écpiipagos sont toujours prêts;

mais il n'y a pourtant pas d'apparence.

De Pologne, on ne sait rien cpio par les Gazelles et

par conséquent rien de sûr. 11 y a de la part de la (lour

un secret étonnant. On dit même qu'on décachette les

lettres de toutes les armées qui peuvent être soupçon-

nées de donner des nouvelles. On a l)ien dit qu'on avoit

fait une sortie de Dantzick avec avantage sur les Rus-

1 . Ville du Maatouan,

2. lilliiiigeii, ville du duelie do Iiado. Voyez le Mercure, iT34, mai,

p. 092 et ;i;i;i.

3. Uailbiui) ou llciilji 01111, ville de Souabc,
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siens, mais avec cela le siège continue toujours, et on

ne sait point positivement si les troupes que nous avons

embarquées pour Dantzick y sont arrivées ou non. Il

est toujours certain que l'électeur de Saxe n'est point

revenu en Pologne, et l'on n'entend rien à ce voyage

en Saxe.

Mademoiselle de Beaujolois, princesse de la maison

d'Orléans
,
qui avoit été en Espagne et qui devoit être

mariée à don Carlos, est morte ici, le 21 de ce mois, de

la petite vérole, à dix-neuf ans. Elle avoit de l'esprit

infiniment, savoit beaucoup, et l'on disoit même que

don Carlos conservoit toujours l'idée de l'épouser. 11 ap-

prendra cette triste nouvelle dans Naples, où il est enlré.

On vient de juger Taflaire du marquis de L'Aigle,

colonel du régiment d'Enghien, et du chevalier de Brèves,

qui ont si maltraité une femme de chambre dans le fau-

bourg Saint-Germain, en la voulant violer. A force d'ar-

gent et de crédit, ils ont rendu la procédure la plus

avantageuse qu'ils ont pu. La femme de chambre s'est

même rétractée , et pour ce fait, elle a été décrétée et

mise en prison. Comptant leur alfaire en bon étal, ils

se sont mis en prison pour purger le décret et se mettre

en état de joindre leur régiment; ma foi! par l'arrêt du

dernier de ce mois, il y a eu un plus amplement informé

pendant un an, manentibusjudiciis, et ce pendant qu'ils

garderont prison ; et permis au procureur général d'in-

former de la subornation de témoins. Us ont peut-être

cru que cela iroit comme dans une affaire de duel, qui est

toute favorable, et où les juges ne demandent pas mi(Hi\

qu'à être trompés ; mais ici, c'est une affaire horrible

,

qui regarde la sûreté publique, et qui demande toute la

sévérité possible. Ils pourroient fort bien se repentir de

s'être logés à la Conciergerie. M. le comte deClermont,

qui croyoit emporter cola irautorilc, sera bien [liquc

quand il apprendra cet arrêt à l'armée d'Allemagne.

39.
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Juin.

Mort du prince de Lixin. — Son duel avec Richelieu. — Le marquis de

L'Aigle hors de prison. — Mademoiselle de Rerkabu et les Hautcfort. —
Don Carlos roi de Naples. — M. de Maillebois. — Nouvelles de Dantzick.

— M. de La Motte, chef de l'expédition frauçoisc. — Le comte de l'iélo.—

Mort du marédial do Bonvick. — M de Duras. — M. d'Asf.ld et M. de

ÎSoailles marôiliaux de France. — Les gardes fiaiiçoises à IMiilisbourg. —
M de Coiguy et M de Bioglie nian'-cliaux de France. — Mort du marédial

de Villars.— Les équipages du comte de Clermont. — Chanson. — M. de

Raviguan. — Le marquis de Pezé.

Le siège de Philisboiirg se fait Ircs-sérieiisement. M. le

comte de lîelie-lsle l'attaque du côté en deçà du Rhin,

et M. d'Asfeld du côté au delà du Rhin. L'armée du

prince Eugène est toujours à Hailbron, et celle du ma-

réchal de Berwick dans le voisinage
,
pour la contenir,

et M. de Noailles a un camp d'observation.

Le 2 de ce mois, à la tranchée d'une redoute, M. le

prince de Lixin^, de la maison de Lorraine, qui ctoit

grand maître de la maison du duc de Lorraine, quoitiue

établi et résidant en France, s'est avisé d'entrer dans la

tranchée sans y être commandé, étant colonel de cava-

lerie. Le soir en sortant de la tranchée, il a reçu un coup

de fusil, qui lui a percé le bras et traversé le corps, dont

il est mort une demi-heure après. 11 est triste que l'im-

prudence, la bravoure, la curiosité aient coiUé la vie à

un prince de ce nom-là. Nous n'avions eu ce jour-là à la

tranchée que quatorze ou quinze honmics de tués. La

tranchée a dû s'ouvrir depuis du côté de M. d'Asfeld, et

l'on s'attend que ce siége-là sera chaud et meni trier.

Maiiemoiselle de Kerkabu '\ qui est en procès depuis

si.\ à sept ans avec le marquis d'Ilauteforl^, et dont il a

été parlé dans les années précédentes, avuit enlin ic-

1. Ilfuri-Jacqucs de Lorraiuc, priuce de Lixiu, né eu 1698, brigadier de

cavalerie.

2. N.... Bellingant de Kcrkalu.

3. Emmanuel Dirudounc , marquis d'Uaulefort, ne en 1700, brigadier

d'infanterie eu 17 34.
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trouvé l'acte de célcbi alion de son mariage avec le feu

comte d'Hauteforl\ et elle avoit une quittance parti-

culière de soixante-quinze mille livres
,
prétendues par

elle apportées en dot. Elle a formé ses demandes à cet

égard, et cela a fait la matière d'une nouvelle plaidoirie,

qui a intéressé le public. Par l'arrêt, on a déclaré ces

jours-ci, en pleine Grand'Chambre, qu'il y avoit abus

dans le mariage , et elle a été déboutée de toutes ses

demandes, permis seulement à elle de se pourvoir en

dommages-intérêts, que la Cour a apparemment envie

de lui accorder pour la consoler de n'avoir pu parvenir

à être veuve du comte d'Hautefort, et la dédommager

des dépenses qu'elle avoit faites à ce sujet. Ainsi voiKà

la fin de tout ce grand procès. Le marquis d'Hautefort

a toujours eu beaucoup de crédit et les sollicitations de

toute la Cour dont il est parent.

Les circonstances de la mort du prince de Lixin sont

nouvelles d'armée. Le fait est qu'il s'est battu en duel

avec M. le duc de Richelieu, lequel a épousé, peu de

jours avant son départ pour l'armée, la fille de M. le

prince de Guise-, qui n'a rien donné en mariage à sa

fille. M. le duc de Richelieu est un puissant seigneur

et a de grands titres. Il a été ambassadeur à Vienne; il

est cordon bleu et a beaucoup d'esprit. C'étoieul des

raisons pour faire l'alliance de la maison de Lorraine

avec une princesse qui n'a point de bien. Mais le prince

de Lixin et le prince de Pons^, son frère, n'ont pas pensé

de même. Comme il s'appelle de son nom Viguerod, et

que les gens de condition disent que cela no fait [)as

seulement un gentilhomme, ils ont cru que le prince de

Guise leur faisoit déshonneur, et ils n'ont pas voulu

signer au contrat de mariage. Cela a causé entre gens

1. Louis-Fi'auçois J'Uaulcfoi't, comte de Surville, mort en 1719.

2. Maiie-Élisabetli-Sopliic de Lorraine, secoude ûUc du priuce de Guise.

Ce mariage eut lieu le 7 avril 17o4.

3. Charlcb-Louis de Lorraiac. A'oyez plus haut, p. Ia2, note 3,
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de celte sorte une indisposition mutuelle. Ils se sont

trouvés au môme camp. Il y aura eu peut-être quelque

hauteur de part ou d'autre ; ce qui a été terminé par un

duel. Le prince de Lixin est sûrement tué^ ; le duc de

Richelieu a été blessé de façon qu'on le croit mort aussi.

(Cela n'est pas certain.) Il n'a habité que huit jours avec

sa femme depuis son mariage. Les mariages se font

ordinairement pour perpétuer les maisons, et celui-là

sera cause que la branche aînée de la maison de Riche-

lieu sera étciiilc, et cpic tous les duchés substitués passe-

ront au marquis de Richelieu, à présent duc d'Aiguillon^.

Le duc de Richelieu est guéri de ses blessures.

Le marquis de L'Aigle a trouvé le moyen, par le crédit

de madame la Duchesse, la jeune, d'éluder le dernier

arrêt du Parlement. On lui a obtenu des lettres patentes

par lesquelles le Roi déclare en avoir besoin, pour son

service, à la tête du régiuieut du comte de Clormonl,

dont il est colonel, et qu'il onleud qu'il sorte, manciitibus

judiciis, sans préjudice du plus amplement informé.

Les lettres ont dû être entérinées au Parlement par

crédit et sollicitation à l'effet qu'il sorte. On a mieux

aimé prendre celle voie pour ménageilc Parleinenl, que

-par une lettre de cachet au concierge, portant ordre de

le mettre hors de la Conciergerie. On ne [)arle point que

le chevalier deRrèves ait eu la même grâce. On instruira

le procès; mais je ne crois point que le marquis de

L'Aigle fasse la mêiue faute qu'il a faite, et qu'il se re-

melle une secumle fois en i)rison. Au surplus, on trouve

1, C'est ainsi qu'a lini la branche de la maison de Lorraine appelée Har-

court, puis de Guise. 11 en reste encore deux autres, l'une appelée d'Armagnac,

qui subsiste encore, et l'autre de Marsan, cleinle dans la personne du conilo

de Marsan, ([ui avoit épousé la sci'ur de M. de Soubise, gouvernautc des en-

fants de France, morte en Alloniaiine. Je crois cependant que M. de Marsan

avoit un frère appelé M. le comte de Fous, mort longtemps après lui. Ces

trois branches desceudoieut du fameux comte de llarcourt, grand écnyer de

l'rauce, mort à Uoyannioiit en t OGG, abbaye de Ilernardins, proche Beauvais.

(.Vo(c de Uarbur d'incrailif-)

2. Voyez plus haut, p. Ib'J, note li.
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cela très-mal ; c'est toujours une insulte au Parlement.

Le crime est si grand pour la sûreté publique, qu'il

clevroit y avoir un exemple, pour contenir à l'avenir les

petits-maîtres , et les engager à s'aller coucher quand

ils sont ivres. On disoit que, siu* la demande en entéri-

nement des lettres, il avoit été ordonné que la Cour feroit

des remontrances. Les vacances des fêtes de la Pente-

côte ont interrompu les suites de cette affaire.

Il y a de grandes nouvelles dans toutes nos armées.

Le royaume de Naples a été conquis par l'armée du roi

d'Espagne, qui a donné sa démission de ce royaume en

faveur de don Carlos, lequel a été couronné dans Naples.

Il a battu dans ce mois l'armée impériale, commandée
par celui qui étoit vice-roi'. On a tué cinq à six mille

Allemands; on poursuit le reste, en sorte que don Carlos

sera paisible possesseur du royaume de Naples. 11 ne

tardera guère à s'emparer de celui de Sicile, et, par l'évé-

nement, ce fils du second lit du roi d'Espagne sera un
puissant prince, roi de Naples et de Sicile, duc de Parme,

de Plaisance et de Toscane. Voilà l'ambition de la reine

d'Espagne bientôt remplie !

Eu Italie, l'armée de l'Empereur vouloit entrer dans

le Parmesan et faire le siège de la ville de Parme. Ils se

sont même emparés de Colorno, qui est la maison de

plaisance des ducs de Parme; mais M. le marquis de

Maillebois, lieutenant général, counnandant un gros

détachement, les en a chassés. L'action a été vive; nous

avons perdu peu de monde, et on a tué mille Allemands-.

Le maréchal de Villars n'a pu soutenir les laligues

qu'il a eues le mois dernier. Il est tombé malade; il a

quitté le commandement de l'armée le 27 du mois der-

nier, pour revenir en France avec le marquis de Villars,

son lils, qui est aussi très-incommodé. Il n'a pu conti-

nuer le voyage, et il est resté à Turin. On l'a dit mort

1. Bataille de Bitoiito, j,'agiiée sur le vice-roi, comte de Visconti.

2, Vojez dans i'.lpicndicr, no iv, les lettres de M. Vallicr de Pi-cvllh»,
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ici, mais il est très-mal. C'est M. le marquis de Coigny,

le plus ancien lieutenant général, qui a le commande-
ment en Italie.

Du côlé de la Pologne, le siège de Dantzick, où le roi

Stanislas est enfermé, continue toujours par l'armée de

la czarine. Nous y avons envoyé un premier secours de

quinze cents hommes\ commandés par M. de La Motte,

à qui on a donné le brevet de maréchal de camp ; c'est

un homme de fortune, brave et entreprenant; cepen-

dant, étant débarqués,, ils ont trouvé les Ilussiens si

bien fortifiés qu'il n'y avoit pas moyen de tenter d'entrer

dans la ville sans se sacrifier entièrement. Us se sont

rembarques et sont revenus à Copenhague. M. le comte

de Plélo -, notre ambassadeur auprès du roi de Dane-

mark, a regardé cette démarche comme déshonorant le

nom françois ; il avoit un second secours à peu près

l)areil au premier prêt à s'embarquer; il a quitté son

poste sans ordre de la Cour; il s'est endjarqué avec les

troupes dans le dessein de se mettre à leur tête et d'at-

taquer les retranchements des Russicns pour pouvoir

entrer dans la ville de Dantzick. Ils sont débarqués, et

ils ont tenté l'attaque; mais les Russiens, qui s'étoient

préparés, ont l'ail un feu si violent que nous avons été

obligés de nous retirer, ayant perdu environ cent

hommes^. M. le comte de Plélo a été la victime de son

entreprise, que l'on a regardée comme téméraire et im-

pi udente. 11 y a été tué, ayant reçu cinq coups de feu et

quatre coups de baïomiettc. 11 avoit épousé la liile de

madame la duchesse de Mazarin *, dame d'atour de la

1

.

La campagne glorieuse pour le corps d'armée française envoyé au secours

du roi Stanislas a été racontée en 1 7C1 par uu officier du régiment de Blaisois,

BOUS le titre de Journal de lu campagne de Dantzick. Paris, 1701, iu-12,

2. Louis-Uoberl-Hippoljle de Urehan, comte de Plelo, ué eu Bretagne eu

1699. 11 fut littérateur et diplomate.

S. Cette affaire eut lieu le 23 mai 1734,

4. Mademoiselle de la Vrillicre, dont la mère s'était remariée au duc de

Mazarin, Vo^ez plub liaut, t. 1, [> 3b^, uutc 2,
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Reine; il éloit beau-frère de M. de Manrepas et de M. do

Saint-Florenlin, secrétaires d'État. Il s'est sacrifié pour

faire sa cour à la Reine et s'avancer, car naturellement

un ambassadeur ne doit point quitter la cour où il est

employé sans ordre. Comme il aiu-oit eu tout l'bonneur

de cette action, s'il avoit réussi, il est à présumer que

M. de La Motte n'est pas fàcbé de cet échec. Nous

sommes campés sous le canon du fort de Wesselmunde
,

qui est à l'embouchure de la Vistule, sur la mer. Il doit

encore y arriver un secours, et M. de La Motte sera en
état de prendre des mesures plus justes.

A Philisbourg, nous avons pris le fort qui est en deçà

du Rhin, de notre côté, que les ennemis ont même
abandonné; et le 4, on a ouvert la tranchée au delà du
Rhin, par l'année comm.andée par le marquis d'Asfeld,

qui fait le siège. Le 12 de ce mois, M. le maréchal de
Berwick, généralissime de nos armées en Allemagne,
visitant nos ouvrages à sept heures du malin, a eu la

lèlc emportée d'un boulet de canon, et M. le duc de
Duras ', qui étoit à côté de lui, a été blessé d'une pierre

que le boulet a rencontrée. Voilà une terrible destinée

pour un général de soixante-six ans. Comme nous n'a-

vons plus de maréchaux en France en état de servir, le -

Roi a nommé M. le marquis d'Asfeld et M. le duc de
Noailles maréchaux de France ; le premier, comme plus

ancien lieutenant général, a le commandement. On n'a

point encore nommé pour l'Italie.

Le siège de Philisbourg continue toujours avec beau-
coup de vivacité. On avance sur les ouvrages, mais nous
ne laissons pas (juc d'y perdre beaucoup de monde, et

surtout des grenadiers, ofliciers et soldats. Le régiment

des gardes françoises, qui étoit en mauvaise ré[)iitalion

paruii les troupes, y fait des merveilles. On tire ipùnze

hommes de chaque compagnie qui sont restées à Paris

1. Jean-Baptiste de Diirforl, duc du Duras, devint maréchal de France eu

17-11, U inyurut ou 1770.
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pour remplacer dans les compagnies de grenadiers qui

sont au camp.

Le Roi a nommé, pour l'Ilalic, M. le marquis de Coi-

gny et M. le comte de Broglie\ maréchaux de France.

M. le maréchal de Villars est mort à Turin, le 17 de.

ce mois, âge de quatre-vingt-quatre ans ; il étoit né dans

cette ville, son père ayant été ambassadeur à la cour de

Savoie. On dit même qu'il est né et mort dans la même
maison. On lui a donné, dans notre Gazette, l'éloge qui

lui étoit dû, puisque, sans difficulté, c'étoit le plus

grand homme de guerre que nous ayons eu depuis les

Turenne et les Condé. 11 y a eu de l'imprudence, à

quatre-vingt-trois ans, d'entreprendre un commande-
ment en Italie; mais il étoit haut et fanfaron, et faisoit

lejeune homme; d'ailleurs, il faut présumer que le garde

des sceaux aura été bien aise d'éloigner un tel homme du

conseil de guerre, où il auroit été plus utile (pi'en Italie,

pour être seul le maître des projets et de l'exécution.

Les écpiipages de M. le comte de Clormont sont aussi

partis pour l'Allemagne, et avec grande magnilicence;

ainsi le bruit étoit faux que les princes du sang ne ser-

viroicnt pas cette année. Les équipages de tous les sei-

.gneurs sont très-beaux. On ne rencontre que cela depuis

un mois. L'armée d'Allemagne sur le Rhin et sur la

Moselle sera nombreuse et leste; et cette cam(>agne va

être curieuse pour les événements.

J'ai déjà dit que la [)romotion des ofliciors généraux

avoit fait plus de mécontents que d'autres. Aussi a-t-elle

été cliansonnée vivement :

Louis, qui no s'entend à rien,

Et son adjoint encore moins,

Entre eux ont décide la guerre,

Laire là, laire, lan laire,

Laire là, laire, lan laire!

1. Vrançois-Marie, duc ilc Broglie lI Hevol, né cii 1671, maroclidl de

France, mort dans l'exil en J 715.
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Après avoir bien griffoiiné,

Et par cent fois recommencé,

La promotion ils ont fait faire,

Laire là, etc.

Quand Baiiyn' l'a remise à Louis,

11 a dit d'un air tout surpris :

Comment sitôt l'ont-ils pu faire?

Laire là, etc.

Hélas ! Sire, je n'en sais rien

,

Votre Majesté le sait bien.

Je n'en suis que le secrétaire!

Laire là, etc.

Le cardinal m'a ordonné

De vous défendre d'en parler.

Jusqu'au Chenil- il faut se taire!

Laire là, etc.

.Seulement pour vos courtisans,

Vous pouvez bien dans ce moment
Uc l'enveloppe vous défaire.

Laire là, etc.

Quand à la Muette vous serez

Tout à votre aise dégrisé,

Vous leur ferez part du myslèro.

Laire là, etc.

A la Muette étant arrivé,

Le Roi a dit : « Amis, lisez,

« Ma foi, je ne les connois guère. »

Laire là, etc.

D'Angcrvilliei's, secrétaire d'ihat de la guerr.v (Suie de liarbier.)

La Muette, au bois lie Boulogne, où le Roi va souper avec des seigneurs.

.Mole de Earbier.)

il. 40
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Les courlisans, tout él)aubis,

En chorus ont dit à Louis :

« Hélas! quel secours pour la guerre!

Laire là, etc.

« Moucliy ', Chabot et le Nouant ^,

« Sont tous trois fort jolis enfants,

« L'ennemi connoît leur derrière!

Laire là, etc.

« Sire, en cette promotion,

« Belle-lsle, aidé de Pulaston',

« Vont bien montrer leur savoir faire !

Laire là, etc.

« L'on doit sans doute aveuglément

« Se livrer à l'arrangement

« Que ces messieurs font pour la guerre. «

Laire là, etc.

Bénissons donc cent et cent fois

Le choix de notre auguste Roi

Pour son conseil et pour la guerre!

Laire là, etc.

Il prendra Vienne assurément,

Si personne ne le défend;

Mais nous aurons les élrivièrcs!
' Laire là, laire lan, laire,

Laire là, laiie lan, là.

1. Philippe de Noailles, cucdeMouchy, né à Paris en 171B,niortcn 179i,

marc'clial de Kraiice en I77b, se distingua dans colle gucri'e de 1733, où il

servit comme colonel du régiiniMit de Noailles.

2. Philippe Charles II d'Iislampes, fils du comte d'Eslampcs (voyei t. I,

p. C'j) et de Jeanne-Marie l)u-Pk'ssis-('.hàtillon-de-Xonanl, mort en 1737.

3. Jean-Baptiste, comte de Polustron, iiurcvbal de camp, gouverneur de
Casliliun.
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Il y a, en Italie, de la brouillerie entre M. le maréchal

de Villars et plusieurs lieutenants généraux, au sujet du

siège de Tortone, que chacun vouloit faire. La règle

est de suivre l'ancienneté, et d'employer chacun à son

tour aux sièges. Le maréchal de Villars l'avoit promis à

M. le marquis de Ravignan'. Il devoit ensuite le faire

avec le prince Charles de Lorraine. Il leur a manqué de

])arole à tous, et il l'a fait faire par M. de Maillebois, qui

étoit le dernier lieutenant général. C'est le marquis de

Pezé-, colonel du régiment du Roi^, ami du Roi, et

très-délié, qui s'est emparé de l'esprit du vieux maré-

chal, et qui lui fait faire, à ce qu'on dit, tout ce qu'il

veut. M. de Ravignan a eu des paroles un peu hautes

avec le maréchal aussi bien que le marquis d'Asfeld,

qui étoit le premier lieutenant général, en sorte que

celui-ci est revenu, et est actuellement en Allemagne,

sous le maréchal de Berwick. Le prince Charles est

aussi revenu, aussi bien que le marquis de Ravignan,

qui est même très-malade, et qui n'est employé sur la

liste en aucun endroit pour cette campagne.

Juillet.

Affaires de Pologne. — Bataille de Parme. — Le régiment de Picardie. —
Médoc. — La brigade de Champagne. — Le duc de La Trémoilie dans un

fossé. — Te Deum à Paris. — Les drapeaux foulés aux pieds. — Le duc

de Crussol. — Le prince de Mootauban cuirassier. — La Gazelle de

France pour la Reine. — M. de Havlgnan à l'armée du Rhin. — Les

grenadiers françois sur la tranchée. — Philisbourg rendu. — M. de Po-

lastron. — Retraite du roi Stanislas de Dantzick.

Les afl'aires de Pologne sont en très-mauvais état; la

flotte de la czarine, composée de quatorze vaisseaux de

guerre, est arrivée à la rade de Dantzick, et a apiiortc

au camp des Russiens quantité de provisions; les troupes

de l'électeur de Saxe ont joint leur camp, et ils ont de

1

.

Joseph de Mesmes, marquis de Ravignan, lieutenant général, né en 1670.

2. Hubert de Courtarvel, marquis de Véié. Voyez t. i, p. 239, note 3.

3. Ce régiment de cavaUMie.crcé en 1636, devint eu IVaile 6' de cavalerie,

et plus tard le 6^ cuirassiers.
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rarlillcrie. Nos trois régimcnls, (iiii sont campés sons

VVesselmunde, se trouvent entre la flotte cl le camp des

assiégeants, et ne peuvent plus recevoir de secours par

mer. On compte que la flotte de M. Duguay-Trouin',

qui est à Brest, s'y rendroit. Il est sansdifliculté que la

flotte de la czarine n'y auroit pas paru ou qu'elle auroit

vidé, mais il y a eu beaucoup de lenteur dans toutes ces

opérations. La flotte- de M. Duguay-Trouin observe si

celle des Angiois ne fait point de mouvement. Cette

observation est apparemment si importante qu'elle ne

peut pas quitter. Les Russiens se sont disposés à faire

le siège du fort deWessclmunde,qui est à l'embouchure

de la Vistule, et qui favorise et empêche la communica-

tion par mer à la vilh^ de Dantzick. 11 est très-fort, cl il

y a quatre-vingts pièces de canon; mais l'arrivée de la

Hotte avant la nôtre met nos troupes hors d'état de

résister. Nous avons été obligés de capituler avec le

général Munnicli-; il a été convenu qu'on fourniroit à

nos troupes des vaisseaux d(> la czarine pour les remettre

dans un port de la mer Baltitiue, à l'elfel de revenir en

France; qu'ils entreroient dans les vaisseaux, tambour

battajit, enseignes déployées; qu'étant entrés, ils rcn-

droient leurs armes pour èlre serrées, et qu'en débar-

quant, on leur remettroit. Au moyen de celte retraite et

de la prise du fort, les Danlzickois ne pourront plus

tenir malgré leur bonne volonté. Cependant le bon roi

Stanislas est dedans, el il sera dilTicile qu'il en sorte que

par une capitulation ou en se déguisant, ou s'enfuir.

C'est une triste extrémité pour un roi légitimement élu,

et beau-père du roi de rrance. Tout le monde convient

que c'est la faute du ministère , le siège de Dantzick

1. Uené Duguay-Trouin, né h Saiiil-Malo en 107 3, marin célèbre, lieutenant

gcucral, vainqueur (le Uio-Janeiro,mort en 17 36. Il a laissé des Mémoires.

2. Hurckliard-Clirisloplic, comte de Munniel), ingénieur, général au service

de la llussie, né en 1 688 dans le comté d'Oldenbourg. 11 construisit le lac de

Ladoga, devint feld-maréchal et premier ministre, fut exilé par les iutriguca

lie Kiicn et rentra eu faveur sous Pierre lll. U mourut en 1707.
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dure depuis plus de six uiois. Les Russiens n'y avoient

ni vivres, ni artillerie. Dès le mois de mars on auroit

pu y envoyer du secours, c'est par épargne qu'on

a temporisé; et ce dernier secours, envoyé quand il

n'est plus temps, qui est obligé de revenir après avoir

été même un peu frotté, est une véritable cacade.

Si l'Empereur empêche le roi Stanislas d'être roi de

Pologne, il n'y gagne pas infiniment , car ses affaires

vont très-mal en Italie. Il s'éloit avancé jusque auprès

de Parme dans le dessein d'en faire le siège, les impé-

riaux étoient à Monte-Chiavugolo, notre armée obser-

voit leurs mouvements pour empêcher ce siège de la

capitale des États de don Carlos. Mardi
,
jour de saint

Pierre, 29 de juin, M. de Coigny a fait avancer toute

notre infanterie, à huit heures du matin, dans une

plaine qui est sous le glacis de Parme pour les y ranger

en bataille. Comme cela se faisoit, le général Mercy,

qu'on appeloit le grand Batailleur, parce qu'il a tou-

jours aimé à donner bataille quoique malheureux, n'en

ayant jamais gagné, a fait sortir ses troupes de ses re-

tianchcments pour nous attaquer. Cet endroit est coupé

par des navilles, c'est-à-dire des fosses, de façon que la

cavalerie des deux côtés a été spectatrice. On leur a

d'abord opposé le régiment de Picardie \ la brigade de

Champagne ensuite, et enfin toute l'infanterie, hors

quelque moment où le régiment de Champagne a donné
la baïonnette au bout du fusil , ce qui n'a pas duré,

parce qu'il n'a pas été soutenu assez à temps. Le com-
bat s'est passé à coups de fusil à très-peu de distance;

il a duré depuis onze heures du malin jusqu'à huit

heures du soir sans discontinuer. On dit que dans la

dernière guerre il n'y a point eu d'action si vive, ni de

feu si terrible; c'étoit un acharnement des deux côtés

comme si c'eût été chaque combat singidier
; c'a été

1. Devenu en 1791 le 2" de ligue. Ce légimcut, Joui la création icmoutait

à 15a8, avait le droit de marcher en tète de tous les régiments d'infanterie,

40.
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une vraie boucherie. Le combat a fini avec le jour, cha-

cun est resté de son côte sur le clianip de bataille, dont

nous sommes restes maîtres à la fin
,
parce que les im-

périaux se sont retirés dans leurs relrancliemeiits , et

que, la nuit, ils ont décampé sans trompette, à [)ctit

bruit. Il y a eu de leur part huit à dix mille hommes
tant tués que blesses, et, de notre part, six à sept mille

hommes tant des troupes de Savoie que des nôtres. Cola

fait une journée assez complète. Us ont perdu tous leurs

généraux, le général comte de Mcrcy a été tué. On
compte que c'est la onzième bataille qu'il a perdue. Le

prince de Wurtemberg a été blessé, le comte de La Tour

de même et le prince de Palfi a été fait prisonnier. De

notre côté, le maréchal de Coigny a été légèrement

blessé. Nous avons perdu bien des gens de distinction.

Le duc de Crussol, fils du premier duc et pair de

France, colonel du régiment de Médoc\ a été très-dan-

gereusement blessé. Le duc de La Trémoille, colonel du

régiment de Champagne, est tombé dans un fossé, sa

brigade lui a pi'csque entièrement passé sur le corps
;

il a eu une côte enfoncée, ce qui ne sera pourtant rien.

Le prince de Montauban-, de la maison de Rohan-Gué-

mcnée, colonel de Picardie, a été blessé en deux en-

droits. Ce régiment a voulu soutenir le nom de premier

régiment de France : il a donné le premier. On a voulu

le relever, il a répondu qu'on ne relevoit jamais Picar-

die , en sorte i\n'û a essuyé le feu et l'action pendant

neuf à dix heures de suite. Aussi dit-on (pi'il n'est resté

que trois cents Iionnnes des trois bataillons. Nous avons

perdu dans ce cond)at six à sept cents officiers, qui est

une perte dil'licile à réparer et que l'on dit n'être jamais

arrivée dans aucune action.

Le duc de La Trémoille est malheureux ; c'est un

beau seigneur qui a toujours été livré ici à tous les plai-

1. Le 70" de ligne.

2. Charles, priuce de Kohau-Moutaubaii, lieulonaul-gcacral, 1093-1700,
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sirs de la jeunesse. Son rang , sa qualité , sa personne,

son esprit qui est des plus brillants, sachant tout, belles-

lettres, musique, danse, le tout au parfait, tout est

envié; à la Cour et à la ville, on est très-disposé à croire

et à dire qu'il s'est laissé tomber par prudence dans le

fossé. Cependant il a été partout dans les sièges qui ont

été faits l'année passée , et il s'est présenté de bonne

grâce dans la dernière afl'aire à Colorno, à la tête de

vingt compagnies de grenadiers; mais enfin, malgré

cela, on ne veut pas qu'il soit brave. Cela seroit mal-

heureux à la tète d'un régiment comme celui de Cham-

pagne, car on est sûr de nepaséchapperun coupdefusil.

Le maréchal de Coigny ayant été informé de la fuite

des ennemis a envoyé le lendemain des détachements

de cavalerie et de dragons pour les suivre. M. de Coi-

gny^, son fils, colonel-général de dragons, a apporté au

Roi la nouvelle de cette victoire, dont le public n'étoit

pas pleinement satisfait par le regret de la perte de

tant de braves gens pour ne gagner qu'un cimetière, et

que M. de Coigny n'avoit pourtant pas pu éviter, ayant

été attaqué par les ennemis.

On a cru cependant que cette action étoit assez de

conséquence pour chanter, lundi 12 de ce mois, un Te

Deum qui a été exécuté avec d'autant plus de joie que

dimanche, 11, M. de Paisse^, petit-fils du maréchal de

Vauban, a apporté des nouvelles des suites de cette action.

L'armée impériale en s'enfuyant s'est dispersée, les

uns ont voulu gagner Mantoue, les autres à Cuastalla,

les autres d'un autre côté, sans vivres et sans bagages.

M. de Coigny a fait marcher notre infanterie quoique

fatiguée, depuis quatre heures du malin jusqu'à minuit

pour les suivre et les rejoindre. Nous avons investi Cuas-

talla. On les a sommés de se rendre; sur le refus de le

1. Jean-Aiiloiue de Frauquetot, comte de Cuigny, uc eu 170i. Il fut

nommé maréchal de camp.

2. Ou d'isbé [voir J/tTCurt', juillet, p. iiSîj).
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faire, on leur a déclaré qu'on passeroit tout au fil de

l'épée '. Cela dcmandoit réflexion. La proposition leur a

paru vive. Ils se sont rendus prisonniers, le 5 de ce

mois, au nombre de treize cents, et on s'est emparé de

Guastalla. M. de Russe a apporté au Roi trois drapeaux

qui ont d'abord été envoyés aux Invalides, qui est l'iiôtel

militaire, et lundi ils ont été apportés par les Cent-

Suisscs de la garde du Roi à Notre-Dame pour être of-

ferts à Dieu pendant le Te Deum. On dit qu'on les met
par terre devant le maitre-autel, pendaut que rarclievô-

quc de Paris fait son adoration à l'autel, et que, quand

il revient pour prendre sa place dans sa chaire, il mar-

che dessus, ce qui est une marque de mépris de les

fouler aux pieds ^. Après le Te Denm, on les a placés à

Tautel de la Vierge. 11 y a au haut de ces drapeaux un

petit morceau de crêpe noir, ce qui se pratique ainsi,

disent les militaires, dans une armée, lorsque le général

en chef a été tué.

On dit encore que le maréchal de Rroglie en a at-

trapé d'un autre côté, et ([u'il a fait nombre de prison-

niers et qu'on trouve sur tous les chemins des armes et

des corps morts, en sorte que cela fait ime armée; entiè-

rement en déroute, et il n'est pas à présumer (pie l'Em-

pereur se relève de cet échec en Italie. Quelque chose

qu'il arrive en Pologne, cela ne le détloiumagera pas de

la perte des royaumes de Naples, de Sicile et du Mila-

nois. Pour nos blessés, ils ont l'avantage d'être bien à

leur aise dans une grande abbaye de la ville de Parme.

M. de Coigny répare bien ce ([u'on lui re()roche d'avoir

laissé passer aux ennemis le Pô. On dit que M. le lunré-

chal de Villars lui dit alors : « Monsieur, voilà votre

(c bâton de maréchal tondjé dans le Pô, » et qu'il lui

1, Voyez VAppendice, u" vi,

1. Cet usage, aussi odieux que ridicule, a coniplétcmciit disparu, si lant est

qu'il ait Jamais existe. Ce dcdaiu de l'eiuicmi vaincu rapetisse le vainqueur

Cl uc rehausse pas le succès.
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ré|;onclit : « Monsieur, quand vous n'y serez plus, je le

« repêcherai. » Et cela s'est trouvé juste. Il y a des gens

qui, sur les événements, prétendent aujourd'hui que

M. de Coigny a laissé exprès passer le Pô aux ennemis,

afin de traîner les choses en longueur , comptant bien

que le maréchal de Villars ne pouvoit pas aller loin,

surtout pour commander.

Il est à présent certain, par la Gazette de France, que

les impériaux ont repassé le Pô, du côté de Manloue; ils

sont sans vivres et sans équipages. Voilà une retraite un

peu longue qu'on leur a fait faire.

On espère, que M. le duc de Crussol, colonel du régi-

ment de Médoc , reviendra de ses blessures. Il a certai-

nement perdu un œil. On dit qu'il a écrit au Roi que,

Diiu merci! il lui enrestoit encore un pour son service.

Tout petit et contrefait qu'il est, il a acquis bien de

l'honneur dans cette affaire, et cela fera bien voir le faux

des bruits qu'on avoit tenus sur son compte, dans son

duel avec le comte de Hantzau qu'il a tué.

Le prince de Montauban, colonel de Picardie, qui a

reçu deux blessures considérables à la main et au bras,

a soutenu ce combat pendant dix heures à la tête de son

régiment. Pour le duc de La Trémoille, il n'est pas pos-

sible de parer les mauvais bruits. Cela est général à la

Cour et à la ville. On publie dans tout Paris qu'il étoit

blanc comme du linge, qu'il alloit de mauvaise grâce et

lentement à la tête de ce régiment de Champagne, qui

ne cherchoit qu'à courir au feu, et qu'il s'est laissé tom-
ber dans un fossé par précaution. On ne conçoit pas

eflectivement comment un colonel de son rang, (pii, par

malheur , auroil glissé dans un fossé , n'auroit pas été

levé sur-le-champ par les officiers et les sergents qui

sont à côté de lui dans la marche. On l'a mis dans la

Gazelle, blessé légèrement, sans dire comment. Mais la

chute est certaine; on l'appelle le duc du fossé, jusque-

là que j'entendis dire, hier, à l'Opéra , (pril avoit ordre
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de se défaire de son réfrimenl, ce qui ne sera pas. On ne

déshonorera pas ainsi ini liomme d'une des premières

maisons du royaume. On écrit d'Italie qu'il s'est com-
porté avec Mars, connue il fait à Paris avec Vénus, i)arce

que, quoiqu'il coure ici toutes les femmes par vanité et

un air de petit maître, il a la réputation de n'être pas

vigoureux.

Par les nouvelles de la ville ou la Gazette de Hollande,

il paroit certain que le roi Stanislas a eu l'adresse de

s'évader de la ville de Dantzick, accompagné seulement

de trois personnes, (|ue la ville de Dantzick, aussi bien

que tous les seigneurs Polonois
,
qui y avoient suivi le

roi Stanislas, ont reconnu pour roi de Pologne l'électeur

de Saxe, et que le général Munnich s'est emparé d'une

des portes de la ville avec des troupes moscovites et

saxonnes. On dit que le roi Stanislas s'est retiré en Po-

logne et s'est mis à la tète de quarante mille Polonois.

Mais cela mérite confirmation. On ne paroît [)as disposé

à croire qu'il paye de sa personne comme il le faudroit

en pareille occasion. Les Polonois ont aussi été très-lenU

dans toutes leurs opérations, et, suivant les apparences, il

n'a pas beau jeu dans ce pays-là.

Comme la Reine est prête d'accoucher, on imprime

pour elle et pour la reine de Pologne, sa mère, qui est à

Saint-Cyr', une Gazelle de France |)arliculière, dans la-

quelle on ajuste les nouvelles qui regardent la Pologne.

M. le marquis de Uuviguan , lieutenant général ,
qui

étoit revenu d'Italie par rapport à quelques paroles dites

entre lui et le maréchal de Villars, s'étoit relire à sa

maison de la Chaussée ", sur le chemin do Marly. Il étoit

même encore inconnnodé des suites de la uiahulic; qu'il

avoit eue. 11 a été employé, il y a quinze jours, pour ser-

vir dans l'armée d'Allemagne. Comme c'est un brave

1 . Maison fondée par madame de Maintcnon près de Versailles,

i. Ce cliâleau, situé à Bougival, sur la Seine, avait été possédé par Ga-

briuUc d'Estrées.
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homme qui aime fort son métier, il a oublié tout d'un

coup son mal. Le Roi lui a dit à son lever qu'il avoit signé

sa commission et qu'il partiroit apparemment dans cinq

ou six jours. Le marquis de Ravignan lui répondit :

« Sire, permettez-moi de prendre congé de Votre Majesté

« tout présentement. Cet après-midi, à trois heures, je

« serai en chaise de poste. » Et il l'a fait, sauf à attendre

à l'armée ses équipages.

Les affaires d'Allemagne ont été lentement, à cause du

débordement du Rhin, qui a inondé tous nos ouvrages

au siège de Philisbourg. On craignoit même ici que cela

n'attirât la levée du siège, mais il faut convenir que la

fatigue ne rebute point nos soldats. Il y a une valeur

extraordinaire; l'ouvrage à couronne est une fortiflca-

tion renommée et des plus fortes, d'où dépend la prise

de la ville. Les ennemis ont cru que les eaux nous em-
pêcheroient de l'attaquer. 11 n'y avoit que trois cents

hommes, quoiqu'ils pussent y en placer plus de quinze

cents. On dit que cela est fort grand, et qu'il y a autant

de maisons que dans la ville. Cela s'appelle même la

Ville-Neuve. C'est un ouvrage qui a été fait par Louis XIV,
quand Philisbourg étoit à nous. On comptoit ici que
cette attaque seroit meurtrière et qu'elle nous coûtcroit

bien du monde. La nuit du 14 de ce mois, nous l'avons

attaqué, malgré toutes les difficultés ; nous n'y avons eu
que dix-sept hommes tant tués que blessés. Nos grena-

diers ont tué k coups de baïonnette deux cents hommes,
fait soixante-dix-sept prisonniers et le reste a été noyé.

C'est un coup bien heureux, parce qu'il n'y a plus d'ou-

vrage dangereux pour faire rendre la ville.

Notre armée et celle du prince Eugène sont à demi-
lieue du siège et en présence l'une de l'autre. Les deux
camps sont retranchés, et se canonnent depuis long-

temps, ce qui paroît extraordinaire. Le prince Eugène
nous a beaucoup fatigués par ses mouvements, de façon

que, dans l'incertitude de ses desseins et dans la crainte
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d'être attaqués, le maréchal d'Asfekl a renvoyé Ions les

gros équipages en deçà dn Rhin de notre côté ; la cava-

lerie est toujours sur pied. On a comblé toutes les ctirsiucs

diican)|),cl il n'y a |»Ius de lenles. Toute l'année couche

à la belle étoile. J'ai vu une lettre du comte de Uoucy La

Rochefoucauld \ en date du 15, qui regrette son lit (pii

étoit fort bon, qu'il n'a pas vu depuis trois semaines.

Il marque en mcmetom|)S qu'ils ne manquent point de

vivres, qu'ils sont tranquilles et contents , et que les

soldats ne demandent qu'à se baltre.

Le 17, la ville de Philisbourg s'est rendue. On regarde

ce siège comme un des plus glorieux qui aient été faits

depuis longtemps, parce que nous y avons bravé non-

seulement le feu des ennemis, mais l'eau par l'inonda-

tion et le débordement du Rhin, jusque-là que, dans

la dernière attaque, M. de Ravignan, lieutenant géné-

ral, et M. de Polaslron , maréchal de camp, à la tête

de huit compagnies de grenadiers ont eu l'intrépidité de

marcher un espace de terrain assez considérable tout à

découvert sur le revers de la tranchée, ce <jui ne s'est,

dit-on, jamais fait; et cependant, dans une action aussi

hardie, il n'y a eu que six ou sept grenadiers de tués.

Cela a si fort étonné les assiégés (pi'en se retirant avec

précipitation clans la ville, il y est entré parmi eux deux

de nos grenadiers , et il ne s'en est rien fallu que tous

n'y soient entrés. La garnison auroit mal jiassé son

temps, aussi dit-on que le conunandant a écrit au prince

Eu"^éne que s'il avoit eu alïaire à des hommes il amoit

tenu plus longlcnii)S, mais cpi'il avoit alïaire à des

diables.

Il y a eu à ce sujet un grand Te Dcum dans celte

ville. Les généraux ont toniplimenté et l'ail bien rafraî-

chir les troupes du siège.

En Italie, les deux armées sont campées en présence

1 . Louis-rrançois-Arraand de Uoye de La Rochefoucauld, duc d'Eslissac

co'.iil.' (Il- Ilniiry, 111' cil i69i).
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des deux côtés de, la Secchia, rivière qui se jelle dans le

Pô. On n'a pas profité autant qu'on l'auroil pu de la

victoire de Parme et de la déroute de l'armée impériale,

parce que le roi de Sardaigne ne veut point hasarder de

bataille pour conserver sûrement le Milanois, et par ce

moyen il donnera le temps à l'Empereur de rétablir son

infanterie.

On ne sait point ici oi!i est le roi Stanislas ; on assure

qu'il est en lieu de sûreté et en bonne santé. Sa retraite

de Dantzick a été un coup hardi ; il est sorti déguisé lui

troisième seulement. On dit qu'il a passé dans l'eau, dans

des marais et qu'il a passé cinq ou six nuits dans des

iorêts sans se coucher et sans avoir de vivres. Ou croit

qu'il est en Prusse. L'électeur de Saxe est revenu dans
la ville de Dantzick, qui, par force, l'a reconnu pour roi

de Pologne ; mais on dit que, dans la Pologne, il y a en-

core des mouvements et des confédéralions en faveur

du roi Stanislas. Le marquis de Monli, notre ambassa-

deur, et le primat de Pologne, sont toujours arrêtés et

gardés par des troupes de la czarine. Dans la situation

où sont les choses dans ce pays, il semble qu'il faudroit

de grands événements pour que le roi Stanislas l'empor-

tât sur l'électeur de Saxe, qui est en possession du pays

avec deux armées.

Août.

La ini'Jisance et 1c diic de LaTii'moille. — Lettre du n'jjiincnt de Champ-jjiK'.

— M. do Fiiiiaifon et M. de Crussol Lri|;adieis. — Chanson sur la bataille

de Parme. — Nouvelles. — Fable. — L'Électeur de Saxe à Dantzick. —
Avenluies du roi Stanislas. — Le Roi à !\Iarienwcrder.

Les mauvais bruits qui se sont répandus au sujet du
fossé dans letpiel est tombé M. le duc de La Trémoille
.sont venus juscju'à madame la duchesse de La Tré-
moille', qui en a porté ses plaintes h M. le cardinal de

1. Maiie-Iloiloiise-Victolre (le La Tour .le TÎ.Hiilioii (voyez t. I, p. 361
cote );.

• •
.

II. 41
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Fleury et à M. le ganle des sceaux, pour en découvrii'

les auteurs, ce qui n'est pas facile. Elle en a été si piquée

qu'elle les a écrites à son mari, aux dépens même de

sa santé , ayant toujours été incommode et saigné plu-

sieurs fois depuis la bataille de Parme.

M. le duc de La Trémoille, qui, par ordre du maré-

chal de Coigny, étoit dans un endroit éloigné du camp

pour se rétablir, outré d'une pareille nouvelle, se fit

tiansporler au camp, le 7 de ce mois, et alla diucr chez

M. de Coigny; et là, en présence de deux cents per-

sonnes, se plaignant de ces mauvais discours, dit qu'il

voudroit en découvrir les auteurs pour les en faire re-

pentir, qu'il parloit haut parce qu'il ne craignoit rien,

le régiment de Chami)agne étant présent pour le dé-

mentir. Il y avoit alors plusieurs officiers de la tète

qui prirent la parole, et diront qu'il devoit mépriser ces

bruits, (pie le régiment de Champagne, qui se connois-

soit en bonne manœuvre, et qui avoit vu la sienne, en

avoit été satisfait; et que, lorsque le régiment de Cham-

pagne étoit content, tout le monde devoit l'être. M. de

Coigny répondit comme il le devoit à M. de La Tré-

moille et aux officiers. Le lendemain, 8, tous Its offi-

ciers du régiment, qui n'étoicnt point la veille chez le

maréchal, sont venus chez lui en corps, et lui ont dit

qu'indignés des bruits qui se répandoient sur leur co-

lonel, ils venoientpour lui en demander raison, et |)Our

le prier d'en découvrir les auteurs plutôt que pour le

juslifier, attendu que, (piclqu'un qui avoit combattu à

la tête du régiment de Champagne, ([ui en étoit con-

tent, n'en avoit pas besoin. Vax consé(iuonce, le régi-

ment en corps a écrit deux lettres, l'une au cardinal de

Fleury, et l'autre au garde des sceaux, dont voici la

copie :

Du camp Uo BoueJetlo, ce 8 août 1734.

« Monseigneur,

« Tout le régiment de (;liani[)agne a aitpris les propos
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« qui se sont tenus sur M. le duc de La Trémoille. Il en

« est si indigné qu'il ose vous rendre un compte exact de

« sa conduite; il fut écrase dans le commencement de

« l'affaire par des soldats dont on ne put retenir l'ar-

« deur; et, malgré les douleurs qu'il souflroit, il resta

« plus de trois heures à la tête du régiment, où il se

« comporta avec toute la valeur possible. Le témoi-

« gnage du régiment de Champagne ne pouvant être

a équivoque, puisque nous serions les premiers à nous

« en plaindre s'il y avoit quelque chose à lui reprocher.

« Le régiment de Champagne espère. Monseigneur, que

« vous voudrez bien faire cesser ces calomnies atroces,

« et faire rendre à M. le duc de La Trcmuille la justice

« qui lui est due. »

( Signée de tout le régiment.
)

Ces lettres ont fait du bruit. 11 est même vrai que

M. le duc de La Trémoille ne peut pas avoir une justi-

fication plus authentique parce que tout le monde est

persuadé que le régiment de Champagne, dont on con-

noît la hauteur^, et qui paroit assez dans le discours

tenu au général de l'armée, ne supportcroil pas une

lâcheté réelle d'un colonel tel qu'il fût; mais avec cela

ces mauvais bruits s'étoicnt tellement ré[)andiis que

tout le monde plaint M. le duc de La Trémoille, et

convient qu'il est triste à un homme de ce rang-là d'a-

voir besoin d'une pareille justification. C'est un coup

affreux qui lui a été porté par ses ennemis. On l'attri-

bue assez généralement à M. Bauyn d'Angcrvilliers, se-

crétaire d'État de la guerre, avec qui le duc de La Tré-

moille a eu quelque brouillerie. Les gens de ce rang-là

sont si hauts qu'ils regardent un secrétaire d'État

i. Dans une circonstance,, ce régiment s'avançant trop en avant et étant

rappelé, le chef répondit : a Je m'en f... » Le mot eut du succès, et dopuis

ce temps ce juron fut remplacé par cette formule plus polie : • Je suis du

régiment de Cliampague. » Voyez Uoux de IXochMi-, Histoire du rcijimctii

de Çhamjjagne, iu-8, IgoO,
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comme un commis, et ils n'en ont i)as n:oins besoin

dans l'occasion. Ce qui est de certain c'est que M. d'An-

gervillicrs avoit reçu dès l'origine de ces bruits une
lettre de M. de Sucy, lieutenant-colonel du régiment de

Champagne, qui lui rendoit compte des faits justilicatils

pour M. le duc de La Trémoille, qu'il n'a montrée ni

au Roi ni à qui que ce soit. M. le duc de Gesvrcs, son

confrère, comme premier gentilhomme de la chambre,

s'en est plaint au Roi, et en a parlé de sa part à M. d'An-

gervilliers, qui lui a répondu que, quand il recevoitune

lettre, c'étoit pour lui, et qu'il n'étoit pas le chevalier

de M. le duc de La Trémoille, c'est-à-dire jiour léparer

ses torts. Tout ceci a donné lieu à chausonner dans

Paris. Mais ce qui peut faire tort à M. le duc de La Tré-

moille, c'est que l'on ne l'ait point fait brigadier^ dans

la promotion des officiers généraux pour l'Italie". M. le

marquis de Fimarcon l'est. ^L le duc de Crussol, qui a

[lensé perdre l'œil au combat de Parme, l'est aussi, et a

huit mille livres de pension, car on dit qu'il est liors

d'aflaire, et qu'on lui a sauvé l'oeil. Mais, quand la bles-

sure de M. le duc de la Trémoille ne seroit pas de na-

ture à être récompensée, ou auroit dû le faire brigadier,

pour en imposer sur les bruits qui ont couru; cl, par

distinction, c'est le premier duc et pair de France h la

Cour; M. le dnc d'Uzès n'est que le second. Il a le rang

au Parlement, [tarée qu'il s'y est fait recevoir avant

l'autre. M. le duc de La Trémoille, par des lettres pa-

tentes, a le titre d'Altesse", et tous les honneurs des

princes du sang après eux. Il est allie à toutes les têtes

couronnées. Cela fait le premici' homme de la (-onr,

(juoiipi'il y ait bien des gens de (pialité qui se préten-

1. U fut nommé brigadier au mois d'octobre suivant.

2. Voyez Mercure dv Franre, 1731, juillet, p. 18iO.

3. Ce titie, réservé cjclusivcmcnt aux princes des maisons souveraines,

avait été reconnu aux ducs de La TrémoiUc comme princes étrangers. Ils y

prctiiidaicnt par suite du mariage de Kran<;ois de La Trémoille, en lu21,

svec Anne de La\al, héritière du roi de Naplcs Frédéric d'Aragon.
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dent de meilleure et de plus ancienne maison que lui.

Il est bien haut; nous verrons ce qui arrivera de cette

affaire quand il sera de retour ici, et surtout si la paix

se faisoit.

Personne n'a été content des suites de la bataille de

Parme. Il est certain que si on en avoit voulu profiler, on

auroit détruit entièrement toute l'infanterie de l'Empe-

reur, au lieu qu'on les a laissés passer tranquillement

des rivières. Depuis ce temps-là ils sont campés de

l'autre côté de la Secchia, et nous vis-à-vis d'eux, sans

oser les attaquer. Ils ont même reçu des secours. On ne

sait si c'est la faute du roi de Sardaigne ou si cela vient

de la part du garde des sceaux, qui veut faire durer la

guerre, comptant que le cardinal mourra, et qu'ayant

seul tout le secret des négociations et des projets, on

sera forcé malgré ses ennemis de le conserver à la tète

du ministère.

Quoi qu'il en soit, des gens oisifs et malins ont fait

cette petite chanson sur la bataille de Parme :

Chanson sur l'air : C'est M. Dudiconrt qui n'a pas le

nez- court; ou bien :

7:7 vile et vite et vite, apportez du coco.

Voici venir Margot à la tète des crocs.

[kir dj Ponl-.ycuf.)

Messieurs nos généraux sont très-honnèles gens,

Messieurs les Allemands ne valent pas six blancs.

En voulez-vous la preuve? On n'eu sauroil douter.

On sera convaincu, si l'on veut m'écouter.

Messieurs nos généraux, le vingt-neuf do juin,

Ke songeant point à mal, alloient leur grand clieniin.

Messieurs les Allemands, par grande trahison,

Se sont jetés sur eux sans rime ni raison.

Messieurs nos généraux ont vr'w : Qui va là?

Oii est le Sardaignois pour mettre le holà ?

•il.
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Messieurs les Allemands, à grands coups de mousquet,

Leur ont donne brutalement plus d'un hoquet.

Messieurs nos généraux, qui n'avoient point de tort,

En ont mis sur-Ie-chanip plus de six mille à morti

Messieurs les Allemands, comme des étourdis,

Fort iucivilemeut leur ont fait parolis'.

Messieurs les Allemands, à l'heure de minuit,

Sans battre de tambour ont décampé la nuit.

Messieurs nos généraux, trés-ciuuilaliiement.

De tous les trépassés ont fait l'enlerroment.

Messieurs les Allemands, éperdus et fuyards,

Sans chef et sans bibcuit, errants de toutes parts,

Messieurs nos généraux, loin de les suivre encor.

Sur quatre grands ruisseaux leur ont fait un pout d'or.

Messieurs les Allemands ne sont que des ingrats

Qu'il faudroit étouffer entre deux matelas,

Messieurs nos généraux se voyant menacés

D'être un de ces matins par eux bieu repassés.

Messieurs nos généraux, tout pleins de charité.

Éprouveront un jour la céleste bonté.

Messieurs les Allemands, qui sont de Dieu maudits.

N'auront jamais de part à son saint paradis !

Kn Allemagne, depuis le siège de Philisbourg, nos

armées sont lorl ialigiiées par les marches. Au lieu

d'avoir étéà Mayence,comnie on le croyoit, elles revien-

nent (lu côte de Strasbourg pour aller, dit-on, au Vicux-

Brisacli, et pour désoler le pays de Winlemberg, faute

de payement des contributions. Le prince Eugène nous

suit dans ses marches, cl malgré le nond)re cl la valeur

1, Iciiiie iejcu. /-"aire ;)«roli, c'est doubler sa preiuicre mise.
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de nos troupes, la campagne s-e passera à faire des

routes. On dit que le maréchal d'Âsfeld a peur du prince

Eugène, et qu'il n'ose pas attaquer. La maison du Roi

revient le 25 septembre ; ainsi, il n'y a pas apparence

qu'on entreprenne rien. Nous aurons eu seulement

l'avantage de vivre sur le pays ennemi.

Sur ce qui a été dit au commencement de la guerre

que l'Empereur ne s'étoit déclaré contre nous pour la

Pologne que par les conseils du comte de Zinzendorf,

son chancelier, ci-devant ambassadeur en France, qui

disoit qu'il n'y avoit rien à craindre de nous, parce que

la France étoit gouvernée par un prêtre et un avocat
;

à quoi le prince Eugène s'étoit toujours oppose par la

raison que les François étoient braves, qu'il n'avoit

jamais battu que leurs généraux et non pas la nation
;

que c'étoit un lion qui dormoit, et qu'il étoit dangereux

de réveiller, ce qui s'est trouve juste par les avantages

que nous avons eus sur l'Empereur depuis la guerre, ou

a fait la fable suivante :

FABLE.

Après mille travaux guerriers,

Un liou^ triomphant, maître de la victoiro,

Dormoit à l'ombre des lauriers

Dont l'avoit couronné la gloire.

Son sommeil redonnoit la paix à l'univers,

On en devoit partout souhaiter la durée.

Mais l'aigle^ poursuivant sa haine invétérée,

Va chercher l'ourse ^ au fond de ses déserts.

Et pour l'engager dans sa cause,

Il n'est avantages divers

Que d'avance il ne lui propose.

« Marchons, dit-il, voilà l'instant de mettre aux fers

« L'orgueilleux lion (|ui repose!

M Et nous serons les rois de la terre cl des mers. »

i. La France, (^olc dv Uarbwr.)
2. Autriclie. ^Sole de Barbier.)

3. Moscovite. [.Voie de liurbicr-)
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Il (lil. Déjà de loin on entend leurs murmures.
Le lion s'éveille à ces bruits.

Il se lève, il s'élance et venge les injures

Même avant qu'ils en soient instruits,

l'oibles rivaux, quelle merveille

Produira donc un tel effort!

Si quelquefois le lion dort,

Un génie autour de lui veille,

Génie lieureux en qui je vois

El l'esprit de d'Ossati, et l'âme de Louvois^!

Toi'', dont les soins, la vigilance extrême

Seconde de Fleury la sagesse suprême,

En veillant avec lui pour la gloire des lis,

Du sommeil du lion Eugène a fait reml)lème;

Mais celui du réveil, c'est loi qui le remplis*!

Pour la Pologiu^ les afiaifcs du roi Stanislas n'y vont

pas bien en apparence. La czarine a tire de grosses

sommes de la ville de Dantzick ; les seigneurs polo-

nois, qui avoient suivi le parti du roi Stanislas, ont été

obligés de rcconnoitro l'élcLtcur de Saxe, et de prêter

un serment de lidélilé; le primat est loujonrs arrêté et

gardé à vue dans une ville; M. de Monli, notre ambas-

sadeur, malgié ses remontrances sur le droit des gens,

parle caractère dont il est revêtu, a été conduit à Pé-

tersbourg. INos trois régimenis, qui étoicnt sous les Torts

de Wesselmunde, sont prisonniers de guerre; mais ils

sont traités avec toute la politesse possible, et rien ne

leur niaiKjue. On convient (pic la czarine aime bcaucoui»

les Fiancjois. On dit qu'il y a ([iiolque négociation avec

elle. Sa vengeance contre nous ne vient que de ce que

1. Le cardinal d'Ossat, diplomale cclébro sous lloiifi 111 et Uoiiii IV.

2. Le cardinal de Fleury.

3. Garde des sceaux Chauvcliii. (?i'ote de Barhivr.)

4. Celte pièce a élé publiée dans les Sli'langcs de Bois-Jourdain, t. II,

p. 13.!, et sous la date de 17-11. L'atlusiou dans l'imprimé s'adresse à BcUe-

Isle et non plus à Ctiauveliu.
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nous ne voulons pas la reconnoitrc pour impéralrice des

Russies. Ce litre lui tient à cœur. S'il arrivoit de la re-

connoître, elle auroit toujours l'avantage de nous avoir

forcés à le faire, faute par nous d'avoir pris de justes

mesures.

L'électeur de Saxe est venu à Dantzick depuis la red-

dition de la ville, pour se faire reconnoitre roi de Po-

logne, et il s'en est retourné en Saxe. On n'est pas con-

tent de sa conduite; on ne voit pas à quoi aboutissent

tous ces voyages. 11 semble qu'il seroit bien plus à sa

place de se mettre à la têle de son armée et de celle des

Moscovites pour réduire entièrement la Pologne, où il y

a toujours des troubles et des palalinats entiers assem-

blés en faveur du roi Stanislas.

Un grand coup de politique a élé la sortie du roi Sta-

nislas de Dantzick. Quand on a vu qu'elle ne pouvoit

plus tenir par la reddition assez imprévue du fort de

VVesschnunde et de nos régiments iVanrois, les géné-

raux moscovites avoient pris toutes les mesures pour

s'emparer de la personne du roi; on l'auroit conduit à

Pétersbourg. La vengeance éloit assurée, et les Polo-

nois, qui sont pour lui,auroienl perdu toute cs[)érancc.

On fait informer avec soin dans la ville de Dantzick

contre tous ceux qui peuvent avoir eu part à cette éva-

sion, mais celte recherche est assez inutile à présent,

La retraite du roi a quelque chose de merveilleux ; il

paroit qu'il étoit aimé dans le pays; mais ce n'étoil pas

assez, il falloil aussi de l'éloilc! et du hasard pour la réus-

site. 11 est sorti de Dantzick dans le mois de juin dernier.

Quand il a été en lieu de sûreté, il a écrit toutes ses

aventures et ses dangers à la reine de Pologne, qui est

à Saint-Cyr, et la reine a fait lire cette relation^ à une

personneciu'elleconsidère, qui me l'a rendue exactement.

1 . tti'lalioniiun voiiaijc de Dantzick ti Miiriciiwcrdrr, ! 73 l, lêimpiimée

eu 13-23 à la suite ilc la Relation d'un voij<i<n' de liru.vellesn CoMenIz, eu

1791.CeUerclaliouse trouve encore daus la Me du roi Slauislas. Paris, 1769.
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Dans la nécessité indispensable de sortir de la ville de

Danfzick, pour ne pas tomber entre les mains de ses

ennemis, M. de Monti, notre ambassadeur, travailla

d'esprit et proposa au roi plusieurs partis, qui ne lui

convenoient pas. Cent braves lui offrirent, au péril de

leur vie, de le faire passer au travers du camp des Mos-

covites ; mais il y avoit de la témérité à le tenter. On
s'arrêta au projet de le taire sortir secrètement et dé-

guisé en paysan.

M. de Monti gagna un patron de barque pour passer

la Vistule. Deux bommes se trouveroient à une telle

lieure liors la ville. Ce patron devoit avoir deux bonwnes

avec lui ; on lui donna de l'argent et on lui promit une

forte récompense en rapportant la nouvelle du pas-

sage.

Le jour pris, le roi Stanislas dit au magistrat de la ville

qu'il ne dormoit pas depuis quelques jours, attendu que

le palais étoit exposé au feu des ennemis et aux bombes,

et qu'il avoit envie d'aller passer quelques jours dans la

maison de M. de Monli, (pii étoit dans un quartier pins

tranquille. Cela ne donna aucun soupçon. M. de Monli

avoit gagné le major général, maître de la place, qu'il

avoit fallu mettre dans le secret pour sortir de la ville,

attendu que toutes les portes éloient très-exactement

gardées.

Le major général donna le soir à l'ordinaire à toutes

les troupes l'ordre du conseil de guerre. Le roi se rendit

publiquement dans l'iiôlel de M. de Monti. A dix heures,

tout le monde étant retiré, le roi prit un babillemont

de paysan, aussi bien (jue le général Steinllicli, Suédois,

grand ami du roi et lionune de main. Us prirent sur eux

chacun trois cents ducats ; ils sortirent de la maison et

allèrent joindre le major général, qui les attendoit et

qui les conduisit à une porte.

Le major s'adressa à la ^ sentinelle et lui dit d'ouvrir

{.Au, (mss.).
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la porte; /a' sentinelle K-|ioiiditqu'(?//e^avoit des ordres

contraires. Le major dit de faire venir l'officier, à qui il

dit : « Monsieur, faites-moi ouvrir celte porte pour faire

« sortir ces deux hommes-là. » L'officier fit difficulté.

Le major dit : « Monsieur, ne me connoisscz-vous pas?

« Je suis le major général.»—«Cela est vrai, dit l'offi-

« cier ; mais il y a deux heures que vous avez donné des

« ordres du conseil de guerre tout contraires; je ne vous

« connois plus. » Et sur-le-champ fit prendre les armes
au corps de garde.

Ce contre-temps, que le major général, maître de la

place, n'avoit point prévu, l'intrigua fort, aussi bien que
le roi. Il sentit qu'en faisant du bruit, tout alloit être

découvert. Il prit son parti sur-le-champ, tira l'officier

à l'écart et lui dit : « Que faitos-vons là, monsieur?
« c'est le roi Stanislas! » L'officier de garde, qui crai-

gnoit au contraire que ce ne fût ime trahison du major
contre le roi, fut fort surpris; il voulut s'éclaircir du
fait, prit lui-même une lanterne dans le cor[)s de garde,

s'approcha adroitement, et, l'ayant reconnu, lui dit:

« Sire, je vous demande pardon de mon zèle ; mais que
a ne m'avoit-on prévenu ! » Aussitôt il fit retirer les

soldats dans le corps de garde et fit ouvrir la porto par
la sentinelle. Cette première aventure étoit capable de
perdre le roi et de répandre son évasion, ou du moins
de la faire soupçonner dès le soir môme.

Nos deux paysans sortis allèrent à l'endroit où devoit
être le patron avec sa barque. La ville de Dantzick est

entourée de marais et d'inondations qu'il falloit [lasser

avant d'arriver à la Vislule. On alloit dans la barque
dans les endroits où il y avoil beaucoup d'eau, et dans
d'autres il falloit [tortor la barque. Chacun mil la main
àl'œuvre. On no pouvoit faire cette manœuvre pénible

et longue que pendant la nuit, à cause des partis de Mos-

1. Le (iiiss.).

i. Qu'il [mss.).
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covitcs, de Cosaques et de Saxons qni hattoienl conli-

nuellemenl tout le pays, pour eiupêclier la fiiile du roi.

Le jour parut qu'ils n'aroienl fait qu'un quart de

lieue. 11 fallut cacher la barque dans les roseaux et so

retirer dans quelque maison de paysans qui se trouvoient

dans les champs. Le roi s'aperçut dans ce premier trajet

que son patron étoit un étourdi, et que les deux autres

étoient des brigands ; mais il n'y avoit pas moyen de

reculer.

Ils entrèrent chez une bonne femme sous prétexte do

boire et de se reposer. Le Roi demanda si on ne voyoit

pas quelquefois des troupes. La femme leur apprit qu'il

venoit très -souvent des Moscovites et des Cosa(jues

boire chez elle. L'hôtesse s'aperçut de la peine que

cela lui faisoit : « Je vois votre embarras, lui dit-elle
;

« vous ne voudriez pas être vu. Vous n'avez pas la

« physionomie d'un simple paysan. Montez tous les

« deux dans mon grenier; vous vous cacherez pendant

« le jour sous des bottes de paille. » Le roi et Sleinflich

montèrent au grenier, et, malgré l'inquiétude dos évé-

nements, Steinflich s'endormit très-sérieusement.

Le roi regaida d'abord par une lucarne la pauvre

ville de DanlzicU, qui lui fournit de tristes réflexions.

Se promenant dans le grenier, il aperçut |)ar une aulrc

lucarne une bande de cinq ou six Cosaques; sur quoi il

réveilla Steinflich. La bonne hôtesse, qui les avoit pris

en amitié sans les connoitrc, vint les avertir que cette

bande étoit entrée chez elle pour boire, qu'ils feroient

peut-èlrc longue séance, et ([u'ils eussent à se tenir bien

cachés sans faire de bruit. Malgré la fatigue de la nuit,

aucun des deux n'eut envie de s'endormir.

Le patron et ses deux compagnons buvoient pareille-

ment en bas et s'étoienl liés d'éiot avec les Cosaques,

ce qui faisoit lreu)bler les habitants du grenier, qu'ils

ne se prissent de vin, et qu'ils ne lâchassent quehiuc

chose de trop.
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Heureusement, le vin ne fit aucun mauvais effet. I.e

patron et les autres sentcîient bien qu'ils s'éloicnt cliar-

gcs d'une commission {lélicale, et qu'ils avoienl grand

intérêt de n'être pas découverts, quoiqu'ils ne sussent

pas que c'éloit le roi. Les Cosaques s'en allèrent; l'hô-

tesse monta en haut, leur porta à manger dont ils avoiont

grand besoin. Et la nuit venue, ils recherchèrent leur

barque pour continuer la roule et gagner la Vistule.

Comme les nuits étoient fort courtes dans le mois de

juin, nos voyageurs ne firent encore cette nuit-là qu'un

quart de lieue, après avoir marché dans l'eau, transporté

la barque et essuyé toutes sortes de fatigues. La ])lus

grande éloit de voir le patron et les deux brigands se

décourager et se repentir de l'entreprise. Cette irréso-

lution étoit dangereuse, et on ne la guérissoit que par

des promesses.

11 fallut faire la même manœuvre, cacher la barque

dans les roseaux, et se retirer pendant le jour. Ils aper-

çurent une maison. « Allons là à tout hasard, dit le roi

« à Sleindich ; il n'y a pas à choisir. » Arrivés tous cin((,

on ne donnoit point à boire dans ce logis; l'hôle |»aru!,

et le roi lui dit : « Monsieur, nous avons marché toute

« la nuit; il faut que nous passions la Vistule; nous ne

« j)OUvons pas gagner la rivière sans nous reposer, et

X nous vous serions bien obligés de nous recevoii'. »

— « Je vois de quoi il s'agit, reprit l'hôte; vous ne

« TOUS souciez pas de marcher le jour, et vous n'avez

<f pas tort : tout ce pays-ci est rempli de partis (jui

ç. rôdent jour et nuit. On cherche quelqu'un. Ou a

(c donné même partout plusieurs signalements. » 1^1 il

regardoit le roi en disant cela. — « Mais liez-vous à

e moi, ajouta-t-il; vous n'avez qu'à vous tranquilliser

«chez moi. Ou vous donneiatout ce qu'il vous faut.

c. Vous voulez passer la Vislul(>, je vous la ferai passer. »

Le roi mande aussi dans sa lettre qu'il avoit trouvé là

un homme fidèle, actif et inlrllig(nit.

11. 42
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Noire homme s'avisa de laisser éclinpper deux che-

vaux de son écurie, qui se rhirent à courir dans les

champs, et il parcourut de son côté tous les environs de

sa maison pour examiner les partis de Saxons, de Mosco-

vites et de Cosaques qui pouvoient être à la découverte.

11 en rencontra, en effet, plusieurs qui lui demandèrent

qui il étoit, et où il alloit. Il leur répondit qu'il demeu-

roit dans cette maison prochaine, qu'il avoit eu le malheur

de perdre deux chevaux qu'il cherchoit. Les uns lui dirent

qu'ils en avoient vu un de tel poil ; les autres qu'ils

n'avoient rien vu. On lui laissoit passer son chemin, et

il e.xaminoit ces gens et la route qu'ils tcnoient.

A la fin du jour, il revint à la maison retrouver ses

liôtos,et leur dit ce qu'il avoit vu. Le patron, qui s'étoit

chargé avec M. de Monti de passer deux hommes sur la

Yistulo, dcvoit avoir une harque en un endroit qu'il

désigna. Notre hôte dit à toute la bande : « Suivez-moi,

« que je vous y conduise ! »

11 marchoit le premier, et, quand il apercevoit quel-

qu'un dos partis qu'il avoit rencontrés le jour, il l'aisoit

mettre ventre à terre à toute la compagnie pour laisser

passer le parti; ils ariivèrent ainsi, non sans riscpie et

sans frayeur, sur le hord de la Vistule. Mais point do

barque. Le patron insista (}u'il dcvoit y en avoir. On
tint conseil. « Il faut, dit-on, se séparer. Que les mis

« bordent la rivière d'un côté, les autres d'un antre, un

« certain espace de chemin, et venir se rejoindre au

« même endroit ofi nous sommes, que la barque soit

« trouvée ou non. »

Le roi eut pour compagnons le patron et les deux

biigands.Steinllichs'en alla avccriiabitantdu pays, (les

deux-ci rencontrèrent un parti. L'hôte dit : « Nous

« sommes perdus ! ils nous voient! Il faut faire comme
« si nous nous étions rencontrés par hasard, dire que

« vous allez à tel endroit, et nous (piittcr. »

Le parti ne man(iua pas d'arrêter nos deux hommes
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et de leur demander où ils alloient? L'hôte leur dit :

« Messieurs, c'est moi que vous rencontrâtes hier; j'ai

« retrouvé un de mes chevaux et je cherche l'autre,

(c Monsieur passe son chemin et va à un tel endroit. Nous

(c nous sommes joints à quelques pas d'ici. » Steinilich,

qui parle allemand, fit quelque raisonnement convc-

iiahle et dit adieu à l'hôte dans le dessein de ne faire

que tourner pour revenir au rendez-vous. Mais malheu-

reusement le parti l'ohserva et lui dit : « Vous allez

« bien doucement. Pourquoi vous écartez-vous de votre

« chemin? » En sorte que Steinflich, suivi de près par ce

parti, fut obligé non-seulement de répondre à leurs

questions, mais de continuer un chemin tout dilférent de

celui du rendez-vous.

L'hôte revint sans Steinflich, trouva le roi et sa com-
pagnie au rendez-vous, et personne n'avoit vu de bar-

que. L'hôte dit : « Suivez-moi à un quart de lieue d'ici,

« je sais un homme de mes amis qui en a une, et je

« vous ferai passer. »

Quelque chagrin qu'eût le roi delà perte de Steinflich,

il n'étoit pas possible de le chercher ni de l'attendre.

On se mit en route. L'hôte tint parole, trouva la barque,

et dit au roi : « Monsieur, qui que vous soyez, je vous

« souhaite un bon voyage; je suis charmé d'avoir i)u

« vous être utde. » Le roi prit son nom, et renvoya de
là un des deux hommes du [latron pour retourner à

Danlzick dire à M. de Moiiti qu'il avoit passé la Vis-

Iule.

Étant passés, le roi alla à un gros village (lu'il ai)er-

çut avec le patron et son conq)agnon, el, après s'èlre un
peu remis de leurs fatigues, il fit marché pour un cha-

riot pour le mener, disoit-il, à Mariembourg. Le com-
pagnon du patron s'étoit enivré, crioit tout haut cju'il

étoit bien malheureux d'avoir entrei>ris ce voyage, qu'il

jouoit à se faire pendre, et il jouoil, en ell'et, par son

indiscrétion, à perdre tout. Le Iloi le lit taire avec
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menaces, le iirit au travers du coips et le jeta tlaiis le

chariot.

Onand on fut éloigné du village, le roi dit : a Mes
« eniants, je ne veux point aller à Mariembourg, mais
« sur le bord du Noga. » Les murmures redoublèrent.

— « Que voulez-vous faire sur le Noga? Vous ne le pas-

« serez pas; on a enlevé toutes les barques. » — « Quoi

« qu'il en soit, dit le roi, je veux y aller. Si nous ne

« pouvons pas passer, alors nous reviendrons à Mariem-
d bourg. » Le roi n'avoit garde d'aller dans cette ville,

qui est dans la Prusse polonoise, où il auroit pu être

roconiui et arrêté.

Ces gens, inquiets, firent beaucoup de chemin et ga-

gnèrent le bord d'une rivière qu'ils disoient être le

Noga. Le roi descendit du chariot, s'orienta, examina

le pays et soutint que ce n'éloil [lointlà le Noga, qu'il le

connoissoit bien. Voyant qu'il ne pouvoit y avoir ([uo

du mauvais dessein de la part de ses conducteurs, il alla

lui-même à une maison où il aperçut de la lumière. II

dcmauda quelle éloit cette rivière? On lui dit quec'éloit

la Vislule. C'eût été une belle aflaire s'il eût repassé

celte rivière pour se jeter dans les mains de ses enne-

mis ! Kt on lui enseigna le chemin pour gagner le Noga.

Arrivés sur le bord de cette rivière, il la reconnut par-

failcnicnt; mais la difticulté étoit d'avoir une barque

pour la passer, et c'étoit le coup de partie, parce que, de

l'autre côté du Noga, le roi étoit sur les Etats du roi de

Prusse et en sûreté.

Le roi descendit de son chariot et gagna seul une

pi'cmière maison; il s'adressa à une fenune et lui de-

manda comment on pouvoit passer la rivière? « Cela

« n'est guère possible, dit la femme, on a enlevé toutes

« les barques, et il est défendu de laisser passer qui que

(c ce soit. » — « Comment, ilit le roi; voilà des ordres

« bien mal donnés; on devt)it donc me prévenii' de cela.

« Je suis le boucher de rainice de M. le comte de xMun-



AOUT 1734. 497

<i nich, général des Moscovites; je vais chercher des

« bestiaux que j'ai de l'autre côté pour les mener au

« camp; je n'ai pas pris apparemment mon plus droit

« chemin. Mais comment ferai-je à présenti*» — «Ah!

« monsieur, dit la femme, vous êtes boucher ! J'ai ici

« des bestiaux, vous devriez bien me les prendre. » —
«Voyons-les, » dit le roi. Il caressa la femme, lit

marché avec elle, lui donna des arrhes pour les re-

prendre à son retour. « Monsieur, dit-elle, j'attends mon
« mari et mon fds qui sont aux champs. 11 y a un homme
« de l'autre côté qui a une barque sur des roulettes.

« Mon fds a im signal pour faire venir la barque , et

« vous pourrez passer par ce moyen-là. »

Le roi retourna au chariot, et le renvoya, revint à la

maison avec le patron et son compagnon. Le mari et le

fils rentrèrent; la femme leur conta la chose comme elle

étoit. Le roi continua toujours son personnage de bouchci',

et promit de prendre les bestiaux. Le lils donna son signal,

la barque vint, et toute la compagnie passa le Noga.

Le roi descendit le premier; et quand il eut les deux

pieds sur le pays ami, la joie d'être sauvé lui rendit sa

tranquillité et sa force. Il parla en maître, et leur dé-

fendit à tous de sortir de la baïquo. Il mande qu'il les

auroit alors assommés tous lui seul, si on avoit voulu

lui résister; et, en eifet, le roi de Pologne est brave et

d'une force supérieure. Et il dit au patron : v< Tu peux

« à présent retourner à Dantzick dire à M. de Monti

« que je suis passé le Noga, »

Alors le roi, (pioique seul, goûta le plaisir d'être en

liberté après avoir essuyé tant de dangers. L'habit de

paysan dont il étoit vêtu lui parut trop pesant; il l'ôla,

le mit sur une pierre et l'abandonna au premier pas-

sant. 11 resta en simple cannsolc. 11 gagna la ville de

Marien\verder\ qui n'étoit pas éloignée. Arrivé dans

cette ville, il demanda lu meilleure auberge, s'y lit

l. Ville de la Pomcraiiie piussieunc.

42.
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donner bien à souper et y reposa bien tranquillement

toute la nuit.

Le lendemain malin, il voulut encore jouir de son

état particulier; il prit sa pipe, et, en camisole, alla se

promener sur le pont et fumer. Un ancien officier prus-

sien, qui avoit servi sous lui en Suède, le reconnut; il

alla droit au magistrat lui dire qu'il eût la bonté de se

rendre au gouvernement, et qu'il avoit quelque chose

d'important à déclarer.

« Messieurs, dit cet officier au gouverneur et au ma-
« gistrat, vous avez ici un liôle de grande conséquence :

« le roi Stanislas !» — « Cela n'est pas possible, dirent-

« ils, cela auroit fait bruit dans la ville. » — « Mais, di.t

« l'ofticier, il n'est pas en équipage à faire fracas, » et

s'étant approché d'une fenêtre : « Voyez-vous sur le pont

« cet lionnne, en camisole blanche, qui fume? c'est lui-

<( même ! »

« Allons sur le pont, dit le gouverneur, cela n'est pas

« croyable. » Ils passèrent tous les trois, comme en se

pronienant, et envisagèrent l'honime à la camisole. Lo

roi connoissoit aussi le gouverneur et en éloit connu;

il ne se dérangea pas de sa posture et les laissa passer.

Au bout du pont, le gouverneur dit à l'officier : « Je crois

« aussi que c'est lui. Repassons encore pour le mieux

« examiner. » Le gouverneur s'arrêta et lui dit : « Mon-

« sieur, que faites-vous là? » — « Vous le voyez bien, dit

« le roi, je fume. » — « Y a-t-il longtemps que vous êtes

« dans cette ville ï »— « D'hier au soir. »— « Y êtes-vous

a pour longtemps? » — « Je ne sais. » Le gouverneur se

relourna, et dit à l'orhcier assez haut : « C'est, en vérité,

(< le roi de Pologne ! » Le roi leur tendit les bras d'un

air riant et leur dit : a Messieurs, c'est lui-même! »

Alors on lui rendit les respects qui lui étoicnt dus. Ils

le conduisirent au gouvernement où il leur conta ses

avenluies et on répara bientôt le défaut d<! son c\\in-

page. Le roi étoit entré le vendredi au soir dans Marien-
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verder. Le général Steinflich y arriva le dimanche fort

inquiet de ce qu'étoit devenu le roi. 11 faut avouer qu'il

faut avoir de la prudence, de la force et de la résolution

pour soutenir tous ces hasards. Mais aussi il y a eu une

étoile bien heureuse de n'être point tombé entre les

mains de gens prévenus et gagnés, ou qui, se méfiant

de quelque chose, n'aient point envisagé des vues d'in-

térêt en livrant un homme dans la conduite duquel il y

avoit du mystère.

Le roi, depuis cette relation , a écrit une autre lettre

à la reine de Pologne, par laquelle il lui mande qu'il est

en parfaite santé
;

qu'il est aussi en sûreté qu'elle h

Saint-Cyr, mais qu'il ne peut pas lui dire où il est
;
qu'il

courra peut-être le bruit qu'il est bien malade , même
en danger de la vie, mais qu'elle n'ait aucune inquiétude

de ces bruits.

gcptoiubre.

Instruction pastorale Je M. Colbert, évèque de Montpellier. — Ki'ponsc de

M. de Ti'ncin, archevêque d'irliubrun. — Arrêt Ju Conseil. — Détails. —
Mort de Bonibilo. — Nouvelles d'Italie. — Surprise du camp François.

—

M. le maréchal de Broglie et ses fils. — Victoire de Guastalla. — Mort do

M. le marquis de La Chastre. — Le régiment de Champagne. — Chan-

sons. — Détails sur le maréchal de Broglie. — Le prince de Moutaubaii

à Paris. — Le Capilaine des cuirassiers. — M. Bouiiuot et la toile

d'araignée.

Le bruit des armes qui occupe toute l'Europe très-

sérieusement n'empêche pas MM. les ecclésiastiques de

songer à leurs querelles de religion. M. Colbert, évêque

de Montpellier, grand janséniste, a fait l'année der-

nière une très-belle instruction pastorale au siijet des

miracles de M. Paris '. Par un bref de Rome , du 3 oc-

tobre 1733, cette instruction a été condamnée connue

1. Inslruclion pastorale de monseiyneur l'én^iue de Montpellier,

adressée au clergé et aux fid. les de son diocèse, au sujet des miracles que

Dieu fuit en fureur des appelants de la bulle l'niijenitus, l'JÔ, iii-4,

b2 pag:es. Cette iustaucliou fut supprimée par arrêt du cousoil d'LIlat du

25 avril 1733. L'évèquc protesta par uuc Lettre de monseigneur l'éri^que

de Jlontpellicr uu sujet de l'arrit du conseil d'£tat, etc., 8 pages ia-4.



500 JOrnNAL DE BARBIER.

contenant des propositions fausses, scandaleuses, sé-

ditieuses, outrageantes, absurdes, téméraires, blas-

phématoires, schismaliqucs, erronées et notoirement

hérétiques. Ils ne manquent pas de qualifications à la

cour de Rome, et ils les appliquent in globo sans s'em-

barrasser ordinairement d'en donner ni explication ni

application.

D'un autre côté, M. de Tencin, archevêque d'Em-

brun, avoit réfuté un peu vivement cette instruc-

tion pastorale'. M. l'évêque de Montpellier, piqué de

cette réponse, a profité d'un prétendu nouveau miracle,

arrivé dans son diocèse par la vertu de la tene du tom-

Ijeau de M. Paris (car on a envoyé de cette terre sacrée

dans toutes les provinces), et il a adressé une lettre

pastorale^ aux fidèles de son diocèse, le 21 avril de

celle année 1734, par laquelle il persiste h prouver la

vérité et la possibilité des miracles de M. Paris. Il atta-

que la cour de Uome, il outrage M. d'Embrun, il le

traite d'ignorant, d'homme peu versé dans les Écritu-

res, d'une religion très-douteuse et très-éloignée de la

saine doctrine; en sorte (jue l'on voit, dans ces écrits,

la charité et l'humililé éi)iscopalcs. Il nous annonce

par les proi)héties mêmes, que, comme la religion chré-

tienne s'est retirée de l'Asie et de l'Afrique , où elle

avoit connnencé, l'Église qui, selon eux, doit subsister

jusqu'à la fin des siècles, se lassera de résider dans un

pays corrompu et qu'elle ira s'établir dans le fond des'

Indes et à la Chine , et que les Juifs, ancien peuple de

Dieu, rentreront en grâce avec lui. Le sort de celte

lellrc pastorale a été d'être supprimée par un arrêt du

1. InsImet ion pastorale dvtnonKcitjneurl'iirchc'v'que princv d'Embrun,

dans laquelle il rèjutc Vvuvrage qui a pava suus ce titre : Instruction

pastorale, etc., 1733, M pages in-1.

2. Lettre paalorale de monsei(jneur l'évi^que de Jlontpellier, adressée

au clenjé et aux fidèles de San diorise, pour leur notifier un mirarlo

opéré dans son diocèse par l'intercession de M. l''rançois de Pdris, 1731,

C4 pages iii-4.
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Conseil, et il seroit encore mieux s'il ne paroissoil pas

de semblables écrils qui au fond ne sont que des libelles

didamatoires contre la religion. Plus on creuse ces mn-

lièrcs, soit sur les prophéties, soit sur les anciens mi-

racles reçus par l'Église, et plus on voit l'obscurité des

unes et l'incertitude des autres qui se sont établis dans

ces temps reculés avec autant de fondement que ce qui

se passe aujourd'hui sous nos yeux. Heureusement que

ces écrits sont lus par peu de gens capables de faire sans

prévention les réflexions qu'ils méritent.

On a enterré dans ce mois-ci, dans le cimetière de la

pai-oisse de Saint-Séveiin, un vieux fou prêtre, appelé

le sieur Bombilo , ami de M. Paris, qui lui avoit légué

une pension. 11 y avoit plus de six cents personnes à

voir cet enterrement, comme si c'eût été un prophète

décidé. Et si le curé, qui est homme sage, quoique du

parti , avoit voulu donner les mains à la frénésie du

peuple, il ne seroit rien resté de sa bière, de son drap

et delà terre de sa fosse. 11 ne faut pas même désespé-

rer que, dans (pielque temps d'ici, les jansénistes no

nous produisent quelque miracle de ce particulier,

quand le crédit de M. Pàiis sera un peu usé.

Les miracles de ce dernier ont suscité une bonne
querelle entre M. l'évêque de Mnnlpellier, Coliiert on

son nom, et M. dcTencin, archevè(iued'Kmbrun, prési-

dent du dernier concile. M. l'évcque de Montpellier

a fait un mandement, il y a un an, pour justifier les

miracles de M. Paris; c'est au demeurant un ouvrage

curieux et pour l'éloquence et pour l'érudition, indé-

pendamment du mérite du fond.

Cet ouvrage a été condamné à Rome, par un bref du
3 octobre 1733, comme contenant des propositions faus-

ses, scandaleuses, séditieuses, outrageantes, absurdes,

téméraires, blasphématoires, sc'hisniati([ues, erronées et

notoirement hérétiques, llien n'est plus jilaisant que ce

protocole de qualifications qu'ils appliquent, à l\ome, à
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tout ce qui ne leur convient pas. M. rarclievêque d'Em-

brun n'a pas cru le Saint-Siège assez fort; il s'est mêlé

de la partie et a donné une instruction pastorale, par la-

quelle il a rélïilé, cl un peu vivement, l'écrit de M. de

Montpellier. Celui-ci n'a pas voulu avoir le dernier, il a

pris prétexte d'un prétendu nouveau miracle, arrivé dans

son diocèse, pour lâcher une lettre pastorale, le 21 avril

1734, qui a paru imprimée depuis peu, par laquelle il

répond à M. d'End^run. Et, en traitant la matière, ces

messieurs se traitent seulement d'ignorants, d'impies,

d'hérétiques; ce n'est peut-être pas ce qu'il y a de

moins vrai dans tous ces écrits. M. de Montpellier, à

Ibrce de creuser les prophéties, nous annonce que la

religion chrétienne ne suhsistcra plus dans l'Europe, et

que l'Église qui , selon eux , doit toujours suhsislcr, se

retirera dans les Indes, au bout du monde. Elle a déjà

assez changé de domicile pour que cela puisse arriver.

Celte lettre pastorale a élé supprimée par un arrêt du

Conseil, mais elle n'en est pas moins publique. Heureu-

sement que ces ouvrages sont lus de peu de personnes, et

qu'il y en a très-peu capables, en les lisant, de faire de

sages et solides réflexions; car, à force d'expliquer

l'Écriture et les prophéties, on n'y connoitroit plus rien,

ce qui n'est l'inlérêt ni des évoques ni de l'Étal.

Pendant que ces messieurs se déchirent à coups de

plume, MM. les militaires ont des alfaires plus réelles

et plus sérieuses. Il est arrivé de grands événements ce

mois-ci en Italie.

Messieurs nos généraux , comme dit la chanson

,

n'ayant pas prolité de la bataille de Parme, on n'en sait

|)as la raison , les ennemis se sont retirés et campés der-

rière la rivière de la Secchia et nous nous sommes campés

de l'aulre côté ; les armées en présence n'étant séparées

(jue par celle petite rivière, laquelle est guéable en plu-

sieiu's endroits.

Il a [taru cpie le dessein des impériaux d'ciilrer dans
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lo Parmo?an et dans lo Milaiiois étoit (Vhniic, et, do

noire côté, n'ayant d'autre dessein qne de conserver le

pays qu'on a conquis , on s'est contenté de les arrêter.

On a étendu notre infanterie le long de la Secchia en

didérents quartiers éloignés les uns des autres. On a en-

voyé la cavalerie et les dragons en quartier de rafraîchis-

sements; on a donné des congés à plusieurs officiers;

et, en un mot, quoique les deux armées fussent très-voi-

sines et en présence , messieurs nos généraux se sont

imaginés que la campagne étoit finie, parce que nous

n'avions pas dessein d'attaquer ni de rien entreprendre.

Les ennemis, bien mieux servis que nous en espions,

ont appris la mauvaise disposition de notre armée et ont

voulu profiter de notre tranquillité. M. le maréchal de

Broglie avoit choisi une cassine pour se loger qui lui

plaisoit, et il y avoit dans son quartier environ quatre à

cinq mille hommes, entre autres le régiment de Picar-

die, Dauphin, Bourbon et autres, qui étoient éloignés

des autres brigades, parce qu'il falloit allonger l'infan-

terie pour border la Secchia, par le défaut de cavalerie

que l'on n'avoit renvoyée dans des quartiers de rafraî-

chissement que pour épargner la dépense d'avoir du
fourrage: mauvais ménage! M. le maréchal de Oiiguy

avoit voulu mettre des trotipcs dans la cassine de M. le

maréchal de Broglie; mais, comme elle étoit belle, ce-

lui-ci l'avoit voulu garder pour son logement, et il

n'avoit placé que des grands gardes ordinaires, com-
posées de quarante ou cinquante hommes, sans songer

qu'il y avoit un gué vis-à-vis sa maison.

l.e 15, sur les six heures du matin\ les Allemantls

ont passé cette rivière peu large par ce gué, sur deux

colonnes de cavalerie et d'infanterie; les gardes n'ont

pas pu résister; ils ont surpris le camp dont une partie

étoit sortie pour faire des fascines cl l'autre étoit encore

au lit. M. le maréchal de Broglie qui, à ce qu'on dit

,

1. Voyei daus l'Appendice, no v, la Ipttre d'un officier de Picardie.
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nvoit donné un grand sonper la veille, n'eut que le

tem|)s de se jclor par une fenêtre, nu pieds, avec ses

deux fils
,
pour se sauver du eôlé de la cassine du ma-

réchal de Coigny, qui étoit derrière sa maison, el tous

ses équipages ont été pillés sans y rien laisser. Plu-

sieurs officiers des plus aleiles s'étoient jetés dans la

maison du maréchal de Broglie pour sauver leur géné-

ral et ont été massacrés dans la cour; d'autres ont été

surpris dans leur lit, dans le camp, et tués, et un assez

grand nombre faits prisonniers. J'apprends néanmoins

par un de mes amis, oflicier du régiment de Champagne
de retour de ce pays-là

,
qu'd n'y a guère eu que cent

honnnes tués dans cette surprise.

M, le maréchal de Coigny, averti de cette déroule, est

accouru; on a rassemblé toutes les troupes par une

alerte générale, en sorte que non-seulement les troupes

du quartier de M. de lîroglie, mais aussi la brigade de

Champagne, qui étoit à un quart de lieue, ont été obli-

gées d'abandonner leurs tentes et leurs équipages. AI. de

Coigny s'est retiré du côté du Pô, où nous avions des

retranchements et des corps de réserve, et on a suivi les

bords de celte rivière pour descendre à Cuastalla, sons

le canon de cette ville, où étoient tous les gros équi-

pages et les provisions de l'armée, et où on a fait rendre

aussi toute la cavalerie et les dragons qui étoient en

quartiers de rafraiehisscmeuts de ce côté-là.

Les ennemis, qui étoient passés vis-à-vis la maison

de M. de Broglie, ont pillé tout le camp. Les brigades de

Picardie, de Dauphin, de Champagne ont perdu entiè-

rcMienl tous leurs équipages de manière (pie tons les

officiers sont restés avec leur seule chemise, leurs ha-

bits d'ordonnance et leurs armes ; et c'est le régiment

Dauphin qui a le plus souffert, parce qu'ils ont été les

premiers surpris. Mais aussi les ennemis ont perdu du

temps à ce pillage. Ils ont donné le tenq^s à nos troupes

de se mf'ttre en ordre de bataille et de miuclici' en bon
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ordre. Au lieu môme d'aller droit à Guastalla se joindre

avec le reste de leur armée qui avoit aussi passé la Sec-

chia, ils se sont amusés à suivre nos troupes, qui fai-

soient un grand tour pour ne pas quitter le bord du Pô,

comptant, ou qu'on seroit obligé d'en venir à une bataille,

ou de donner sur notre arrière-garde; mais pendant trois

jours les troupes ont marché de part et d'autre; les

armées ont été en présence. Il y a eu seulement quel-

ques escarmouches, et les deux armées, composées de

vingt-huit à trente mille hommes chacune, se sont trou-

vées rassemblées dans une plaine, sous Guastalla. On a
oublié, dans tout cet embarras, un régiment piémonlois

et un françois, qui éloient à garder un poste éloigné, à

qui on n'a pas envoyé ordre de quitter ce poste pour

rejoindre notre armée. Les ennemis les ont pris prison-

niers; mais avec tout cela, ils n'ont pas profilé de l'a-

vantage qu'ils dévoient tirer d'une jiareille surprise par-

faitement concertée par M. de KœnigseckS général de
l'Empereur.

Le bruit s'étoit répandu à Paris que nous avions été

trahis par les moines d'une grande abbaye de Bénédic-

tins, à San Bcnedelto, qui avoienl fait sonner matines

à onze heures du soir au lieu de minuit, pour dumier le

signal aux Allemands qu'ils pouvoient exécuter leur en-

treprise. On disoit même que dans cette abbaye, tjui est

fort vaste, il y avoit deux à trois mille Allemands ca-

chés, qui étoient sortis la nuit. On disoit aussi que les

ennemis avoicnt surpris notre canqi la nuit, à trois heures

du matin; mais tous ces faits ne sont pas vrais. Ils n'ont

été répandus apparemment que pour excuser M. le ma-
réchal de Broglie, qui est seul la cause de cette mauvaise

aventure, pour s'être logé dans une maison vis-à-vis un

gué, pendant que toute l'armée ennemie éloit de l'autre

côté d'une petite rivière guéable en plusieurs endroits;

pour n'avoir pas su ce gué, pour n'y avoir pas mis un
1. Lolhaire Jos, G. Kœuigsock, diplomate et général, 1673-1751.

"• 43
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corps (le troupes assez considérable pour la sûreté du

camp, et pour avoir trop bu dans le souper du 14. Car

il est certain qu'il étoit près de sept heures du matin,

et grand jour, et qu'on relovoit les grands gardes lors-

que les ennemis ont. entrepris de passer la Seccbia, et

que l'on a entendu les premiers coups de fusil. Et ces

imprudences pouvoient coûter la perte de notre armée,

et nous obliger de nous retirer tout de suite jusqu'au

Mont-Cénis! mais le sort en a décidé autrement.

Le 19, au malin, sur les neuf heures, les armées étant

en bataille, les Allemands nous ont attaqués avec beau-

coup de vigueur; mais, malgré la consternation qui de-

voit être dans notre armée et la fatigue de trois jours de

marche et de mouvements, la valeur est si grande dans

nos troupes qu'on a repoussé les ennemis dans tous les

endroits. Notre cavalerie, aidée de nos grenadiers, a fait

reculer les cuirassiers et la cavalerie de l'Empereur, que

l'on avoit crue supérieure à la nôtre. Le combat a été

très-opiniâtre pendant cinq heures; mais depuis deux

heures après midi jusqu'à cinq, la victoire s'est déclarée

pour la France, et elle a été complète; les ennemis ont

abandonné le champ de bataille. On a pris canons,

étendards, fait des prisonniers, ce qui est expliqué dans

la relation de celle bataille, qui est imprimée ^ Il est

certain que l'Empereur a perdu la plus grande partie

de ses officiers généraux. Dans celte relation on passe

très-légèrement sur la surprise qui étoit absolument à

notre désavantage. Cette bataille a été sanglante, et

nous coûte cher. Il n'y a eu que la cavalerie, les grena-

diers et les caiabiniors, cpii en soient venus aux mains.

L'infanterie, de part et d'autre, ne s'est battue qu'avec

les armes à feu. On m'a dit que nous avions cinq mille

soldats et sept ou huit cents otliciers tués ou blessés, et

que les ennemis ijerdoient douze mille hommes. Quoi

). hclalion âe la victoire rrwj niicc imr l'urmà' tUi roi de France et

pnr iillc (lu nii île Sarduiqvc à ttti(t>^(iilln. 1734, iii-4.
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qu'il en soit, j'ai vu, par plusieurs lettres d'Italie, que
cette victoire nous coûte infiniment, et que nous avons

perdu grand nombre de braves gens.

Ce qui est dans la relation par rapport au roi de Sar-

daigne est très-véritable, il a donné des preuves d'une

grande valeur; il s'est jeté dans la gauche, où étoit le

fort de l'attaque. Il a été dans tous les rangs, il a tiré le

régiment de Picardie de la droite, et s'est mis à la tête

de ce régiment pour charger les ennemis en les appe-

lant : « mes amis de Picardie! » Il s'est exposé pendant

toute l'action comme un simple officier; cela fait un

prince redoutable et respectable pour les autres têtes

couronnées qui sont paisiblement à tenir conseil dans

leurs maisons de plaisance , tandis que leurs sujets se

battent très-sérieusement. Les troupes piémontoises ont

fait aussi des merveilles; et, pour les Allemands, ils se

sont battus comme des diables. On dit qu'ils marchent
dans un ordre et une discipline admirables, et avec un
silence qui étonne. MM. les maréchaux de Coigny et de

Broglie se sont comportés aussi avec toute la valeur

possible, et avec beaucoup de prudence dans tous les

mouvements de l'armée. Ils se sont présentés partout.

Aussi faut-il avouer qu'ils agissoient en désespérés pour

réparer un événement aussi fâcheux arrivé par leur

imprudence. Us n'en avoient pas fait de même dans le

combat de Parme. Gens qui étoicnt tout au milieu m'ont

bien dit que l'on ne les avoit vus en aucun endroit, et

qu'ils se tenoient derrière les combattants. On m'a rap-

porté même un vilain mot de M. le maréchal de Coigny.

Dans le commencement du combat, la brigade de Cham-
pagne passa des fossés sans tirer un coup do fusil, es-

suyant le feu des ennemis, et domia la baïounelle au

bout du fusil. C'est dans cet endroit où M. le marquis

de la ChastreS brigadier, qui étoit à la tête, reçut un

1. Louis-Charles de La Chastre. H avait épousé, eu 17-23, Marie-Élisabeth

de Nicolaï. Il portait alors le nom de M. de Nauçai. Voyez t. i, p. 2 j7.
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coup de fusil dans la cuisse qui lui coupa la veine, dont

il mourut sur-le-champ. Le régiment de Champagne
avoit enfoncé, mais on craignoit en même temps que

des troupes ennemies ne les prissent par derrière. On
envoya dire à M. le maréchal de Coigny que le régiment

de Champagne enfonçoit, et que s'il vouloit envoyer

une hrigade pour le soutenir, il répondoit de prendre le

canon des ennemis. Le maréchal répondit que, puisqu'il

s'étoit avancé sans son ordre, il s'en tireroit comme il

pourroit, en sorte que cette attaque ne dura qu'un

quart d'heure, et la hrigade de Champagne fut obligée

de se retirer. Un officier de Champagne m'avoit bien

écrit que s'ils avoient été souten\is, la bataille, qui a

duré près de onze heures avec un carnage eflroyable,

auroit été décidée pour nous en deux heures de temps.

Mais il n'avoit pas osé m'écrire cette particularité, qui

est des plus ridicules.

M. le maréchal de Coigny a envoyé le fds aîné^ de

]^L le maréchal deBroglie apporter au Roi la nouvelle de

la victoire sous Guastalla, et on a regardé cela comme une

belle action de sa part, après la faute de M. de Broglie.

11 a été néanmoins fort bien reçu du Uoi, qui lui a accordé

un régiment. La victoire a fait oublier la surprise, mais

les chansonniers de Paris ne lui ont pas pardonné, et il

s'est répandu la chanson suivante sur le même air de la

chanson pour Taffaire de la Parme :

Eh I vite ! eh ! vite ! eh ! vite ! apportez du coco .'

Voici venir Margot à la tête des crocs.

C'est M. le maréchal de Broglie qu'on fait d'abord parler :

« Messieurs les Alleniaiuls, je ne le croyois pas,

« Quoi qu'on dît la chanson, (lue vous fussiez ingrats!

1. Victor-Kraiiçois, comte, puis diic de Broglie, né en 1718, mort dans

Tcxil eu 130i. Nomme maréchal de l'rance en 1758, il battit les Prussiens à

Sundershauscm, à Birt'l'C" et à Coibach. Il tomba da)S la disgrâce à la suite

de démêlés avec le prince de Souliise. Km 17S9, il devint ministre delà

guerre pour qucUjnc temps, et fui bientôt obligé de s"c.\ilcr.
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« Mais, hélas! à mon dam, m'en voilà convaincu,

« Puisque vous me forcez de vous montrer le c...

« S'il est ua temps pour tout, comme dit Salomon,

« La nuit est pour dormir, couché tout de son long;

« C'est donc mal fait à vous, messieurs les Allemands,

« De venir m'éveiller contre le droit des gens. »

Mais eux, sans écouler, comme vrais Allemands,

Menacent d'enfoncer : « Qu'on ouvre promplement! »

Et perdant tout respect pour ce grand maréchal,

Son beau petit sermon reçoivent assez mal.

« Vous êtes bien pressés, messieurs les Allemands!

« De prendre ma culotte, ah ! donnez-moi le temps !

« Par Noé, vous savez qu'il n'est pas bienséant

« De montrer ce qu'on porte à messieurs ses enfants. »

« — Oh! pardi ! par mon foi! répond un Allemand,

« Si toi point dépêcher, moi t'y prends promptenient;

« Mais si veux sauver toi, laisse-moi ton argent!

« Moi boire à ta santé jjIu.î que gaillardement!

« — Amis, si vous voulez, emportez mon bâton,

« 11 ne m'est pas si cher (juc ce sac de doublons.

« Pour en rassembler tant, j'avois fait maints efl'orts!

« Quoi! tout perdre en un jour! eh bien! plutôt la morl !

« — Ah ! mon papa, parlons, s'écrient ses enfants

« Ces messieurs les rendront, ce sont d'iumnètes gens;

« El d'ailleurs des François toujours le commandant,

« Vous vous acquitterez sur eux bien largement ! »

Tous les trois en chemise, alors les eussiez vus,

Sans honte et sans pudeur, fuir et montrer lec...

Criant : « Maudit soyez, monsieur de Kœnigsek,

« Qui droit dès le matin nous niellez tous à sec. »

43.
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Coigny, qui dès dix lieures avoit au moins ronflé,

Entendant ce tapage, accourt tout essoufllé.

« Où fuyez-vous? dit-il, mais par précaution

Bientôt aussi lui-même il tourne les talons.

« Pour sauver le bagage une seconde fois,

« Mon fils, avertissez monsieur de Maillebois. »

A peine avoit-il eu le temps de se botter,

Que les méchants houssards avoient tout emporté.

Mais, quand fut arrivé monsieur de Maillebois,

En chevalier sans peur amène les François,

A Bonas, à Lannion, à Lautrec, à Boissieux,

Messieurs les Allemands de loin font les adieux.

Nous n'avons donc besoin que d'être bien conduits

Pour passer sur le ventre à tous nos ennemis!

Mais c'est un grand malheur que Dieu ne veuille pas

Nous donner une tête avec d'aussi bons bras.

Ainsi prions trétous le divin Rédempteur

Qui de notre bon Roi tient en sa main le cœur,

Qu'il lui fasse connoître, et plutôt que plus tard,

Qu'avec tels généraux il met tout au hasard!

AUTRE.

Sur le même air.

Messieurs les Allemands fort inutilement

Sont venus nuitamment surprendre notre camp.

Messieurs nos généraux, réveillés à propos,

Se sont sauvés à point sans chausses ni pourpoint.

Messieurs les Allemand», vous vous moquez des gens,

De venir à minuit faire charivari.

Si l'on eût averti monseigucur de Broglie,

Vous ne l'auriez, mardi, point trouvé dans son lit.
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Kœnigseck et sa grande armée

Nous ont visités cette nuit;

Nos troupes irès-alarmées,

Sans équipages et sans bruit,

S'en sont enfuies, lantlerirette.

S'en sont enfuies, landeriri.

Broglie, sans aucune escorte,

Court au quartier de Coigny,

Portant, à la chèvre morte'.

Le plus jeune de ses lils,

En montrant son landerirelte,

En montrant son landeriri.

Coigny, en grande colère.

Dit : « Mordieu, que vois-je ici! »

« II ne falloil pas tant boire,

« Vous n'eussiez pas tant dormi !

« Peste soit du landerirette,

a Peste soit du landeriri ! »

« Pour recouvrer votre gloire,

« Retournez à nos ennemis,

« Mais n'avez-vous point la foire?

« On la gagne à moindre prix!

« Couvrez votre landerirette,

« Prenez un de mes vieux habits! »

VERS DE M. l'abbé PELLEGRIN".

Que de nos fastes on retranche

Un jour de sommeil et d'erreur!

i, C'est-a-dire sur ses épaules. (IS'ote de llarhier.)

2. L'abbé Simon-Joseph Pellegriii, ué à Marseille, 1663-1745, leuait à

Paris un bureau d'esprit et du litléralure. Il a beaucoup travaille pour It)

théâtre, entre autres pour l'Opéra-Comi<iue,
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Mais non! d'un beau réveil il est l'avanl-coureur,

Et dans les champs de Mars une prompte revanche

Doit apprendre à nos ennemis

Qu'ils ne vaincront jamais les François qu'endormis !

Dans la vérité du fait, il n'y avoit point eu de souper,

le 14, chez M. le maréchal de Broglie; on m'a dit qu'il

ne donnoit point à souper. 11 n'y a eu que beaucoup

d'imprudence et d'inattention. La maison on il denieu-

roit appartonoit aux. moines de San-Bcnedetto, comme
presque toutes celles de la plaine. C'est une abbaye fort

riche. Cette maison est fort belle ; elle est située entre

le camp et la rivière de la Secchia, et vis-à-vis ce mal-

heureux gué. La principale entrée étoit du côté du camp;

et les ennemis, après le passage de la rivière, sont entrés

dans cette maison par une petite porte de derrière, où

ils ne pouvoient entrer que deux à deux. Ils ont d'abord

tué ou blessé tous les domestiques de M. de Broglie et

quantité d'officiers qui étoient accourus dans cette mai-

son, indépendamment de la garde qui y étoit. Us avoient

même la cruauté d'écraser la tête à coups de crosse de

fusil à ceux qui étoient tombés dans la cour de leurs

blessures. Il n'y a point eu de tridiison marquée de la

part des moines ; mais on ne doute pas qu'ils ne fussent

espions des Allemands. Le lendemain de la surprise, le

roi de Sardaigne envoya à l'abliayc demander du vin

pour son souper; on lui en refusa, et il fit enfoncer les

portes.

Los ennemis, passant la rivière à six heures du matin,

ont su prendre le moment qu'on avoit envoyé tous les

chevaux du camp à la pâture, au moyen de quoi on a

été obligé d'abandonner les tentes et les bagages qu'on

ne pouvoit pas charger. L'alarme a été au camp, et le

premier soin a été de rassembler les troupes et de les

faire marcher, en sorte que, quand les valets ont ramené
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les cliovaiix et les mulets au camp, les ennemis s'en sont

emparés. Un de mes amis, officier dans le régiment de

Champagne, revenu ces jours d'Italie, qui étoit campé

à un quart de lieue du camp de ^l. de Broglie, a perdu,

ainsi que toute la brigade de Champagne, sa tente, tout

son équipage, des housses magnifiques, trois chevaux et

deux mulets. A plus forte raison les brigades qui for-

moient le corps de M. de Broglie, et qui ont été les pre-

mières surprises.

Pendant les trois jours, entre la surprise de Broglie et

la bataille, que nos troupes ont été en présence des

ennemis et qu'ils ont marché pour gagner Guastalla, il

y a eu une si grande déroute que les officiers et les sol-

dats n'ont vécu que de raisin et d'cau-dc-vie, quand

on pouvoit en avoir, que des vivandiers plus éloignes

avoient échappé.

Quoi qu'il en soit, si une grande partie des officiers

a perdu considérablement, la revanche a été comi)lclc,

et les ennemis, loin de profiler de leur avantage, ont

été très-maltraités.

Les ennemis ont repassé le Pô, et nous aussi ; ils sont

à présent sur l'Oglio, qui sépare les deux armées. Ils

font des mouvements, et l'on croit qu'il y aura encore

quelque bataille. L'Empereur y envoie encore de nou-

velles troupes. Nous y en envoyons aussi, et il paroil (jue

la guerre continuera d'être sanglante de ce côté-là. Voilà

déjà pour une seule campagne quatre batailles, en comp-

tant les deux actions de Colorno, dont deux ont été

longues et meurtrières.

M. le prince de Montauban, colonel du régiment de

Picardie, a apporté au Roi les étendards pris à la bataille

de Guastalla. On dit (pi'il ne put jamais faire au lloi ie

récit de l'action. C'est un homme de peu d'esprit, qui

vend tous les emplois du régiment, bon, simple avec

tout le monde. Ces cpialités font qu'il n'est jalousé de

personne
;
qu'on le regarde connue un lionnnc sans
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conséquence, et qu'on n'a ni intérêt ni motif pour lui

nuire, comme on a saisi le prétexte de le faire contre

M. le duc de La Trcmoille, qui a beaucoup d'esprit, qui

est beau et bien fait, très-inconstant pour les femmes,

et tiop haut, et, par-dessus cela, qui a été fort ami

du Roi.

Dans l'affaire de Parme, on vit M. le prince de Mon-
tauban en redingote boutonnée. La saison et le pays ne

demandoient pas tant de précautions pour se garantir

du froid. On le trouva d'ailleurs très-gros; cela donna

de la curiosité, et enfin il fut reconnu qu'il avoit dessous

une cuirasse devant et derrière, et une calotte dans son

chapeau, en sorte qu'on le surnomma dès lors \eCapi-

taine de cuirassiers. Dans ce mélier-là, on ne se passe

rien, et il faut se faire tuer noblement. C'est la folie

mililaire. Cependant à Parme, à la noblesse près, la

calotte ne fut pas de trop, car M. de Montauban reçut

une balle dans son chapeau, qui l'aiiroit tué sans sa

précaution. 11 reçut une autre balle au petit doigt de la

main, qui déchaussa sa bague et lui écorcha le doigt.

11 crut cela suffisant pour se retirer du combat, et il

alla à Parme pour se faire panser. M. Bouquot\ chirur-

gien major, lui ordonna de mettre de la toile d'araignée

avec du tabac. Cependant on n'a dit de ce prince que du

bien à Paris, et il partagea l'honneur de son régiment.

M. le duc de La Trémoille, au contraire, a le malheur

de tomber dans un fossé
;
plus de cinquante soldats

,

qui passoicnt avec ardeur, lui marchent sur le corps et

lui froissent les côtes; il se relève, il marche, et reste

ensuite trois heures à la tète de son régiment, où il pou-

voit être tué deux cents fois; il reçoit même deux balles

mortes, qui ne l'ont point endommagé. 11 se retire n'en

pouvant plus, et ses ennemis trouvent le moyen de se

servir de cette chute pour le déshonorer! de manière

1. Chirurgiea major des Invalides.
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que, quelque juslifîcalion qu'il ait eue, il reste toujours

dans le public un doute et un soupçon sur sa con-

duite.

Octobre.

Nouvelles d'Allemagne. — Chanson sur M. le man'chal de Noaillcs. — Le Roi

à Fontainebleau. — M. le duc de La Tiénioille à Vais.

L'armée d'Allemagne a été plus tranquille que celle

d'Italie ; elle n'a été fatiguée qu'en marches, et on a été

surpris de son inaction depuis le siège de Philisbourg.

Pour le prince Eugène, avec des troupes ramassées et

inférieures aux nôtres, on compte qu'il a fait beaucoup

de nous harceler continuellement. On dit que M. le ma-
réchal d'Asfeld est un homme timide, qui n'a rien voulu

hasarder ; d'antres disent que cette inaction est l'cITet

des ordres secrets de ne rien entreprendre; que M. le

garde des sceaux, qui est en quelque façon l'autour de

cette guerre , a un intérêt de politique à la faire conti-

nuer le plus longtemps qu'il pourra, la mort du cardinal

de Fleury pouvant arriver d'un jour à l'autre; attendu

qu'ayant tout le secret des négociations et des projets

,

on ne pourroit pas se passer de lui; et que c'est le moyen
de se conserver la place de principal ministre après la

mort du cardinal, malgré tous ses envieux.

M. le maréchal de Noaillcs a eu en Allemagne une

aventure fâcheuse. M. d'Asfeld, dans un mouvement du

prince Eugène, l'avoit commandé avec vingt-cinq mille

hommes, pour s'emparer du camp d'Hailbron, que le

prince Eugène a conservé comme poste très-avantageux.

Il y étoit resté sept à huit mille hommes. M. le maréchal

de Noailles s'arrêta en disant : « Voilà encore une co-

« lonne des ennemis. » Et il ne voulut pas aller plus

avant. On l'a appelé de celte affaire le maréchal Co-
lonne, et cela a occasionné une petite chanson que

voici :
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Sur un Noël : Trois rois $onl venus de loin,

Avec soin.

Le digne fils du héros

De Rigaut',

D'une fière contenance,

Passa l'autre jour le Illiin,

Mais soudain

H se rapprocha de France.

On croyoit les ennemis

Déconfits,

A l'aspect de ce grand homme!
Mais Eugène en fait, hélas!

Moins de cas

Que lui du pape et de Rome*.

Il a fait plus d'un métier,

Ce guerrier'.

Mais si l'on en croit l'arméo,

Il prendra chape et lutrin

Dès demain,

El au croc pendra l'épce.

En tout cas, c'est un homme savant, de beaucoup d'es-

prit, entreprenant, ambitieux, parvenant à ses lins; il

ne souiïre pas de bon cœur sa qualité de maréchal de

France en second. Tout succès est toujours à l'honneur

du général, ([ui est M. d'AsIeld, et ce peut bien être la

raison (pii l'avoit ompéclié de i ion entreprendre.

L'armée d'AUoma^iic se retire dans des (juartiers. La

niaison du Roi revient à Paris le 25 de ce mois. Pour

l'Italie, ce sera toujours le théâtre de la guerre. L'Em-

i. Il faut savoir que Rigaut, fameux peintre, a fait un portrait magiUriiue

du maréchal de Noaillcs son père. [Sole de Barbier.)

î. r,n le disant janséniste. [IS'olc de liarbier.)

:i. 11 a élé à la li'lc des linuiices sous le duc d'Orléans régent. [Mole d«

liarbiir.)
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pereur y envoie des troupes, el nous y envoyons dix

mille hommes. Don Carlos doit être à présent maître de

toute la Sicile; il fait prisonnières toutes les troupes

Allemandes qui sont dans les places et les fait partir

pour l'Espagne, ce qui fait une furieuse perte d'hommes

pour l'Empereur. Quand il sera paisiblement roi de

Naples et de Sicile, il enverra apparemment ses troupes

en Italie, ce qui composera une armée considérable.

Jusqu'ici, la situation est triste; le voilà dépouillé de

deux beaux royaumes et du jM danois. Comme ces deux

royaumes sont de l'ancien patrimoine de l'Espagne, et

que tous les peuples ont accepté cette domination avec

empressement, il ne faut pas compter que cela soit

jamais, ou du moins de longtemps, rendu à la maison

d'Autriche, qui d'ailleurs finit et s'éteint dans la per-

sonne de l'Empereur. On compte qu'il ne peut sortir de

ceci qu'en mariant une de ses tilles à don Carlos : les

deux royaumes conquis seront sa dot.

On ne parle plus du roi Stanislas, qui est le principal

sujet ou du moins le prétexte de cette guerre. On ne sait

précisément oîi il est. La guerre civile continue toujours

en Pologne, et l'on n'entend rien à l'électeur de Saxe,

qui ne s'y met point à la tête de ses troupes.

Le Roi est parti, à son ordinaire, au commencomont
de ce mois, pour Fontainebleau, pour chasser tous les

jours; la Reine y est aussi et toute la Cour.

M. le duc de La Trémoille a pris les eaux de V^als S
dans le Vivarais. 11 a reçu, en Italie, un ordre du Roi de

revenir en France pour songer à sa santé, et, après avoir

pris les eaux de Vais, il est arrivé à Fontainebleau, oiiil

estresté. Malgré tout son esprit, jecroisque, sachant tous

les mauvais discours de la Cour et de la ville, il aura été

embarrassé dans son abord et sa contenance. C'est ainsi

qu'avec de grands noms, des biens considéiables et de

1. Vais, célèbre par ses eaux minérales, dans le canton il'Auhenas, dépar-

tement de l'Ardèclie.

M. 44
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belles qualités, on n'est pas à l'abri d'aventures très-

chagrinantes.

Le Roi a fait, dans ce mois, une promotion d'officiers

généraux, et ensuite il donnera l'agrément pour ses ré-

giments que bien des gens demandent.

!Voveiiibre.

Mort du marquis de Pezé. — Nouvelles. — Chanson sur M. d'Asfeld. —
Les Bidal. — Con(;rès. — Les avocats et les pamphlets. — La soulano et

la chausse des avocats. — Jean Barbier. — La robe de M. Froland.

Le marquis de Pezé, lieutenant général des années du
Roi, colonel du régiment du Roi, gouverneur du cbàleau

de la Muette et capitaine des cliasses du bois de Bou-
logne, à qui le Roi avoit envoyé le cordon bleu, est mort

de ses blessures en Italie, âgé de cinquante-quatic ans ;

c'étoit un cadet du Maine, qui n'avoit que cinq ou six

cents livres de rente pour tout bien. Le maréchal de

Tessé, son parent, l'avoit mis dans le régiment des

gardes. Il s'est poussé par le jeu, par les femmes, par sos

intrigues, de manière qu'il étoit devenu favori du Roi.

Aussi a-t-il acquis de grands biens et de bonnes places.

11 ne laisse que deux lilles.

En Italie, les neiges, les mauvais temps ne rebutent

point les Allemands; ils ne cberelient qu'à se battre. l'nr

prudence, pour éviter une bataille qui pourroil avctir

des suites fâcbeuses, nous avons été obligés de quitter

rOglio. Nous avons foitilié et mis des troupes dans

(iiiastalla, et l'armée s'est retirée sous Crémone et du

côté de Parme. Mais les ennemis nous suivront et la

guerre ne lardera guère à recommencer dans ce pays-là.

On parle assez mal ici de tous nos maréchaux de

France. Ceux d'Italie ont fait dos fautes étonnantes, et

iciix d'Allemagne ne sont guère mieux famés. On distiit :

« Savez-vous pourquoi la cavalerie est réunie en Allr-

« magne !* » Ou répondoil ; « C'est que les marécliaux

u ne valent rien. »
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On a fait aussi un petit couplet de chanson pour lo

bon homme M. d'Asfcld, qui a, dit-on, toujours les lar-

mes aux yeux quand il donne quelque ordre ou qu'il faut

prendre quelque parti.

Sui- l'air : Des Feuîllanlines-

Ou a beau dire du mal

DePidaP,

C'est un très-grand général,

Et sou nom couvert de gloire

Sera placé dans l'histoire.

Quand il quitta le métier

De gantier

-

Pour être garçon guerrier,

Chacun le jugea sans peine

Propre au bâton de Turenne!

Philisbeurg est le garant

Du talent

Et du génie excellent ;

Aujourd'iiui, par sa science,

C'est le Vauiian de la France.

11 est plus sage, dit-on,

Que C.aton,

Parle mieux que Ciceron
;

Et si l'on pèse son style.

C'est un politique habile.

Son cœur, tendre à tous [propos,

De sanglots

Accompagne tous les mots.

On le voit parmi les armes

Toujours mouille de ses larmes.

1 . Sou nom de famille. (A'ofe de Barbiir.)

l. Maichaud d'étoiles de soie, parce que Jl. d'Abfeld est petit-tils de

jj. Bidal, niarchaud, [^ole de Barbier.)
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Mais je n'aurois jamais fait

Le portrait

D'un héros aussi parfait!

Je ne m'arrête qu'à peine

Sur ce fameux capitaine.

Le malin de celte chanson est que par l'air on coupe

un mot du dernier vers de chaque couplet, comme :

Sera pla, — sera placé dans l'histoire;

Propre au bà,— propre au bâton de Turenne;

C'est le Vau, — c'est le Vauban de la France;

Toujours mou, — toujours mouillé de ses larmes;

Sur ce fa, — sur ce fameux ca[)itaine.

La baronnie d'AsfekP lui vient de ce que Bidal, mar-

chand, son aïeul, prêta de l'argent à la reine de Suède ^

dans une occasion pressante. Le maréchal est revenu en

Cour; on ne sait point encore s'il retournera en Alle-

magne pour commander, car tous les officiers convien-

nent qu'il est incertain sur tout, et qu'à peine se res-

souvient-il des ordres qu'il a donnés. Le prince Eugène

n'a pas eu peine à profiter d'un pareil caractère.

On parle ici d'un congrès qui se tiendroit à Paris poui-

l'arrangement des afi'aires i)résenles de l'Europe; mais

on dit que l'Empereur demande une cessation d'armes,

et que nous ne le voulons pas. Ce qui paroit fondé en

raison. Pendant ce temps, l'Empereur rcdoubleroit ses

négocialions pour engager des puissances dans son parli

et se fortifieroit en troupes et eu argent.

L'Ordre des avocats, qui jusqu'ici avoit été respecté et

considéré, commence à essuyer des libelles secrets.

1/annéc dernière, il parut lUie lettre imprimée d'un père

à son tils^, pour l'engager à embrasser cette profession.

1. Le père du niarcclial, ricn'o Diilal, fut résident de France à Hambourg

en 1675,eu IG83 et en 1099. Il avait épousé, en 1673, Catlicrine Bastonnoau.

C'est en lGj3qu'il fut créé baron d'ilarsefeldt ou d'Asfcld, dans le duclie du

Breinin.

2. Cliristine, reine de Suède, I63:-I0;)i. Elle mourut en 1689.

3. Lettres ou (lissertalionsoù l'on fait voir que la jirofesfion d'avocat



NOVEMDIŒ 1734. 621

Il la relève si haut qu'il y fait entrer des papes, des em-

pereurs; il remonte même jusqu'à Jésus-Christ, comme
ayant fait dans ce bas monde l'emploi d'avocat du genre

humain. 11 met celte profession au-dessus do toutes les

autres, et il rabaisse et méprise beaucoup celle des ma-

gistrats. Cela est si outré qu'il n'est pas douteux que

cet ouvrage ne parte d'un ennemi des avocats.

Cette lettre a donné lieu à une réponse écrite par le

fils à son père S oîi l'on critique fort les avocats sur leur

orgueil et sur un intérêt démesuré. On y traite même
assez vivement et fort à découvert trois avocats : le pre-

mier est M. Prévost, appelé colosse de paragraphes; le

second est M. Pothouin, accusé d'ingratitude envers

M. d'Argouges, lieutenant civil; le troisième est M. for-

mant, le premier des plaidants.

Quoique cette seconde lettre soit pareillement outrée,

il faut convenir qu'il y a bien du vrai; tous les avocats

en particulier ne prêchent que simplicité et désintéres-

sement, et il faut convenir qu'il y a à présent beaucoup

de présomption et d'intérêt dans tous les membres du

corps, ce qui n'étoit pas autrefois. Le système est cause

du dérangement de tous les états et des caractères.

On leur reproche assez mal à propos la chausse ^
qu'ils ont arrêté que l'on porteroit journellement en

robe pour se distinguer des procureurs et des huissiers.

Cela est venu de ce que messieurs les conseillers au

Parlement délibérèrent, il y a quelques années, d'être

toujours en chausse et en soutane sous leur robe. On a

cru que c'éloit pour se distinguer des avocats, distinc-

liun qui éloit mal fondée. La chausse est de l'iiabille-

rsl la plushelh' de toutes les jirofessions. Londios, 173 3, iu-1? (parl'r. Hor-

iiaid (!ociniard, avocat à Dijon).

1. Héponse d'un ftls à son pire sur deux lettres qui jHirurent en 1733,

au sujet de la profession d'avocat, iii-12.

2, I.a bande ou pièce d'clolTo bordée d'honiiiiic que Ks liceiic'cs et les

docteurs des diverses faciillés de l'Luiversile oui le droit de porli'r sur l'é-

paule gauche.

44.
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ment du licencié ès-lois. Tout homme de robe ne peut

la porter qu'à ce litre, et par conséquent l'avocat en a le

droit comme le magistrat. Cependant la plus grande

partie des avocats, et surtout la tête, n'a pomt arboré la

chausse. A l'égard de la soutane, c'est un hahillemenl

incommode, mais c'est l'ancien habit des gens de robe.

Dans les anciens règlements du Châtelet, il est dit que

le jour de la rentrée, les avocats et procureurs assiste-

ront en robe et en soutane. iMon grand-père^, avocat au

Parlement, indépendamment du Palais, éloit habillé en

soutane et en grand manteau long; mon père se res-

souvient de l'avoir vu ainsi. La suulane n'est donc point

attribuée exclusivement au nuigistrat, et la conformité

d'habit n'empêche pas la su[)ériorité et la prééminence

de son état.

Cette réponse imiuimée a paru pour la rentrée de la

Saint-Martin ; cela n'a pas empêché M. Froland', homme
de >«ornïandie, riche, bâtonnier des avocats, de paroîtrc

à la première cérémonie en soutane de satin avec une

robe doublée de velours, i[u'il auroit aussi bien fait

d'épargner.

Uvceuibrc.

lii[;r;ititU(lo do Moncrif. — Épigranime. — Jans^'iiisnio. — Convulsionnaircs.

— Lus frères ol sœurs.— L'abbéGillct. — L'ubbo Sullicr.— Los Êlisicni.

— Le fièic Augustin. — Le |niii)lu'tc Élie. — M. Cairô de iMoul;;riou.

— Folies. — Ui'aails.— Le sang de l'oie. — Servii'e ù Nolre-Daïue i>our les

officiels et soldais looils. — Le prince de Modeiie à l'aris — Mauvais

temps. — Mariage du priute de SouLise. — Le Célibat philusopliique

bn'ilé par la iiiaiu du bourreau.

On a raison de dire que les beaux esprits, surtout les

poètes, sont remplis d'ingratitude pour leurs bienfai-

teurs, et sacrilient tout pour un bon mot. Un nommé
Moncrif '*, homme de rien, très-indigent dans sa jeu-

1. Jean Barbier, avocat au l'arleiiioiit, 1630-1678.

2. Ce jurisconsulte distingué est l'auteur d'un 3!éinoire sur la prohibition

d'évoquer les dicretsd'iwmeublt'ssilitinn .Sormandie. l'aris, lTi2, in-l.

3. rrjneoio-.Vui;ustiii-l*aradis de Moucrif, lils d'uu procureur, elait ne à
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nesse, garçon d'esprit et de belles-lettres, a eu le bon-

heur de s'introduire d'abord chez M. d'Ârgenson, con-

seiller d'État et chancelier de M. le duc d'Orléans. Cette

protection lui a donné des entrées chez les princes. 11

a eu des pensions, et enfin il est entré chez M. le comte

de Clermont en qualité de secrétaire de ses comman-
dements. Ce prince l'a comblé de grâces, et l'a fait rece-

voir par autorité à l'Académie Françoise ^ Il en étoit de-

venufier et insolent. Il vient toutrécemment d'être chassé

de la maison ^. On en dit plusieurs raisons, et entre autres

quatre vers qu'il a faits contre la maison de Condé :

Le Roi feroit un bon marché

Si Caron vouloit trafiquer

Trois Condé qu'il peut prendre,

Eh hier»!

Pour un qu'il pourroit rendre,

Vous m'entendez bien!

Rien n'est plus méprisant pour M. le Duc, M. le

comte de Charolois et M. le comte de Clermont, et, en
même temps, cela laisse à entendre que le Roi n'a point

de généraux capables, et qu'il lui seroit très-avantageux

si Caron vouloit lui rendre le grand prince de Condé.

Le jansénisme lait, ma foi, de beaux progrès ; il a été

parlé ci-dessus des excès et des folies des convulsion-

naires, de leurs assemblées, de leurs prédications. Us

Paiisen 1 687. 11 fut nommé secrétairL' des postes et lecteur de Marie Leczinska

à la suite de la disjràce dont il est questiou ici. Il est l'auteur des Essais sur
les moyens déplaire; de V Histoire dis Chats et des Ames Rivales. Lu
brame crut reconuaitre dans ce dernier ouvrage le develo|ipemcut du système de

Ja métempsycose, et envoya à l'auteur un manuscrit indien qui fut dépose par

celui-ci àla Bibliothèque Royale. Moucrif mouruteu 1770. Voyeï les Mémoires
de d'Argenson, cités par Buis-Jourdain, t. iii, p. 5-10.

1. 11 avait été élu en 1733, en remplacement de M. de Caumartiu, évèque

de Blois, dans le trente-cinquième fauteuil.

2. « Il (Sloncrif) avait même la feuille des bénéfices dépeudauts de ce

prince-abbé, mais il ne proposait aucuu sujet que de l'aveu de certaines de-

moiselles de l'Opéra. Il se brouilla dans cette paite cour. Mtlanijes de

Bois-Joui'daiu, t. m, p. 7,
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s'appellent /rf-re et sœur; cl, parmi les sœurs, il y a

nombre de jeimes et jolies filles que les frères ont la

cliarilé de saintement. Il y a un cordonnier de

mon quartier (jui a une fille de seize ans et un fils de

dix-huit ou vingt. Ils sont initiés dans l'art de convul-

sionner. On dit, parmi les gens du peuple, que la fille a

six cents livres par an et le garçon quatre cents livres.

Il y a une caisse ', et, avec de l'argent et de l'enthou-

siasme, on fait faire au peuple ce que l'on veut.

L'abbé Gillet , fils de l'avocat, aussi de mon quartier,

fut arrêté chez lui, le jour de la Vierge, et conduit à la

Bastille. Il tenoit chez lui des assemblées où il faisoit

des exhortations. Les bonnes dames du quartier s'y

trouvoient, et entre autres l'abbé Sellier, fils d'un mar-

chand de vin, à la Corne, proche Sainte-Geneviève, qui

par révélation devoit représenter le Christ, et, en cette

qualité, être crucifié par ses confrères. Il a dilTéré autant

qu'il a pu la cérémonie ; on dit même qu'il a déclaré

nettement à l'assemblée qu'il n'avoit point encore toutes

les qualités et les grâces nécessaires et qu'il n'avoit

point assez mérité auprès de Dieu pour opérer cette

grande œuvre. On le cherche, dit-on, depuis longtemps,

et il n'est point encore pris.

Mais , de ces convulsionnaires , il est sorti une secte

bien plus belle, qui a enchéri sur les autres
,
que l'on

appelle les tlisicns.ljn d'entre eux, homme, dit-on, de

Montpellier, appelé dans la clique frère Augustin % a

1

.

Barbier veut saus doute parler ici de la Boile à Perrelle. Celte caisse

tirait son nom de la servaule de Nicole, que son luailie avait rendu la pre-

mière dépositaire de ces fonds, dont il avait fourni lui-même la plus grande

partie. Cette réserve, qui passait toujours par des fidéicommis eu des mains

sûres, était destinée à des œuvres de pieté. Elle s'élevait, en I 77S, à la mort

de M. Uouillé des Filletières, sans cesse alimentée par des dons volontaires,

à onze cjut mille livres ! Les héritiers voulurent s'en emparer et plaidèrent

contre les légataires; mais ils furent déboutés de leurs prétentions. — On

prétend que la Voitc à l'crnite a traverse toutes nos révolutions et qu'elle

existe encore sous la protection de i|uelque picu\ janséniste.

2. Il se nommait Cosse. Voyez plus bas, p. 526.
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fait entendre qu il avoit vu, rencontré et parlé au pro-

phète Élie, qu'on nous a assez représenté comme errant

sur la terre. Ce prophète lui a annoncé sa mission et lui

a dit delà part de Dieu qu'il étoit Tagneau sans tache et

qu'il devoit mourir pour les péchés des hommes. Il a

communiqué ses lettres de créance à ses confrères, qui

y ont ajouté foi. Dans les assemblées, après avoir prê-

ché, il se couchoit sur une table dans la posture attri-

buée à l'agneau sans tache, et il se faisoit adorer comme
tel ; on chantoit des hymnes, oraisons, et on lui rendoit

les honneurs dus à ce titre.

Ce récit paroît fou, il est pourtant vrai; je ne suis pas

si surpris qu'il y ait un homme assez entreprenant pour

se dire delà famille de Dieu ; mais je ne conçois pas qu'il

y ait des particuliers assez fanatiques, dont les cer-

veaux soient brûlés au point de donner dans ces visions.

'Si cela arrive de nos jours, dans un siècle raffiné, irréli-

gieux, débauché, il ne faut plus être surpris des effets de

la prévention sur les esprits ordinaires et de quelle ma-
nière, dans tous les temps, les différentes religions ont

pris faveur. La politique s'en mêle et l'établissement

s'en fait insensiblement.

Cette affaire a excité, comme on juge bien, le minis-

tère public. On dit que M. frère Augustin est mouché
depuis plus de deux mois, et qu'on a dilVéré à l'arrêter

pour en arrêter d'autres et avoir des preuves; il a élé

enfin arrêté il y a trois semaines.

Le bruit court (jue le Roi a envoyé une déclaration

au Parlement, qui lui attribue la connoissance de cette

affaire, qui est très-scricuse. M. Hérault, lieutenant de

police, qui en avoit la commission, a cherché à s'en dé-

bairasser. Il n'y a pas de sûreté à juger des fous. Sous le

prétexte de la gloire de Dieu, il y a là des gens, par zèle

et par religion, capables de tout tenter et de s'exposer à

tous les supplices.

Cette déclaration est, dit-on, depuis quinze jours au
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parquet. LcParloniciitncvcut point l'accepter, il prévoit

bien qu'il ne s'agit pas seulement de faire le procès à

frère Augustin, et que cola va impliquer une infinité

d'honnêtes gens de toutes sortes d'étals par les disposi-

tions de ceux qui sont arrêtés. Le Parlement, qui est

janséniste au fond du cœur, et qui a donné le branle

aussi bien que les avocats à accréditer dans Paris ce

parli, a peine à se charger de prononcer des jugements

rigoureiix et inévitables contre des hérétiques décidés ',

•D'un autre côté, si l'on se contente de i)unir ces gens-

ci secrètement et dans la Bastille, le peuple de Paris,

qui généralement est janséniste, criera à rinjuslicc. Ou
dira que ce sont des martyrs et que par des su|)|)ositions

on a sacrifié des personnages saints; au lieu qu'un juge-

ment solennel du Parlement justifieroit les désordies,

les extravagances cl les hérésies, qui sont des suites et

des ell'ets de ce jansénisme outré. Nous verrons ce que

cela deviendra ; mais cela est très-plaisant, car il y a

entre autres M. Carré de Montgerori, conseiller au Par-

lement, (jui est fourré tout au travers de ces gens-là, et

qui dévotement une très-jolie sœur, actuelle-

ment détenue au château de Vincennes.

On m'a dit depuis que le sieur Cosse, surnommé le

frère Augustin, n'est point arrêté et qu'il s'est sauvé,

qu'il a même cnq)oilé une boimc sonune d'argent. Ou

va jusqu'à cinquante ou soixante mille livres, à dillé-

renles personnes, qui lui en avoient confié comme chef

et homme respectable.

On dit (pi'il a annoncé à ses confrères qu'il falloitlui

amener une fille dans l'endroit où éloit aul refois Port-

P.oydl-dcs-ChampsS et que là il la dépucelleroil, ([u'eu-

suite il la sacrifieroil, qu'il seroit pris et brûlé, et qu'a-

près il ressuscileroit. On voit à présent que c'est un

IVi|)on, (pii se moquoit de la crédulité de ses disciples.

1. Vuyez les ^'ouvcllis ccclésiastiquis oui rcjotaieut toutes ces folies,

t, PiCb de Clievrouse,
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Le prophète Élie est un nommé Vaillant \ curé dans

le diocèse de Troyes, qui actuellement est enfermé à

Bicêtre. On dit que c'est un homme qui a tant jeûné

et qui s'est tellement macéré le corps par des austérités,

que la cervelle est altérée et qu'il croyoit de honne foi

être le prophète Élie, jusque-là qu'il a pris le carrosse

de Metz, qu'il s'est présenté aux Juifs en qualité de pro-

phète Élie; mais les Juifs l'ont regardé comme un fou,

et lui ont donné du pied au c... Ceux-là sont en posses-

sion de ne pas croire si aisément que les autres.

On ne parle, surtout dans mon quartier^, entouré de

paroisses jansénistes, que de ces sottises. Ce qui est de

certain, c'est qu'il y a dix ou douze filles grosses, et que

ces chefs de doctrine et de prédictions engagent les

mères des femmes du peuple
,
qui ont cédé à la persua-

sion, de leur livrer elles-mêmes leurs filles, ce qu'elles

font en vue de Dieu. Des gens indiflérents, qui ont été

voir par curiosité de ces convulsiounaires , conviennent

qu'il s'y passoit des choses extraordinaires. Us ne savent

si c'est par des sorts ou par des breuvages que ces opé-

rations se faisoienl; il n'est pas étonnant que le peuple,

et même des gens au-dessus, aient été séduits. Ce n'est

jamais que par du miraculeux et du surprenant que les

religions et les cultes ont pris faveur dans tous les temps

et dans tous les pays.

On dit qu'il y a plus de cinq mille personnes engagées

dans toutes ces cabales, et l'argent ne leur manque pas;

cela en fait vivre un grand noml)re et fait tort à bien

des successions.

On m'a raconté que vingt personnes, hommes et

femmes, étoient assemblées dans une maison, un soir.

On avoit garni le seuil de la porte de la chambre de la

1. Pierre Vaillant, né à Méry-sur-Seine. Il avait déjà été arrêté, en 1728,

pour cause de jansénisme, et mis à la Bastille. Il y fut encore emprisonné,

en 1734, et pour la même cause, et après \iugt-deiK années de captivité dans

celte maison, il alla mourir à Yincennes, où il avait été transféré.

2. Barbier demeurait rue Galaiule, près de la place MnubcrI.
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dépouille (l'une oie; ils avoient tous une petite croix sur

le front du sang de l'animal ; ils ont fait rôtir l'oie sur

les charbons, ils l'ont mangée avec du pain et de l'eau, ils

éloienl ceints d'une ceinture de cuir ; et la nuit ils ont

été en procession à l'endroit où ctoit autrefois Port-

Royal-des-Champs.

Je connois un libraire^ de mes voisins, qui étoit au-

trefois un homme d'esprit; il est tellement engagé de

bonne foi dans ces mystères, qu'il est décharné comme
un squelette; il dit à sa femme sérieusement que, s'il

étoit arrêté, il la prie de ne faire auciuie démarche pour

lui, et que, si par hasard il étoit pendu, il la supplie de

boire et de manger à son ordinaire sans s'affliger. Sa

femme, qui est aussi plus de moitié convertie , s'attend

tranquillement à tous ces événements. En attendant, je

crois que la sainte clique les fait un peu vivre.

11 faut aussi convenir qu'il y a eu beaucoup trop de

ménagement de la part de la police, depuis la fermeture

du cimetière de Saint-Médard , où est le tombeau de

M. Paris ; car voilà l'origine de tous ces désordres. On u

arrêté bien des gens qu'on a lâchés. Au lieu, par M. Hé-

rault, d'employer les commissaires, qui sont des ofli-

ciers de robe, à prévenir toutes ces folies, il s'est livré à

ses agents, qui sont des fripons, qui gagnent considé-

rablement de bien aux dépens de l'État et du public. La

moitié est janséniste de cœur ou fait semblant de l'étro

pour tirer de l'argent du parti qui paye bien, en soite

qu'ils font avertir eux-mêmes ceux qu'on doit ariêter,

ou qu'ils font semblant de les manquer. Leur intérêt est

défaire durer cette manœuvre , mais il est dangereux

de laisser ainsi enraciner ces sortes de frénésies dans une

ville comme Paris; et je suis sûr que si l'on est obligé à

la lin de prendre un parti violent contre cette secte, la

plupart des gens de la police s'y trouveront impliqués.

Si on ne le fait pas, ces gens-ci regarderont la timidité

». Le sicur Cimait. Voyci t. m, amiôp 1733, janvier.
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du ministère comme un eflet de la main de Dieu, et le

nombre en augmentera tous les jours.

Le 21 de ce mois, le Roi a fait faire un service à

Noire-Dame pour tous les officiers cl soldats, qui ont été

tués dans ses armées, cette année. On n'a point eu, à ce

qu'on dit, cette attention dans la dernière guerre. Mais

pour une chose extraordinaire et très-louable en soi

,

cela s'est fait avec troj» de simplicité. On a chanté une

simple grand'messe des morts, oii M. l'archevêque de

Paris a officié. 11 n'y avoit ni musique, ni représentation

dans le chœur, ni tentures, ni gardes. Une pareille céré-

monie pour un grand nombre de gens de toute condi-

tion, qui ont été sacrifiés pour l'Ktal, devoit se faire avec

plus d'appareil ; et même M. d'Angervilliers, secrétaire

d'État de la guerre , auroit dû y assister. Le Roi a or-

donné la même chose dans toutes les cathédrales du
royaume, ce qui se continuera tous les ans à pareil jour

pendant la guerre.

Le jour de Noël, cette année, il a éclairé et tonné très-

fort. Cela n'est pas ordinaire.

Comme nous nous sommes emparés du duché de Mo-
dène en Italie pour la commodité de nos troupes , et

parce que le duc de Modènc avoit voulu livrer passage

aux troupes de TLiupereur, le duc de Modène s'est retiré

à Gênes, et le prince de Modène ^ qui a épousé une

princesse d'Orléans^, sœur de M. le duc d'Orléans, est

ici, à Paris, sous le nom du marquis de San-Felice, La
princesse de Modène est restée à Lyon, mais elle aura,

dit-on, la permission devenir aussi à Paris.

Malgré les mauvais temps, les neiges et la boue dans

un pays gras comme l'Italie, nos troupes sont conti-

nuellement en niouvenienf [our parer les entreprises

1. François-Marie d'Est, qui il .xint duc do Modène en i735.
2. Charlotte-Aglaé, dite mademoiselle de Valois, qui avait été, dit-ou, la

maîtresse de Uichelicu. Sur sou mariage, voyez la notice de Lemontey, llertti-

rHrospecl., t. i, p. -200, et Bois-Jourdain, Milauges, t. i, p. 37j cl suiv.
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(les Allemands qui vouloienl faire le siégo de Giiastalla.

11 faut avouer que rctle armée fatigue cruellement.

Le prince de Soubisc\ petit-fds du prince de Rolian,

commandant des gendarmes, a épousé mademoiselle de

Bouillon de Pdiodes^, sœur du duc de Bouillon. Le père

a eu des enfants de quatre lits. Elle n'a que douze ans

et demi. Elle demeuroit chez la marquise de Rhodes"',

son aïeule maternelle. Le comte d'Évreux, son oncle,

vouloil auparavant qu'on liquidât ses droits pour éviter

les procès, mais la maison de Rolian vouloit avancer ce

mariage à cause que ce jeune prince doit partir au mois

de mars pour la campagne. M. le cardinal de Rolian et

Normant, avocat, qui est leur conseil et leur ami, ont

tout expédié en un jour, du consentement de madame
de Rhodes, sans en rien dire à la maison de Bouillon,

de façon qu'il n'y a point de contrat de mariage. On a

seulement déposé les articles chez un notaire. Cela a

fort indisposé la maison de Bouillon, qui est assez haute.

Il a paru un livre, sous le titre d'un roman intitulé :

Le Célibat philosophique* ; il est fort embrouillé. L'au-

teur n'est ni janséniste ni molinisle ; il a amené

cette question, et il y a non-seulement déchiré un peu

la religion , mais tellement maltraité les jésuites que le

livre a été brûlé par la main du bourreau. Les écrits

anonymes sont plus à la mode que jamais, et la licence

sera difficile à réprimer.

1. Charles de Rohnii, prince de Smihiso, né en 1715. Son père, le prince

de Soubiso, ctnit mort on mai 1721. Voyez t. i, p. Z^'i. Devenu maréclial de

France, il se (it battre à Uosbncb par Frédéric. Il moiirnt en 1787.

2. Anne-Maric-Louise de LaTonr, m'e en I 7Î2, fille d'F.nimanucl-Thcodose,

duc de Bouillon, et de Marie-Joanno-Christiiicde Simianede Cordes.

3. Annc-Marie-Thérèsc de Siniianc de Pontevès, veuve de Charles PosI,

marquis de Rhodes.

\. Le* Pvinressea Jlalaharet, on le Cilihat ;</ii7(>sr);)/ii(/i(c, etc. Andri-

noplc, Thomas Franco, 1731, in-li, par Louis-Pierre Longue.

FKN Di; liI.lMi:MI. VOLLMK.
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DU JANSÉNISME, DE LA Bl'LLE UNIGEMTl S , DU CONCILE D EMBRUN

ET DES CONVULSIONNAIRES.

( Voyez p. 18.)

Nous ne recommencerons pas l'histoire du jansénisme sous

le règne de Louis XIV. Celle histoire a déjà été écrite avant

nous par l'éditeur des Provinciales de Pancal^. 11 nous suf-

fira donc de dire que les querelles théologiques, qui trouhlè-

rent la France pendant deux siècles, avaient commencé vers

1640, lors de l'apparition d'un énorme commentaire sur

saint Augustin 2, publié après la mort de son auteur, Jan-

sen , évêque d'Ypres. Cet ouvrage était une réfutation des

doctrines du Jésuite Moliua. Entraîné par l'ardeur de la polé-

mique, l'auteur s'était laissé aller à reproduire quelques-

unes des erreurs de Baius, l'un de ses devanciers, et en

était arrivé au fatalisme et à la négation de la liberté humaine

que défendaient les Jésuites. Duvergier de Hauranne, abbé

de Saint-Cyran, lit connaître ce livre en France et le répan-

dit parmi les jeunes théologiens. Les Jésuites , inquiets de

celte propagande, s'empressèrent de demander à Rome la con-

damnation de VAugustinus. Ils l'obtinrent, en 1642, du pape

Urbain VIII. Alors se formèrent deux partis, et Port-Royal se

déclara pour Jausénius cl sa doctrine. La guerre s'alluma, et

lroul)la tout le dix-seplième siècle. En 1619, le doyen de la

Sorbonno, Cornet, driionra à la Faculté l'opinion nouvelle et

en demanda l'examen. LWiKjusUnus fut analysé, et sept pro-

1. l'roviiiciules de Pascal, publiées par Cli. Louaiidre, iu-l8, IS .

Taris, Charpeiilier.

^. Auijustinus Curuelii Juusuaii oplscopi, seu ducti'iua saiicti .\ugustiui du

huiuaiia; uatuite sauctitale, ee^'iiludiue, tuediciua adveisus Pclagiuiios et Masoi*

licubes, iu-fol.
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positions, réduites plus tard à cinq, en furent extraites et

déclarées schismatiques :

1° Les justes, dans l'étendue de leur volonté et dans la me-
sure de leurs forces, ne peuvent obéir à certains commande-
ments de Dieu; il leur faut encore la grâce, sans laquelle rien

ne leur est possible.

2° Dans l'état de nature déchue, on ne résiste pas à la grâce

intérieure.

5" Dans l'état do nature décime, pour mériter ou déméri-
ter, il n'est i)as besoin que la liberté nous délivre de la néces-

sité, il suffît qu'elle nous sauve de la contrainte.

4° Les semi-péla^iens admettaient bien pour tous les actes

et même pour le commencement de la foi la nécessité de la

grâce intérieure, mais ils étaient hérétiques en ce qu'ils vou-
laient que cette grâce fût telle que la volonté humaine pût s'y

soumettre ou y résister.

5° C'est parler en semi-pélagicn que de dire que Jésus-Christ

est mort et a répandu son sang pour tous les hommes.
Soixante docteurs s'opposèrent à ce jugement de la Faculté

et se pourvurent devant le Parlement. Le jansénisme fut alors

constitué. Aruauld, Nicole, MM. de Port-Royal, des évèques,

des docteurs furent ses apôtres et ses victimes. Arnauld, exclu

de la Sorbonne ', trouva un défenseur dans Pascal, et la langue

française s'enrichit d'un chef-d'œuvre, les Provinciales. La

signature d'un formulaire, qui emportait la désapprobation

de cette doctrine et la condamnation des cinq propositions,

fut imposée à tous les membres du clergé et suscita de longs

embarras au gouvernement.

Une déchualion de Clément IX, rendue en 1668, suspendit

pour de longues années ces querelles et rendit la paix à l'Église

de France. Elle fut nommée la Paix de Clément IX. Les jan-

sénistes sortirent de la Bastille, et Arnauld écrivit contre les

calvinistes. Là se termine la première époque de l'histoire de

ces querelles.

Elles se rallumèrent, en 1715, avec la fameuse bulle l'ni'je-

?!/7».v, ii'iichie par Clément XI, ()ui |)()rlail contiamnaliun de

1. En lObO.
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101 propositions extraites du livre du P. Quesnei, intitule :

Réflexions morales sur le Nouveau Testament, livre publié dès

1671, et qui était une reproduction de VAugustlnus.

Cet ancien oratorien, retiré à Bruxelles avec dom Gerberon

et d'autres proscrits , était , à la mort d'Arnauld , devenu le

chef de cette petite Église. Un moment emprisonné par l'ar-

clievêque de Malines , il s'évada et se retira à Amsterdam , où

il mourut en 1719. Il tâcha de fonder dans ce pays quelques

réunions de jansénistes que les exilés de France alimentèrent

pendant tout le dix-huitième siècle*.

L'acceptation delà bulle, que Louis XIV voulut imposer, fut

le signal d'une guerre nouvelle. A la mort du Roi, elle éclata.

On vit, le S mars 1717, en pleine Sorbonne ,
quatre évèques,

MM. de La Broux, évêque de Mirepoix, Soanen,de Senez, Col-

bert, de Montpellier, de L'Angle, de Boulogne, former un ap-

pel de la bulle au prochain concile ; et un huissier du Châtelet

osa aller aflicher cet acte sur les murs de Rome et en remettre

l'exploit au pape lui-même. Les quatre évèques furent renvoyés

dans leurs diocèses, mais l'élan était donné. Le cardinal de

Noailles fit son appel à son tour et rallia autour de lui seize

évèques. Le jansénisme était réveillé. Dubois profita du mo-

ment où le système de Law absorbait l'attention publique pour

faire accepter la bulle par le Grand Conseil et le Parlement,

pour supprimer les appels et pour publier un eorps de doctrine

que le cardinal de Noailles accepta et (lui sembla calmer tous les

esprits 2.

Cependant, quelques ecclésiastiques persistaient dans leurs

anciennes opinions. Parmi ces derniers opposants , on voyait

le vertueux Soanen, évêque de Senez, qui, trouvant la bulle

Unirjcnllus un décret monstrueux, publia une Instruction pas-

torale , dans laquelle il s'élevait avec force conlre cette Con-

stitution. Le cardinal de Fleury voulut faire un exemple. Un

concile fut donc assemblé, en 1727, à Embrun, sous la prési-

dence de M. de ïencin, archevêque métropolitain, et l'évêque

de Senez fut déposé et relégué à l'abliaye de la Chaise-Dieu,

en Auvcriinp, où il mourut en 17i0.

1. Barliiir.

2. Barbiur, 17iO, t. i.

45.
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Dès lors, le janséuisnie, privé de l'appui des lioinines distin-

gués qui l'avaient élevé à la hauteur d'une doctrine, tomba

entre des mains ignorantes et vulgaires. Les adeptes cepen-

dant étaient encore nombreux; ils étaient riches surtout. Il

s'agissait donc de ne pas laisser tomber le parti. Comme il y
avait un fonds commun de secours alimenté par des cotisa-

lions, et que l'on appelait la Boite à Perrette •, on résolut de

ranimer l'attention publique, et l'on eut recours pour cela

à des moyens extraordinaires. Les visites au tombeau du

diacre Paris devinrent l'occasion de prétendus miracles signa-

lés par des convulsions^. Une secte s'organisa promplement.

Elle eut ses chel's, ses adeptes, ses règlements. Des prêtres se

mêlèrent à ces folies et les dirigèrent. Nous trouvons dans

Barbier des renseignements parfaitement exacts sur ce point'.

Les supplices auxquels se soumettaient les malheureux patients

furent appelés secours, et furent divisés en grands secours et

en secours meurtriers. Le cimetière de Saiut-Médard fut donc

le premier théâtre où ces scandales se produisirent. Les femmes

et surtout les jeunes fllles enduraient les traitements les plus

atroces. De jeunes garçons, nommés Secouristes , frappaient

leurs victimes à coups de poing, à coups de bûche, sur la tête,

sur le ventre, sur les reins. On leur tordait les chairs avec des

pinces , et elles prétendaient ressentir une ineffable volupté.

Un chef dirigeait toujours ces affaeuses tortures. Ces femmes

se faisaient quelquefois crucifier, d'autres se faisaient frapper

avec des épées par les assistants. Un jour, le duc de Fronsac,

présent à l'un de ces spectacles, fraitpa maladroitement la con-

vulsionnaire et la tua *.

La fermeture du cimetière Sainl-Mcdard n'arrêta pas, comme
on Ta répète souvent, ces farces sacrilèges. Elles continuèrent

en cachette dans les maisons des initiés ou dans des chambres

ç'carléeSjOÙ l'on n'introduisait que des dupes ou des gens sûrs*.

1. Voyez plus liaul, t. ii, p. \>-\,

ï. Voyez VJnlroduclivn.

3. Voyez aniicu 17 34, dccciubre.

4. 1760, mai.

5. 17a8, (Jcct'iiibrc.
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La police les poursuivait, mais iuulilemeul K Ces assemblées

[.eisislèreiil jusqu'en 17«9 ; mais déjà attaquées par la concur-

reuee du mesmérisme, elles disparurent tout à fait devant

l'a italien révolutionnaire.

Il

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL d'ÉTAT.

{Voyez}). 194.)

Le Roi s'étaut l'ait représenter l'arrêt rendu par son Parle-

ment de Paris, le 7 du présent mois, Sa Majesté auroit reconnu

que cette compagnie y auroit arrêté de son propre mouvement,

et dans un style semblable à celui des lois, plusieurs articles

généraux dans lesquels, après avoir répété inutilement ce qui

n'est ni ne peut élre contesté, et qui a été si expressément re-

connu par les évêques, sur l'indépendance absolue de la puis-

sance temporelle et l'autorité inviolable des maximes du

royaume, auxquelles le Roi ne souffriroit jamais qu'on donne la

moindre atteinte ; le Parlement annonce établir des règles sur

une maxime dont Sa Majesté a jugé à propos de réserver la con-

noissance à sa seule personne par l'arrêt du iO mars dernier.

En quoi l'entreprise de cette compagnie est d'autant plus inex-

cusable qu'elle avoit appris la veille, de la bouche du Roi, qu'il

persisloit dans sa première résolution d'expliquer lui-même ses

intentions conformément aux arrêts ; et étant nécessaire de

réprimer une conduite si contraire à l'autorité du Roi et de

faire connoître au Parlement que son devoir est de se renfermer

dans l'exécution des lois qu'il plaira à Sa Majesté de donner,

sans entreprendre ce qui appartient essentiellement au pouvoir

législatif, le Roi, étant en son conseil, sans avoir égard aux

arrêts du 7 de ce mois qu'elle casse, révoque et met au néant,

les déclarant nuls et de nul efl'et comme rendus contre la volonté

connue du Roi, et par entreprise sur le junivoir qui a|ip:utienl

à Sa Majesté seule de donner des lois et dos roylos yenoralos à

ses sujets, ordonne que la minute des arrêts du Parlcnicnt sera

1. AU'uire du sicui' La Bare, 1700, mui.
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rayée et le présent arrêt transcrit à la marge d'icelle, ce que le

greffier du Parlement sera tenu de faire, à peine de désobéis-

sance. Fait au Conseil d'État du Roi, Sa Majesté y étant,

tenu à Versailles, le 8 septembre 1731.

Signé: Puélipeaux.

III

LETTRES DE M. VALLIER DE PUÉVILLE.

[Voyez p. 4 G 5.)

Ces lettres, ainsi que M, de La Villegille l'a reconnu avant

nous, d'après les armes gravées sur le cacliet, ont été écrites

par M. François-Charles Vallier de Préviile, alors lieutenant au

régiment de Champagne. 11 devint lieutenant-colonel en 1747.

Sur les quatre lettres autographes, mais sans signatures, ren-

fermées dans le manuscrit, nous n'en publions que deux fort

intéressantes par les détails tout particuliers qu'elles ren-

fornient.

I

Au camp sous Coloiiio, ce S juin.

Voilà, mon cher Barbier, le détail de ce qui s'est passé hier.

Nous arrivâmes ici le 3 ; le 4, à la pointe du jour, on commanda

vingt piquets et autant de compagnies de grenadiers pour s'em-

parer (les maisons qui sont sous Colurno, où éloient les enne-

mis, pour faciliter le passage de toute; l'armée, qu'on vouloit

conduire à Parme pour en em|)("clicr le siège, suivant l'ordre

précis de la Cour. A six heures du matin, tout fut eu marche.

M. de La Trémoille fut le colonel commandé pour faire l'attaque

à la tète dos grenadiers. Je lui demandai la permission de l'y

accompagner, et j'eus l'honneur de le suivre et d'attaquer à ses

cotés, à la tète desdils grenadiers, en qualité de volontaire.

Cela fut chaud. Les ennemis laissoient venir jusqu'à bout por-

tant. Alors ils firent un feu de tous les diables, malgré lequel nous

avançâmes toujours, et nous nous rendîmes maîtres desdites

maisons. Le capitaine de grenadiers, qui étoit avec nous, nous
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assura que le feu de raUaque tlu chemin couvert de Fribourg,

si renommé, pouvoit seul être comparé à celui que nous es-

suyâmes. Enfin, nous fûmes un peu à couvert dans les maisons,

pas assez cependant pour ne pas être incommodés du feu jus-

qu'à minuit que nous fûmes relevés. Nous avons perdu environ

cent hommes. J'en ai été quitte pour avoir gâté mon bel habit

uniforme qui a été rempli du sang d'un sergent tué à mes
côtés. Adieu, car, ma foi, je suis las d'écrire six fois la même
chose ! Partez, et allez briller dans les cafés.

11 y a trois heures qu'on a envoyé reconnoître Colorno. Les

ennemis l'ont abandonné et y ont laissé soixante-dix hommes
qu'on a pris prisonniers. Le roi de Sardaigne , à la tête d'un

gros détachement, les a suivis. 11 vient de revenir. Ils ont ga-

gné au pied et ont déjà, dit-on, passé la Linda. Nous décam-
pons demain.

Sur le champ de bataille, sous Parme, ce 30 juin.

Nous partîmes, hier, de notre camp, qui étoit à trois milles

d'ici, à sept heures du matin. Nous arrivâmes à neuf, dans une
plaine qui est sous le glacis de Parme. On s'y mit en bataille,

sur deux colonnes. Comme on avoit marché, on fit reposer les

troupes une heure, après <iuoi on marcha aux ennemis qui

n'étoient qu'à un petit mille de nous, retranchés dans des prés

coupés par des haies et des navilles , sur une chaussée qui sé-

pare plusieurs clos , tous presque fermés par des haies et des

navilles. Nos grenadiers, qui étoient en avant, reconnurent les

ennemis, dont le dessein, sachant notre arrivée, étoit de nous

attaquer avant que toute notre arnice fût arrivée, et qu'elle eût

eu le temps de se mettre en bataille. Les ennemis firent feu

sur eux. Les nôtres ne s'ébranlèrent point et donnèrent le

temps à la tête d'arriver. Nous ne leur oflrîmes d'abord que le

front de la brigade de Picardie, qui engagea l'affaire avec eux,

qui fit et soutint pendant une heure un feu réci[iroque. 11 com-
mença à une heure du matin. Après le feu de Picardie, les en-

nemis s'étant même emparés de quelques eassines, on dit:

« Marche, la brigade de Chanipngne! >- Oe fut un \rai plaisir de
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voir \oler nos soldais à l'ennemi, à lire-d'aile, la baïonnelte au

boul du fusil, et essuyer toul leur feu sans lirer un coup. Les

ennemis même s'élanl avancés sur la chaussée, Champagne

qui, par une manœuvre qui, de l'aveu de tout le monde, a

causé le gain de la bataille, ûl demi-tour à gauche, et les vint

prendre en flanc, les plia à coups de baïonnelte, comme ils

tloienl en bataille, et gagna plus de cinq cents pas de terrain.

Malheureusement, on ne nous lit pas soutenir assez tôt. Si on

l'avoit fait, en deux heures, l'allaire eût été décidée. Les en-

nemis se rallièrent , firent approcher de nouvelles troupes.

Toutes nos brigades chargèrent les unes après les autres, elle

leu <lura depuis une heure du malin jusciu'à huit du soir.

Mais un feu couliuuol et un fou d'enfer ! linlln, à la nuit, cha-

cun coucha sur le champ de bataille, les nôtres en bataille

dans la plaine, ayant en avant des piquets maîtres de plusieurs

cassines, et les ennemis dans leurs retranchements, notre

dessein étant de recommencer à la pointe du jour; mais les en-

nemis ne nous ont point attendus, et ont décampé la nuit, et

nous ont laissé le champ de bataille, cralguant, comme il serait

infailliblement arrivé, d'être entourés et attaqués par quatre

endroits différents, comme c'étoit notre dessein. On a envoyé

des détachements après eux, et je crois que toute l'armée les

suivra, du moins c'est le droit du feu. Le champ de bataille,

que j'ai été voir ce matin, est all'reux. D'ici à trois milles, la

campagne est jonchée de morts , les ennemis perdent plus de

dix mille hommes, tant tués que blessés, et cent prisonniers,

sans compter les blessés qu'on a enlevés de dessus le champ

de bataille, et surtout un grand nombre d'officiers. On dit que

le général Mercy en est. Cela n'est pas encore sûr. Un de leurs

régiments a perdu tous ses ofliciers, à la réserve d'un seul.

Nous perdons six à sei»t mille hommes, tant tués que blessés,

et beaucoup d'ofliciers. Noire seul régiment en a ciuarante-

cinq, tant tués que blessés, et plus de cent ciuquanle soldats.

Les autres à proportion. M. le duc de Crussol, blessé dange-

reusement. M. de La Trémoille, tombé dans unenaville; une

brigade lui a |)assé sur le corps, et l'a très-fort froissé. 11 a

Lie s;iinne deux lois, m;iis ciMa ne sera rien.

Pour iuoi , comme les autres au milieu du feu, les balles
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m'ont respecté comme chose, dont je ne me souviens plus du

nom, le fut dans la fosse aux lions ! Leurs sifflements seule-

ment étoient fréquents à mes oreilles, mais je m'en porte bien.

Adieu.

IV

LETTRE ÉCRITE PAR UN LIEUTENANT DU RÉGIMENT DE PICARDIE.

{Voyez p. 503.)

Du camp sous Guaslalla, ce 20 septembre 1734.

Le 15 de ce mois, à trois heures du matin, les Allemands,

informés de la mauvaise disposition et du mauvais arrangement

de notre armée sur la Secchia, laquelle étoit séparée par pelo-

tons de l'intervalle d'un quart de lieue à l'autre, les ennemis

hasardèrent le passage de cette rivière par un gué qui se trou-

toit vis-à-vis de la maison de M. le maréchal de Broglie , et

surprirent notre armée tout endormie et une partie dispersée

de côté et d'autre pour travailler à faire des fascines. Ils débou-

chèrent par deux colonnes, l'une de cavalerie et l'autre d'in-

fanterie avec beaucoup de houssards
,
qui se jetèrent sur la

brigade de Dauphin et la nôtre, et nous surprirent presque tous

au lit. Il y eut beaucoup d'officiers et de soldats de la brigade

de Dauphin égorgés dans leur lit. Tout le camp fut pillé et ra-

vagé. M. le maréchal de Broglie, qui se trouvoit logé vis-à-vis

la brigade de Dauphin, et qui, pour conserver ce logement qui

étoit fort beau, étoit cause que cette brigade et la nôtre étoient

à près d'une demi-lieue du reste de l'armée pour couvrir son

quartier, n'eut que le temps de se jeter par la fenêtre, nus

pieds, avec ses deux enfants. Les houssards pilleront sa maison

et ne lui laissèrent pas sauver un chausson. A la faveur de

leur armée, qui filoit dans l'intervalle de notre brigade et de

celle de Dauphin, ils se rangèrent en bataille ; les houssards se

jetèrent sur notre camp, le pillèrent entièrement et le brûlèrent

à nos yeux, sans que nos généraux voulussent nous laisser

donner sur ces canailles-là. MM. nos généraux nous ayant fait

avancer pour couvrir Bondanollo, où la plupart avoiont leurs

équipages, firent sauver les leurs et se soucieront fort pou

qu'on nous mît à la chemise. De tous nos messieurs qui ont
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tout perdu généralement, notre chambrée est presque la seule

qui ait pu sauver ses clievaux, parce que nous nous trouvâmes

campés tout auprès du village où notre brigade s'étoit retirée,

et où ils n'osèrent venir. M. le prince deMonlaubau et presque

tous nos officiers, qui étoient logés derrière la brigade de Dau-

phin et la nôtre, furent entièrement pillés.... — Et, le 19 au

matin, nous étant venus attaquer avec toutes leurs forces, nous

les reçûmes avec tant de vigueur qu'au bout de cinq heures de

combat très-opiniâtre, les ennemis furent obligés d'abandon-

ner le champ de bataille, nous les suivîmes jusqu'à la nuit très-

rigoureusement. On a beaucoup perdu de part et d'autre, nous

ftvous remporté sur les ennemis une victoire complète. Notre

régiment y a gagné cinq pièces de canon et des drapeaux, et

.'ait prisonnier presque tout un escadron de cavalerie. Pour

.émoignage de la valeur du régiment, nous avons reçu du roi

ie Sardaigne et des généraux mille remerciements. Le roi nous

t> donné une marque toute particulière de l'estime qu'il fait du

régiment, nous ayant tiré de la droite où étoit notre poste pour

nous jeter sur la gauche où étoit le fort de l'attaque, et s'élant

mis à la lôte du régiment qu'il ap|>i'lle son cher Picardie \)OUï

charger les ennemis.

FIN DE l'appendice ET DU DEUXlliMli VOLUME.

Paris, —Imprimerie de P.-A. Bocrdikh et C'% 30, rue Mararine.
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